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MM. LA<:O)fBLEZ, Juge d'instruction au Tribunal cid de \'ersailles; 

CoucHEJ'Œ, Juge de paix du q)'' anondissenwnt <le Paris; 

Docteur DEIIYIEUX, Médecin légistt- ~~ Paris: 

Docteur PAUL, Médecin légistl' il Pa ris ; 

KuxG, Expert-chimiste à Paris ; 

DoYEN, Expert-comptable à Paris ; 

PmAnD, Syndic des huissiers de Paris et du Département de ia Seine; 

BELLAMY, Président de la Commission des grdlîers de France, Greffier du Tribunal 
civil de Nantes; 

Br.ossARD, Sous-Directeur du Pt~rsonnel pt dt· la Comptabilité au Ministhe de la 
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DE SA~IPIGi\Y, Sous-Cht>f du bureau des frais de justice au Ministère de la Justice; 
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FERRIEn, Substitut du Procureur de la Hépnhliqur· près le Tribunal civil de Perpign8n. 
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CuEx~E, Subtitut du Procureur de la Répuhliqw· près le Trilmn<ll civil d'Autun. 

MoNsiEUR I.E GARDE nEs ScEAux, 

J'ai l'honneur de vous soumettre ci-après le projet de décret établi 
par la Commission que vous avez bien voulu constituer par votre 
arrêté du 1 6 mai 1919, en vue de refondre et de reviser le décret du 
18 juin 181 1, relatif aux frais de justice criminelle. 

J'ai cru devoie faire précéder le texte d'un exposé sommaire des 
principes sur lesquels la Commission s'est fondée et des réformes 
qu'elle a admises. -

En vous transmettant le projet élaboré par la Commission dont 
vous m'avez fait l'honneur de me confier la présidence, j'ai le devoir, 
qu'il m'est très doux de remplir, de vous dire combien la tàche m'a 
été rendue facile par les concours dévoués et éclairés que j'ai rencon
trés chez tous mes collègues. Les membres de la Commission n'ont 
cessé d'apporter, au cours de nos travaux, une collaboration aussi zélée 
que précieuse :il n'est pas de questions, de réformes, d'innovations, 
qui n'aient été l'objet d'une disèussion appronfondie, toujours cour
toise, et qui n'aient été résolues à la presque unanimité. Chacun a 
accompli tout son devoir; mais je dois à la vérité de signaler que les 
membres de la Commission qui ont supporté la tàche la plus lonrde 
ont été M. Le Poittevin, Vice-Président à la Cour d'appel de Paris, 
M. Lacomblez, .Juge d'instruction à Versailles, auteurs d'ouvrages 
très estimés sur les frais de justice pénale, et M. Cuenne, Substitut 
delégué à la Chancellerie. Tous trois ont été les bons ouvriers de 
l'œuvre que j'ai l'honneur de vous présenter. 

Veuillez agréer, \Ioilsieur le Garde des Sceaux, l'hommage de 
mon profond respect. 

E. BOUllDON. 

tc 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 

DE L'f~CONOMIE DU PROJET DE DÉCRET 

PORTANT RÉFORME DU TARIF 

I>ES FR\IS DE .ILSTICE CRIMINELLE. 

I. - Qui doit supporter les frais de justice pénale? 

Dans une nation régulièrement organisée, la poursuite des crimes, de~ 

délits et des contrayentions constitue l'un des devoirs les plus impérieux dont 

sont lenus les pom oirs publics. 

Cette obligation est le corollaire nécessaire du droit de punir dont la nation 

s'est dessaisie, pour assurer sa sauvegarde, au profit des magistrats qui ont 

ainsi le devoir étroit d'exercer ce droit avec autant d'équité que d'exactitude. 
1 

La nécessité de réprimer toute infraction aux dispositions protectrices des 

biens, de la liberté et de la vie des citoyens s'impose ayec plus de rigueur 

encore aux états démocratiques où le principe d'autorité ne réside que dans 

la loi librement acceptée. En efiet, si la loi qui est le seul souverain de la 

collectivité pouvait ètre impunément violée, l'organisation sociale tout entière 

serait mise en péril. L'Etat est donc incontestablement tenu d'assurer le 

respect des lois, de réprimer toutes les infractions pour lesquelles une sanction 

pénale est prévue, et de faire intenter par les officiers du ministère public les 

actions nécessaires à cet effet. 

Qui doit supporter les frais entraînés par l'exercice de cette obligation sociale? 

D'une manière générale, il est possible d'imaginer, et nos lois ont successi

vement consacré deux conceptions opposées pour résoudre la question du 

payement des frais de justice en matière pénale. 

En effet, on peut considérer, et on a admis, soit que l'Etat doit toujours 

supporter la charge de ces frais, même lorsque la poursuite aboutit à une 

condamnation, soit au contraire (Ille la partie qui succombe, quelle qu'elle 

soit, doit être tenue des dépens. 

~· 2)7. ID 
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Au point de vue historique, voici <tu elle a {•té la place faite dans notre légis

lation, à ces deux systèmes diamétralement contraires. 
oJ 

L'ordonnance criminelle donnée à Saint-Germain-eu-Lare le 2 G août 1 67o, 

Sèguier étant chancelier ( 1), portait en son article 1 7, titre 2 5, que, 

dans les causes instruites à la requèle du ministère puhlic. c'était le Roi ou 

les engagistes du domaine, et dans les justices seigneuriales. les seigneurs 

hauts justiciers, qui payaient tous les frais lorsqu'il n'y avait pas de partie 

civile. Il faut négliger pour l'instant l'exception apportée. au cas où il y avait 

une partie ciYile en cause, au principe général d'après lequel la charge des 

frais était supportée par l'État. Les arrèts du Conseil intervenus postérieure

ment ;\ l'ordonnance du chancelier Séguier ont affirmt'· avec plus d'énergie 

encore que Sa Majesté était tenue des frais qu'il convenait de faire pour 

l'instruction des procès criminels et l'exécution des jugt:>menls. Sans-doute 

le trésor public pouvait rentrer dans ses débours par le résultat des confisca

tions prononcées contre le condamné : mais celui-ci JW supportait pas les 

ti·ais propremen1s dits de la procédure instruite contre lui. 

La loi des 20-2 7 septembre qgo (Duvergier, t. L p. ;)7 ;) ) admettait le 

mème principe. Son article l er dispose que les frais des poursuites crimineliPs 

faites à la requète des procureurs du Roi ou d'office sout it la charge du Trésor 

public, et cela mème au cas de condamnation. Ainsi était-il décidé sous 

l'empire de celte loi que le jugement qui condamnait un accusé aux dépens 

du procès était nuL (Cassation, 17 brumaire an vn; Bulletin criminel n° g2, 

p. 2 2 7. - De Dalmas : Des frais de justice criminelle. Introduction, 

p. XXII). 
Les choses allèrent ainsi jusqu'~t la loi du 1 8 germinal an YII qui a consacré 

le principe contraire. En voici le texte : «Le Conseil des Ci.w1 Cents, considé

rant qu'il est instant de décharger le trésor public des frais de poursuites et de 

procédure que la justice et la raison doivent mettre it la charge des con

damnés, déclare <lu' il y a urgence et prend la résolution suivante : 

«ART. je'·. - Tout jugement d'un tribunal criminel, correctionnel ou de 

police, portant condamnation a une peine quelconque, prononcera, en mènw 

temps, au profit de la République, Je remboursement des frais auxq11els la 

poursuite et puni ti on des crimes et délits anra donné lieu. " 

Cette loi fut adoptée malgré l'opposition du rapporteur qui t'· tait M. de Malle-

( 1) P. ecueil général des anciennes lois franc,aiscs d'lsambert, t. \.1 \, p. :lj 1. 
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ville. Depuis, el sauf une exception malheureuse instituée au détriment de l.t 
partie ci vile par les articles 4 de la loi du 5 pluviose an Xlii et 1 57 du dt'~cret 

du 18 juin 181 1, toujours il a été admis qu'en matière de délits, de contra

ventions et de crimes, la condamnation aux frais doit être prononcée contre 

la p•n·tie qui succombe. Ce principe est nettement formulé dans les article 1 G 2 , 

1 ;G, 1 g4, 21 1, 368 du Code d'Instruction Criminelle, ;)5 du Code pénal, 

1 ;) G du dt'·cret du 1 8 juin 1 8 1 1. Il faut toutefois observer que lorsque la 

poursuite aboutit à une décision de relaxe, le Ministère public, si c'est lui qui 

l'a intentée, Il<' peut ètre condamné aux frais. Agissant devant les juridictions 

répressives dans l'intérêt de l'ordre social, le Ministère public exerce, au nom 

et pour le compte de l'État, la mission d'assurer la répression des infractions 

commises, mission qui incombe au pouvoir public.- A ce titre, il ne sam·ail 

ètre condamné aux dépens lorsque son action n'aboutit pas; cette solution 

découle des articles 1 6 2, 1 7 6, 1 gl~ et 368 du Code d'instruction criminelle. 

Au point de vue théorique, il est permis de dire que chacun des deux 

systèmes successivement admis dans notre législation peut invoquer à son 

appui de très sérieuses raisons de décider. 

Pour soutenir que l'État doit toujours ètre tenu des frais des poursuites 

criminelles, correctionnelles et de simple police, M. de MalleYille a invoqué, 

de,antle Couseil des Anciens, des arguments d'une grande force qui, depuis, 
ont été encore complétés. 

En voici le résumé : 

Pour allirmer que le trésor puhlic doit ètre tenu, dans tous les cas, des 

frais de justice en matière pénale, on elit que l'État a le devoir d'assurer la 

sécurité aux citoyens, que la poursuite des crimes et délits constitue l'exer

cice d'un service public et que la dépense qu'elle occasionne doit demeurer, 

absolument el sans répétition, à la charge du Tré?or puisqu'il est tenu de 

subvenir aux frais nécessités par le fonctionnement de chacun des services 
publics. 

On ajoute <fUe la condamnation aux frais de la partie qui succombe fait 

èchec à tous les principes en matière de pénalité. Elle n'est ni proportionnelle 

au délit, ni égale pour tous les coupables, ni personnelle aux auteurs de l'in

fraction. Enlin si l'on voulait considérer l'Etat comme un accusateur ordinaire 

pouvant obteiur de l'accusé convaincu le remboursement, à titre d'indemnité, 

des l'rais exposés, il faudrait aussi, par voie de réciprocité, que l'innocent 

reconnu fùt en droit d'exiger, de ce mème État, une indemnité lorsque la 

poursuite a abouti à un acquittement. Mais puisque, dam notre législation, 



les absous IW reçoivent aucun dédommagement, df' quel droit peul-on répéter 
les dépens contre les condamnés? 

Les jurisconsultes qui admettent le principe de la légitimité Lhéori(JUe du 

recouvrement des frais de justice criminelle sur la partie qui succombe ( 1) 

produisent à cette fin des considérations dont la valeur est certainement iné

gale. Ils avaient d'abord atlirmé que ce recouuement sur le condamné n'était 

que l'application du contrat social suivant lequel l'État assure la sécurité aux 

citoyens, dont chacun d'eux: s'engage, en échange, à réparer le préjudice 

qu'il a causé et à désintéresser ledit État des frais par lui exposés. Puis ils ont 

reconnu c1ue cette considération puisée dans Beccaria et Rousseau était assez 

fragile et ils se bornent actuellement à invoquer les articles 1 .'ho et 1382 

du Code civil, imposant la réparation du préjudice au citoyen qui en est 

l'auteur. Le payement des frais serait un des éléments de cette réparation. 

(Cassation 7 mars t845. Bull. cr. n° 87, p. 142). 

Mais il n'est pas interdit de penser que cette argumentation n'est pas déci

sive. D'abord, en la forme tout au moins, le raisonnement repose sur une 

confusion évidente. La question n'est pas de savoir si dans notre droit écrit il 

est conforme à nos lois de recouvrer les frais de justice criminelle sur la for

tune de l'inculpé condamné; c'est au point de vue théorique que la question 

est discutée, ce qui est tout différent. Au regard de la raison pure, qu'importe 

que les dispositions du Code d'instruction criminelle mettant les frais à la 

charge de la partie qui succombe soient dans un accord parfait avec les 

articles I3 7 o et 1 3 8 2 du Code ûvil! • 

D'autre part, les règles du droit privé sont tout à fait étrangères à celles qui 

gouyernent le droit public et notamment à l'action pénale, laquelle n'est nul

lement exercée pour obtenir la réparation d'un préjudice mais hien pour 

assurer, parl'exemplarité de la peine, le maintien de l'ordre établi. 

Comment d'ailleurs rattacher, mème dans notre législation, le principe de 

l'article 1 3 8 2 du Code civil à la règle posée par le Code d'instruction crimi

nelle, d'après laquelle l'inculpé reconnu coupable doit supporter les frais, alors 

qu'on lit dans l'article 55 du Code pénal que chacun des individus condamnés 

pour un mème crime ou un mème délit est tenu solidairement de tous les 

frais, mème des frais entrainés par la poursuite dirigée contre ses co inculpés, 

( 1) J .. G. DALLOZ, Frais de justice n• 970. - AcziÈRE, Journal du Minis te re public année I885, 
t. 28, n• 2847, p. 193 et J.-G. Supplément Duwz, Frais de justice n"' ;l37 et 538. 
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et alors surtout qu'on sail qu'il est de principe que, quand plusieurs prévenus 

ayant été poursuivis à raison du même fait, quelques-uns sont relaxés, 

néanmoins ceux d'entre eux qui seuls sont reconnus coupables doivent être 

condamnés à la· totalité des dépens, sans distinction? (Cassation, 7 dé

cembre 1906, Bull. crim., tt0 44o, p. 8og, et jurisprudence citée.) 

L'article 1382 n'oblige qu'à la réparation du préjudice causé par l'auteur 

de la faute : en quoi le condamné pour crime ou délit ou contravention peut

il ètre responsable en vertu de cet article 1382 des frais maladroitement 

exposés par le ministère public qui a compris, à tort, dans la mème poursuite 

des individus dont il a fallu prononcer l~ relaxe:) 

Puis, s'il est aussi juste et aussi équitable qu'on le prétend de condamner 

aux frais l'inculpé reconnu coupable, pourquoi notre législation n'a-t-eHe pas 

généralisé cette règle et ne l'a-t-elle pas observée en toute matière pénale! Or, 

aux termes de l'article 46 du décret-loi du 24 mars 18S2 instituant les tribu

naux maritimes commerciaux, véritables juridictions de répression, les 

condamnés ne peuvent ètre tenus à aucuns frais ( Cassat., 14 juin 1900, Bull. 

crim., u0 2 1 1, p. 336; 8 juin 1901, Bull. crim., no q 4, p. 3o3 ). 

Enfin que dire de la disposition de l'article 157 du décret du 18 juin 1 8 1 1 

aux termes de laquelle la partie civile doit ètre condamnée aux.frais mème si elle 

triomphe ? Voilà une prescription qu'il est difficile de mettre eu harmonie avec 

l'article 1382 du Code civil, car la partie civile, loin d'avoir une faute à s'im

lmter, pçmrsuit la réparation d'une faute commise à son préjudice. 

L'exposé ci-dessus, de caractère purement théorique, présente néanmoins 

une certaine utilité pratique, en ce sens que s'il ne peut être question de 

modifier le principe, admis par notre Code d'instruction criminelle, du 

payement des frais par l'inculpé reconnu coupable, du moins on est conduit, 

par la confrontation des arguments contraires fournis par la doctrine, à 

reconnaître la véritable raison de ce principe. 

Le Conseil des Cinq Cents, en l'an vn, a fait à ce sujet une déclaration 

1lépourvue d'artifices et que voici: <<Il est instant de décharger le Trésor public 

des frais de poursuite criminelle. )) 

C'est donc une raison d'économie des deniers publics qui a inspiré le légis

rateur dont l'unique pensée a été d'alléger le Trésor du fardeau très pesant des 

li·ais de justice criminelle. 

Dans leur théorie du Code pénal, MM. Chauveau et Faustin Hélie (Tome 1er, 

B 0 1 42, p. 2 33) reconnaissent que cette raison d'économie a dominé toute la 

question. Il faut en définitive, écrivent-ils, que ces frais tombent à la charge 

ffe l'accusé ou de la société. Ils concluent c!u'il serait trop dur de les faire peser 
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sur tous les membres de la société el ils ~~outent, au 11° t4t, que le désir de 

soulager le Trésor d'une ch~rge pesante fut la principale raison de l'adoption 

de la loi du 5 pluviôse, an XIII. 

Il 11e faut pas chercher un autre motif et puisque telle a été la préoccupation 

du lôgislatem il est indispensable de s'en inspirer. 

II.- Nécessité d'être ménager des deniers de l'État. 

Ausssi hien les auteurs du projet de décret relatif aux frais de justice crimi

nelle se sont-ils attachés tout d'abord à ne jamais perdre de vue la nécessité 

de ménager les finances publiques, lesquelles, dans la plupart des cas, suppor

trnt le poids des dépenses à raison de l'insolvabilité des condamnés. Assurer 

une répression efficace au meilleur compte, tenir la balance égale entre les 

nécessités de l'action publique et les intérèts si respectables du Trésor, tel est 

le problème essentiellement délicat que s'est efforcée de résoudre la Commis

siou instituée par le décret du 2 7 avril et l'arrèté du 16 mai 191 g. 

III.·- Le Code d'instruction criminelle 

n'a pas prévu la tarification des frais de justice pénale. 

Puisfrne la préoceupaliou légitime du législateur relativement aux. frais de 

j nstice criminelle a été le souci de ménager les finances publiques, il semble 

([tÙn mème temps qu'il édifiait fe Code de fa procédure pénale, en 1 8o8, il 

aurait dù prévoir et régler la tarification de ces frais qui, hien que théorique

ment mis it la charge dPs inculpés reconnus coupables, sont en lin de compte 

acquittés clans la plupart des cas par l'État, parce que les condamnés sont dans 

l'impossibilité de les payer. Il n'en a rien été cependant et notre Code d'iu

stmction criminelle a gardé le silence sur les frais de justice en matière pénale. 

Cc mutisme n'était pas pour embarrasser le pouvoir exécutif à une époque 

où le principe d'autorité voisinait parfois avec l'arbitraire. Et c'est ainsi que le 

1 1:) juin 1 8 1 1 bt pris le décret qui a pour titre : • Tarif général des frais de 

justice en matière criminelle 1>. 

IV. --Du décret du 18 juin 1811. 

Cet ac le a consLÏLut'~ jns!(ll 'it cc jour la charte de la matière. Dès son appa

rition, le décret du 1 :3 jni n 1 8 1 1 a souiC\ é de très 'i \'CS critif[UCS, et de 

-11 

graves modifications ont été apportées à son texte, moins de deux. ans apr(·s, 

par le clrcret du 7 août t 81 3. 
Depuis, les années et les modifications survenues clans l'ordre social, dans 

les idées générales et dans l'économie publique ont accusé les défauts et les 

imperfections de ce règlement qui devenait chaque jour plus désuet. 

En 1 881, un commentateur, M. Laulour, s'expliquant sur la valeur du 

règlement de 1 8 1 1, pouvait dire : " Tout est à refaire, ou plutôt it refondre; 

cc serait une œuvre vraiment utile, mais elie ne tentera personne parce qu'el'c 

est simplement utile. ;, 

V. -Nécessité de réformer le décret de 1811. 

Il est évident qu'une réforme de cette nature n'est pas propre ~t procurer :t 

son auteur la moindre réclame et f(lte le labeur qu'elle impose est destin(· 

~t demeurer obscur et ignoré. Il s'est trouvé cependant un Garde des sceaux 

<fui a eu l'honneur d'entreprendre cette œuvre sans gloire mais fjui s'imposait 

chaf[Ue jour davantage clans l'intérêt de l'administration de la justice pénale. 

Et c'est ainsi qu'est intervenu le décret du 27 avril 1919 (Journal Officiel du 

1 8 mai 1 91 9, p. 5o86), dont l'article 1 cr est conçu en ces termes : "Il est 

institué à la Chancellerie une commission spéciale chargée de préparer, en 

considération de la guerre et de ses suites, un projet de réforme générale des 

tnrifs en matière de frais de justice criminelle et de proposer it cet effet 

toutes modiGcations utiles au.x lois et règlements en vigueur. »On peut penser 

epte les mots « en considération de la guerre et de ses suites" sont suréroga

toires, car, bien longtemps. avant ce grand drame, le décret de 18 1 1 était 

tenu pour insuffisant et injuste; mais il faut retenir que la commission recevait 

le mandat de proposer des modifications aux lois relatives aux: frais de justice. 

VI. -- Nécessité d'obtenir du législateur l'abrogation du décret 

de 1811 et une délégation en vue de prendre un nouveau 
règlement. 

C'est de cette faculté qu'elle dut user aussitôt après son entrée en fonctions. 

sous peine d' ètre vouée à l'impuissance. En effet, fa mission de la Commis

sion était de préparer un projet de décret qui se substituerait au décret cl u 

1 8 juin 1 8 1 1 , lequel disparaitrait par voie de conséquence. Mais le règle

ment de 1 8 1 1 est plus fru'un décret. Cet acte, qui était iHégal à l'origine, 

ainsi que le proclame M. Faustin Hélie, a puisr dans son iHt-galité mème. 
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par une ironie juridi<tne assez bizarre; une force plus grande, et il est devenu 

une véritable loi <tn'une autre loi seule pouvait abroger. 

L'article 1 o42, <fui clôt le Code de procédure civile, donnait délégation 

au pouvoir ex.écutlf pour établir un tarif en matière civile : aucune disposition 

similaire, ainsi qu'on l'a déjà indi<{Ué plus haut, ne figure dans le Code de 

procédure pénale improprement appelé Code d'instruction criminelle. 

Donc l'illégalité du décret de 1 8 1 1 était flagrante. Mais on était alors sous 

l'empire de la Constitution du 2 2 frimaire an vm, dont l'article 2 1 investissait 

le Sénat du pouvoir de maintenir ou d'annuler tous les actes c1ui lui étaient 

déférés (comme inconstitutionnels) soit par le Tribunat, soit pJr le Gouver

nement. L'article 3 7 inséré dans le titre Ill " Du pouvoir législatif» fixe à 

dix jours le délai de recours au Sénat pour inconstitutionnalité. 

VII. -- Le décret du 18 juin 1811 a le caractère d'une loi. 

Un tel recours n'a pas été exercé à l'encontre du décret du t8 juin 1 81 1, 

dont cependant certaines dispositions, notamment l'article t5 7, modifiaient 

et abrogeaient des règles fixées par le Code d'instruction criminelle, et il s'en

suit que ce décret est devenu une véritable loi. Alors qu'un décret peut mo

difier les décrets elu 16 avril 1807 sur le tarif civil, parce qu'ils ont été 

légalement pris en vertu d'une délégation elu législateur, un décret était 

impuissant à modifier Je décret de 1 8 1 1 qui était devenu une loi à raison de 

son illégalité. Dans la Jurisprudence générale de Dalloz, verbo «Frais et 

dépens n, n° 3 68, on lit : «La légalité du décret de 18 1 1 a été attaquée, mais 

il a eté jugé constamment que ce décret avait force de loi. l) 

« Attendu (porte l'arrêt du 7 juillet 1 8 2 o, Bulletin criminel, n° 9 8 , p. 2 8 o) 

(lue les actes de l'ancien Gouvernement, promulgués et exécutés comme lois, 

sans opposition de la puissance législative, et dont les dispositions ne sont pas 

contraires au texte de la charte constitutionnelle, doivent conserver, jusqu'a 

ce c{U'ils aient été révoc{Ués, la plénitude de leur exécution; 

«Qu'ainsi le décret du 1 8 juin 1 8 1 1 , jusqu'à ce jour constamment exé

cuté et non révoqué, est réputé avoir le caractère de loi et doit en consener 

l'autorité •. 

Même décision le 31 juillet 1829. (Bull. 169, p. A38). 

Enfin, le 1 2 novembre 1 8 2 9 (Bull. 2 59, p. 6 4 9), la Chambre criminelle 

de la Cour de cassation s'exprimait plus catégoriquement encore : «Attendu 

que le décret du 1 8 juin 1 8 1 1 , promulgué postérieurement au Code d'instruc-
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tion criminelle, non révoqué et constamment exécuté depuis sa promulgation, 

a l'autorité législative; 

«Que dans son ensemble, ce décret, comme son titre l'annonce, fixe le 

mode d'exécution du Code d'instruction criminelie, dans les parties qui se 

rattachent à l'administration de la justice criminelle, correctionnelle et de 

simple police, et forme, sous ce rapport, le complément dudit Code . ., 

Le législateur, fui aussi, a toujours considéré, comme la jurisprudence, 

<fUe le décret du 1 8 juin 1 8 1 1, avait le caractère d'une loi, si bien que, 

lorsqn'il a fallu apporter des changements à ce décret, c'est par des lois 

qu'illes a faits, d'une façon d'ailleurs souvent malheureuse, ainsi qu'on l'expo

sera ci-après. Ainsi la loi du 2 8 avril 1 83 2 a modifié l'article 1 57 du décret 

de 181 1 en donnant à l'article 368 du Code d'instruction criminelle une 

rédaction nouvelle; la loi du 3o novembre 1892 a prescrit, par son article 1 4, 

la revision des tarifs fixés pour les expertises médicales par le décret de 18 1 1 ~ 

les lois des 19 mars 1907 et 17 juillet 1908 ont complété l'article 35 du 
même décret en allouant aux jurés, en outre de l'indemnité de voyage, une 

simple indemnité de séjour. 

VIII.-- Genèse de la loi du 23 octobre 1919. 

En conséquence, la Commission pria respectueu~ement "YI. le Garde des 

Sceaux de vouloir bien déposer un projet de loi dont elle avait arrêté le texte 

et_ dont le but était double : obtenir du pouvoir législatif la délegation néces

saire pour établir Je tarif des frais de justice en matière pénale, faire pro

non~e.r l'abrogation du décret-loi du 18 juin 1 81 1. Ce projet a été déposé le 

3o JmHet 191 9 sur le bureau de la Chambre des Députés qui l'a renvoyé à 

la Commission de législation civile et criminelle. Là, sur notre suggesiion, 

le texte a subi une modification de pure forme, destinée à étahlir une entière 

harmonie entre le Code de procédure civile et le Code d'instruction crimi

nelle. C'est le dernier article du Code de procédure civile qui donnait déléga

tion au pouvoir exécutif pour établir le tarif civil : symétriquement, c'est le 

dernier article du Code d'instruction criminelle qui devra donner semblable 

délégation pour faire le tarif criminel. 

Le 8 aoùt 1919, M. le député Maurice Raynaud déposait son rapport 
concluant à l'adoption du texte suivant : 
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PROJET DE J"OI. 

ARTICLE PRDIIER. 

Il est ajouté au Code <l'instruction criminelle un article qm prendra le 
n ° 6 Li~ et est ainsi conçu : 

ART. 644. -Un règlement d'administration publique déterminera les frais 

<fllL devront ètre désormais compris sous la dénomination de frais de justice 

criminelle; il en établira le tarif, en règlera le payement et Je recouvrement, 

déterminera les voies de recours, fixera les conditions que doivent remplir 

les parties prenantes, et, d'une façon générale, règlera tout ce qui touche aux 

frais de justice en matière criminelle. 

ART. 2. 

A compter du jour de la promulgation de ce règlement d'administration 

publique, seront abrogés : le décret du 1 8 juin 1 8 1 1, la loi du 1 9 mars 1 9 o 7 

complétée par la loi elu 1 7 juillet 1908 et toutes autres dispositions con-

1 r,tires à celles dudit règlement d'administration publique. 

Le iieconcl article du projet a dù étendre l'abrogation qu'il prononce aux 

deux lois qu'il vise et crui accordent seulement une indemnité de séjour aux 

jmés, parce que, ainsi que l'a très justement fait observer M. Raynaud dans 

son rapport, ces lois omettaient un élément d'indemnité, celui qui a sa source 

d::ms la priYation des gains ou salaires que les jurés auraient pu réalisee s'ils 

n'avaient pas été appelés à siéger. 

Le projet de loi est venu en discussion à la séance du 1 2 septembre 1 ~) 1 9 

J. O. elu 1 3 septembre 1 91 g. Débats parlementaires, page 43o5) et il a été 

adopté après un débat auquel ont pris part : ~M. Cazassus, Ra ynaud et Nail, 
Garde des Sceaux. 

Le 1 6 septembre 1 9 1 9, M. le Garde des Sceaux a déposé sur le bureau du 

Sénat le projet de loi C[Ui a été remoyé à la Commission uommée le 6 février 

1 9 19, relatiYe à l'organisation judiciaire, ct, ;\ la séance elu 2 6 septembre 
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l 91 9, M. le sénateur Poulie déposait son rapport très complet et très docu

menté. Après de multiples inscriptions à l'ordre du jour, le projet venait enfin 

en discussion le 1 5 octobre 1 91 9 et était adopté sans modifications, après de 

brèves observations de M. Milliè&-Lacroix, rapporteur général de la Commis- . 

sion des financés, 'qui déclarait que le Sénat pouvait le voter· sans 'aucune 

hésitation. 

La promulgation a eu lieu le 2 3 octobre 1 9 1 9 ( 1. 0. du 2 4 octobre 1 9 1 9). , 

IX.- Étendue de la délégation donnée par le nouvel article 64:4: 

au 'pouvoir e:x:écutif.· ., <, ._, -~ 

De la simple lecture du nouvel article 644, ajouté par la loi du 23 octobre 

1 919 au Code d'instruction criminelle, il ressort, à l'évidence, que le légis

lateur a conféré au pouvoir exécutif, eh 'la matièr~ qui nous occupe, un 

mandat aussi large qu'il est possible de l'imaginer; pour que le règlement à 

irilervenir' soit légalement pris, il· suflirà que l'objet ou la matière réglernèntés 

touchent, même iridirede'ment, ·aùx. frais clé justice pénale; bien plus, 

l'àrticle 64Li' nouveau permet ·spécialement' de ;déterminer les juridictions qui 

auront compétenèe pour statuer sür lès recoÛrs formés contre la taxe des frais 

• ef dépens et autorise l'établissèineht d'unè réglementation~ applicable àux. 

différentes catégories d'auxiliaires de la justice pénhle. Le champ est donc très 

·vaste·. 

Pour remplir le mandat qui lui a été confié, la commission constituée en 

exé~èution du décret du 2
17 avril 1 9 1 9; à suivi un certain nombre de direc

tives qu'il suflira de ;mentionner très brièvement ici', car les principes sur 

lesquels elles • reposent trouveront leur place dans la di~cussi~n ét dans 

l'exposé des motifs ~es articles du projet: 

X.-- Nécessité d'adapter le tarif des frais de justice pénale 

à l'état économique et social actuel. 

Tout d'abord, le but poursuivi a été de tracer, relativement aux frais de 

justice en matière pénale, des règles appropriées à l'étal des mœurs actuelles, 

aux nécessités et am. charges de la vie, aux progrès réalisés dans les moyens 

de transport de la matière et de la pensée et aux. découvertes scientiliques 

dans leurs rapports avec la recherche de la vérité et la poursuite des infractions 

à la loi. En un mot, la commission a eu l'ambition, peut ètre ·ex.ces~ive; ùe 

substituer au décret de 181 1, clrnconien, parcimonieux à l'excès, vétuste et 
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sans libéralism~, des disposilions inspirées de l'esprit moderne, à la fois équi

tables et humames. 

Elle n'a fait, d'ailleurs, que se conformer en cela aux: vues du Gou

.v~rne~lent. E~ ~ffet, dans l'exposé des motifs qui précède le projet de loi 

d~pose le 3o .J~tllet 1 9 1 9 par M. le Garde des Sceaux et M. fe Ministre des 
Fmances' VOl Cl comment est apprécié le décret de l 8 1 1 • v· d l d' ·, · • teux e p us 
,. un st:cle, remont~nt à une époque où l'on ne pouvait même soupçonner 

b~ventwn ~es. c~etm~s de fer, ~~s télégraphes et de tous ces progrès que Ja 
science a. r~ahses, ou les conditiOns de la vie, du travail, étaient compiè

teme~t differentes, ce règlement a cesse depuis longtemps d'être en harmonie 

avec l ensemble de la législation et la situation économique du pays. " 

XI. -Ni épargne sordide, ni gaspillage. 

Mais s'il est ' · d d , , . ~lecessa.tre e onner aux auxiliaires de la justice une juste 
remunera hon, tl serait abusif presque scanda1eux de J JI • • , , 1 , eur a ouer une 
I~demmte dont le monta~t po~rrait dépasser, ne fùt-ce que de quelques cen

ti:Ue.s, la somme proportiOnnee à leur salaire. Sans doute, rien ne doit être 

ne~hg.é pour assurer l'exercice de l'action publique, dont le résultat est fe 

mamt~en de l'ordre social, la protection des biens, de la liberté et de la vie 

des citoyens. ~es économi~s maladroites, de nature à entraver la répression 

des contraventiOns, des déhts et des crimes seraient véritablement un crime 

de lèse-nation. Mais il faut se garder également de toute rémunération excessive 

e~ de to:tte dépense injustifiée, dont le trésor public supporterait les 

reper~usswns sans profit pour le pays. Si les rédacteurs du décret de 1 8 1 1 , 

or?amsant, une so~te de justice pénale au rabais, sont allés trop loin dans la 

~me des economies, les rédacteurs du nouveau décret ont voulu se garder 

~gale~e~t de ~omber, da~s la prodigalité. S'inspÏrant de ces principes, la 
co~lmtsswn qm a prepare le texte du projet de décret s'est efforcée de se 

ten,•: à égale dist~nce des deux périls et les préoccupations auxquelles elle a 
obei se peuvent resumer en deux termes : ni lésiner, ni gaspiller. 

XII. -- Illégalités commises dans certaines prescriptions 
du décret du 18 juin 1811. 

. Elle s'est attachée encore à une autre considération d'ordre juridique, c1uïl 
unporf..P, de mettre en lumière. 
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Les rédacteurs du décret de I 8 1 I procédaient, ainsi qu'il a été dit, sans 

délégation du pouvoir législatif, et leur œuvre était illégale dans son origine. 

Il n'y a que le premier pas qui coûte et, après avoir commis ainsi une pre

mière illégalité, ils ont accumulé les violations de la loi. Toutes les fois qu'ils 

ont rencontré dans le Code d'instruction criminelle, promulgué en t8o8, ou 

dans le Code pénal, promulgué en I 8 1 o, des dispositions portant ombrage à 

leur désir outrancier de réaliser des économies, ils n'ont pas hésité à les 

contredire énergiquement. Voici, à titre d'exemple, quelques unes de ces 

règles édictées en violation de nos Codes. 

XIII.- Solidarité arbitrairement créée entre les condamnés 
pour une même contravention. 

L'article 55 du Code pénal, appliquant aux faits délictueux ou criminels le 

principe posé par l'article 1 2 o 2 du Code civil, déclare que les individus 

condamnés pour un même crime ou pour un même délit seront tenus soli

dairement. . . . . des frais. Cette prescription ne vise pas les condamnés pour 

llne même contmvention, à l'encontre desquels il n'y a pas, par conséquent, de 

solidarité pour les frais. 
Les rédacteurs du décret de 18 1 1 n'ont pas été gênés par le texte de 

l'article 55 du Code pénal et ils ont inséré, dans leur règlement, l'article 1 56 

c1ui déclare que la condamnation aux frais est prononcée solidairement dans 

toutes les procédures sans exception. 

XIV. - Le décret de 1811 met les frais à la charge 
de la partie civile même lorsqu'elle triomphe. 

L'article 1 57 du décret de 1 8 1 1 consacre une autre violation de la loi. 

Les articles 162, q6, 1 g4, 2 1 I et 368 du Code d'instruction criminelle 

portent que la condamnation aux frais est prononcée contre la partie qui suc

combe. L'article t57 du décret en dispose tout autrement et stipule que la 

partie civile est toujours tenue des dépens, sauf son recours contre les pré

venus ou accusés condamnés. En fait, ainsi que le font très justement remar

quer MM. Chauveau et Hé lie, si la partie civile est reconnue fondée en sa 

plainte, de quoi la punit-on en mettant les frais à sa charge? « Est-ce d'une 

poursuite légitime? Est-ce du préjudice qu'elle a souffert? n Mais en droit, 

et c'est le point, comment un décret a-t-il pu se laisser aUer à contredire 

la loi? 
2 

\' 297. 
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Et cependant cetle contradiction flagrante, cette violation non équiroque 
de la loi a été légitimée par le jeu de la Constitution du 2 2 frimaire an vm, 

puisque le décret de 181 1 n'a pas été attaqué pour inconstitutionalité dans 

les dix jours de sa publication. Ce décret est devenu une loi qui modifie, par 

une abrogation tacite, certaines dispositions du Code pénal et du Code d'ins
truction criminelle. 

XV. -Le décret à intervenir ne devra et ne pourra contenir 
aucune disposition en opposition avec les lois. 

Mais il va disparaître , la loi du 2 3 octobre 1 9 1 9 ( J ourn. off. du 2 4 oc

tobre, page 1 1 7 g 2) disposant en son article 2 que le décret du 1 8 juin 1 8 
1 1 

sera abrogé à compter du jour de la promulgation du règlement d'adminis

tration publique à intenenir sur la matière des frais de justice crimineHe. 

La conséquence de cette abrogation sera double. D'une part, les dispositions 
du Code d'instruction criminelle ou du Code pénal que le décret de 1 8 

1 
1 

avait contredites reprendront leur empire. D'autre part, comme le règlement 

à intervenir sera un simple décret, respectueux de la légalité, il devra se 

garder de reproduire les dispositions du décret de 1 8 1 1 qui, sous prétexte 

d'économie, contredisaient les règles posées par la loi. Ainsi, pour reprendre 

les deux exemples ci-dessus présentés, il est certain que les auteurs du nou

veau décret ne pourront pas, à supposer par impossible qu'ils en eussent la 

tentation, déclarer que les contrevenants poursuivis pour une même contra

vention seront tenus solidairement des frais, ou encore que la partie civile 

devra ètre condamnée aux dépens mème si elle fait consacrer la légitimité de 

sa poursuite. Il faut donc élaguer du décret de 1 8 1 1 toutes celles de ses dis
positions qui allaient itl'encontre d'un texte législatif cruelconque. 

XVI. - Des différentes réformes proposées. 

Le mandat conféré ü la Commission ne lui donnait pas seulement le droit 

d'apporter dans la matière des frais de justice pénale une sage économie 

dépouillée cependant de toute prescription mesquine : il lui attribuait encore 

ia faculté d'y mettre de 1' ordre. La loi du 2 3 octobre 1 9 1 9 le spécifie dans 

son article 1 cr, soit e:\pressément, soit d'une manière générale, puisqu'il énonce 

que le décret '' règ1era toul ce qui touche aux frais de justice criminelle)), 

Dans cet ordre d'idée, ii reste à Inenlionner ici quelc1ues vues des réformes 

importantes propost'·es par le projet de décret élaboré par l<> Commission, 
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sauf à renvoyer pour le détail de ces réformes au commentaire des articles du 

projet qui les instituent. 

XVII.- Des expertises. 

Les expertises en matière pénale ont sollicité plus particulièrement l'atten

tion de la Commission qui a puisé, ainsi qu'il a été dit, dans l'article 1er de la 

loi du 23 octobre 1919, par laquelle un nouvel article portant le no 64A a 

été ajouté au Code d'instruction criminelle, la possibilité d'organiser et de 

réglementer les experts. Il faut bien convenir que le régime français des exper

tises est assez défecteux et très inférieur aux organismes institués par les légis

lations étrangères; néanmoins il a paru qu'on pom-ait tirer de nos lois, telles 

qu'elles existent, un meilleur parli : il n'y a eu pour atteindre ce 'but qu'à 

étendre à tous les experts les dispositions de la loi du 3 o novembre 1 8 9 2 , 

article 1 4 , et du décret du 2 1 novembre 1 8 9 3, relatifs aux experts médecins; 

dans chaque ressort, une liste d'experts de toutes les spécialités sera établie par 

la Cour d'appel, dans les trois mois qui suivent la rentrée, et c'est dans cette 

liste que les magistrats devront, autant qu'il sera possible, faire leurs 

désignations. 

XVIII. - Organisation des compagnies d'experts. 

Ces experts, de toute nature, formeront, également par ressort, une com

pagnie qui aura sa chambre de discipline chargée d'assurer le respect des prin

cipes d'honorabilité et des règles professionnelles. De cette façon, le corps des 

experts sera protégé au dehors et épuré au dedans par sa chambre de disci

_pline, à laquelle, d'ailleurs, les magistrats pourront utilement s'adresser pour 

savoir notamment quelles sont les désignations les plus appropriées aux opéra

tions spéciales à accomplir. n y aura là des groupements auxquels l'administra

tion de la justice n'aura qu'à gagner et qui cependant seront assez largement 

ouverts pour ne pas présenter les dangers qui résultent parfois de l'état 

corporatif. 

XIX. - Du serment des experts. 

L'un des avantages de ces compagnies d'experts sera notamment de suppri

mer le double serment. Actuellem.ent l'expert prête, avant l'opération, le 

serment spécial assez sommairement spécifié dans l'article 44 du Code <l'ins

struclion criminelle et, après l'opération parachevée, lorsqu'il (lépose devant 
.\'" 297. ? A 
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la juridiction de jugement, il prèle le serment général auquel sont astreints les 

témoins. Le résultat trop fréquent de cette double formalité, c'est qu'en fait 

l'expert prèle le serment général quand il aurait dû prêter le serment spécial, 

ou inve_rsement, et que la cassation est encourue. Le projet de décret, sans rien 

toucher à notre procédure pénale, dispose que si l'expert est inscrit sur la liste 

dressée par la Cour d'appel, il prêtera une fois pour toutes le serment de 
l'article 44 du Code d'instruction criminelle et qu'il n'aura plus ensuite qu'a 

prêter, lorsqu'il déposera devant le Tribunal ou la Cour, le serment général des 

témoins. C'est ce qui se passe en Allemagne (Code de procédure pénale, 

art. 7 9, § 2) et en Autriche (Code d'instruction criminelle; art. 1 2 1 ) ( 1). 
Ici, comme partout, la disparition de toute formalité dont le maintien n'est 

ni obligatoire ni utile constituera un progrès dont la réalisation n'est jamais 
négligeable. 

XX. - Des voies de recours contre la taxe. 

Lorsqu'on étudie le décret du 18 juin 1 81 1, on n'est pas médiocrement 

surpris de constater qu'il offre une lacune assez difficilement explicable dans 

un règlement qui, embrassant toute la matière, réformait sans scrupule les 

lois existantes, et qui surtout devait trouver dans le deuxième décret du 

16 février 1807 sur le tarif civil un précédent de nature à éveiller l'attention. 

En effet, hien que l'article I042 du Code de procédure civile n'eût pas 

donné au pouvoir exécutif un mandat exprès à l'effet de déterminer les voies 

de recours qui seraient ouvertes contre les taxes au civil, le deuxième décret 

de 1So7 a réglementé cette procédure. 

Au contraire, les rédacteurs du décret de 1 8 1 1 ont omis de statuer sur ce 

point et on sait cependant que l'absence de délégation du pouvoir législatif 

n'était pas pour les arrêter. Cet oubli a eu des conséquences assez curieuses. 

Il fallait bien cependant fixer des règles, trouver des juges, devant lesquels, 

soit les parties prenantes, experts ou autres, soit les parties condamnées, 
inculpés ou parties civiles, pourraient porter leurs réclamations lorsqu'elles 

estimaient que les taxes de frais étaient insuffisantes ou excessives. Alors la 

Jurisprudence a édifié de toutes pièces une construction juridique qui avait le 
mérite d'être imposée par la néeéssité et elle a décidé que les règles de pro

cédure et de compétence fixées, au civil, par le deuxième décret de 1807, 

( 1) Voir Traité théoriqlle el pratique des expertises en matière pénale, par M. Lacomblez. 
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seraient applicables au pénal. - La Cour de cassation en sanctionnant cette 
jurisprudence a justifié le titre que lui confère, en son article 1er, la loi des 

2 7 novembre-1er décembre 1 7 9 o , qui porte : 11 Il y aura un tribunal de cassa

tion établi auprès du Corps législatif"· 
Mais cette création de la jurisprudence n'est pas allée sans entrainer de mul

tiples inconvénients, issus de ce que les compétences et les règles applicables 
aux procès civils ne peuvent. pas s'adapter aux procédures pénales. Il était 

urgent de mettre de la logique et de la légalité dans cette matière. Aussi la 

Commission, frappée de ces abus, a fait insérer dans le projet, qui est devenu 
la loi du 2 .3 octobre 1 9 1 9, que le règlement à intervenir 11 déterminerait les 

voies de recours"· C'est ce qui a été fait dans le projet de décret de la façon la 
plus simple. Les frais ont-ils été taxés par une juridiction de jugement? La taxe 

sera entreprise en suivant les voies de recours ordinaires, appel ou pourvoi. 

Si la taxe émane d'une juridiction d'instruction, le recours sera porté devant la 

Chambre d'accusation qui est la juridiction ordinaire en matière de procédure 

pénale. 

XXI. - Que doit-on entendre par ces mots 
n frais de justice criminelle ''? 

La Commission s'est aussi appliquée à établir, autant qu'il est possible, un 

peu d'ordre et de précision dans la détermination des frais de justice pénale en 

vue notamment de spécifier sur quels crédits ils devaient être payés. La 

question a son importance. Le principe, rappelé dans l'article 1er du texte 

proposé et déjà formulé par le décret de 181 1, c'est que l'avance des frais 

de justice criminelle est effectuée par l'Administration de l'enregistrement. 

C'est là une mesure d'exception qui ne doit pas être indéfiniment étendue et 

qui même ne devrait théoriquement s'appliquer qu'aux dépens liquidés par le 

jugement ou par l'arrêt rendus sur la poursuite pénale. Or, est-il utile de 

rappeler ce que sont ces frais ou dépens :l C'est, dit M. de Dalmas ( 1 ) , le 

salaire des agents subalternes auxquels la justice a recours, les indemnités 

accordées aux témoins, celles auxquelles ont droit les hommes dont les 

connaissances pratiques peuvent faciliter la manifestation de la vérité, 

c'est-à-dire des experts. Mais il est évident que l'Etat supporte et doit supporter 

toutes les dépenses qui tiennent à l'institution générale des tribunaux • ( 2 ). 

( 1) Des frais de justice, p. v m. 
(:a) Faustin IHtn:. Théorie rlu Cotie pe'nal, t, 1", n• d·l, p. 233. 

!_'\" 29ï. 2 n 
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Comment de teHes dépenses pourraient-elles être mises à la charge du 

condamné ? Celui-ci ne doit équitablement supporter que les frais qui sont la 

conséquence immédiate et nécessaire de l'infraction, qui se rattachent di

rectement à la poursuite du crime, du délit ou de la contravention, qui ont 

. puisé leur source dans cette poursuite et qui n'ont existé que par l'eflet de la 

perpétration du fait constitutifde la violation de la loi pénale. Il s'ensuit que, 

stricto sensu, toutes les dépenses nécessitées par la composition et le fonction

nement des juridictions pénales auraient dû être résolument écartées d'un 

règlement destiné exclusivement à tarifer les frais de justice criminelle. 

XXII. - Des indemnités allouées aux Présidents d'assises, 
Assesseurs, Ministère public et Jurés. 

Tel devrait être le cas pour les indemnités allouées aux conseillers appelés à 

présider les assises hors du siège de la Cour d'appel, aux conseillers assesseurs 

qui peuvent les assister, aux membres du parquet général délégués à l'effet d'y 

porter la parole et enfin aux jurés qui y remplissent l'office de juges sou

verains. Toutes ces personnes, conseillers, président ou assesseurs, membres 

du parquet, jurés, concourent à l'institution de la juridiction criminelle, qui 

est la Cour d'assises, et les sommes qui leur sont payées pour remplir leur 

mission ne sont pas des dépens, des frais de justice criminelle. 

Séduite par la logique de cette conclusion, la Commission avait d'abord eu 

la pensée de rejeter hors la catégorie des frais de justice criminelle les indem

nités auxquelles ont droit les conseillers ou les membres du parquet qui vont 

siéger dans les Cours d'assises. Mais elle a dû abandonner cette solution qui 
aurait présenté de graves inconvénients dans la pratique et dont la logique, 

<l'ailleurs, est plus apparente que réelle. 

Au point de vue pratique, il n'est pas possible que le bureau de la compta

bilité de la Chancellerie, qui acquitte les traitements des magistrats dans le~ 

limites d'un budget de prévision arrêté par le Parlement, puisse acquitter 

avec la célérité nécessaire les indemnités dues aux jurés. 

Ces derniers se plaignent déjà vivement et fréquemment des charges 

résultant de l'accomplissement de leur mandat: quelles doléances ne feraient

ils pas entendre s'ils étaient contraints d'attendre un mois ou deux avant 

d'être payés de leurs indemnités, qui, actuellement, leur sont versées sans 

délai par l'Administration de l'enregistrement? 

Aussi bien, les diverses indemnités allouées aux jurés par les articles 35, 
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go et 91 du décret du 18 juin 181 1 et par les lois des 19 mars 1 907 et 

19 juillet 1 go8 sont-elles actuellement réglées comme frais de justice. 

Et alors si les jurés, organes essentiels de la Cour d'assises, doivent rece

voir leurs indemnités des mains du receveur de l'Enregistrement sur le cha

pitre des frais de justice criminelle, pourquoi en serait-il autrement du 

président, des assesseurs, des membres du parquet, qui, eux aussi, sont des 

parties intégrantes de la Cour d'assises? Quelle complication si les uns étaient 

payés par l'Enregistrement, les autres par le bureau de la comptabilité de la 

Chancellerie! N'est-il pas plus simple de faire un bloc de toutes ces dépenses 

relatives à l'organisation de la Cour d'assises, et puisque les unes, les indem

nités aux jurés, doivent être nécessairement comprises dans les frais de justice 

pénale, ne convient-il pas d'y comprendre également les autres, c'est-à-dire les 

indemnités aux conseillers, présidents ou assesseurs et aux membres du parquet? 

Pour les Présidents d'assises, actuellement, l'indemnité de voyage et de 

séjour est fixée par le décret du 1 6 février 188S, et le payement en est 

effectué sur les fonds dont dispose le bureau de la comptabilité c1uand il 

s'agit de sessions ordinaires; il y a une exception inexplicable à ce régime 

en matière de sessions extraordinaires. (Art. 2 , § 2 , de l'ordonnance du 

q mai I832.) 
A l'avenir ces singularités prendront fin et toutes les indemnités allouées 

aux personnes qui constituent les Cours d'assises devront être comprises dans 

les frais de justice criminelle. 

Cette réglementation nouvelle se justifie même théoriquement, car l'indem

nité allouée aux conseillers ou au parquet pour siéger aux assises n'est pas 

un traitement ni un supplément de traitement : ce qui le démontre à l'évi

dence c'est que ces magistrats ne reçoivent pas d'indemnité lorsqu'ils ne sont 

pas astreints à un déplacement hors de leur résidence. Or, en principe, le · 

service de la comptabilité n'assume que la charge du payement des traite

ments, ce qui s'explique aisément puisqu'il ne dispose que d'un budget de 

prévision. 

XXIII. - Solidarité arbitraire au regard des personnes 

civilement responsables. 

On a dit que le décret de 1 8 1 1 avait institué arbitrairement la solidarité 

pour les dépens à l'encontre des contrevenants condamnés pour une même 

cof1travention, et cela, au mépris du texte limitatif de l'article 55 du Code 

pénaL Les auteurs de ce décret ont pris la même liberté vis-ù-vis des per-
\'
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sonnes civilement responsables et ils ont proclamé que ces personnes devraient 

ètre condamnées solidairement aux dépens (de Dalmas, p. 3 7 7 ). 

Vainement l'article 1 2 o 2 du Code civil porte que la solidarité n'a lieu de 

plein droit qu'au cas où une disposition de loi prescrit qu'il en soit ainsi ! 
Les rédacteurs du décret du 1 8 juin 1 8 1 1 ne se sont pas attardés à cette 

prescription légale. Il est presque inutile de dire que le projet actuel professe 

plus de respect pour la loi : il exclut de la solidarité, quant aux dépens, les 

personnes civilement responsables. 

XXIV.- Frais des procédures annulées. 

Lorsqu'en suite de l'annulation d'une instruction, la Cour de Cassation, 

usant de la faculté que lui confère l'article 4 t5 du Code d'instruction crimi

nelle, met les frais de la procédure à recommencer ~t la charge de l'officier ou 

du juge instructeur qui a commis la nullité, cette solution est, en équité, 

à l'abri de toute critique. Mais il arrive souyent que l'article [~ t5 demeure 

inappliqué parce que les conséquences de la mesure qu'il autorise paraissent 

trop rigoureuses. Alors c'est l'inculpé, condamné sur poursuites nouvelles, f!UÎ 

est tenu de la totalité des dépens, aussi bien des frais de la seeonde procédure 

que de celle dont l'annulation a été prononeée. 

M. Faustin Hélie ( 1) critique avee raison ee résultat qui est la négation du 

prineipe posé par l'article 1 382 du Code civil. Le projet de déeret propose 

de ne mettre les frais de la proeédure à recommencer à la charge du eondamné 

ou de la personne eivilement responsable qu'au cas où la nullité est leur 

propre fait. 

XXV.- Frais frustratoires. 

Aucune distinction n'était faite par le décret de 1 8 1 1 entre les frais utiles 

pour la manifestation de la vérité et ceux qui ont été engagés sans aucun 

intérèt. Il arrive cependant parfois que des parties civiles notamment, dans le 

seul but de mettre à la charge de leur adversaire le payement de frais élevés, 

multiplient les actes de p~océdure ou encore recourent au'>- modes les plus 

dispendieux. Le projet laisse au juge le soin d'établir uue discrimination 

équitable entre les frais utiles et ceux purement fi·ustratoires. 

(I) Théorie du Code pénal, t. l", n" I43, in fine, page 234. 
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XXVI. - Frais exposés devant la Cour de justice. 

Dans ses articles 180 à t85, le décret du 18 juin 181 1 réglait la la'>-e des 

frais de justice pénale devant la Haute Cour impériale créée en l'an XII. Cette 

juridiction a été définitivement abolie par le décret du 4 novembre 1870, et 

actuellement c'est le Sénat constitué en Cour de justice qui en tient la place. 

Il est donc nécessaire de déterminer la taxe et les voies de recours relatiYe

ment aux frais exposés, soit devant la Cour de justice elle-même, soit deYanl. 

la Commission d'instruction instituée par les lois des 1 o avril t88g f'L 

5 janvier 1 g 1 8. 
Le projet élaboré par la Commission a été soumis à M. le Président du 

Sénat, le 2 7 octobre 1919. Ce projet, très bref, ne comporte que trois 

articles qui se réfèrent aux dispositions générales du tarif criminel. Seules, les 

wies et la procédure de recours ont été simplifiées. 

XXVII. - Des avoués. 

Quatre dispositions du Code d'instruction criminelle, les articles 1 8 5, 2oft, 

41 7 et 45o, prévoient l'intervention des avoués en matière pénale. Mais en 

principe, le concours purement facultatif de ces officiers ministériels est tout 

~t fait exceptionnel elevant les juridictions répressives. Le tarif de 1 8 1 1, 

comme s'il eùt youlu décourager un tel concours, s'était gardé de stipuler 

aucun honoraire ou droit en vue de rémunérer les ayoués. Le projet actuel a 

observé la mème réserve pour les mèmes raisons. 

XXVIII. - Conclusions. 

Le projet de décret, présenté par la Commission ehargée de l'établir, ne 

s'est pas borné, ainsi qu'on l'a vu, à augmenter les ehiffres admis par le décret 

de 1 8 1 1, et à rétribuer plus équitablement les auxiliaires de la justiee. Il a eu 

l'ambition, peut-ètre trop audacieuse, d'apporter, en la matière, des réformes 

et des simplifications. Mais ses auteurs ne se payent pas .d'illusion et il est 

certain que leur œuvre, quelque soin qu'ils aient apporté à l'édifier, sera très 

loin de la perfeetion. Le temps, l'expérience, la pratique ne manqueront pas 

de faire apparaître les défauts du nouveau règlement et sans doute ses imper

fections seront nombreuses. Du moins, ces vices seront facilement réparables, 

et c'est sous ce rapport qu'un indéniable progrès sera réalisé. En effet, 
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lorsque le décret-loi du 18 juin 181 1 était en vigueur, il était impossible m 

de l'améliorer ni de le compléter autrement que par une loi. En provoquant 

le vote de la loi du 2 3 octobre 1 9 1 9, la Commission instituée par le décret du 

?. 7 avril précédent a modifié l'état de droit préexistant. -- Actuellement, le 

décret de 181 1 va di~paraître et, d'autre part, le pouvoir exécutif pourra, par 

voie réglementaire, apporter rapidement et facilement au décret à intervenir 

tous les chaügements utiles. L'article 644 du Code d'instruction crimineHe 

confère au Gouvernement une délégation pleine et entière : un régime nouveau 

est institué. - Grâce à lui, les tares ou même les bavures que présentera le 

règlement élaboré par la Commission seront aisément éliminées et cette 

considération est le seul réconfort auquel elle attache quelque prix. 

Le President de la Commission, 

E. BOURDON. 
PROJET DE DÉCRET. 
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PROJET DE DECRET 

PORTANT RÈGLEMENT 

POUR L'ADMINISTRATION DE LA .JUSTICE 

EN MATIÈRE CRIMINELLE, 

DE POLICE CORRECTIONNELLE ET DE SIMPLE POLICE, 

ET TARIF GÉNÉRAL DES FRAIS. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Jus
ti ce, et du Ministre des Finances, 

Vu le décret du 18 juin 181 1 , contenant règlement pour 
l'Administration de la Justice en matière criminelle, de police 
correctionnelle et de simple police et tarif général des frais ; 

Vu la loi du 2 2 janvier 1851 sur l'assistance judiciaire, 
modifiée par les lois du 1 o juillet 1 9 o 1 , du 3 1 mars 1 9 o 3, 
article 6 o , et du 4 décembre 1 9 o 7, ensemble l'article 9 3 de 
la loi de finances du 1 3 juillet 1 9 1 1. 

Vu les lois du 9 avril 1898 et du 2 2 mars 1 902 sur les 
accidents du travail. 

Vu la loi du 3 o novembre 1 8 9 2 sur l'exercice de la méde
cine, ensemble les décrets du 21 novembre 1893, du 
1 2 août tg olt et 1 o avril 1go6; 

Vu la loi du 1er août 1 go5 sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications des den
rées alimentaires et des produits agricoles, ensemble les 

décrets du 2 3 août 1 9 1 2 et du 2 2 janvier 1 g 1 9 ; • 
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Vu la loi du a février 1888' concernant la répression des 
fraudes dans le commerce des engrais, ensemble le décret du 
3 mai 1911. 

Vu la loi du 1 4 août 1 go8 sur la vérification et le con
trôle des thermomètres médicaux, ensemble le décret du 
3 mars 1919. 

Vu la loi du 2 3 octobre 1 9 1 9, sur les frais de Justice 
criminelle, et notamment l'article 1er ainsi concu: "Il est , 
ajouté au Code d'instruction criminelle un article qui pren-

dra le no 644 et est ainsi conçu: cc Article 61!4: Un règlement 

d'administration publique déterminera ·les frais qui devront 

être désormais compris sous la dénomination de frais de 

justice criminelle; il en établira le tarif, en réglera le paye

ment et le recouvrement, déterminera les voies de recours, 

fixera les conditions que doivent remplir les parties prenan

tes, et, d'une façon générale, réglera tout ce qui touche aux 
frais de justice en matière criminelle>>. 

Le Conseil d'État entendu, 

DÉcRÈTE: 

TITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS PRÉLii\IJNAIRES. 

ARTICLE PREMIER. 

L'Administration de l'Enregistrement continue, confor

mément aux lois en vigueur, de faire l'avance des frais de jus

tice criminelle; sauf pour le Tré~or à poursuivre le recou

vrement de ceux desdits frais qui ne sont point à la charge de 

l'État ; le tout dans la forme et selon les règles établies par le 
présent décret. 

ART. 2. 

Les frais de justice criminelle sont : 

1 o Les frais de translation des prévenus ou accusés, les 

"frais de translation des condamnés pour se rendre au lieu où 
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ils sont appelés en témoignage, mais seulement quand cette 

translation ne peut être effectuée par les voitures cellulaires 

du service pénitentiaire, les frais de transport des procédures 

et des pièces à conviction ; 

2 o Les frais d'extradition des prévenus, accusés ou con

damnés ; les frais de commission rogatoire et autres frais de 

procédure criminelle en matière internationale; 

3o Les indemnités qui peuvent être accordées aux experts 

et aux interprètes et les frais de traduction ; 

f! 0 Les indemnités qui peuvent être accordées aux témoins 

et aux jurés ; 

5o Les frais de garde des scellés et ceux de mise en four

rière; 

6° Les droits d'expédition et autres alloués aux greffiers; 

t Les émoluments des huissiers ; 

8° Les frais de capture ; 

9o Les indemnités allouées aux magistrats et greffiers au 

cas de transport pour exercer un acte de leur fonction dans 

les cas prévus au chapitre VII du titre II du présent décret; 

1 0° Les frais de communication postale, télégraphique, 

téléphonique, le port des paquets pour l'instruction crimi

nelle; 

1 1 o Les frais d'impression des arrêts, jugements et ordon

nances de justice; 

12° Les frais d'exécution des arrêts en matière criminelle 

et les gages des exécuteurs ; 

1 3o Les indemnités et secours accordés aux Yictimes d'er

reurs judiciaires ainsi que les frais de révision et les secours 

aux individus relaxés ou acquittés. 

ART. 3. 

Sont, en outre, assimilés aux frais de justice criminelle 

en ce qui concerne l'imputation, le payement et la liquida

tion, les dépenses suivantes qui résultent, savoir : 

1 o De l'application des lois sur les tribunaux pour enfants 

et sur la répression de la prostitution des mineurs; 
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2 o De l'application de la loi sur le régime des aliénés ; 

3o Des procédures d'office aux fins d'interdiction; 

11o Des poursuites d'office en matière civile; 

5o Des inscriptions hypothécaires requises par le minis

tère public ; 

6° Des avances faites en matière de faillite et de liquida

tion judiciaire dans les cas prévus par l'article Li-6 1 du Code 

de commerce et l'article 2l1 de la loi du i mars 188g ; 

t Des dispositions des lois sur l'assistance judiciaire en 
matière civile, commerciale et administrative; 

8° Du transport des greffes ou des archives des Cours ou 

Tribunaux; 

go De lois spéciales ou de règlements d'administration 

publique et dont l'avance doit être faite par l'Administration 

de l'Enregistrement. 

ART. 11. 

Dans le cas où l'instruction d'une procédure pénale ou 

d'une procédure assimilée exigerait des dépenses extraordi

naires et non prévues par l'article 2 du présent décret, elles 

ne pourront être faites jusqu'à concurrence de la somme de 

mille ( 1 ,ooo) francs qu'avec l'autorisation motivée du 

Procureur général et à la charge par lui d'en informer 

sans délai le Ministre de la Justice; au-dessus de cette 

somme. l'autorisation expresse du Ministre de la Justice est 
nécessaire. 

Il en sera de même dans le cas où le montant de dépenses 

ordinaires et visées par l'article 2 précité excéderait la taxe 

qui pourrait en être régulièrement établie en vertu des tarifs 

en vigueur, sous réserve que ce dépassement sera justifié par 

les nécessités particulières_de la procedure ou les circonstances 

exceptionnelles de l'affaire. 
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TITRE Il. 

TARIF DES FRAIS. 

CHAPITRE JlREMIER. 

Des frais de translation des prévenus et accusés, 

de transport des procédures et des pièces à conviction. 

_-\HT. 5. 

Les préYenus ou accusés sont en principe transférés en 
ehemins de fer ou à défaut en voiture sur la réquisition des 
officiers de _justice. 

Toutefois, suiYant les circonstances, ils peuvent être con

duits à pied par la gendarmerie de brigade en brigane, s'ils 
sont valides et âgés de plus de 1 8 ans. 

Les individus qui doi,·ent être conduits devant une Cour 

ou un Tribunal siégeant dans une ville autre que celle oi't ils 

sont détenus, pour entendre statuer, soit sur l'opposition à 

un jugement ou arrêt, soit sur l'appel interjeté contre un 

jugement, sont transférés par les voitures cellulaires du ser
vice pénitentiaire, toutes les fois que ce mode de transfère

ment est possible et qu'il n'y a pas urgenee à o1;ér<!r la trans
lation. 

ART. 6. 

La translation en chemin de fer doit, à moins de cir
constances exceptionnelles, (\tre elfectuée dans un comparti
ment réseiYé d'un wagon de 3• classe. 

ART. 7· 

La réquisition, soit à la compagnie de chemin de fer, soit 
au convoyeur, doit être établie en deux exemplaires dont 

l'un est remis au greffier chargé de la liquidation des frais 

du procès, l'autre est produit par la compagnie de chemins 
de fer ou le com oyntr à l'appui de son mémoire. 

3 



ART. 8. 

Lorsque l'individu, dont le transfèrement doit être opéré 
de brigade en brigade, prétend qu'il ne peut faire ou conti
nuer le voyage à pied, le chef d'escorte apprécie si cette réda
mation est fondée. 

ART. 9· 

Lorsque, dans un ressort, un département ou un arron

dissement, il y a lieu de charger un entrepreneur général 
d'assurer le transport des prévenus et accusés, le droit de 
traiter n'appartient qu'au Ministre de la Justice qui peut dé
léguer ses pouvoirs aux procureurs généraux et aux procu
reurs de la République, à charge par eux de soumettre le 
marché à son approbation préalable. 

Dans les localités où le service n'est pas assuré par un en
trepreneur général, l'autorité requérante traite de gré à gré 
pour chaque transport avec un convoyeur au mieux des in
térêts du Trésor. 

A défaut de convoyeur acceptant le prix proposé, des ré
quisitions sont adressées au maire qui y pourvoit par les 
moyens ordinaires et aux. prix les plus modérés. 

ART. I O. 

Les prévenus et accusés peuvent se faire transporter en 
chemin de fer ou en voiture à leurs frais, en se soumettant 

aux mesures de précaution prescrites par le magistrat qui 
aura ordonné la translation ou par le chef d'escorte charg~ 
de l'exécuter. 

ART. 1 1. 

La translation des prévenus ou accusés dans l'intérieur de 
Paris ou de sa banlieue, ainsi que dans les villes où cette 

mesure est rendue nécessaire par l'irnportance du service ou 
par l'éloignement de la prison, se fait, en principe, par voi~ 

ture fermée et par un entrepreneur particulier, en vertu 
d'un marché passé conformément aux dispositions de l'ar

ticle 9 ci-dessus. 
Si l'ordre public ou les nécessités du service l'exigent, il 

peut être passé un marché de gré à gré, même lorsqu'à rai-

, 
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son du chiffre de la dépense totale ou de l'annuité, il devrait 
être procédé par voie d'adjudication publique; mais, en ce 
cas, la décision est prise par le Ministre de la Justice d'ac-
éord avec le Ministre des Finances. ' 

V ne convention préalable déterrQ.ine, s'il v a lieu, au 

moment de la conclusion de chaque marché: le montant 
des subventions qui seront allouées par la ville et par le 
département. 

ART. l 2. 

Les procédures et les pièces à conviction sont confiées aux 
gendarmes ou agents chargés de la conduite des prévenus ou 
accusés. 

Si, en ce cas, des frais ex~eptionnels ont dû être avancés 
par les agents chargés du transport, ceux-ci, pour en obtenir 
le remb: •ursement, en portent le montant sur leur mémoire. 

Si, à raison du poids ou du volume, les objets ne peuvent 
être transportés par les gendarmes ou agents, ils le sont, sur 
réquisition écrite du magistrat, soit par ch~min de fer, soit 
par un entrepreneur, soit par toute autre voie plus écono
mique, saufles précautions convenables pour la sûreté des
dits objets. 

ART. 13. 

Les aliments ou autres secours nécessaires aux prévenus 
ou accusés pendant leur translation, leur sont fournis dans 
les prisons el maisons d'arrêt. 

Cette dépense n'est point considérée comme faisant partie 
des frais généraux de justice criminelle, elle est confondue 

dans la masse des dépenses ordinaires des prisons et maisons 
d'arrêt. 

Dans les lieux où ii n'y a point de prison, les officiers mu
nicipaux assurent la fourniture des aliments et autres ob
jets, et le remboursement en est fait aux fournisseurs comme 
frais généraux de justice criminelle. 

Si l'individu transféré tombe malade en cours de route et 

doit être placé dans un hôpital, les frais d'hospitalisation 
sont payés conformément aux lois et règlements sur l'assis
tance publique. 

No 29i. 
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ART. I{f. 

Les dépehses que les gendarmes se trouwnt obligés de 

faire en route leur sont remboursées com1ne frais de justic(~ 

criminelle, sm leurs mémoires détaillés, auxquels ils joignent 

les ordres qu'ils ont reçus ainsi que les quittances particu

lières pour les dépenses de nature à être ainsi constatées. 

Si les gendarmes n'ont pas de fonds suffisants pour faire 

es avances, il leur est délivré un mandat provisoire de la 

somme présumée nécessaire par le 1nagistrat qui ordonne le 

transport. 
Il est fait mention du montant de ce mandat sur l'ordre de 

transport. 
Arrivés à destination, les gendarmes font régler définiti

vemènt leur mémoire par le magistrat devant lequel le pré

venu doit comparaître. 
Il est alloué aux gendarmes des frais (l'escorte dans les 

conditions et conformément aux tarifs fixés par les règle

ments sur le srnice de la gendarmerie. 

ART. 1 5. 

Lorsqu'en conformité des dispositions du Code d'instruc

tion criminelle sur le faux et dans les cas prévus notamment 

parles articles ù52 et 454, des pièces arguées de fanx ou 

des pièces de comparaison doivent être remises au greffe 

par des dépositain s publics ou particuliers, le magistrat 

instructeur peut ordonner, soit que le dépositaire se trans

portera en personne ou par mandataire au greffe du tribunal 

ou devant lui pour fairece dépôt, soit que ce dépositaire les 

remettra à tel magistrat ou tel officier de police judiciaire 

qu'il désigne, lequel lui délivrera un double du procès-ver

bal constatant cette remise. 

ART. 16. 

Lorsque le dépositaire ou son mandataire s'est transport(· 

pour effectuer ce dépôt, il a droit i1 la taxe de comparution 

et aux indemnités de voyage et de séjour allouées aux té

ruoms. 

- :n ~-

CHAPITRE II. 

Des Experts et Interprètes. 

SECTION 1.- DES EXPERTS. 

S 1". Organisation des Experts. 

ART. 17. 

Au commencement de chaque année judiciaire et dans 

les trois mois qui sui vent la rentrée , la Cour d'appel, en 

assemblée générale et en chambre du conseil, le procureur 

général entendu, désigne, au vu des propositions des tribu

uaux de 1re instance du ressort, les docteurs en médecine et 

les chimistes à qui elle confère le titre d'experts devant les. 

tribunaux, par application des lois des 3 o novembre 1 8g 2 

et 1er août 1905. 

La Cour d'appel établit dans les mêmes conditions les 

listes des experts d~.> toutes autres catégories. 

ART. 18. 

Les propositions des Tribunaux et les désignations de la 

Cour ne peuvent porter que sm· des personnes de l'un ou 

l'autre sexe, de nationalité française, âgées de 2 7 ans révolus, 

demeurant, soit dans l'arrondissement du tribunal, soit dans 

le ressort de la Cour d'appel, et justifiant de cinq ans au 

moins d'exercice de leur profession. Cette dernière condition 

n'est pas exigée : 1 o des docteurs en médecine pourvus, soit 

du diplôme de l'Université de Paris portant la mention 

« médecine légale et psychiatrie », soit d\m diplôme analogue 

créé par d'autres Universités, par application des disposi

tions de l'article 1 5 du décret du 2 1 juilll't 1897 por

tant règlement pour les Conseils des Universités ; 2° des chi

mistes experts possédant le diplome institué par la loi du. 

6juin 1913, 
N• 297. 3 Il 
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Ain. 19. 

Les experts inscrits sur les listes officielles forment, dans le 

ressort de chacune des Cours d'appel, une compagnie 

constituée dans le but d'assurer parmi eux le respect des 

règlements professionnels et de contribuer, par les avis et 
renseignements qu'elle sera invitée it fournir aux autorités 

judiciaires, à la honne administration de la justice en 

matière d'expertises. 

Tous les experts d'un même ressort en font partie sans 

distinction de spécialités. Toutefois, la Cour d'appel, lors

qu' eUe dresse la liste des experts, peut décider qu'il sera 

formé, en raison du nombre de ceux-ci, au lieu d'une com

pagnie unique, des compagnies distinctes groupant les 
experts d'une spécialité ou de spécialités similaires. 

ART. 20. 

Chaque compagnie d'experts arrête son règlement inté

rieur, qui doit, avant sa mise en vigueur, recevoir l'appro-. 
bation de la Cour d'appel. . 

Chaque compagnie nomme une Chambre chargée d'assurer 

la discipline et l'administration. Cette Chambre est élue pour 

deux ans par l'assemblée gént'•rale et renouvelable par moitié 

chaque :année. Le nombre de ses membres est fixé par la 

Cour d'appel dans la limite de 5 à 1 1. Les experts hono

raires peuvent faire partie de la Chamhre de discipline. 

Les peines qui peuvent être prononcées par la Chambre, 

statuant disciplinairement, sont les suivantes : le rappel à 
l'ordre, le blâme, la réprimande avec transmission du dos

sier au procureur général. 

Toute décision disciplinaire est susceptible d'un recours 
devant la Cour d'appel statuant en chambre du Conseil. 

ART. 2 l. 

Le titre d'expert honomire pt.·ut être confëré aux experts 

qui ont rempli leurs fonctions pendant quinze années ou 

qui, au cours de leurs opérations judiciaires, o.nt été vic

tÏJmes d'accidents graves ne leur permettant plus de conti
nuer leur concours it la Justic.e. 

--- 39 -

L'honorariat est conféré par ordonnance du Premier Pré

sident de la Cour d'appel, sur la proposition de la Chamhr~ 

de discipline et sur avis conforme de la Chambre du Conseil 

chargée de la confection dPs listes d'experts. 

Les experts honoraires restent inscrits sur les Jistes ofli

cielks sous leur nouveau titre et ils peuvent être commis, le 

cas échéant, dans les conditions prévues par le présent 

décret. 
Sur avis conforme de la Cha~bre du Conseil, l'honora

riat peut être retiré it ceux contre lesquels ont été relevés des 

faits portant atteinte à l'honneur ou à la dignité. 

§ 2. Désignation. -Accomplissement de la mission. 

ART. 2 2. 

En dehors des articles 43, 44, 235 et 268 du Code 

d'instruction criminelle,les opérations d'expertise ne peuvent 

ètre confiées à des personnes non inscrites sur les listes 

annuelles de la Cour ou du Tribunal. 
Mais, soit en cas d'empêchement des médecins légistes ou 

autres experts résidant dans l'arrondissement et s'il y a 

urgence, soit en cas de nécessité particulière résultant de 

l'instruction d'une affaire, les magistrats peuvent, par déci

sion motivée, commettre un expert près un autre Tribunal 

ou même toute autre personne compétente. 
Au cas d'expertise contradictoire, pour l'application de la 

loi du l cr aoùt l go5 et de la loi du 4 février l 888, les experts 

sont choisis, conformément aux prescriptions des décrets 

rendus pour l'exécution de ce~ lois. 

La nomination des experts est constatée soit dans le pro

cès-verbal du procureur de la République et des officiers de 

police judiciaire, soit dans l'arrêt ou le jugement qui ordonne 

l'expertise, soit dans l'ordonnance du président des assises 

ou du juge d'instruction. Les experts sont convoqués par 

·simple avertissement et sans frais. 

ART. 23. 

Les experts prêtent le serment prescrit par l'article 4~ du 
Code d'instruction criminelle. 

',l' 2\J7. 3 c 
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Toutefois, ceux d'entre eux qui sont rt'·gulièrement inscrits 

sur les listes établies par la Cour d'appel prêtent ce serment 

devant le tribunal civil de l'arrondissement où ils résident. Ce 

serment les habilite, tant qu'ils figurent sur lesdites listes, 

pour toutes les opérations dont ils peuvent être chargés même 

en dehors du ressort de la Cour d'appel sur la liste de laquelle 

ils sont inscrits. 

Si l'expert. commis est assermenté, l'ordonnance, le juge

ment ou l'arrêt le commettant en fait mention. 

ART. 2!J. 

Les experts inscrits sur les listes officielles des Cours et 

Tribunaux sont tenus, hors le cas d'excuse légitime, d'une 

part de déférer aux réquisitions de la justice, et d'autre part 

de remplir leur mission dans les délais impartis par les 

magistrats commettants. 

Si l'expert se trouve, par suite de circonstances indépen

dantes de sa volonté, dans l'impossibilité de remplir sa 

mission, il en réfère immédiatement au magistrat com

mettant. 

Tout expert qui manque gravement aux devoirs de sa 

charge est rayé de la liste, sans préjudice des sanctions 

pénales prévues, notamment en ce qui concerne les docteurs 

en médecine, pari' article 23 de la loi du 3o novembre 1 Sg 2. 

Cette action disciplinaire est portée par le procureur 

général qui prend l'avis de la Chambre de discipline, devant 

la Cour d'appel, laquelle statue en Chambre du conseil et en 
dernier ressort. 

ART. 25. 

Les experts rédigent leurs rapports sur papier libre et 

sans frais, ils les transmettent aux magistrats commettants 

par l'intermédiaire de l'autorité judiciaire locale. Ils ne 

peuvent réclamer pour ce dépôt aucun déboursé ni émolu

ment quelconque. 

§ 3. Honoraires et indemnités. 

A. Ri•;GLES Gl~NJ~RALES. 

ART. 26. 

Les tarifs fixés par le présent décret, eu ec qui concerne 

les frais d'expertise, doivent être appliqués en prenant pour 
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lJase la résidence des experts. Le coût du rapport est compris 

dans les indemnités fixées par ces tarifs. 

ART. 27. 

Les prix des opérations non tarifées par le présent décret 

sont fixés, dans chaque affaire, par les magistrats qui ont 

commis les experts, sauf le recours prévu à J'article 157 ci

après; ces magistrats peuvent demander l'avis préalable des 

Chambres de discipline. 

ART. :.18. 

En cas de déplacement, les experts reçoivent les mêmes 

indemnités de transport qne les magistrats. 

ART. 29. 

Les transports par mer ne donnent droit qu'au rembour

sement du prix du passage et de la nourriture à bord, en 

première classe. 

ART. 3o. 

Si les experts se transportent à plus de 2 5 kilomètres de 

la commune de leur résidence, ils reçoivent une indemnité 

de 2 o francs pour chaque journée de séjour. Il en est de même 

s'ils sont retenus dans le cours de leur voyage par force 

majeure ou s'ils sont obligés de prolonger leur séjour au lieu 

où ils se sont rendus pour accomplir leur mission. 

ART. 3 l. 

Lorsque les experts sont entendus soit devant les cours ou 

tl'ibunaux, soit devant les magistrats instructeurs, à l'occasion 

de la mission qui leur est confiée, il leur est alloué une 

indemnité de 20 francs, outre leurs frais de transport et de 

séjour s'il y a lieu. 

ART. 32. 

Lorsque les experts justifient qu'ils se sont trouvés, par 

suite de circonstances indépendantes de leur volonté, dans 

l'impossibilité de remplir leur mission, les magistrats com

mettants peuvent, par décision motivée, leur allouer une. 
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indemnité, en outre de leurs frais de transport, de séjour, 

et autres déboursés, s'il y a lieu. 

ART. 33. 

Les experts ont droit, sur la production de pièces justifi
catives, au remboursement des frais de transport des pièces 

à conviction et de tous autres déboursés reconnus indis
pensables. 

ART. 3ft. 

Les magistrats commettants peuvent, sur l'avis conforme 
des procureurs généraux et à charge par ceux-ci d'en 
informer le Ministre de la Justice, autoriser les experts 

à toucher des acomptes provisionnels sur leurs honoraires 
et frais, soit lorsqu'ils ont à effectuer des travaux d'une 
importance exceptionnelle, soit lorsqu'ils sont dans la néces

sité de faire des transports coûteux ou des avances personnel~ 

les au cours de la procédure. 

A.u cas de refus de l'avauce demandée, un recours est 
ouvert aux experts devant la Chambre des mises en accu
sation. 

B. DISPOSITIONS SPÉCIALES. 

a) Expertises en matière de Jrau.des commerciales. 

ART. 35. 

Il est alloué à chaque expert désigné conformément aux 
lois et règlements sur la répression des fraudes en matière 

commerciale, pour l'analyse de chaque échantillon y compris 
les frais de laboratoire : 

1 o A Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6o francs. 
2° Dans- les villes sièges de tribunaux de 1'" classe. . . 55 
3° Dans les autres localités .................. , . . 5o -

b) Médecine légale. 

ART. 36. 

Chaque médecin régulièrement requis ou commis, reçoit 
à titre d'honoraires : 

-- 4.3 -

t" Pour une tJisite judiciaire. 

A Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 3 5 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de t ,. classe. . . . • 3o 
Dans les autres localités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 5 -

2° Pour autopsie avant inhumation.' 

A Paris ..........•.•.•.................... , 1 oo francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1'" classe. , .•• 
Dans les autres localités ...........•........... 

3° Pour· autopsie après exhumation ou autopsie de cadavre 

en état de décomposition avancée. 

A Paris.... . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1So francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1" classe. • . . . 12 5 
Dans les autres localités. . . . . . . . . . . . . . . . . • • • • . • 1 oo -

fi 0 Pour autopsie de cadavre de nouveau-né avant inhumation. 

A Paris. . . • • • • • • • • • • . • • . • • • • • • • • • . • . . . • • • • • 5o francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1 ,. classe. • • . • 45 
Dans les autres localités. . . • • . • • . • . • • • • • • • • • • • • 4o -

5° Pour autopsie de cadavre de nouveau-né après exhumation 

ou autopsie de cadavre de nouveau-né en état de décomposition avancée. 

A Paris. • • • • • • • . • • • . • • . • • . . . . . . • • . . • . • . • • . . 6o francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1" classe. . . • • 55 
Dans les autres localités. • • . • . . • • . . . . • . . . • . . • • • 5o -

6° Pour examen au point de vue mental duns les cas simples. 

A Paris ••••.•••••••.••••••••• · .••••.• · · • • · • 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1 ,. classe ...•• 
Dans les autres localités ........•.........•..••• 

8o francs. 

70 
6o -

Au cas d'expertise présentant des difficultés particulières, 
le magistrat commettant fixe d'après les circonstances la taxe 

qui doit être allouée. 

c) Toxicologie. 

ART. 37. 

Il est alloué à chaque expert requis ou commis ainsi qu'il 
est dit ci-dessus : 

1 o Pour· recherche et dosage d' O:&yde de carbone dans l'air ou dans le sang. 

A Paris ..••••.••.••.••••••.• • •.•••.•.••..•.• 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1 ,. classe •••.• 
Dans les autres localités ....•.................. 

6o francs. 
5!> 
5o -
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2" Pour détermination dn corjficient d'into.cication oxycarboniquc. 

A Paris. . . . • . . . . . . • • . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . 1 20 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1" classe. . . . • 1 1 o 
Dans les autres localités. . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . • . 1 oo 

3" Pour analyse des gaz contenus drws Ir• sang. 

A Paris. . • . • . . . . • • • . . . . • • . . • • . . . . . . . . . . . • • . 120 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1'" classe •...• 110 

Dans les autres localités. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 1 oo 

i• Pour recherche ct do.mge d'un élément toxique minéral ou de l'acide cyan

hydrique dans une substance ou dans un organe autre que le< 

t·iscères. 

A Paris ..... · ..........•....•• , . . . . . • • • . . • . • 6o francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1 ,. classe. • . . . 55 
Dans les autres localités .. , . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . 5o 

5" Pour recherche et dosage d'un élément toxique minéral 

O~,L.de}'acide cyanlt.rdrique dans les viscèr·es •. . 

A Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . • . 1 2 o francs. 

Dans les ville~ sièges d~'lribunaux de 1re classe.... llO francs. 
Dans les autres localités. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 oo 

6• Pour· recherche avec esmis p!.ysioloyiques, dans une substance 

ou dans un organe autre que les viscères, d'un des alcaloïdes courants. 

A Paris .••.•••..•.•..•.. , .•.••••••.... , •• ,. 
Dans les villes sièges ,Je tribunaux de 1 '' classe, ••.. 
Dans les autres localités •..•..•..••••...•...•.. 

6o francs. 

55 
5o 

7" Pour l'ecl•cl'clw dans les viscères, at•ec essais physiologiques, 

d'un des alcaloïdes courants. 

A Paris ..•. : ............••..••.....•..•••• 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1 ,., classe, •..• 

Dans les autres localités, ••••.••••.••••••.••.•• 

d) Biologie. 

ART. 38. 

1 20 francs. 
110 

100 

Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou 

commis pour la caractérisation de prodnits biologiques, dans les 
cas simples. 

A Paris .•••..•.......• , ••••.••.•..•........ 
Dans les \'ill es sièges de tribunaux de 1'" classe .•... 
Dans le; au Ires localit(·s .....•..••.••...•...... 

5o francs. 
!15 

l,o 

Au cas de recherches plus complètes ou plus délicates, 

telles que la dl'·!ét~tninalion de I'CI'iginc de ces produits, le 

-45-
magistrat commettant fixe, d'après les circonstances, la taxe 

qui doit être allouée. 

e) Radiographie. 

A.RT. 3g. 

Il est alloué it chaque expert régulièrement requis ou com-

mis, pour radiographie : 

Du pied ou du poignet..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :Jo franc5. 

D'un segment de membre .................. · · · 75 

D'un membre entier . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . I oo 

Ou tronc ou du bassin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 5 

Ce tarif est uniforme quelle que soit la résidence de l'ex

pert ou de l'opérateur. 

f) Id en titéj udiciaire. 

ART. fto. 

Il est alloué à chaque expert régulièrement requis ou com

nHs: 
1" Ponr examen d'empreintes, sans comparaison ctvec des empreintes 

. autres que celb de la 1•Ïctime. 

A Paris ........................ ······· • • · · • 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1" classe ..•• 
Dans les autres localités .........•.....•....... 

4o francs. 

35 
3o 

2' Pour examen d'empreintes, avec comparaison avec des traces recueillies 

ou atec des empreintes cmti·es que celles de la victime. 

A Paris •.................................. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1" classe .... . 

Dans les autres localités ...................... . 

15o francs. 

do 
130 

3' PoUl' 1'/wtographie métrique et relevé topoyraplâqne 

des lieux dn crime. 

A Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 iio francs. 

Dans les villes sièges de tribunaux de 1 •• classe . . . . I4o 

Dans les autres localités.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13o 

SECTION Il. - DES INTERPRÈTES-TRADUCTEURS 

ART.· 41. 

Au commencement de chaque année judiciaire, et dan~ 
les trois mois qui suivent la rentrée, la Cour d'appel eo 



-- 't() 

~\ssemblée générale et en Chambre du Conseil, le procureur 
général entendu, dresse, au vu des propositions des tribunaux 

du ressort, des listes d'interprètes-traducteurs choisis, après 
enquête des Parquets de première instance, parmi toutes 
personnes majeures présentant les garanties nécessaires de 
savoir et d'honorabilité. 

Toutefois, suivant les circonstances, les magistrats peu

vent désigner et employer des interprètes-traducteurs non 
inscrits sur les listes officielles. 

Les interprètes inscrits sur les listes officielles se constituent, 
comme les experts, en Compagnies pourvues de chambres 

de discipline; ils peuvent être déférés, pour fautes graves, à 
la juridiction de la Chambre du Conseil. 

L'honorariat peut lem être conféré ou retiré dans les 
mêmes conditions qu'aux experts. 

ART. f!2, 

Les traductions par écrit sont payées, pour chaque page 
de 28 lignes et de 14 à 16 syllabes à la ligne: 

A Paris .......•.....•...•.••.......•....• 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1" classe .•..• 

Dans les autres localités ..•..•..•.......••...... . 
3 francs. 

2 fr. 7S. 
2 fr. 5o . 

Une page commencée est comptée pour une page entière 
si elle se compose d'au moins 1 5 lignes et pour une demi
page si elle contient moins de 1 5 lignes. 

Au cas de traductions particulièrement difficiles, les magis
trats commettants peuvent accorder le supplément de rétri
bution qui leur semble justifié. 

Lorsque les interprètes-traducteurs sont appelés devant les 
officiers de police judiciaire ou leurs auxiliaires, devant les 
juges d'instruction ou devant les juridictions repressives, 

pour faire des traductions orales, il leur est alloué : 

1 • Pour la première heure de présence qui est toujours due en entier. 

A Paris. . • . . . . . • • . . • • • . . . • • • . . . . . . . • . . . • • . . 5 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1re classe ..•••. 
Dans les autres localités .•..•.•............•.•.• 

4 -
3 -

~· Par demi~heure supplémentaire, due en entier dès qu'elle est commencée. 

2 francs, 1 fr. 7ii ou 1 fr. 5o suivant la distinction ci-dessus. 

Les interprètes-traducteurs ont droit, en outre, aux mêmes 
indemnités de transport et. de séjour que les experts. 
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CHAPITRE III. 

Des indemnités qui peuvent être accordées aux témoins 

et aux jurés. 

SECTION 1. - TÉMOINS. 

§ 1er. - Règles générales. 

ART. 43. 

Il peut être accordé aux témoins, s'ils le requièrent : 

1 o Une indemnité de comparution ; 

2° Des frais de voyage; 

3o One indemnité de séjour forcé. 

ART. ft4. 

Les indemnités accordées aux témoins ne sont avancées par 

le Trésor qu'autant qu'ils ont été cités ou appelés, soit à la 

requête du ministère public, soit en vertu d'une ordonnance 

rendue d'office dans les cas prévus par les articles 269 et 
3o3 du Code d'instruction criminelle, et 3o de la loi du 

2 2 janvieT 185 1. 

ART. ft5. 

Les témoins cités ou appelés à la requête, soit des accusés, 

soit des parties civiles, reçoivent les indemnités ci-dessus 
déterminées; elles leur sont payées par ceux qui les ont 

appelés en témoignage. 

ART. 46. 

Les témoins de fun ou de l'autre sexe, qui reçoivent un 

traitement quelconque, à raison d'un service public, n'ont 

droit qu'au remboursement des frais de voyage et de séjour 
forcé, s'il y a lieu , conformément am dispositions des articles 

ci-après. 
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Toutefois, ont droit à l'indemnilè de comparution : 

1 o Les gardc"s champêtres et forestiers; 

2° Les gardes-pèche; 

3o Les gendarmes; 

4 o Les facteurs des postes; 

5o Tous agents et employés qui sont tenus par les lois et 
règlements de se faire remplacer à leurs frais, lorsqu'ils sont 
appelés en témoignage. 

Les militai res des armées de terre et de mer, en activité de 

service, lorsqu'ils sont appelés en témoignage, n'ont droit à 
aucune taxe ni à aucune indemnité payables sur les fonds de 

justice criminelle, pour frais de voyage et de séjour, à moins 

qu'ils ne soient cités au lieu de leur domicile pendant qu'ils 

sont en congé ou en permission , et qu'à la date de leur com

parution ce congé ou cette permission soit encore en 
cours. 

ART. 48. 

Les magistrats sont tenus d'énoncer dans les mandats 

qu'ils délivrent au profit des témoins que la taxe a été requise. 

§ 2. - Indemnité de comparution. 

ART. ftg. 

Les 1 émoins de l'un ou de l'autre sexe, appelés à déposer, 

soit à l'instruction, soit devant les Cours et Tribunaux statuant 

en matière criminelle, correctionnelle ou de simple police, 
reçoivent une indemnité de comparution qui. est fixée ainsi 
qu'il suit : 

A J>,a<s.. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R francs. 
Dans les ,-il les siè~es clc tribun am de 1 '' classe.. • • . . G 
Dans les aut1 Ps localités.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 -

1 
} 
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ART. 5o. 

Les enfants au-dessous de l'âge de 1 5 ans, apptlés en 

témoignage dans les conditions prévues par l'article 4g, 
reçoivent, savoir : 

A Paris.. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • . . . . . . . 4 francs. 
Dans les villes, sièges de tribunaux de 1" classe . . • • . 3 
Dans les autres localités.. . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • • • 2 -

Lorsque ce mineur est accompagné par une personne sous 

l'autorité de laquelle il se trouve, ou par son délégué, cette 
personne a droit à l'indemnité prévue par l'article 4g. 

ART. SI. 

Lorsqu'il est constaté qu'un témoin, à raison de ses infir

mités, a dû être accompagné par un tiers, celui-ci a droit à 
l'indemnité prévue par l'article 4g ou par l'article 5o. 

ART. 52. 

Tout témoin a droit à l'indemnité prévue par les articles 
t1g, Sà et 51, alors même qu'il lui est alloué une indemnité 

pour frais de voyage et de séjour forcé. 

§ 3.- Frais de voyage et de stijour forcé. 

ART. 53. 

Lorsque, pour répondre à la citation ou à la convocation 

qui leur a été adressée, des témoins sont obligés de se trans

porter à plus de deux kilomètres de la commune de leur 
résidence ils recoivent une indemnité fixée ainsi qu'il suit : ' , 

1 o Si le voyage s'est effectué ou pouvait s'effectuer en 

chemin de fer, il est remboursé au témoin le prix d'un billet 

d'aller et retour de seconde classe; 

2° Si le voyage s'est effectué ou pouvait s'effectuer par 

un service de transport en commun, il est remboursé le prix 

d'un voyage aller et retour, d'après le tarif de ce serviee; 
:\'" 21l7 
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3o Si ie voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces 

deux moyens, l'indemnité est fixée à 6 o centimes par chaque 

kilomètre parcouru en allant et en revenant. L'indemnité 

est réglée par kilomètre et demi-kilomètre, les fractions à 
partir de 8oo mètres sont comptées pour un kilomètre et 

celles de 3oo à 700 mètres pour un demi-kilomètre. 

ART. 54. 

Lorsque le voyage est effectué par mer, il est accord{~ aux 

témoins, sur le vu du duplicata du billet de voyage délivré 

par la Compagnie de navigation, Je montant d'un billet 
d'aller et retour en 2• dasse. 

Pour le surplus du voyage, de la résidence au port d'em

barquement et du point de débarquement au lieu de la 
comparution, ces témoins sont taxés conformément aux dis

positions de l'article précédent. 

ART. 55. 

Si, à rmson de leurs fonctions ou de leur emploi, des 

témoins bénéficient, en vertu du cahier des charges de la 

compagnie de chemins de fer, <le transport en commun ou 

de navigation, d'un transport gratuit ou réduit, leur indem

nité de frais de voyage est réduite du montant des avantages 

qui leur sont ainsi concédés. 

ART. 56. 

Lorsqu'un témoin se trouve hors d'état de subvenir aux 

frais de son déplacement, il lui est délivré, s'il le requiert, 

par le président du Tribunal de son arrondissement et, à 
défaut, par le juge de paix du canton de sa résidence, un 

mandat provisoire à compter sm ce qui pourra lui revenir 
pour son indemnité. 

Cette avance peut être égale au prix d'un billet d'aller et 

retour, quand le voyage s'effectue par un chemin de fer ou 

par un service de transport qui délivre des billets d'aller et 

retour payables intégralement au moment du départ; dans 

les autres cas, elle ne doit pas excéder la moitié du montant 
de l'indemnité. 
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Le receveur de l'Enregistrement qui paye ce mandat men
tionne l'acompte en marge ou au bas, soit de la copie de la 

citation, soit de l'avertissement remis au témoin. 

Si des témoins sont obligés de prolonger leur séjour dans 

la ville où se fait l'instruction et qui n'est pas celle de leur 

résidence, il leur est alloué, pour chaque journée de ce séjour 

forcé: 

A Paris. • • • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . 1 o francs. 

Dans les villes sièges de tribunaux de 1 r• classe. . . • . 8 
Dans les autres localités. • . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . 6 

ART. 58. 

Pareille indemnité pour chaque journée de séjour forcé 

est accordée aux témoins : 1 o S'ils sont arrêtés au cours de 

leur voyage par force majeure; 2° Si, devant effectuer une 

traversée par mer, ils sont retenus au port d'embarquement 

jusqu'au départ du plus prochain paquebot; 3o Si, pour être 

présents aux jours et heure fixés, et à raison des horaires 

des services de transport dont ils ont dû user, ils ont été 

forcés d'arriver avant la date indiquée pour leur comparu

tion. 
Dans tous les cas, ils sont tenus de faire constater, par le 

juge de paix, ou par le maire ou l'un de ses adjoints ou par 
le commissaire de police du lieu où ils sont retenus , la cause 

et la durée de leur séjour forcé. 
Lorsque l'indemnité est allouée à raison d'un séjour forcé 

survenant dans le cours du voyage de retour, il est délivré, 

sur le vu du certificat ci-dessus prescrit, une taxe supplé

mentaire par l'autorité de laquelle émane la première taxe. 

ART. 5g. 

Les mêmes indemnités de voyage et de séjour forcé sont 

accordés aux personnes qui acompagnent des mineurs de 
quinze ans ou des témoins malades ou infirmes, dans les 

conditions prévues par les articles 5o et 51 du présent 

décret. 
N• 297 
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SECTION IJ.- MEMBRES nu JuRY CRIMINEL. 

§ x •r. - Règles générales. 

ART. 6o. 

Il peut être accordé aux membres du Jury criminel, s'ils le 

requièrent : 

1 o Une indemnité de service de session ; 

2 o Une indemnité de séjour pendant la durée de la 
session; 

3o Des frais de voyage; 

4o Une indemnité de séjour forcé en cours de route. 

ART. 61. 

Les magistrats énoncent, dans les mandats qu'ils délivrenl 

au profit desjurés, que la taxe à été requise. 

§ 2. - Indemnités de service de session et de sijonr 

pendant la durée de la session. 

ART. 62. 

Les membres du Jury criminel reçoivent, pendant la 

durée de la session et pour chaque journée, une indem
nité de service de session fixée : 

Pour la Cour d'assises de la Seine à. . . . . . • . . . . . . • 1 o francs 
Pour les villes sièges de tribunaux de première classe à 9 
Pour les autres localités. . . • . • . . . . . • . . . . • . . . . . 8 
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située à plus de deux kilomètres de la commune de lem 

résidence, ils reçoivent, en outre, les indemnités suivantes : 

1 o Une indemnité de séjom, fixée: 

Pour la Cour d'assises de la Seine à.. . . . . . . . . . . . . . 16 francs 
Pour les villes sièges de tribunaux de première classe à 14 
Pour les autres localités à. . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 

?. o Des frais de voyage ; 

3o Une indemnité de séjour forcé en cours de route, s'ii 

y a lieu. 

ART. 6~. 

Les indemnités de servicP. de session et rle sôjour pendant 

la durée de la session sont dues pour chaque jomnée où le 
juré titulaire on supplémentaire a été de service, c'est-à-dire 

a été présent à l'appel pour concourir à la formation du Jury 

de jugement. 
Les jurés complémentaires n'ont droit à l'indemnité de 

senice de session que s'ils ont été inscrits sur la liste de 

Sei'YlCC. 

Les jurés qui reçoivent un traitement quelconque à 
raison d'un service public n'ont pas droit à l'indemnité de 

service de session. 

ART. 65. 

Le président de la Cour d'assises délivre, jour par jom, 

aux membres du Jury criminel qui en font la demande, les 

indemnités journalières auxquelles ils ont droit. 

Mention de ces taxes partielles est faite sur la copie de la 

notification, pour être ensuite déduite de la taxe définitive. 

§ 3. - Frais de voyage et indemnité de séjourforcé 

en cours de route. 

ART. 63. ART. 66. 

Lorsque la ville où les membres du Jury criminel sont 

obligés de se transporter pour remplir leurs fonctions est 

Lorsque, pour remplir leurs fonctions, les membres du 

Jury criminel sont obligés de se transporter dans les condi-

N" 297. 4 8 
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tions prévues à l'article 63, ils reçoivent une indrmnité 

fixée ainsi qu'il suit : 

1 o Si le voyage s'e!>t effectué ou pouvait s'effectuer en 

chemin de fer, il est remboursé le prix d'un voyage aBer et 
retour en l re classe ; 

2" Si le voyage s'est eflectué ou pouvait s'effectuer par un 

service de transport en commun, il est remboursé le prix 

d'un voyage aller et retour, d'après le tarif de ce service. 

3o Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de ces deux 

moyens, l'indemnité est fixée à o fr. 6o par kilomètre par

couru, en allant et en revenant. L'indemnité est réglée par 

kilomètre et demi-kilomètre. Les fractions de 8oo mètres 

sont comptées pour un kilomètre et celles de 3oo à 700 mètres 

pour un demi-kilomètre. 

Lorsque le voyage e~t eflectué par mer, il est accordé aux 

jurés sur le vu du duplicata du billet de voy<;ge délivré par 

la compagnie de navigation, le montant d'un billet d'aller et 
retour en l re classe. 

ART. 68. 

Si, à raison de leurs fonctions ou de leur emploi, les jurés 

bénéficient, en vertu du cahier des charges de la compagnie 

des chemins de fer, de transport en r:ommun ou de navi

vigation, d'un transport gratuit ou réduit, leur indemnité de 

frais de voyage est réduite du montant des avantages qui leur 

sont ainsi concédés. 

ART. 6g. 

Lorsqu'un juré se trouve hors d'état de subvenir anx frais 

de son déplacement, il lui est délivré, s'il le requiert, par le 

président du T rihunal de son arrondissement, et, à défaut, 

par le juge de paix de sa résidence, un mandat provisoire à 

compter sul' ce qui lui revient pour son indemnité. Cette 

avance ne doit pas excéder la moitié du montant des frais de 

voyage. 

Le receveur de l'Enregistrement qui paye ce mandat men

tionne l'acompte en marge ou au bas de la notification faite 
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au juré en exécution de l'article 38g du Code d'instruction 
criminelle. 

ART. 70 

Dans les cas prévus par l'article 58 ci-dessus, il est alloué 

aux jurés, pour chaque journée de séjour forcé en cours de 

route, une indemnité calculée d'après le tarif établi par l'ar
ticle 63-I ". 

CHAPITRE IV. 

Des frais de garde des scellés et de mise en fourrière. 

ART. 7 l. 

Dans les cas prévus parles articles 1 6, 35, 3 7• 38, 8g et go 

du Coqe d'instruction criminelle, il n'est accordé de taxe 

pour garde des scellés que lorsque le juge d'instruction n'a 

pas jugé à propos de confier cette garde à des habitants de 
l'immeuble où les scellés ont été apposés. 

Dans ce cas, il est alloué pour chaque jour au gardien ou 
à la gardienne nommés d'office, savoir : 

à Paris.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .i francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 1" classe. . . . . 3 

Dans les autres localités. . . . . . . • . • . • . • • • • • • . . • . 2 -

ART. 72. 

Les animaux et tous les objets périssables, pour quelque 

cause qu'ils soient saisis, ne peuvent rester en fourrière ou 

sous le séquestre plus de huit jours. 

Après ce délai, la main-levée provi:o.oire doit, en principe, 
être accordée. 

S'ils ne doivent ou ne peuvent être restitués, ils sont mis 

en vente, et les frais de fourrière sont prélevés sur le pro

duit de la vente par privilège et de préférence à tous autres. 

ART. 73. 

La main-levée provisoire de la mise sous séquestre des 

animaux et des objets périssables est ordonnée par le juge 

N"2D~ 6c 



-56-

de paix ou par le juge d'instruction moyennant caution et 

le payement des frais de fourrière et de séquestre. 

Si lesdits animaux ou objets doivent être vendus, la vente 

est ordonnée par les mêmes magistrats. 

Cette vente est faite à l'enchère au marché le plus voisin à 
la diligence de l'Administration de l'Enregistrement. 

Le jour de la vente est indiqué par affiche, vingt-quatre 
heures à l'avance, à moins que la modicité de l'objet ne dé

termine le magistrat à en ordonner la vente sans formalités, 

ce qu'il exprime dans son ordonnance. 

Le produit de la vente est versé dans la caisse de l'Admi

nistration de l'Enregistrement, pour en être disposé ainsi 

qu'il est ordonné par le jugement définitif. 

CHAPITRE V. 

Des droits d'expédition et autres alloués aux greffiers. 

§ 1er. - Dispositions gùtérales 

ART. 74· 

Indépendamment du traitement fixe qui leur est accordé 

par les lois et règlements, ii est alloué aux greffiers des Cours 

d'appel et des Tribunaux de police correctionnelle et de 

simple police, suivant les cas : 

1 o Des droits d'expédition; 

2° Des droits pour rédaction d'états ou relrvés; 

3o Des droits fixes pour la délivrance d'extraits; 

/.t 0 Des indemnités. 

ART. 75. 

Il n'est rien alloué aux greffiers pour les écritures qu'ils 

sont tenus de faire sous la dictée ou l'insprction des magis

trats, ni pour la minute d'aucun acte qudconque. 
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ART. 76. 

Les greffiers et leurs commis ne peuvent, pour quelque 

cause et sous quelque prétexte que ce soit, exiger d'autres ou 

de plus forts droits que ceux qui leur sont alloués par le 

présent décret. 

ART. 77· 

Les greffiers ne délivrent aueune expédition ou copie sus

ceptible d'être taxée par rôle, ni aucun extrait, sans les avoir 

soumis a l'examen du procureur général ou du procureur 

de la Répuhliqp.e, suivant le cas. Ce magistrat en fait 

prendre note sur un registre tenu au Parquet et vise en 

outre les expéditions. 

§ 2. - Expéditions. 

A. - DÉLiVRANCE DES EXPÉDITIONS. 

ART. 78. 

Conformément au principe posé par l'article 853 du Code 

de procédure civile, il peut être délivré, sans ordonnance 

de justice, à tous requérants, expédition de tout arrêt ou 

jugement, devenu definitif, rendu en matière criminelle. 

correctionnelle ou de simple police. 

ART. 79· 

Dans le cas de renvoi des accusés devant une autre Cour 

d'assises, s'ils ont df>jà reçu la copie des pièces prescrites par 
l'article 3o5 du Code d'instruction criminelle, il ne peut 

leur être délivré une nouvelle copie payée sur les frais géné

raux de justice criminelle. 

Mais tout accusé renvoyé devant la Cour d'assises peut se 

faire délivrer à ses frais une expédition des pièces de la pro

cédure, même de celles qui ne sont pas comprises dans la 
copie délivrée gratuitement. 
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Le même droit appJrtient à la partie ciYilr- et aux personnes 

civilement responsables. 

ART. 8o. 

En matière correctionnelle et dr simple police, il peut être 

délivré aux parties et à leurs frais : 

1 o Sur leur demande, expédition de fa plainte ou de la 
dénonciation et des ordonnances définitives. 

2" Avec l'autorisation du procureur général, expédition 

de toute~ les autres pièces de la procédure. 

ART. 81. 

. En matière criminelle, correctionnelle ou de simple po
hce, aucune expédition autre que celle des arrêts et). uaements 

d 
. !:) 

éfinitifs ne peut être délivrée à un tiers, sans une autorisa-

tion du procureur général. 

Dans les cas prévus par le présen( article et par l'article 

précédent, si l'autorisation n'est pas accordée, le procureur 

général doit notifier sa décision en la forme administrative 
et faire connaître les motifs du refus. 

Un recours peut être exercé devant la Chambre des mises 

en accusation; ce recours est formé au greffe du tribunal 

civil du réclamant, dans les dix jours qui suivent la notifi

cation. 

ART. 8~L 

Toutes les fois qu'une procédure en matière criminelle 

de police correctionnelle ou de simple police est transmis; 

à quelque Cour ou Tribunal que ce soit, ou au Ministère de 

la Jus lice, la procédure et les pièces sont envoyées en minutes 

à moins que le Ministre de la Justice ne désigne des pièce: 

pour être expédiées par copies ou par extraits. 

ART. 83. 

Dans tous les cas où il y a envoi des pièces d'une procé

dure, le greffier e.;t tenu d'y joindre un inventaire, qu'il 

dresse sans frais, ainsi qu'il est prescrit par l'article 423 du 

Code d'instruction criminelle. 
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ART. 84. 

Sont seuls expédiés dans la forme exécutoire les arrêts, 

jugements et ordonnances de justice que les parties ou le 

ministère public demandent dans cette forme. 

ART. 85. 

Ne doivent pas être insérés dans la rédaction des arrêts et 

jugements les réquisitoires ou plaidoyers prononcés, soit 

par le ministère public, soit par les défenseurs des prévenus 

ou accusés, mais seulement leurs conclusions. 

B. -- DROITS D'EXPÉDITION. 

ART. 86. 

Des droits d'expédition sont dus, en principe, pour tous 

les jugements et arrêts et, en outre, pour tous les actes et 

pièces dont il est fait mention notamment dans les articles 3 1 , 

65, 8o, 81,86, 128, 129, .3o, ~w3, 248, 3o5, 358, 

4•5, 4q, 452, 4-54, 455, 456, 465, 48• et 6o 1 du Code 

d'instruction criminelle. 
Toutefois il n'est dû qu'un droit fixe pour l'expédition de 

certains actes énumérés dans l'article 88 ci-après. 

Les droits d'expédition dus aux greffiers des Cours et Tri

bunaux sont fixés à 1 franc 2 o par rôle de 2 8 lignes à la 

page et de 1 û à 1 6 syllabes à la ligne. 
Lorsqu'il y a 1 5 lignes ou plus, et moins de 4 3, il est 

pas;é en taxe un demi-rôle; lorsqu'il y a 4 3 lignes et plus, 

le rôle doit être compté comme s'il était complet. Il n'est 

rien alloué pour le quart de rôle ou quatorze lignes; toute

fois, si l'expédition entière de l'acte comporte moins de 

1 5 lignes, il est alloué un demi-rôle. 
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ART. 88. 

Ne sont pas payées par rôles et sont rétribuées moyennant 
un droit fixe de un franc les expéditions des déclarations 
d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation recues au 
~~. . 

Il n'est alloué que deux rôles au maximum, à moins que 
le procureur de la République ou le juge de paix, suivant le 
cas, n'ait fait connaître par un avis motivé qu'il y a eu né

cessité de dépasser cette limite : 1 o pour les jugements cor
rectionnels rendus en matière de chasse, de pêche, de 

vagabondage et de mendicité; 2° pour les jugements rendus 
en matière de simple police. 

ART. 89. 

· Les droits d'expédition ne sont dûs que lorsque les expé-
ditions sont demandées, soit par les parties qui en requièrent 
la délivrance à leurs frais, soit par le ministère public. Dans 
ce dernier cas, le Trésor en fait l'avance, s'il n'y a pas de 

p.m:tie civile ou si la partie civ~le a obtenu l'assistance judi
Ciaire. 

Le ministère public ne doit requérir des expéditions que 
dans les cas indispensables. 

Il n'est rien dû aux greffiers lorsque la notification, 
signification ou communication est faite sur la minute ainsi 
qu'il est dit dans l'article 8 2. 

C. - ExPÉDITIONS DÉLIVRÉES PAR LES GARDIENS CHEFS DES MAISONS D'ARRÊT. 

ART. go. 

Il est alloué un droit fixe de un franc au gardien-chef de 
la maison d'arrêt, pour l'expédition de l'acte d'écrou qui doit 
être jointe au dossier, soit dans le cas prévu par l'article 4 2 1 

du Code d:instruction criminelle, soit pour assurer l'exécution 
des dispositions de la loi du 27 mai t885 sur la relégation. 
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S 3. -États et relevés. 

ART. 9 I. 

Il est alloué au greffier : 

1 o Pour l'établissement du relevé du registre tenu en 

exécution de l'article 6oo du Code de l'instruction crimi
nelle qui doit être envoyé trimestriellement au Ministre de 
l'Intérieur , un droit de vingt centimes par article du registre; 

2° Pour l'établissement de l'état annuel des récidives un 

droit de vingt centimes par nom porté sur cet état. 
3o Pour l'établissement du bordereau d'envoi à la Tréso

rerie des titres de perception, une rétribution de dix cen
times par article 

ART. 92. 

La rédaction des états de liquidation des dépens et exé

cutoires supplémentaires ne donne droit à aucune allo

cation. 
Ces états et exécutoires doivent être joints en minutes aux 

pièces de la procédure; mais lorsqu'il est nécessaire d'en 

délivrer copie, celle-ci est payée au greffier à raison de dix cen

times par article. 

§ 4. - Extraits. 

ART. g3. 

Dans tous les cas où les lois et règlements n'exigent pas la 
production d'une expédition, le ministère public ne doit 
faire délivrer que des extraits des arrêts, jugements et ordon 

nances. 

ART. 9ft. 

Il n'est dû aux greffiers pour la délivrance des extraits 

qu'un droit fixe, quel que soit le nombre de rôles de chaque 
extrait. 
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ART. g5. 

Le droit fixe est de un franc pour chaque extrait d'arrêt, 

jugement ou ordonnance. 

Ce droit est réduit à o fi·. 2 5 : 

1 o Pour les extraits délivrés en matière forestière; 

2° Pour les extraits délivrés en matière de simple police: 

3o Pour tous extraits délivrés à l'Administration des 

Finances pour le recouvrement des condamnatiom pécu

niaires et dont le payement est effectué aux termes de la loi 

de Finances du 2 6 décembre 1 8go sur les crédits du compte 

Cotisations municipales et particulières. 

ART. 96. 

Le prix des bulletins du casier judiciaire est fix<' ams1 

qu'il suit : 

1 o Bulletins n• 1 : 

Bulletins destinés à être classés dans les casiers judi-
ctatres. • . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . • o fr. 6o 

Duplicata de bulletins n" 1. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • o 2 5 

:1° Bulletins n• 2: 

Réclamés par les magistrats du Parquet, ou de l'instruc

tion, par les juges de paix, par les autorités militaires ou 

maritimes pour les jeunes gens qui demandent à contracter 

un engagement volontaire, par les administrations publiques 

de l'État, par le Préfet de police, par les Président~ des 

Tribunaux de commerce, par les Sociétés de patronage 

reconnues d'utilité publique ou spécialement autorisées à cet 

effet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 fr. ao 
Réclamés pour l'exercice des droits politiques : 

S'ils sont aflirmatifs.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o fr. 4o 
S'ils sont négatifs ..........•. , • . . • . . . . . . • . . . . . o 2 5 

Réclamés par les autorités militaires ou maritimes pour 

les appels des classes et de l'inscription maritime : 

S'il a été délivré un bulletin affirmatif. . . . . . o· fr. 2 5 
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Pour chaque nom en regard duquel a été portée la 

mention néant sur les états dressés par ces mêmes auto-

rités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o fr. 1 o 

3° Bulletins n• 3 : 

Délivrés à tous requérants : 

Droit de recherche .•••. o fr. 5o ) 1 fr. 4o 
Droit de rédaction ..... 5o 

Total 
0 

non compris 
Droit d'inscription au ré-

' 
pertoire ••......... 0 4o 

le droit d'enregistrement. 

Délivrés aux personnes qui sollicitent leur hospitalisation 

dans un établissement public d'assi•tance et dont la demande 

est visée par le directeur de cet établissement. . . 0 fr. a 0 

ART. 97· 

Il est alloué aux greffiers des juridictions correctionnelles 

et de simple police un émolument de 0 fr. 6o pour la rédac

tion des bulletins destinés au casier spécial d'ivresse. 

§ 5.- Indemnités. 

ART. g8. 

Au cas d'exécution d'un arrêt portant condamnation à 
mort, le greffier de la Cour, du Tribunal ou de la Justice de 

paix du lieu de l'exécution est tenu d'y assister, d'en dresser 

procès-verbal, et de faire parvenir à l'officier de l'état-civil les 

renseignements prescrits par le Code civil. 
A cet effet, il se rend, soit à l'hôtel-de-ville, soit dans une· 

maison située sur la plar'e publique où se fait l'exécution et 

qui lui est désignée par l'autori1é administrative. 

ART. 99· 

li est alloué aux greffiers, pour tout droit d'assistance, 

transcription du procès-verbal au bas de l'arrèt et déclaration 

à l'officier de l'état-civil, une indemnité fixe de 2 o francs. 
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Al\T. I 00. 

Des indemnités de transport sont allouées aux greffiers 
qui accompagnent les magistrats, conformément à l'art. 124 

du présent décret. 

CHAPITRE VI. 

Des émoluments et indemnités alloués aux huissiers 

et aux agents de la force publique. 

§ 1 ••. Service d'audience des huissiers. 

ART. lOI. 

Les huissiers ne reçoivent aucun traitement fixe; il leur 

est seulement accordé des émoluments à raison des actes 
confiés à leur ministère. 

ART. l 02. 

Par dérogation au principe posé dans l'article précé
dent, il est payé une indemnité annuelle de 3,ooo francs 
à chacun des six huissiers-audienciers chargés du service de 
la Cour d'assises de la Seine. 

§ 2. Citations et signffications. 

ART. I03. 

Il est alloué aux huissiers : 

1 o Pour toutes citations en matière criminelle ou correc
tionnelle, pour la signification des mandats de comparution, 

pour toutes significations ou notifications d'ordonnances, 
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jugements et arrêts et de tous autres actes ou pièces en ma

tière criminelle ou correctionnelle : 

Pour l'original •..•......................... · · 
Pour chaque copie ...................•........ 

1 fr. 5o 
1 franc. 

2 o Pour toutes citations, significations ou notifications en 

matière de simple police : 

Pour l'original. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 1 franc. 
Pour chaque copie.... . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . n fr. 7& 

ART. 104. 

Il est alloué en outre aux huissiers, dans tous les cas où 

est requise en matière criminelle, correctionnelle ou de sim

ple police la formalité prescrite par l'article 68 du Code de 
procédure civile, modifié par la loi du 1 5 février 18gg, pour 
chaque copie rf'mise sous enveloppe, 1 o centimes. 

ART. I o5. 

Lorsqu'il n'a pas été délivré au ministère public d'expédi
tic ns des actes ou jugements à signifier, les significations sont 
faites par les huissiers sur les minutes qui leur sont confiées 

par les greffiers contre récépissé, à la charge par eux de les 
rétablir au greffe dans les 2 4 heures qui suivent la significa

tion. 
Lorsqu'un acte ou jugement a été remis en expédition au 

ministère public, la signification est faite sur cette expédition 
sans qu'il en soit délivré une seconde pour cet objet. 

Les copies de tous les actes, jugements et pièces à signifier 
sont toujours faites par les huissiers ou leurs clercs. 

ART. I06. 

Lorsqu'il doit être donné copie de certaines pièces, il est 

alloué pour cette copie un droit fixé, par chaque rôle d'écri
ture de 3o lignes à la page et de 18 à 20 syllabes à la ligne, 

non compris le premier rôle, à 7 5 centimes. 
Lorsqu'il y a 1 6 lignes ou plus de 1 6 lignes et moins de 

ft6, il est passé en taxe 4o centimes; lorsqu'il y a 46 lignes 
et plus, le rôle doit être compté comme s'il était complet. Il 

N" 2\17 5 
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n'est rien alloué pour un quart de rôle ou 1 5 lignes; toute

fois, si la copie- entière de la pièce comporte moins de 

1 6 lignes non compris le premier rôle, il est alloué 
4o centimes. 

ART. l 07. 

Il n'est alloué qu'un rôle au maximum, déduction faite du 

premier, à moins que le procureur de la République ou le 

juge de paix, suivant le cas, n'ait fait connaître par un avis 

motivé qu'il y a eu nécessité de dépasser cette limite : 1 o pour 

les jugements correctionnels rendus en matière de chasse, 

de pêche, de vagabondage et de mendicité; 2 o pour les juge

ments rendus en matière de simple police. 

ART. l o8. 

Les procureurs de la République et les juges d'instruction 

ne peuvent user, si ce n'est pour des causes graves, de la 

faculte qui leur est accordée par la loi du 1 5 pluviôse an xm, 
de charger un huissier d'instrumenter hors du canton de sa 

résidence; ils sont tenus d'énoncer ces causes dans leur 

mandement, lequel contient, en outre, le nom de l'huissier, 

la désignation du nombre ct de la nature des actes et l'indica

tion du lieu où ils doivent être mis à exécution. 

Le mandement est toujours joint au mémoire de l'huissier. 

ART. 1 og. 

Il n'est alloué aucune taxe aux agents de la force publique 

à raison des citations, notifications et significations dont ils 

sont chargés par les officiers de police judiciaire et par le 
ministère public. 

S 3.- Exécution des mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt.

Capture en exécution d'a ne ordonnance de prise de corps, d'un 
jugement ou arrêt. 

ART. l I O. 

L'exécution des mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt, 

des ordonnances de prise de corps, des arrêts et jugements 
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de condamnation est confiée aux gendarmes , aux gardes 

champêtres et forestiers, aux inspecteurs de la sûreté et aux 

agents de police. 

ART. I l l. 

li est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et fores

tiers, inspecteurs de la sûreté et agents de police, pour l'exé

cution des mandats d'amener, une indemnité de 8 francs. 

ART. 1 l 2. 

Il est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et fores

tiers, inspecteurs de la sûreté et agents de police, pour 

capture ou saisie de la personne, en exécution : 

1 o D'un jugement de simple police ou d'un jugement ou 

arrêt correctionnel prononçant une peine d'emprisonnement 

n'excédant pas cinq jours, 5 francs; 

2" D'un mandat d'arrêt ou d'un jugement ou arrêt en 

matière correctionnelle emportant peine d'emprisonnement 

de plus de cinq jours, 1 8 francs ; 

3o D'uue ordonnance de prise de corps ou d'un arrèt por

tant la peine de la réclusion, 2 1 francs ; 

ft o D'un arrêt de con~lamnation aux travaux forcés ou it 
une peine plus forte, 3o francs. 

ART. II3. 

Les indemnités prévues par les articles 1 1 1 et 1 1 2 CI

dessus ne sont dues qu'autant qu'il y a eu exécution forcée 

et que l'arrestation a nécessité des recherches spéciales dû
ment constatées. 

Il n'y a pas lieu de distinguer, au point de vue du droit 

à l'allocation suivant que l'agent qui a opéré l'arrestation 

était porteur du mandat ou de l'extrait de jugement ou 

d'arrêt, ou avait été simplement avisé de l'existence de 

cette pièce par une circulaire ou par une insertion à un bul
letin de police. 

La gratification la plus élevée est seule accordée, si le pré

venu, accusé ou condamné, était sous le coup de plusieurs 

mandats, ordonnances de prises de corps, arrêts ou juge
ments de condamnation. 

No 2\!7. 
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§ 4.- Exécution des arrêts de contumace 

et de certains arrêts criminels. 

ART. 11ft. 

Pour la publication à son de trompe ou de caisse et les 
affiches de l'ordonnance qui, aux termes des articles 465 et 

&66 du Code d'instruction criminelle, doit être rendue et 

publiée contre les accusés contumaces, y compris le procès

verbal de la publication, il est alloué aux huissiers une indem

nité de 1 8 francs. 

Sont à la charge des huissiers les frais nécessités pour eflec

tuer la publication à son de trompe ou de caisse. 

ART. 115. 

Il est alloué aux huissiers, pour l'apposition de chacun des 

trois extraits de l'arrêt de condamnation par contumace qui 

doit être affiché, conformément à l'article 4 7 2 du Code d'in

struction criminelle et pour la rédaction du procès-vubal 

constatant l'accomplissement de cette formalité, un droit de 

3 francs. 

ART. 116. 

Ii est alloué à l'huissier pour la leclure de l'arrêt de con

damnation à mort d'un parricide, prescrite par l'arrêt 1 3 du 

Code pénal, un droit de 3o francs. 

S 5. - Frais de voyage et de srljourforcé. 

ART. 117. 

Lorsque les huissiers se transportent à plus de 2 kilo

mètres de la commune de leur résidence, pour y accom

plir des actes de leur ministère, il leur est alloué une indem

nité de o fr. 35 par kilomètre réellement parcouru, tant à 
l'aller qu'au retour, en suivant le trajet le plus direct. 

Le montant total de ces frais de voyage ne peut pas dépas

ser 20 francs par jour, sauf dans le cas exceptionnel où, par 

\ 
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mandement spécial, l'huissier a été chargé d'instrumenter 

hors du canton de sa résidence. 

ART. 1 18. 

Si les huissiers sont arrêtés au cours de leur transport par 

force majeure, il leur est alloué pour chaque journée de 

séjour forcé : 

A Paris. . • . . . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • . . . 1 o francs. 
Dans les villes, sièges de tribunaux de 1 r• classe. . . . 8 
Dans les autres localités. . . . . . . . . . • • . • • • • . . . . . . 6 -

§ 6. - Di.spositions générales. 

ART. 119. 

Pour faciliter la vérification de la taxe des mémoires des 

huissiers, il est tenu au parquet de chaque Cour et Tribunal 

un registre des actes de ces officiers ministériels. Chaque 

affaire y est sommairement désignée et en marge ou à la 

suite de cette désignation sont relatés, par ordre de dates, 

l'objet et la nature des diligences à mesure qu'elles sont 

faites, ainsi que le montant des émoluments qui y sonl 
affectés. 

ART. 120. 

Les procureurs généraux et les procureurs de la Répu
blique examinent en même temps les écritures, afin de s'as

surer qu'elles comprennent le nombre de lignes à la page et 

de syllabes à la ligne prescrit par l'article 1 o6, et ils réduisent 

au taux convenable le prix des écritures qui ne seraient pas 

dans la proportion établie par ledit article. 

CHAPITRE VII. 

Indemnités de transport et de séjour 

accordées aux magistrats et aux greffiers 

ART l 21. 

Les seuls frais de voyage et de séjour alloués aux ma-
N" 297. 5B 
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gistrats et aux grefliers sur les fonds de justice criminelle 

sont ceux nécessités : 

1 o Par les transports effectués en matière criminelle et 

correctionnelle, dans les cas prévus par le code d'Instruction 

criminelle, notamment par les articles 3 2 , 3 6, 4 3, 4 6, 4 7, 

L!g, 5o, 51, 52, 5g, 6o, 62, 83, 84, 87, 88, go, 236, 

377, 46ft, 488, flg7, 511 et 616, ou pardeslois spéciales; 

2 o Par les transports des juges de paix pour l'établissement 

de la liste annuelle du jury; 

3o Par les transports des magistrats de la Cour d'appel 

qui siègent comme présidents ou assesseurs dans une Cour 

d'assises tenue hors du chef-lieu du ressort et du procureur 

général ou de ses substituts qui vont y porter la parole, sans 

qu'ii y ait lieu de distinguer entre les sessions ordinaires et 

extraordinaires; 

4o Par le transport d'un magistrat pour recevoir la décla

ration de nationalité souscrite par un détenu ou pour lui en 

notifier le refus pour cause d'indignité; 

5o Par le transport du procureur de la République sur 

l'ordre du procureur général pour procéder à la vérification 

des greffes ou à celle des registres de l'état civil. 

6° Par le transport des magistrats pour visiter les établis

sements d'aliénés et les prisons; 

7" Parle transport des magistrats, en vertu de l'article 4g6 

du code civil pour interroger un individu dont l'interdiction 

est poursuivie d'oflice, et qui ne peut se présenter devant la 

chambre du conseil du tribunal. 

ART. 122. 

Ne sont pas imputables sur les fonds de justice criminelle, 

et sont ordonnancés directement par le service de la compta

bilité du Ministère de la justice, tous autres frais de voyage 

et de séjour, notammf'nt ceux alloués : 

1 o Aux magistrats chargés de compléter un tribunal autre 

que celui de leur résidence; 

2° Aux magistrats délégués d'une manière permanente 

pour assurer le service du parquet; 
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3o Aux magistrats chargés de constater l'état d'un magis

trat qui invoque des infirmités graves et permanentes pour 

être admis à la retraite anticipée; 

Llo Aux délégués du Ministre de la justice et aux chefs des 

Cours d'appel qui, en vertu des instructions de la Chancellerie, 

vont hors de leur résidence surveiller et inspectt'r des ser

vices judiciaires ou procéder à des enquêtes; 

5o Aux chefs de Cour mandés spécialement à la Chancel

lerie pour affaires de service et aux magistrats appelés par 

les chefs de la Cour ou du Tribunal, dans les cas strictement 

indispensables pour la bonne administration de la justice. 

ART. 123. 

Dans les cas prévus par l'article 1 2 1-1 o, les indemnités 

allouées par les articles 1 2 6 et 1 2 7 sont dues, soit que le 

transport ait été effectué spontanément ou par délégation en 

exécution d'une commission rogatoire, soit qu'il s'agisse 

d'une information régulière ou d'une enquête officieuse 

ordonnée par l'autorité supérieure compétente. 

ART. 1 24. 

Le greffier ou le commis-greffier qui accompagne le juge 

ou l'officier du ministère public reçoit les mêmes indem

nités que ce magistrat. 

ART. 125. 

Tous les frais de transport fait sur route, autres que ceux 

dûs pour un transport effectué dans la commune de la rési

dence, sont calculés d'après le tableau des distances de 

chaque commune au chef-lieu de canton, au chef-lieu d'ar

rondissement et au chef-lieu de département, dressé par les 

soins des préfets, déposé aux greffes des Cours d'appel, des 

Tribunaux de première instance et des Justices de paix et 

transmis au Ministre de la Justice. 

ART. 126. 

Les magistrats qui se transportent à pius de deux kilo 
No 297. 5 C 
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mètres de la commune de lem résidence, dans les cas pré
vus par l'article 1 2 1 du présent décret, reçoivent: 

Pour les voyages en chemin de fer ou en tramway, une 
indemnité égale au prix d'un billet de 1 ro classe calculé, s'il se 

peut, d'après Je tarif réduit applicable aux trajets aller et 
retour; 

Pour les voyages effectués par un autre mode de locomo
tion, qui ne doit être employé que dans l'impossibilité de 
faire usage de la voie ferrée ou en cas d'extrême urgence, une 

indemnité de 6o centimes par kilomètre parcouru en allant 
et en revenant. 

Il leur est aHoué, 'en outre : si le lieu du transport est 
situé à une distance de plus de 5 kilomètres, une somme de 

1 5 francs par jour, et si le lieu du transport est situé à une 
distance de plus de 2 o kilomètres, une somme de 2 o francs 
par jour. Cette indemnité de séjour est portée, pour les 
conseillers délégués comme présidents des sessions ordinaires 
ou extraordinaires des Cours d'assises qui ne sont point 
tenues au chef-lieu de la Cour d'appel, à lw francs pom 

chaque jour de la session et, cm outre, pour le jour qui pré
cède l'ouverture et pour celui qui suit la clôture de ladite 
sesswn. 

Les déplacements des magistrats peuvent leur donner 
droit à des frais de voitures taxés sur un état justificatif de la 
dépense lorsque ces déplacements sont offectués : 

1 o A l'intérieur de la ville, siège de leur résidence, si la 

population excède 4 o,ooo habitants; 

2 o Hors de la ville, siège de leur d•sidence, mais dans la 

même commune si la distance du centre de la ville au lieu 
du transport excède deux kilomètres. 

ART. l 28. 

Les magistrats qui, dans la même journée se trans
portent, à l'occasion d'affaires distinctes, dans des com

munes situées dans des directions différentes, peuvent calculer 

leurs indemnités de voyage et de séjour d'après le total dés 
distances parcourues. 
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Si le transport affecte plusieurs communes situées dans la 
même direction, le mémoire de frais doit être établi d'après 

la distance de la résidence des magistrats à la commune la 

plus éloignée. 

CHAPITRE VIII. 

Du port des lettres et paquets. 

ART. 129. 

Les droits relatifs à la correspondance postale, télégra

phique et téléphonique, sont. perçus pour chaque affaire 
criminelle , correctionnelle et de simple police dans les 
conditions fixées et d'après le tarif établi par les lois de 

finances. 

ART. 130. 

Lorsqu'une correspondance doit être préalablement affran

chie, le prix de cet affranchissement est avancé par le 

greffier. 

Pour obtenir le remboursement de cette avance, il com
prend le montant dans un de ses mémoires de frais de justice 
criminelle, en visant l'article de la loi ou du règlement en 

exécution duquel l'envoi des lettres ou paquets a été effectué. 

CHAPITRE IX. 

Des frais d'impression. 

ART. I3I. 

Les seules impressions qm doivent être payées à titre de 
frais de justice sont : 

1 o Celle des jugements et arrêts dont l'affichage ou 

l'insertion ont été ordonnés par la Cour ou le Tribunal; 
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2° Celle des signalements individuels de personnes à arrêter, 
dans les cas exceptionnels où l'emoi de ces signalements 

aurait été reconnu indispensable ; 

3o Celle de l'arrêt ou du jugement de révision d'où résulte 
l'innocence d'un condamné et dont l'affichage est prescrit 
par l'article ft Lt6 § 9 et 1 o du Code d'instruction criminelle. 

ART. 132. 

Les placards destinés à être aflichés sont transmis aux 

maires qui les font apposer dans les lieux accoutumés, aux 
frais de la commune. 

ART. 133. 

Les impressions payées à titre de frais de justice crimi
nelle sont faites en vertu de marchés passés pour chaque 

ressort ou pour chaque arrondissement, par le procureur 
général ou le procureur de la République, suivant le cas, et 
qui ne peuvent être exécutés qu'avec l'approbation préalable 
duMinistre de la Justice. Toutefois, à défaut d'un tel marché, 
il peut être traité de gré à gré chaque fois qu'une impres

sion doit être faite. Les imprimeurs joignent i1 chaque 
article de leur mémoire un exemplaire de l'objet imprimé, 
comme pièce justificative. 

CHAPITRE X. 

Des frais d'exécution des arrêts. 

ART. I3ft. 

Des règlements spéciaux déterminent les dépenses néces
saires pour l'exécution des arrêts criminels et règlent le mode 
de leur payement. 

Le Ministre de la Justice peut accorder, sur les fonds 

généraux des frais de justice criminelle, sur l'avis des procu
reurs généraux et des préfets, des secours alimentaires aux 
exécuteurs infirmes ou sans emploi, ~ leurs veuves et à leurs 
orphelins jusqu'à i'àge de 1 2 ans. 
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TITRE Ill. 

DES DÉPENSES ASSIMILÉES À CELLES DE L'INSTRUCTION 

DES PROCÈS CRIMINELS. 

CHAPITRE PREMIER. 

Règles générales. 

ART. I35. 

Dans les procédures assimilées, au point de vue des dé
penses, aux procès criminels, les frais sont avancés par 
l'Administration de l'Enregistrement, conformément aux dis

positions du présent décret, mais ils sont taxés et liquidés 
d'après le tarif et suivant les règles de chaque juridiction 

compétente. 
Les règles de déchéance et le mode de payement sont 

ceux établis par le présent décret. 

ART. t36. 

Par dérogation à la règle établie à l'article précédent, 

sont payés conformément au tarif fixé par le présent décret 
les frais des poursuites exercées devant le Tribunal civil ou 

devant la Cour d'appel: 

1 • Pour contraventions aux lois sur la tenue de l'état 

civil, dans les cas prévus par les articles .1o ct 53 du Code 
civil, et sur la célébration des mariages, dans le cas prévu par 

l'article 192 du Code civil; 

2° Pour infractions disciplinaires commises par des offi

ciers publics ou ministériels, par des experts, ou par des 

interprètes-traducteurs. 
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CHAPITRE IL 

Règles spéciales. 

En matière d'assistance judiciaire, les frais qui sont 

exposés dans les instances portées devant les juridictions 

administratives sont admis en dépense par le Ministre de la 

Justice. Ceux exposés devant les Conseils de préfecture 

doivent, au préalable, être soumis au contrôle du Ministre 

de l'Intérieur, qui en arrête le montant sw· les états taxés, 

avant de les transmettre au Département de la Justice. Si, au 

cours de l'instance suivie avec le bénéfice de l'assistance 

judiciaire devant le Conseil de préfecture, des témoins sont 

appelés à déposer, l'indemnité qui leur est allouée, après 

taxation régulière par le vice-président du Conseil de pré

fecture, est acquittée provisoirement et sans délai à un 

compte d'avances. 

ART. I38. 

Lorsque le ministère public agit d'office, les actes aux

quels la procédure donne lieu sont visés pour timbre et en 
registrés en débet conformément aux loi!> du 1 3 brumaire 
et du 2 2 frimaire an vn. 

ART. I3g. 

Si l'interdit est solvable, les frais de l'interdiction sont à 
sa charge et le recouvrement en est poursuivi avec privi

lège et préférence, conformément à la loi du 5 septembre 

t807· 
Si l'interdit paraît avoir des ressources insuffisantes, le 

ministère public doit faire constater cette insuffisance par 

le bureau d'assistance judiciaire et les frais sont avancés et 
recouvrés comme en matière d'assistance judiciaire. 

ART. t4o. 

Les frais des inscriptions hypothécaires prises d'office par 

le ministère public sont avancés par l'Administration de 
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téressés. 

ART. 1 4 I. 

Les frais de recouvrement des amendes prononcées dans 

les cas prévus par le Code d'instruction criminelle et par le 

Code pénal, sont taxés conformément aux tarifs en matière 

civile. 

Ces frais ne sont point imputés sur les fonds généraux 

des frais de justice criminelle; l'avance et la régularisation 

. en sont effectuées. par les soins de l'Administration des 

Finances. 

ART. 142. 

Lorsqu'il y a lieu de déplacer des registres, minutes et 

autres papiers d'un greffe ou des archives d'une Cour ou d'un 

Tribunal, il est dressé sans frais par le greffier, et, à son 

défaut par le président de la Cour ou du Tribunal ou par le 

juge de paix, suivant le cas, un bref état des registres et 

papiers à transporter. 

Si les archives déplacées sont cellr.s d'un parquet, l'inven

taire est dressé, suivant le cas, par le procureur général, le 

procureur de la République ou le magistrat du ministère 

public près le tribunal de simple police, et, à défaut de ce 

dernier, par le juge de paix. 

TITRE IV. 

DU PAYEMENT ET DU RECOUVREI\JENT DES FRAIS 

DE JUSTICE CRIMI~ELLE. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du mode de payement. 

SECTION Ir•. - DÉLIVRANCE DE L'ExÉCUTOIRE. 

ART. 143. 

Les frais de justice criminelle sont payés sur les états ou 

mémoires des parties prenantes. 



ART. l 44. 

Sous peine de rejet, les états ou mémoires sont dressés 
conformément aux modèles arrêtés par le Ministre de la 
Justice, et de manière que les taxes et exécutoires puissent 
y être apposés. 

ART. 1 ,i5. 

Tout état ou mémoire fait au nom :de deux ou plusieurs 
parties prenantes doit être signé par chacune d'elles; le 

payement ne peut être fait que sur leur acquit individuel ou 
sur celui de la personne qu'elles ont autorisée, spécialement 
et par écrit, à toucher le montant de l'état ou mémoire. 
Cette autorisation est mise au bas de l'état et ne donne lieu à 
la perception d'aucun droit. 

ART. I46. 

Sauf les mémoires dressés par les gendarmes et pour 
lesquels un troisième exemplaire est exigé par des règlements 
spéciaux, il n'est fait que deux expéditions de chaque état ou 
mémoire de frais de justice, l'une sur papier timbré, l'autre 
sur papier libre. 

La première est remise au receveur de l'Enregistrement 
avec les pièces justificatives. La deuxième est transmise au 
~1inistre de la Justice, avec le bordereau mensuel dont il est 
parlé ci-après. 

Le prix du timbre, tant du mémoire que des pièces a 
l'appui, est à la charge de la partie prenante. 

Toutefois. en outre des cas où une disposition de loi spé
ciale accorde la dispense du timbre, ne sont pas sujets à cette 
formalité les états ou mémoires qui ne s'élèvent pas à plus de 
dix francs. 

ART. l ,i8. 

Les formalités de la taxe et de l'exécutoire sont remplies 
sans frais par les présidents , les juges d'instruction et les juges 
de paix, chacun en ce qui le concerne. 
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Les présidents et les juges d'instruction ne peuvent refuser 
de taxer et de rendre exécutoires, s'il y a lieu, des états ou 
mémoires de frais de justice criminelle, par la seule raison 
que ces frais n'auraient pas été faits par leur ordre direct, 
pourvu toutefois qu'ils aient été faits en vertu de5 ordres 

d'une autorité compétente du ressort de la Cour ou du 

Tribunal. 

ART. l 4g. 

La partie prenante, sauf dans le cas prévu par l'article 1 52, 

dépose ou adresse au magistrat du ministère public près la 
juridiction compétente les exemplaires de son mémoire. 

Après avoir vérifié ce mémoire, article par article, ce 

magistrat l'adresse au procureur général qui fait procéder à 
une nouvelle vérification, et, s'il est régulier, le revêt de son 

VISa. 

Aucun état ou mémoire ne peut être payé s'il n'a été préa

lablement visé par le procureur général. 

ART. 1 5o. 

Les mémoires sont taxés ·article par article, la taxe de 

chaque article rappelle la disposition législative ou réglemen

taire sur laquelle elle est fondée. 
Chaque expédition du mémoire est reYêtue de la taxe 

du juge. 

ART. I5I. 

Le magistrat taxateur délivre ensuite son exécutoire à la 

suite de l'état ou du mémoire. 
Cet exécutoire est toujours décerné sur le réquisitoire 

écrit et signé de l'officier du ministère public. 

Lorsqu'un mémoire porte sur des frais faits devant le tri

bunal de commerce, il est taxé par le président ou un juge 
de ce tribunal, sans réquisition préalable, mais il doit être 

soumis au visa du procureur général. 
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ART. I53. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables au 
payement: 

1 • Des indemnités des témoins, des jurés et des inter
prêtes; 

2• Des dépenses modiques relatives à des fournitures ou 

opérations et dont le maximum est fixé par les instructions 
du Ministre de la Justice. 

ART. 1 5lJ.. 

Dans les cas prévus par l'article précédent, les frais sont 

acquittés sur simple taxe et mandat du magistrat compétent 

apposés sur les réquisitions, copies de convocations ou de 

citations, états ou mémoires des parties. 

Le visa du procureur général n'est pas exigé. 

Ces frais sont avancés sans retenue par le greffier de la 

juridiction compétente, qui en obtient le remboursement par 

l'Administration de l'Enregistrement contre remise des taxes 
revêtues de l'acquit des parties prenantes. 

ART. I55. 

Les iuges qui ont décerné les mandats ou exécutoires et 

les officiers du ministère public qui y ont apposé leur si

gnature sont responsables de tout abus ou exagération dans 

les taxes, solidairement aYec les parties prenantes et sauf 
leur recours contre elles. 

ART. 1 S6. 

Les mémoires qui n'ont pas été présentés à la taxe du juge 

dans le délai d'une année à partir de l'époque à laquelle les 

frais ont été faits, ou dont le payement n'a pas été réclamé 

dans les six mois de la date de l'ordonnancement, sont atteints 
de déchéance. 

La déchéanCl' n\•st pas encourue si l'ordOIIllanccnwut \'1 

le payement n'ont pu être effectués dans les délais détcnni

nés par le fait de l'administratÎOll ou par sui tt- de ponn oi 

icll'!né deYant le Conseil d'État. 

Sous résenc des dispositions du décret du 3 1 mai 1 86:\ 
relatives it la déchéance quinquennale, le Ministre de la Jus

tice peul, par décision spéciale, au!oris(•r k payement total 

ou partiel des mrmoin·s périmés. 

La taxe et l'exécutoire, d'une part, le jugement au chef de 

fa liquidation des dépens, d'autre part, sont susceptibles de 

recours. Si ce recours est exercé par la partie prenante, il doit 

être formé dans le délai de dix jours it compter de celui 01't 

l'ordonnance de taxe a été notifiée administrativement ct 

sans frais; il est, dans tous les cas, porté deYant la Chambre 

des mises en accusation dans le ressort de laquelle les pour

suites sont intentees. Si le recours est exercé par la 'partit~ 

condamnée, il est porté deYant la juridiction d'appel, au cas 

où la décision qui contient liquidation peut être entreprise 

par cette voie, et, dans le cas contraire, à la Chambre d'ac

cusation, comme il est dit ci-dessus. 

L'appel, lorsqu'il est ouvert, est form{· da11s les délais 

ordinaires; il est recevable même lorsqu'il n'a été appclô 

d'aucune disposition sur ic fond. 

Le pourvoi en cassation est ouwrt dans tous ies c::1s. 

SECTIO:'\ II.- PAYE~IE\T. 

.\JlT. 1 58. 

Les mandats ct ext'·cutoires délivrés pour les causes et dans 

les formes déterminées par le présent d(•cret sont payables 

chez les receveurs de l'Enregistrement aablis près le tribunal 

duquel ils {~manent, sauf dans le cas prém par l'article I Go 

ci-après. 

Les receveurs ne sont responsables que des irrégularitt'·s 

résultant de l'insuffisance, de l'inexactitudt> ou de l'omission 

des formalités prescritrs pom les pièces .i ustificatiws. 

'"' 2\li. 
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\UT. t5g. 

Ces exécutoires ne peuvent être acquittt'·s qu'après avoir 

dr revêtus d'un certificat de non-opposition par le receyeur 

de l'Enregistrement établi près le tribunal duquel ils émanent. 
Toutefois, ce certificat n'est pas exigé quand il s'agit soit 

des frais acquittt'-s sur simple taxe, conform(·ment aux: ar
ticles r53 et t5 1, ci-dessus, soit des m{•moir('s dt• la gendar-

rnene. 

ART. 160. 

Toutes les fois <{'ÙI y a partie civile en cause et que celle

ci n'a pas obtenu le bénéfice de l'assistance judiciaire, les 

ex:écutoires pour les frais d'instruction, expédition et signi

fication des jugements sont décernés contre la partie civilt> 

s'il y a consignation. 
Dans tous les cas oü la consignation n'z pas Hé faite, ou si 

elle est insuffisante, l(•s frais sont avanct'·s par l'Administration 

de l'Enregistrement. 

ART. l G 1 • 

Dans les exôcutoires d!~cernés sur les cai:-.sPs de l'Adminis

tration de l'Enregistrement pour des frais qui ne restent p<~s 

définith-ement it la charge de l'État, il doit être mentionne 

qu'il n'y a pas de partie civile en cause ou que la partie ci

, ife a obtenu le bônélice de l'assistance judiciaire ou qu'il n'y 
a pas en de consignation suffisante. 

SECTIO:\ Ill. - "[ESCHF:S DE \.OHI',ÙLE. 

AllT. 162. 

Au commencement du mois, chaqm· receveur de l'Enre

gistrement dresse, en double expédition , un {•tat récapitulatif 

de tous les frais acquitt(•s sm simple taxe du juge pendant 

le mois pr(•cédent. 
Le receveur de J'Enregistrement en adresse une expédition, 

à l'expiration de chaque mois, au directeur de l'Enregistre

nwnt dn département, avPc les taxes 1t l'appui. 
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La seconde e-.pétlition esl envoyée, soit au procureur gé

néral, soi Laux procureurs de la Ré·puhlique, pour être trans

mise au Ministre de la Justice. 

ART. t63. 

Damia premii·n~ quinzaine de chaqlw mms, les procu

reurs généraux pri·s les Cours d'appel ct les procmeurs de la 

H.épubliqne em-oient au Ministre de la Justice, a\ec un 

bordemau dress•'· dans la forme indiquée par les instructions 

ministérielles' tons ks doubles des états et memoires {ll's 

frais taxés et mandat•;s dans leur ressort pendant le mois 

précédent. 

1 :H\ PITIŒ Il. 

Consignation par la partie civile pour frais de procédure. 

\RT. t64. 

En matière criminelle, correctionnelle ou de simple po

lice, la partie qui n'a pas obtenu !"assistance judiciaire est 

tenue, sous peine de non-recevabilit,-. de sa plainte, de déposer 

au grefle la somme prf·sumée nécessaire pour tous les frais 

de la prod~dure, lorsqu'elle saisit directement le juge d'in

struction, conformément à l'article 63 du Code d'instruction 

criminelle, ou qu'elie cite directement le prévenu devant le 

tribuné:ll de police correctionnelle ou de l'impie police. 

Dans ce dernier cas, le tribunal fixe le montant de la con

signation it la pn'mii~re audience où l'affaire est portée. 

Lorsque, Pli matière de presse, la partie civile saisit direc

tement la Cour tf assises, le pr\•sident de cette Cour doit, en 

indiquant l'audience il laquelle l'allaire sera appelée, fixer par 
ordonnance le montant de la consignation. 

Un suppl\·ment de consignation peut être exig(· au cour~ 

des poursuites, soit pendant l'instruction, soit devant la juri

diction de jngt•mcnt, dès que le reliquat paraît insuffisant 

pour assurer k payement de tous les frais, y compris l' enre

gistrement du jugement. 

Jl ne peut !itre exig•~ aucune rl-tribution pom la garde de 

ct~ dépôt, it 1wine cl" concussion. 
l\" ~9ï. li 1 



811 --

AHT. 1 ()5. 

Il est tenu par les grefliers, sous la surveillance des pro~ 

cureurs générau~ d des procureurs de la 1\{·publiqw~ dans 

les cours d'appel et les tribunaux de première instance, et 
sous la surveillance des juges de paix dans les tribunau\ rie 

~impie police, un registre dans lequel est ouvert, pour 

chaque affaire, un compte particulier aux parties civiles 

qui ont consign{· le montant présum{~ des frais de la pro~ 

cl-dure. 

. ulr. 1 GG. 

Sur ce registre, qui est cot{~ ci pa l'a ph,··, sui' a11t les cas, 

par le procureur général, le procureur de la Rt'·pub!ique ou 

le juge de paix, les greffiers portent e\acternent les somme~ 
re(;w·s et pay{·es. 

.\nT. 1G7. 

Dans tous les cas, les sommes non employ(·es ct qui sont 

restt•es entre les mains du greffier sont remises par lui, sur 

simple récépissé, it la partie civile, lorsquP l'affaire est ter
minée par une décision qui, à l'ègnrd dt· cettl· parti(• civile, 

a force de chose jugét·. 

AHT. l G8. 

Pour obtenir n•mbom·semenl des sommes <lui ont servi ~~ 

solder les frais dl' la procédure, la partie civile qui n'a pas 

succombé doit t·tablir 1m mémoire en double expédition qui 

est rendu exécutoire par le pr(·sidenl dl' la Cour d'assises, 

par le présidt·nt de la Cour d'appel 011 du Tribunat, ou par 

le juge de paix, sdon le cas, dans lc·s conditions pr,;nH·s par 
les articles I48 ct suivants dulw{·scnt dt··crct. 

Ce mémoire est pay(~ comme les autres frais de justice 
criminelle par le rece,-eur de l'Enregistr,•mc·nt. 

A nT. 1 Gu. 

A l'expiration de chaque ann{~e, les grelliers adressent, par 

l'intermédiaire du parquet, au Ministre de la Justice, uu 

compte sommaire tant des sommes comigw)es entr0 leurs 

mains que de celles qu'ils ont employ{·cs ou qni ont {•t(·· resti
tu(·es aux pm·lies civiles. 
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CIL\lllTRE IlL 

De la liquidation et du racouvrement des frais. 

~ 1 "'. - Liquidatiou d!'s.fmis. 

.\HT. l 70 . 

Sont d{·clart'-s dans tous les cas iL la charge de r~:tal et 

sans recours em-ers les condamnés : 1" les frais de voyage ct 

de séjour des magistrats d!·légués pour la tenue des Cours 

d'assises; 2" les frais de transport et de s{·jour des juges de 

paix pour l'établis~ement dela liste annuelle du Jury; 3o toutes 

les indemnit{•s pay{·es aux jur,;s; .!( les frais de translation 

des prhcnus et accus{•s dans les cas prévus par l'article 1 1 

du présent d{•cret; 5" les droits d'expédition pour la copie 

gratuite de la proc.:~dure <rui doit être délinée aux accust·s 
conformément à l'article 3o5 du Code d'Instruction crimi

nelle; 6° toutes les dépenses pour l'exécution des arrêts 

criminels. 

\JlT. l 7 l. 

Lorsque les faits constat{•s par la vérification d'un greffe ou 

des registres dt> l't~tat civil d'une commune ou par la Yisite 

d'un établissement d'aliénés donnent lieu à des poursuites 

judiciaires, le montant des indemnités avancées, en vertu des 

dispositions de l'article 1 2 1, 5" est compris dans la liquidation 

des dépens et rccouvr··· contre le condamné, conformément 

aux règles trad·es au chapitre III, titre IV, du présent décret. 

\1\T. 1 7 2. 

Il est dress{~ pom chaque affaire criminelle, correction

nelle ou de simple police, un état de liquidation des frais 

autres que ceux qui sont it la charge de n::tat sans recours 

envers les condamn{·s. 
Cette liquidation doit être ins{~n~e, soit dans l'ordonnance, 

soit dans l'arTêt oule .i ugcment q ni prononce la condamnation 

am: fr·ais. 

N' 291. 
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Lorsque cet!•' insertion ue peut titre f~titc, le jugP tk·ccme 

exécutoire contre qui de droit, au bas cie rt~tat mf\me de 

liquidation. 

Pour faciliter l<1 liquidation, les otlieiers de polict· judi

ciaire et les juges d'instruction, aussitôt qu'ils ont termin1' 

leurs fonctions relati,ement it chaque affaire, doivent joindre 

aux pièces un ~'elevt· des frais auxquels ont dormi~ lieu les 

actes dont ils ont ar~ chargés. 

ART. 1 74· 

Le greilier doit remettre au Trésorier g{~n~ral, di·s que la 

condamnation est denmue définitive, un extrait de l'ordon

nance, jugement ou arrêt, pour cc qui conceme la liquida

tion et la condamnation au remboursement des ti·ais ou une 

copie de f'(·tat dt· liquidation rendu r\.{•cutoire. 

S 2.- PersotiiWS c011.tre lestruelles le rer:mn·remenl 

ries Jmù fH'lll être poursllh•i. 

En eouformitt~ ùes articles 1 6 2 , 1 7 6 , 1 9 lt, 2 1 1 , :~ 6 8 (1 u 

Code d'instruction criminelle et 55 du Code pénal, tout 

arrêt ou jugement tle condamnation doit assujettir au rem

boursement des frais les condamnés d les personnes. ciYi

lement responsuhles. 

La condamnation uu.x clépens n'est prononet'~l' solidairement 

que contre les iudiYiîlus condamnt'•s pour tm même crime on 

pour nn même délit. 
1\u cas où fammlation d\uw proeédurt· est fondée sur 

une nullit{~ qui n'est pas le fait du condamn{~ ou des per

sonnes civilement responsables , ceux-ci ne peuvent être tenm 

des frais nècessitt-s par cette procédure, lorsqu'if n'a pas. êt:· 

fait application aux auteurs de la nullitt~ des dispositions d•· 
l'article Lli 5 du Code d'instruction criminelle. 

te juge peut 11e pas mettre à la charge de la Jlartie qui 

snecomht>, quelle 1pt'elll~ soit, les frais ((H'il dPdare frui

tratoires. 
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.\RT. 1 76. 

~~n matièrP de simple polin·, d" police correctionnelle, 

ainsi que dans les affaires soumises au .llll'y, la partie ch ile 

qui n'a pas succombé, n'est jamais tt·nu" dt•s frais, sauf dt~ 

ceux occasionnt~s par elle et qui 011l ét(· lli·clar(•s frustratoires. 

Le montant dt• la eonsig11ation par cliP p!ft•etuée fui Pst 

restituè dans les conditions prénws par ft.s articles 1 6- el 

r 68 du présent décret. 

Ain. 1 ï7· 

Sont assimilés aux parties civiles, sauf en I'P qui concerne 

la consignation préalable : 

1 o Toute administration publique, relativement aux pro

cès suivis, soit à sa requête, soit d'olliee et dans sou intérèt; 

2° Les départements, les communes et les établissements 

publies dans les procès instruits it feur rPqnète ou d'oflic., 

pour délits commis conf re leurs domaines publics ou pri' t'•s. 

S 3.- llégularisation des dépet1sr•s.- llecrnœremeut. 

AIH. l 78. 

Le din•ctc:>m· de l'Em·egistrPmeut de ch~Htue départenwnt 

dresse nn état général des frais acquittt'•s pendant le mois et 

le fait panenir dans Je plus brr{ d.;Jai an direeleur de la 
Comptahilit{· publiqw·. 

\HT. 179· 

Le dirl'eteur de la Comptabilité puhliqut~ lait parvenir au 

"Iinistre de la Justice, dans les trois mois au plus tard aprt\s 

l'e\piration de chaque trimestn•, les f;lats 'is{·s au préd•d<'nl 

article, ainsi que les mandats et e:.t'·culoin·s aecompugnés des 

originaux des pièces justifieatives. 

Il y joint un état génl·ral mensw·l desdi ts mandats d 

e'\écutoires, et, t'n fin d'e.wreicl', 1111 t'·! at récapitulatif f;tahli 

pour l'année entière. 

AHT. 1 ho. 

Le Ministre de fa Justice f~tit proet'·dt·r it la '\·l'ification dt• 

l'état générul mens nd vis!- dans l'art ide pr(·et'·dt~nt. 

~" 2!17. tic 
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Il l'arrêtP it la solltllll' totale des pay1'111ents qui lui parais

SI'nt avoir ét(· régulii·rl'ltJent faits. 

n déliue du monlanlune ordonnance au profit dl· 1'\dmi

nislration de l'1·megistecnwnt, li' tout sa11s pr~judice des 

restitutions <JU'il pourrait y avoir li('ll t"l'onlomwr. 

\LU. 181. 

Toutes les f(Jis !JUe le Ministre de Ja Justice reconnait qut• 

des sommes ont étt'~ indùment aiJouées it titre de fi·ais 

de justice criminelle, il en fait dressPr dPs rùles de 

rC'stitution, lesquels sont par lui déclarés exécu:oires coutn· 

fJlli de droii, lors même que ces sommes se trom-erai~·ut 

comprises dans des 1;tats di;jà ordonnancés par lui, pourvu 

n1'·anmoins, d'une part, qu'il ne sc soit pas écoult'· plus dP 
d(•nx ans depuis la date dcsdites ordonnances ct, d'autre 

parl, que celles-ci n'aient été l'objet d'aucun recuurs sm· 

leqtwl Ja juridiction compétente ait statw:. 

AI\T. 18:!. 

Le recom rement des frais de justice annc\·s par l'Adnti

nistration dt• l't·meg-istrement qui ne restent pas définitive

ment iL la charge de n::tat, ainsi que les restitutions ordon

nées par le Ministre dP la .T ustice, sont ponrsuiYis par toutPs 

Yoies de droit et par celle de la contrainte par corps dans les 

cas où la loi permet de l'exercer, à la diligence des percep

teurs des Contributions directes, en Yertu des e"t'·cutoires 

meutionnés aux articles ci-dessus. 

L'arrêté ordonnant le reversement ne 1wut t'·tre ati:I(Jlll' 

que par la 'oie d'un !'('cours devant le Conseil dttal. 

TlTUE V. 

DES FIL\lS DE JliSTJCE DE/ 1~T LE SÉ\AT 

CO~STITVll F.N CO!Jll DE ,JUSTICE. 

AHT. 183. 

Les frais des procédures ÏEstruites par lP S1'·nat constitut> 

en Cour de justin· sont taxés, payés, liquid6s Pt I'C'COUHés 

sPion les règlc•s 1"tablies par le présmt clécrr1. 

Un arrèté pris par· le Pt·ésident du Sénat, après avis de la 

Commission d'instrudion ct dn PI'Ocureur général, n\.gle les 
dépenses du parquet et du grefiP. auxquelles donnent lieu 

lPs formes particulières dt~ proc1:der de cette hante juri

diction. 

C1~S dt~pe11S('S sont pay1'•es it titre de frais de justice crimi

Hf'lle. Elles r<'stent toujours it la charge du Trt'•sor. 

AIIT. 185. 

Les fonualit<;s de la taxe et de l'ext'•cutoire sont remplies 

par le> Pri~sident de la Com de Justice ~~t pa1· le Pn'-sident 

d1· la Commission d'instruction, chacun en CP qui le 

concerne. 

Dans tous les cas, l'exécutoire Pst .décerué sm les réquisi

tious du Procureur général. 

Aucun recours ne peut êtt·e exercé eonll·e l'ordonnance 

portant exécutoire. 

Toutefois, lorsque le Président de la Cour de Justice ou 

dt• la Commission d'instruction estime que le mémoire doit 

être réduit, il en avise l'intPressé et lui fixe un délai pour 

prt'·senter ses observations. L'exécutoire n'est décPrné qu'après 

l'expiration de ce délai. 

DISPOSITIONS HÉN'I~R\LES ET TRANSITOIRES. 

ART. 1 8{). 

Sont abrogés, en outre dPs dispositions abrogé(•s }Xtl' la 

loi du 2 3 octobre 1 9 1 ~, tous règlements, ordonnances et 

décrets relatif., au tarif Pt au mode de payement et recouvre

ment des frais de justiee en matière criminelle, notamment 

le dé net du 7 avril 1 8 1 3, les ordonnances dPs (j aoùt 1 8 2 3, 

1 aoùt 1 8 2 i, 1 o mars 1 82 5, l'artielP 2 § 2 de l'ordnn

naiH~~· du 1 7 mai 1 83 2, les ordonnances des 2 8 juin t83 •). , 

·~8no\embrc 1838, :'.mai 18ld~,:).mars1865, 19jan

, ier 1 81t6, l'arrêté du 1 9 avril 1 8 !t8, l<'s décrds des 2 1 :n ri! 
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188o, 1 6 ii·, riPr 1885, 'l 1 no\emhre 1 8g3, ~~. 'l juitJ 1 8g5, 

Ir~ 3" alinéa de l'nrticln 1 ,.,. du décrd du 1 3 novembre 1 89!), 

mO<Jilié par le d!:cret du :! S juillet 1903, l'article 1 2 du d.;cret 

du i 'l (l,·.~etùbre 1 8gg, modifié par les décrets des 7 juin 

t•t d ttovf•mbre 1 goo, les Mcrets <les 1 2 aHil 1 go7. 

17 juillet 1 ~o8, :!8 juin 1 gog el 2 3 aoùt 1 !~ 1 2 ainsi que 

toutes autres dispositions contraires à ePiles du présent 

décret. 

Les tarif.~ aclm•lh·nwnt t'Il 'igueur en "\lgérie continurront 

ù y ttre ohsen·,··s jusqu'il ce qu'ii en ait ét(; autremeNt 

ordomlt'. 

\IH. 188. 

Le Garde des Sceaux, :VIinistre de la Justice el le ~Iinislre 

des Finances sont ehargt'•s, chacun en cc qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret <fUÎ sera publié au Journal 

ojjiciel de la République jrrwçaise et inséré an Bulletin des lois. 
NOTES ET COJ\I~IE\TAIH ES. 



PROJET DE D~CRET 

POHT \~1' 

UÈGLEMENT POUU L'ADMINISTRATION Dl~ LA JUSTICE 

E'\ MATII~HE CRIMI\ELLE, 

DE POLICE CORlŒCTlO\~ELLE ET DE SI\IPLE POLICE, 

L.E PRÉSIDENT DE L \ HÉL'UBLI<}GE FH \NÇAISE' 

Sur le rapport du Garde. des Secam, ~\Iinistre de la Justice, et du Ministre des 

Finances, 

Vu le décret du 1 o Jlllll 181 1, contenant règlement pour l'Administration de la 

Justice en matière criminelle, de police correctionnelle et de simple police et tarif 

g!'~néral des frais ; 

Vu la loi du 22 janvier t85t sur l'Assistanrejndiciaire, modifiée par les lois du 

1 o juillet 1 ~)O 1, du 2 2 mars 1902, du 3 1 mars 1903, article 6o, ct du A décem

bre 1 907 ensemble l'article ~).) de la loi de finances du 1 3 juillet 1 9 1 1 ; 

V n les lois Ù u 9 avril 1 8 9 8 et d n 2 2 mars 1 9 o 2 sur les accidents du travail ; 

Vu la loi du :)o noremhre 1892 sur l'exercice de la médecine, ensemble lrs 

décrets du 2 1 novembre t8g:), du 1 2 aoùt 1 90A et 1 o avril 1go6; 

Vu la loi du 1 c•· aoùt 1905 sur la n'~pression des fraudes dans la vente des mar

chandises et des falsifications des denrées alimenlairc~s et des produits agricolt·s, 

ensemble les décrets du 2 3 aoùt 1 9 1 2 el du 2 2 janvièr 1 9 19; 

Vu la loi du A ft·uier 1888, concernant la répression des fraudes dans le com

nwrce des engrais, ensemble le décrel du :~ mai 1 9 1 1 ; 
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Vu la loi du 1 lt aoùt 1 no8 sur Ja vérification et le contrùle des thermomètres 

tw;dicaux., <'nsemble le décret du 3 mars 1 ~} 1 9; 

Vu la loi du 2 3 octobre 1 91 ~), sur les frais de justice criminelle, et notamment 

l'article 1er ainsi conçu : « U est ajouté au Code d'instruction criminelle un article qui 

prendra le no G/t!J et est ainsi conçu : "Article G!,4. Un règlement d'administration 

publique déterminera les frais qui devront être désormais compris sous la dénomi

nation de frais de justice criminelle ; il en établira le tarif, en n~glera le payement et 

le recouvrement, déterminera les voies de recours, fixera les coHditions que doivent 

remplir les parties prenantes, et, d'une fa~~on géwjrale, réglera tout œ qui touclw 

mn frais de justice en matière criminelle ,,. 

Le Conseil d'l~tal entendu, 

Dù:R~:TE: 

DI:;CIIET DU 18 JUIN L 81 l. 

\1\TJCI.E 1'1\EYIEI\. 

L' \dmiuistration de l'Enregistrement con
ti nuera de faire l'avance des frais de justice 

criminelle, pour les actes et procédures qui 
seront ordonnés d'ollîce ou à la requête du 

ministère public; sauf à poursuivre, ainsi que 
de droit, le recouvrement de ceux desdits frais 

qui ne sont point à la charge de l'État; le tout 
dans la forme et sclcn les règles (;ta blies par le 

présent décret. 

1'1\0JET. 

TITRE PHE:\liEU. 

DISPOSITIO~S PRÉLL\IL\AIHES. 

AI\Tlf.U; PHE-'IIEil. 

L'Administration de l'Enregistrement con
tinue, conformément aux lois en vi (Tueur de - 0 , 

laire l'avance des frais de justice criminelle; 

sauf pour le Trésor it poursuiHc le recouvre

ment de ceux desdits frais qui ne sont point it 
la charge de l'État; le tout dans la forme et selon 

les rf>gles établies par le présent décret. 

L'articiP 1 '"" du <lt'~cret de l'Assemblée ~ationale des 20-2 7 septembre 1 790 

porte : '' Les frais de poursuites criminelles faites à la re![lH'te fles procureurs du 

~{oi ou d'ofllce, depuis la publication des lettres-patentes du :~ novembre 17 8 9 , 

mlen enues sur les décrets des /~, 6, 7, 8 et 1 1 aoùt précédent, sont it la charge du 

1'résor public; en conséquence, Jes recev-eurs des domaines continueront provisoire

ment à fournir les deniers nécessaires auxdites poursuites, sur l(•s tax<'s faites aux 

témoins par les juges el sur les <'xécutoirt>s par eux décern<~s ...•. 

- ~)f) -

Depuis le dt'•.crel de 1 8 1 1, h·s frais de justic<' crimindlt• n<· sonl plus, dans lous 

les cas, à la charg-e du trésor public, -mais c'est en-core l'Administration de I'Erm·

gistrement <[Ui en fait Ln ance. Toutefois, la disposition finaie dP l'article 1er du dt'·cri'L 

de 18 1 1 a {~Il'· modilit'~. En efl'el, aux termes de l'article 2 5 de la loi du 2 9 dé

cembre 1 8 7 3, il partir du 1 "" janvier 1 8 7 4, les percepteurs des contributions 

directes ont été substitués aux. rPceveurs de l'enregistrement pour le recouvrement 

des amendes Pl des condamnations pécuniaires autres que celles cow·ernant les droits 

d'enregistrcm<·llt, <le timhee, de grell'e, d'h~vothhJue, le notariat Pt la proddun~ 

cirile. 

DECI\EI" Dl 18 Jl!l:!! 181 1. 

AIIT. 2. 

Sont compris sous la dénomination de frais 

de justice criminelle, sans distinction des frais 

d'instruction et de poursuilc en matière de 

police correctionnelle ct de simple police : 

1" Les frais de translation des pré\ en us ou 

accusés; de transport des procédures el des 

objets pouvant srnir à conviction ou it 

décharge; 

2° Les frais d'extradition des prévenus, 

accusés ou condamnés ; 

3" Les honoraires et vacations des médecins 

chirurgiens, sages femmes, experts et inter

prètes; 

4" Les indemnités qui pem-ent être accor

dées aux témoins ct aux jurés; 

5" Les frais de garde de scellés, ct ceux de 

mise en fourrii·rc; 

6'' Les droits d'expédition ct autres alloués 

aux greffiers ; 

7'' Les salaires des huissiers ; 

8" L'indemnité accordée aux oJliciers dt• 

justice dans le cas de transport sur le lien du 

crime ou délit ; 

l'HO.! ET. 

AHT. "!. 

Les frais de justice criminelle sont : 

1" Les frais de translation des prévenus ou 

accusés, les frais de translation des condamnés 

pour sc rendre au lieu oit ils sont appelés Cil 

témoignage, mais seulement quand cette trans
lation ne peut être cflèctuéc par les voitures 

eellulaires du service pénitentiaire, les frais dt~ 

transport des procédures ct des pièces it con
viction; 

~~" Les frais d'extradition des prévenus, 
accusés ou condamnés ; les frais de commission 

rogatoire ct antres frais de procédure cnmt

nclle en matii·re internationale; 

3" Les indemnités qui peuvent t'Ire aecor

dél's aux experts ct an" interprètes ct les frais 

dc traduction ; 

A" L('s ind1~mnités qui peuwnt t'Ire accor

dées aux témoins et aux jurés; 

5" Les rrais de garde des scellés ct CI'UX ck 

misc en lourrièrc ; 

6" Les droits d'expédition ct autr(•s alloués 

aux grclliers; 

7" Ll's émolumcnls des huissiers; 

8" Les frais de capture; 
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g" Les li·ais de Yoyagc ct de séjour accordés 

à nos conseillers dans les cours royales ct à nos 

conseillers auditeurs délégués pour compléter 

Ic nombre des juges d'une cour d'assises ou 

spéciale, ainsi qu'aux officiers du ministère 

public, autres néanmoins que les substituts en 

service près les cours d'assises ct spéciales hors 

du chef-lieu, à l'égard desquels il a été statué 

par l'article 1 o de notre décret du ;) o jan

vier 1811; 

1 o" Les frais de YO~ age el de séjour aux

quels l'instmction des procédures peut donner 

lieu; 

1 1" Le port des lettres et paquets pour 

l'instruction criminelle ; 

1 2" Les frais d'impression des arrêts, juge

ments et ordonnances de justice; 

13° Les frais d'exécution des jugements cri

minels et les gages des exécuteurs; 

Pl\OJET. 

9" Les indcmnitc\s allouées aux magistrats 

et gTelliers au cas de transport pour exercer un 

acte de leur fonction dans les cas prévus au cha

pitre VII du titre II du présent décret; 

10" Les frais de communication postale, 

t•'·légraphique, téléphonique, le port des pa

quels pour l'inslruclion cri mi nell•·; 

1 1" Les li·ais d'impression des arrêts, juge

ments ct ordonnances de justic•·; 

12" Les l'rais d'eo.;écution des arrêts en ma

tière criminelle ct les gages des exécuteurs; 

1 ;)" Les indemnités ct secours accordés au o.; 

Yictimes d'erreurs judiciairc•s ainsi que les frais 

de rPvision ct les secours am individus relaxés 

ou acquitlés. 

La lecture de l'article 2 du décret de 1 8 1 1 appelle les obsen a ti ons suivantes : 

Preambule.- Il a paru inutile de maintenir le membre de phrase:" sans distinction 

des frais d'instruction et de poursuite en matière de police correctionnelle et de 

simple police''; en effet il n'apporte aucune précision, et mème peut faire naître des 

doutes sur la Yéritahle portée de l'article, puiS(Jil'il passe sous silence les frais en 

matière criminelle. 
§ 1er.-- Une modifîcation doit être apportt~e au 1 rr paragraphe: en ce qui concerne 

les transi a ti ons, il ne prévoit que celles des pré, en us ou accusés; if exclut celles des 

condamnés. Cette exclusion doit être maintenue; toutefois il .' a lieu d'admettre 

1' exception sui, antP : 

Lon;(rn'un condamné détenu est appelé en témoignage, la translation, s'il n'y a 

pas urgence, est effectuée par les voitures cPllulaires du service pénitentiaire et les 

frais, très réduits d'ailleurs, restent à la charge de ce service. S'il y a urgence, le 

procureur de la République fait opérer le transfèrement par les voies rapides. 

L'article 2, paragraphe l er, a omis de prévoir ee cas. La Chancellerie par ses circu

laires des 3ojuin 187&, 29 novembre 1884, S 2, cl 10 féYri<'r 1908 a cependant 

1 

f 
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décidé, à juste titre, par voie d'interprt-tation, <tue l<>s fi·ais occasionnés par l'aller 

sont à la charge des frais de justice; mais le droit d'assurer la réintégration à l'éta

hlissement où la peine doit ètrc subie, n'appartient qu'tl J'administration pénitPu

tiaire qui la fait effeclu<'r à l'aide des voilures ceHulaircs. 

Il y a donc Jieu de modilier en ce sens le paragraphe 1 ,. •.• 

§ 2. - Le décret (le 1 8 1 1 ne prévoit <Jue les fTais d'extradition; ses disposition~; 

doivent être ~gaiement étendues aux commissions rogatoires et à tous les frais 

accessoirrs de procédme criminelle en matière intemationale. En ellet, la circulaire 

du directeur général de la Comptabilité pnbli<JUe du 2 6 juin 1 go5 porte que les 

fi·ais d'exécution des commissions rogatoires doivent être assimilés nux frais 

d'extradition. 

§ 3. - Le :3" paragraphe prévoit les "honoraires el vacations • des «médecins, 

chirurgiens, sages-femmes, experts et interprètes )) ; ce texte doit ètre remanié. 

En premier lieu, ilYise les experts et les interprètes; il est donc inutile de men

tionner spécialement " les médecins, chirurgiens, sages-femmes » qui rentrent néces

sairement d<:ttls la catégorie des experts, alors qu'on passe sous silence les dentistes, 

les chimistes, etc. 

En second lieu, d'une part, ce texte ne prévoit que" les honoraires et vacations •; 

cette énumération ~st incomplète : il faut y ajouter d'autres Ji·ais, tout au moins 

pour certaines catégories d'experts. C'est ainsi que le décret du 2 1 novembre I8g3, 

sur les expertises médico-légales, porte dans son article 5 : "Le coùl des fournitures 

reconnues nécessaires pour les opérations est remboursé sur la production des pièceS

justificatives de la dépense )). D'autre part, il préjuge par l'emploi du mot vacations 
la manière dont seront rémunérés les experts et les interprètes. -Pour échapper a 
cette double critique, ii suffit de substituer aux expressions du décret de 1 8 1 1 la 

formule suivante : " les indemnites qui peuvent iUre accordées aux e.x:perts ct interprètes "· 
Enfin il parait utile de compléter l'énumération, en ajoutant "et les frais de tra

duction ». 

§ 7. - l.~e mot salaires s'applique act,uellement, de préférence, ù la rémunération 

d'un traYail manuel, il f'St peut-être préférable de lui substituer le mot émoluments. 

§ 8. -- D'après le projet de la Commission, l'e,\écution des mandats de justice, 

ordonnances de prise de corps, arrèts et jugements n'est plus confiée aux huissiers, 

et accessoirement aux. gendarmes, agents de police, gardes champêtres et forestiers 

(comme sous l'empin~ des art. 76 et 77 du décret du 1 8 juin 1 81 1 et de l'art. 6 du 

décret du 6 ani! 181 3) mais exclusivement aux agents de la forc~c publique (art. 1 1 o 

du projet). 
N·· :!97. 7 
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Il convient done d'ajouter un S 8, visant ex.prt•sst~ment les droits dt· capture des 

prévenus. :1Ccus{·~ et condamnés, puistiue ces allocations ne sont plus comprises 

anjonrd'hui dan!! ~e~ émoluments des hn1ssiPrs. 

~ 9· -- Le décret de 181 1 prévoyait, sous le ll 0 8, 1<· cas où une indemnité de 
transport était accordét> aux officiers de justice dans le cas de transport sur le lieu du 

fTÏme on délit. Sous le D 0 9, il s'occupait des frais de voyage eL de séjour accordés 

aux conseiHers allant présider les sessions dans les Cours d'assises autres <JUe celles 

qui se tiennent au chef-lieu de la Cour d'appel, et aux autres magistrats allant soit 

sièger à ces Cout·s d'assises, soit y porter la parole; mais une distinction était faite 

entre les sessions ordinaires et les sessions extraordinaires. Enfin le no 1 o avait trait 

aux frais de royage et de séjour auxquels l'instrnction des procédures pouvait donner 

lieu.- Il parait préferable, au lieu d'entrer dans ces dètails, de poser dans un pa

ragraphe uni<pte le principe que, dans les frais de justice criminelle, sont comprises 

• les indemnités allouées aux magistrats et grefliers au cas de transport pour exercer 

nn acte de leur fonction "--et d'indi([Uer simplement <[n'un chapitre spécial du dt'· cret 

réglera les cas dans les(ruels cette disposition sera applicable et, d'autre par!, spé

cifiera les exceptions (rui doi,ent Ptre apportées. Ces règles sout contenues dans le 

chapitre YII du titre IL 
Des frais de transport et de séjour peureut ètre dùs à des parties prenantes autres 

que les magistrats et les grf'fliers; mais, an point de nte de l'énumération des l'rais 

de justice criminelle donnée par l'article 2, il n'y a pas lieu de les viser spécialement, 

c~r ils sont compris dans les indemnités ou émolumPnls pr<'•vus p<H' l'articlL· 2 , nolam

nlent sous les ll 0
s 3°, lt 0 et 7"· 

AI\T. 2 ; suite:·. 

1 4o Les dépenses assimilées à ePiles d .. l'in

struction des procès criminels, et qui résnlteron 1 , 

s;noir: ----Des procédures d'office pottr l'inter

diction; - -- Des poursuiles d'office en matii~t-.: 

civilt>: - Des inscriptions hypothécaires re

quises pa1· ft. ministère public; --- Dn transport 

des grelle< 

l'flOJET. 

AI\T. 3. 

Sont, en outre, assimilés au\ frais de justice 

erimiuelle en cc qui concerne l'imputation, le 

payement et la liquidation, les dt'·pcnses sui

vantes qui résultent, savoir : 

1" De l'application des lois sur les tri hunan\ 

pour enfants et sur la répression de la prostitu

tion des mineurs: 

2° De l'application de la loi sur le rt~gimc des 

alit'nés; 

3• Des procédures d'office aux fins dïn!t'r

diction; 

1, 

i 
-~ 
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tao Des poursuites d'office en matière dvil.e; 

5° Des inscriptions hypothécairt·s n•quist•s 

par le ministère publie; 

(Ï 0 
] )es a' an ces faites en matière <te faillite et 

de liquidation judiciaire dans les ca~ prévus par 

l'article 1~6 1 du Code de commcn· .. ct rarticle :~ 4 

de la loi du !~ mars 1 889; 

7° Des dispositions des lois snr l'assistance 

judiciaire en matière ciYile, comm·~rciale ct 

administratiYe; 

8• Du transport des greffi•s ou de~ archives 

des cours ct tribunau' ; 

!) 0 De lois spéciales ou de règlenwnls d'aclmi

nistration publique et dont i'a\anee doit être 

faite par l'Administration de I'Enre~istrement. 

Le cU•cret de 1 81 1 ~l\ aiL n~uni dans tlll seul article et compris dans uue mème 

t'• numération, tant les .f;·ais de justice criminelfe <[Ue les frais simplement assimilés aux 

frais de justice criminelle. H pom ail en rèsnlter une certaine confusion, parce qut• 

les frais appattL•nant ù cette seconde catt>gorie sc distinguent des autres à certains 

points de 'ue: l'assimilation n'est pas complete; <'Ile porte sur le modo d'ordonnan

cement, <le payement, dP recmnrement et d'imputation; mais elit' n'a pas pour eflet 

dP km rendre applicablt> les tarifs criminels. 

Il a pam prèférahfp de faire deux articles distincts; par suitP, l'article ;) spécial 

aux frais simplt>lllellt assimilt~s corn•spond au paragraphe 1 Û de l'article 2 du décret 

lit• 181 1. 

AHT. :). 

\e sont pas compl'is sous la dt·nominalion 

de frais de justice criminelle : 

l 0 
••• (suit l't~numératiou. i 

\ ' 

.mr t36. 

Dans le cas ou l'instruction d'uuc proc,:durc 

criminelle exigerait des dépenses exlraordimiires 

~· 2\lï. 

La < :ommiss1on a estimé qu'ii n'y avait aucun 

inlén}t il maintenir cet article; tous les frais non 

compris dans l'article 2 étant w'·cessairement 

exclus <le la catégorie des frais de justice crimi

nelle; d'ailleurs dans les sections du présent 

décret, consacrées à chaque matii·re, on a eu 

soin de doruwr les précisions néeessaires. 

U\T. 4. 

Dans le cas ott l'instruction d'une procédure 

pénale ou d'une procédure assimilé,; exigerait 

• 
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DECHET lW l~ .fl," 181 1. 

et non préYues par notre prés<~nt dénet, eiiPs 

ne pourront êlre faites qu'avec l'autorisation 

motivée de nos procureurs généraux, sous leur 

responsabilité pers on ne lie, et ;, la charge par 

eux d'en informer sans délai notre grand-juge 

\Jinistre de la Justice. 

1'1\0JET. 

dt:s dépenses extraordinaires ct non prénu:s par 

l'article :1 du pr• senl décret, elles ne pourront 

t'trc faites jnsqn\t eon<"UITence de la somme de 

mille ( 1 ,ooo :, l"rancs qu'avec l'autorisation mo

ti,éc du procureur gé•v:ral ct 11 la charge par lui 

d'en informer sans dt'· lai le Min istt'e de la .T nstice; 

au-dessus de celle somme, l'autorisation expresse 

du \linistre de la Justice est nécessaire. 

JI en sera de liH~mP dans le cas oü le montant 

de dépenses ordinaires el 'isées par l'a rtide :1 

précitt! c\C·éderait la ta"e qui pourrait en ètn· 

rl>gulièrcment établie en vertu des tarifs en 

'ig-ucur, sons n:scne que cc dépassement sera 

justifié par les néccssit<;s particulières de la 

procédmc ou les circonstances exceptionnelles 

de l'a!Tairi'. 

Les règles spécial<·s <\tablies p:1r l'article 1 3() du dt'·crd du 18 juin 1 8 1 1 ont trait 

non pas au mode de payement, mais à la manière dont la clépense a ét{~ engagée. Elles 

n'étaient dmw pas à lem' place sous le titre " Du pa)'clllenl el recollvrement des frais de 

justice criminelle », aussi la Commission a est im<'· <tu 'il fa liai l lf's reporter cbns ks 
" Dispositions préliminaires ''. 

Le paragraphe 1er du nome! article /1 n~produit, sauf <[U<'Iques mo<lilicalions d<• 

forme, les dispositions de l'ancien article t31i. -'lais cet articl<• laissait subsist<'r tilH' 

lacune; le paragraphe 2 d<' l'article ft vient b comhl<-r: il pn'.\oit le cas où, à raisou 

de certaines diflicultt'·s exception1wlks, 1<- tarif norlllal IH' p<•nnellrait pas d'accorder 

une rémun<'-ration <'Il rapport :1\<'C lt• serYÏc<· I"<'JHiu. 

TITHE PUE_UJEH. 

T \Hl F DES FR.\Jf'. 

CI 1 \Pl THE PH.EMlEH. 

Des frais de translation des prévenus ou 

accusés, de transport des procédures et 

objets pouvant servir à conviction ou à 

décharge. 

Les prl·venus ou accuses seront conduits ;, 

pied par la gendarmeri<', de brigade en brigade; 

TITRE 11. 

T.\1\IF DES FRt\lS. 

Cil \PIT1Œ PREMIEH. 

Des frais de translation des prévenus et 

accusés, de transport des procédures et 
des pièces à .:.onviction. 

AHT. 5. 

Les pr•'·wnus ou accusés sont en princip., 

transférés en chemin de fer ou à défaut en roi

ture sur la rl-cptisition des officiers de justice. 

---- l 01 

D~:CliET DU 1 8 .WI' 18 1 1. 

n{~anmoins ils pourront, si des ci reonstann•s 

t•xtraordinaires l'exigent, ètrc transférés, soit en 

voiture, soit à ehcral, sur les t"<;qnisitions mo

ti,ées de nos officiers de justice. 

Les réquisisitions seront rapportées en ori

ginal, ou pat· copies dùmcnt certifiées par les 

officiers qui donneront les ordres l1 l'appui de 

ehaque état ou mémoire de frais à fournir par 

ceux qui auront fait le transport. 

NoTA. - L'ordonnance du 2 mars t8/t~) 

avait, par son article 1 cr, décidé : • La transla

tion des préYenus et accusés aura lieu à l'avenir 

par \oitt~res cellulaires; néanmoins, si les cir

constances l'exigent, les prévenus ct accusés 

pourront être conduits à pied. •. 

L'article 2 de la même ordonnance arait 

abrogé les articles 4, 11 et 12 du décret du 

18 juin 1811, en cc qu'ils avaient de contraire 

it ses dispositions. Mais cette ordonnance s'est 

trouvée abrogée par l'article 385 du décret du 

1 •• mars 1854, sur les service de la gendarmerie, 

qui a prescrit d'en reYenir au mode indiqué 

par l'article 4 du décret du 18 juin 1 8ll. 

PI10JEL 

Toutefois, suirant les eirconstances, ils peu

' eni t'trc conduits à pied par la gendarmerie de 

brigade en bl'igadc, s'ils sont 'al ides et àg·és de 

de plus de 18 ans. 

r ,es individUS qui doire ut être t"Ollduits derant 

une Cour ou un Tribunal siégeant dans une ville 

autre que celle où ils sont détenus. pour entendre 

statuer, soit sur l'opposition i1 un jugement ou 

arrèt, soit sur l'appel inteJ:jt;lt; eontre un juge

ment, sont transférés par les \oitures cellulaires 

du senicc pénitentiaire, toutes les fois que ce 

mode de transfèrement est possible et qu'il n'y 

a pas urgence à opérer la trauslation. 

AI\T. 6. 

La translation en chemiu de fer doit, à moins 

dr· circonstances exceptionnelles. l\tre effectuée 

dans un compartiment n;serYé d'nn wagon de 

3" classe. 

AI\T. 7· 

La réquisition, soit à la compagnie de chemins 

de fer, soit au convoyeur, doit être établie en 

deux exemplaires dont l'un est remis an greflier 

chargé de la liquidation des frais du procès, 

l'autre est produit par la compagnie de chemins 

de fer ou le convoyeur à l'appui de son mémoire. 

L'article 4 du décret du 1 8 juin 18 1 1 spécifie que les prévenus ou accusés seront 

conduits à pied par la gendarmerie de brigade en brigade : tel est le principe. Il est 

affirmé également par l'article 242 dn décret du 20 mai 1 903. Ces règles ont été 

pendant longtemps exécutées d'une façon très stricte; mais des tempéraments y ont été 

peu à peu apportés, et une circulaire de la Chancellerie du 1 6 juill<>t 1 8g6 a, en 

pratique, établi la règle suivante : 

" Si, pour ménager les intérêts du Trésor, les officiers de justice doivent, confor

mément aux prescriptions de la circulaire de la Chancellerie du 2 9 noYembre I 886 

et aux règles édictees par le décret du 1 8 juin 1 8 1 1 , requérir le transferement en 

voiture ou en chemin de fer des prévenus on accusés pour lesquels la conduite à pied 

No 297. 7B 
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doit ètre employée en principe, encore est-il équitabl(~ lf'Ùllle distinction soit étahiiP 

tmtre les diverses catégories d'inculpés qui peuvent ètn• l'objet de transfèrements. 

'' C'est ainsi qu'aux termes de la circulaire du ~). ;~ fé\ ri er 1 88 7, la conduite à pied 

parait plus particulierement indiquée, lorsqu'il s'agit de transférer des mendiants, cl('s 

vagabonds, des individus non domiciliés, qui sont sons le coup d'une inculpation 1le 

vol, ou des récidiYistes. 

" En ce (fUi concerne au contrain• les individus domiciliés qui sont arrètés en vertu 

d'un mandat de justice, j'estime qu'il convient de requl~rir leur transfèrement, soit en 

voiture, soit par voie ferrée. Vos substituts ne perdront pas de vue, en effet, que les 

soupçons qui ont motivé Ja délivrance d'un mandat peuvent parfois s'évanouir dès 

que l'inculpé aura étt'> mis en mesure de discuter Jes charges relevées contre lui ... "· 

Cette dictindion paraît s'imposer : il importe, en eJI'et, fJUe la c.omparution de 

l'inculpé ait lien dans le plus bref délai possible et qu'elfe soit assurée dans les condi

tions Jes moins pénil~les. D'un autre côté, il ne faut pas supprimer la translation it 

pied de brigade en brigade, car les mêmes précautions ne s'imposent pas à l'égard de 

toute une catégorie de vagabonds, mendiants et repris de .iusticc, et ce serait charger 

le chapitre des frais de justice de dépenses considérabiPs, si ces incu1pés devaient ètre 

toujoùrs transférés en voiture ou en chemin de fer. Toutefois, même en ce crui le~ 

concerne , le transfèrement ne devra, en général, 1\tre fait à pied que s'if est effectw'• 

dans lPs limites de l'arrondissement ou des arrondissemeHts limitrophes. 

B y a lieu aussi de confirmer par le décret la mesure que recommande la circulaire 

de la Chancellerie du 1?. aoùt 1 9oS : tfuand if n'y a pas urgence à effectuer la trans

lation, par exemple quand un individu qui subit une ]Wine d'une certaine durée 

vient à ètre condamné de nouveau et doit t'tre transféré au siège de la Cour d'appel 

pour entendre statuer sur le recours exercé contre ce second jugement, le procureur 

de la Républi<JUe peut, au lieu de requérir un transfèrement individuel et sous 

escorte, recourir au transferement par les voitures cellulaires du service péniten

tiaire , à charge de remboursement à ce ser'\ ice sur les fonds de la justice criminelle. 

Le second paragraphe de l'article A du décret de J 8 1 1 a trait aux réquisitions pour 

le transport en 'oiture; il paraît préférable d'en faire l'ohjet d'un article spécial et 

de compléter ces dispositions en ce qui concerne les translations en chemin de fer. 

La circulaire de la Chancellerie du 7 novembre 1 go 1 dispose : la translation 

en chemin de fer doit <'tre effectuée dans un compartiment de :~c classe; c'est seule

ment dans des cas exceptionnels (défaut de wagons de 3c classe ayant des compar

timents séparés; obligation de prendre un train ne comporlant pas d.e voitures de. 

3e classe) fJu'eUe peul ètre opérée en 2c classe; les réquisiLions doivent indiquer 

exactement fa nature de l'inculpation el le uomhre des agents de l'escorte, afin de 

J ();) 

connaître exactement le montant de la clépense et de savoit· si celle-ci Pst imputahl1~ 
sur les crédits des frais de justice. Ces r{~quisitions doivent comprendre, outre lt• 

transport il l'aUer de l'accusé ou pr{•yenu el de l'escorte, Je transport de l'escorte au 

retour; elles doivent ètre établies en deux e\cmplaires dont l'un est remis au chef 

de gare en échange des biHets collectifs de chemin de fer, l'autre est joint au 

mémoire de frais d'escorte, après avoir {·tl· pn'•senté au gardien-chef ou au greffier 

crui certifie la date et l'heure de J'ar ri, ée (Circ. C:hanc., 2 8 dt;c. 1 8R 6). 

Si la translation a ,;t{· effectuée en Yoiture, fa réc:tuisition est également établie t'Il 

double exemplaire et chacun d'eux. indique le prix de la foumiture (Circ. Chanc., 

29 no\. 1884 ). Les deux exemplai1·es sont remis au convoyeur <tui fait mfmtionner 

sur chacun, par le greffier ou le gardien-chef, h~ jour et l'heure de son arri,ee; il 

en laisse un entre Jes mains du greffier ou du gardien-chef qui constate cette remise 

sur le double consené par le com oyeur pour t'Ire' mis à l'appui de son mémoirt· 

(Circ. Chanc., 29 noY. t8tl4). 

D~:CI\ET Dl' 18 .rn" 1 81 1. 

.\1\T. ,). 

Lorsque )a translation pu voie extraordinaire 

sera ordonnée d'office, ou demandée par le 

prévenu ou accusé, ~t cause de l'impossibilité où 

il se trouverait de faire ou de contin uer le 

\oyage à pied, cette impossibilité sera constatée 

par certificat de médecin ou de chirurgien. -

Ce certificat sera mentionné dans la réquisit:on 

ct y demeurera joint 

1'1\0.IET. 

un. 8. 

Lorsque l'individu, dont le transferement 

doit être opéré de brigade en brigade, prétend 

qu'il ne peut faire ou continuer le voyage à 

pied, le chef d'escorte apprécie si cette réclama

tion est fondée. · 

Le transfèrement de brigade en brigade I'Sl de\ enu cxccpltonnel; il est li mi tt'· à 

certaines cat(·gories de pr{·venus et sous la doLtblc condition <flle ces préyenus 

soient \alides et âgés de plus de 18 ans. -- Si un \agabond ou mendiant prétend 

qu'il est hors d'état de marcher, l'officier d(• justice, à qui la gendarmerie deman

<lent de refluèrir la translation en voiture, pourra sullisammenl apprécier si C(~ 
refus parait ou non justifié. Le certificat de médecin exigé par l'ar!. 5 du décret 

dP 181 1 nt~ fait flu'angmenler les li·ais, Pl ee, dans la plupart dt•s cas, sans résultat 

utile. 

N' ~\l'ï. 7 Q 



II:T. Û. 

Dans les cas d'e~ccplion ci-dessus, la trans

lation des préven11s ou accusés sera fi1ite par les 

entrepreneurs g-cnl-ra n.,; des tra usports ct con

vois militaires, el au' pri~ d<' leur marchr. 

Dans les localités ou le service des transports 

militaires ne sera point organisé, les réquisitions 

seront adressées au~ oflîcicrs m unicipau~, qui 

y pounoiront par les moyens ordinaires ct aux 

prix les plus modén:s. 

lOft 

PIIOJET. 

. \liT. \)· 

Lorsque, dans un ressort, un département 

ou un arrondissement, il y a lieu de charger 

un entrepreneur génrral d'assurer le transport 

des prévenus el accusés, le droit de traiter 

n'appartient qu'au Ministre de la Justice qui 

peut déléguer ses pouvoirs an' procureurs 

généraux ct am procureurs de la Républir[ue, 

à charge par eux de soumettre le marché il sou 

approbation préalable. 

Dans les localitt'·s où le service n'est pas 

assuré par un entreprenc·ur général, l'autorité 

requérante traite de gré a gré pour chaque 

transport ayec un convoyeur au mieux des 

intén\ts du Trésor. 

A défaut de comoyc·ur acceptant le prix 

proposé, des rt'·quisitions sont adressées au 

maire qui y pourvoit par les moyens ordinaires 

et aux prix les plus modérés. 

L'article G du dt;('ret de 1 8 1 1 est tombé depuis longtemps en désuétude; il n'est 

plus en harmonie a 1 ec notre organisation actuelle : les entrepreneurs généraux des 

transports et comois militaires ont disparu depuis (pte fonctionnent n;gulit\rement les 
chemins de fer. 

\liT. 7. 

Les prévenus el at·t·nsés pourront toujours sc 

litin· transporter con Yoilnre it lt•nrs frais, en se 

soumettant aux mt•su n·s de pn'·caution qut· 

prescrira le ma~istrat qui aura ordorllu·~ la 

translation, on l(' rht·f' d'escorte chargé de• l'cxé

cnter. 

. \BT. 1 O. 

Les prévenus el accusés peuvent sC' fitin· 

transporter en chemin de fer ou en voiture~;, 

leurs frais, en se soumettant aux mesures dco 

précaution prescrites par le magistrat qui aura 

ordonné la translation ou par fp chef d't·scorte 

chargé de l'exécuter. 

L'article 7 elu décret de 1 8 1 1 esl favorable aux. prél'enus Pl accusés; il doit èlre 

couservé, sauf un léger changement; il convient de prévoir aussi le cas où le pré
venu dé.,ire èlre transférè en dwmin de fei'. 
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llECIIET Ill 11-\ .Ill\ 11-\ll. 

\1\T. 1-\. 

La translation des IH't;Ycnus ou accusés, soit 

dans l'intàicur dt· Pa ris, soit de> Paris it Bicètn· 

d de> Bicêtre it Paris, sc· fc>ra loujonrs par roi

tun•s fermées l't par un entrepreneur parti

culier, en vertu d'un marchf. passé par le prd'et 

du dt'~ parlement de l;~ Sei ne, et qui ne pourra 

ètre exécuté qu'an·c l'approbation de noln~ 

grand-juge Ministre· de la Justice·. 

1'1\0.I~:T. 

AllT. li . 

La translation des prévenus ou accusés d;ws 

l'intérieur dl' Paris ou de sa banlieue, ainsi que 

dans les villes oi1 cette ml'sure est rendnc~ llt·~ce&

saire par l'importance elu servict~ ou par l'éloi

gnement de la prison, se fait, en principe, par 

Yoiture fermée ct par un entrepreneur parti

culier, en vertu d'un marché passé conformé

ment aux dispositions de l'arlide \J ci-dessus. 

Si l'ordre public ou les nécessités du service 

l'exigent, il peut être passé un marché de gré it 
gré, même lorsqu'à raison du chifli'e de la dé~ 

pense totale ou de l'annuité, il devrait être pro

cédé pat· voie d'adjudication publique; mais, 

en ce cas, la décision est prise par le Ministre 

de la Justice, d'accord avec le .\finistre dts Fi-

nances. 

r ne convention préalable détermine' s'il \ a 

lieu, au moment de la conclusion de chaque 

marché, le montant des subventions qui sPront 

allouées par la ville et par le départemenf: 

La lecture de l'article 8 cln décret de 1 8 1 1 montre qu'il y a des inconvénients a 
préciser dans un règlement dans quelles prisons les prévenus sont dét~nus : les pri

sons visées par cet articlr ont depuis longtemps disparu. Il eût été préférable de viser 

simplement : " la translation des prévenus ou accusés dans l'intérieur de Paris ou 

dans sa banlieue immédiate"· C'est ee qui a été fait dans le nouvel article 1 1 • 

Hégulièremenl, les dispositions de l'article 8 n'étaient pas applicables aux antres 

grandes ,illes : re te:\ le est en dlet limitatif. Mais leur extension s'est imposée depuis 

de longues années, d'autant plus que, dans les villes importantes, on a de plus en 

plus tendance à éloigner les prisons du centre de la ville et par suite du Palais de 

Justice; parfois rn ème, comme it Douai, on les transporte dans la hanlieue, sur fe 

territoire d'une autre commune. 

If y a donc lieu de prévoir pour les villes où la prison est éloignée du Palais l'or

ganisation d'un systi·me de voitures cellulaires analogue à celui qui fonctionne i1 

Paris. 

Précisons tout d'abord le fonctionnement du service a Paris. 
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L'article 8 du décret de 1 8 1 1 dispose que " la translation ... se fera toujours par 

'oiLures fermées et par un entrepreneur particulier, en \ertn d'un marché passé par le 

préfet du département de la Seine, et qui ne pourra 1\tre exécuté qu'avec l'appro· 

hation de notre Grand-Juge, Ministre de la Justice "· -- Ce _texte est toujours en 

vigueur, c'est avec Je préfet de la Seine, el sous l'approbation du Garde des Sceaux, 

qu'a été conclu le marché actuetlement en cours. 

On ne \OÏl pas pourquoi, à Paris, le marché serait signé par ie préfet de la Seine, 

alors que, pour les services généraux de transfërement, il a Lm~ours été admis que les 

marchés sont signés, par délégation du Garde des Sceaux, pom· tout un ressort, par 

le procureur g~néral, pour un arrondissement, par le procureur de la Répu

blique. 

H com ient donc <le décider que, pour lous les services de transfèrements urbains, ~t 

Paris et dans les autres villes, les marchés seront passés conformément aux dispo

sitions de l'article 9· - Il y a d'ailleurs intérèt à procéder ainsi, car nous verrons 

(1u'un ('.oncours financier pourra ètre demandé au département, et alors le préfet 

interviendra au traité comme représentant du département. 

Ainsi donc les transfèrements par voiture cellulaire entre les prisons d'une ville et 

le Palais de Justice ne seront plus limités à Paris et cette organisation pourra f.tre 

désormais étendue aux grandes villes où l'importance du senice et l'éloignement de 

la prison rendront cette mesure nécessaire. 

~lais ici il convient d'attirer l'attention sur un point. 

L'opinion des auteurs est que ces frais de translation dans les 'il les sont Irrerou

Hahles. Ce serait la solution la plus logique pour les raisons suivantes : 

Cne fois écroué le prévenu ne suppor{e plus les frais de la nourriture en prison; 

si, pour l'amener à l'audience, il y a un service spécial d{_~senanl la prison et le Pah1is 

de .Justice, pourquoi en supporterait-il la charge} 

D'autre part, en fait, on ne peut arriver à faire le calcul, lors du jugement, d'une 

d,~pense qui serait à répartir entre les condamnés jugés ou à juger dans l'année. Celte 

(lt'~pense dépendrait pour chacun du nombre de voyages ell'ectw'-s ou à effectuer dans 

l'année el du nombre des condamnt'~s jugés chaque jour par rapport au nomhre des 

indi,~idus acquittés. Il faut renoncer à de pareilles complications. 

( :e (pt 'il importe de retenir, quaut à présent, c'est que de <'e fait que les prisons seront 

édiGées loin des lieux où les détenus devront comparailre pour l'instruction ou les 

débats d'auclieure, il rèsuhera une charge importante p<>ur le Trésor qui se trou

vera définiti,ement greYé de ces frais de translatiOIJ. Or, cet aoignement des 

prisons esl fait dans l'intérèt même des vill1~s; il esl donl' juste que les dépar

tements el les communes supportent cette dépen~e, soit l'omplètement, soit rlans 
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une c1•rtaine proportion. qui~ sera dt'·Lermint'~e dans chaque especP par des rom t'li

tions passées entn• les dt'·partements de la Justice et de l'lntérit>ur. I ... P décret doit 

donc prévoir (flle tles subventions départementales et communales ponrront rtre 

accordées, sans toutefois en t'aire une condition essentielle de l'organisation dn ser

vice. Cette mesure est génèrale, et. la question se posera, <tnan<l le marché concln 

pour Paris sera renouvdé, de savoir si un concours financier devra 1\tre dPmand1~ nu 

département de la Seine. 

LI~:C Il ET Dt 1 8 .11 l;\ l 8 1 l • 

\liT. !l· 

Les procédures et les e!lt•ls pouvant servir it 
mnviction ou à décharg\', senmt transportés 

par les gendarmes chargés de la conduite des 

prévenus ou accusés. Si, lt raison du poids 

on du Yolume, ces ohjt'ls 11e 1wuvrnt être trans~ 

portés par Jes gendarmes, ils le seront, d'après 

un ordre par écrit du magistrat qui ordonnel'a 

Il' transport, soit par les messageries, soit par 

lr~s entrepreneurs ùes transports et convois mili

taires, soit par toute autre YOif• plus écono~ 

mique, sauf les pn'.eautions conYenahlrs pour 

la sÛrPt«; drs ohjPis. 

1-'t\O.JET. 

.IlOT. 12. 

LPs procédures et les piècPs i1 comiction sont 

mnfiées aux gendarnws ou agents chargt'-s dr la 

conduite drs prére1ws ou accusés. 

Si, en ce ras, des frais exceptionnels ont dù 

être ayancés par les agents chargés d tt trans

port, CPux-ci, pour t'Il ohtenir le remhourst·

ment, en porknt le montant sur leur m«;

D10Jre. 

Si, it raison du poids nu du volume, les 

objt'ts ne peuvent êtn· transportés par les gen

darmt•s on agents, ils le sont, sur réquisition 

écrite du magistrat, soit par chemin de fer, soit 

par un entrepreneur, soit par toute autre voit· 

plus (·conomique, sauf les précautions conw

nahles pour la sùrcté desdits objets. 

Les regles étahlii'S par l'artide 9 du cl<'·cret de 1 81 1 doin~nt èlre maintenues~ 

il suflil ~ 

1" De {es I'OJnplt'·ter en préH•yant le remhoursenwnt des Hwnm·s dépen:-.es 

avand·es par les gendarmes; 

2" De modifiPr le second paragraphe pour en mellre les dispositions f'll harmonie 

a\ec les changf~ments sune nus depuis 1 8 1 1 dans la situation ,;conomifllH' rlu P".' s. 

\1\T. 1 O. 

L~s aliments d autres secours indispensable~ 

ment nécessaires au' prPI en us on accusés pen

dant leur translation, leur seront fournis dans 1.-s 

prisons et maisons d'anù dt·s lil'ttx d•~ la routt-. 

Anr. 1 :L 

Les alimt•nls ou auln•s St~eout·s nécPssairt·s 

aux prl·ve11us ou accus(•s pendant leur trans~ 

lat ion, leur Sl't'ottl fournis dans les pt·isons et 

maisons (l'arn\t. 



DECI\ET DU 18 .11 1\ 1 81 1. 

CellP dépense ne sera point considéré(~ 

COIIllllC faisant partie dPs l'rais généraux. dt~ jus

tice ; mais elle sera confondue dans la masse 

tks dép<~nses ordinaires des prisons et maisons 
d'arrêt. 

Dans les lieux où il n'.Y a point de prisons, 

les officiers municipall\: l'ero11t faire la l'onmi

lure des aliments Pl autn·s objets, t•t le rem

boursement en sera fait aH\ fournisseurs comme 

frais généraux de justice. 

IOX 

l'llO.! ET. 

Cette dépenst' n'est poinL cousidérét• con11m~ 

li1isant partie des frais g-enéraux de justice cri

minelle, elle ~~st con,ondut· dans la masst~ dt~s 

dépenses ordinain·s des priso11s et maisons 

d'arrêt. 

Dans les lieux où il n'y a point ck prison, 

les officiers municipaux assurPnt la J(mrniturc 

des aliments et auti't~s obj('l s, t't le remhourst•

ment en est fait aux. fournisseurs comme J'rais 

généraux de justice criminelle. 

Si l'individu trausféni tombe malade en cours 

de route ct doit ètre placé dans un hôpital, les 

frais él'hospitalisation sont payes conformément 

aux lois et règlements sur l'assistance puhliq ue. 

En cours de translation, il peut ètre nécessaire de fournir aux pré\-enus ou accusés 

des aliments, des médicaments, etc. C'est cet incident que prévoit l'article 1 o du 

décret de 18 1 1. 

Mais les dispositions de cet article présentaient une lacune : elles ne prévoyaient 

pas le cas assez fréquent dans la pratique où, avant d'être écroué, le prévenu ou 

accusé doit ètre transporté d'urgence dans un hôpitaL 

AHT. 11. 

Les gendarmes ne pourront accompagw~r les 

prévenus ou accusés au delà de la résidence 

d'une des brigades les plus voisitws de celle dont 

ils feront eux-mêmes partie, ~ans un ordre 

··xprès du capitaine commandant la genclamwril' 

du département. 

AIIT. 12. 

Si, pour l'exécution d'ordres supérit·urs, 

re'atifs à la translation des prér•·••us ou accust;s, 

il est nécessaire d'employer rks moyens •~xlra

ordinaires de transport, tds tlUC la posk, les 

diligences ou autres voies st>lll hl ables, les frais 

de ce transport et autres dl-pPusl's que les gen

darmes se trouveront obligés de fain· en rouît·, 

Ces dispositions n'ont pas é~é maintenut's 

dans le nouveau décret. 

La question pn\vne par l'ancien artid., 1 1 

est tranchée par les règlements sur le service de 

la gendarmerie ct •w rentre pas dans le domaine 

du décret sur les frais rk justice. 

\liT. fâ, 

Les dépenses qtw les gt~ndannes se trouwnt 

obligés de fairP en roule leur sont remhours<:cs 

comme frais de justieP criminelle, sur leurs 

mémoires détaillés, auxquels ils joignent lf's 

ordres qu'ils ont rrr;ns, ainsi que les quiltancl's 

particulières pour lt's dépens(·s de nature à Nre 

ainsi constatées. 
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leur seront n·mhoursés com11w l'rais dt~ justice 

criminelle, sm· lt·urs mémoires dé tai liés, aux

quels ils joindront les ordres qu'ils auront reçus, 

ainsi que des quittances particulii~res pour les 

dépenses de nature i1 être ainsi eonstatét·s. 

Si les gendat·n~t·s 11'ontpas dPs fonds suffisaHts 

pour faire les ;nanc•·s, il leur sera délivré un 

mandat proYisoirc dt• la somme présumêP 

nt:cessaire, par Jt. mag-istrat qui ordonnera lt· 

t ra11sport. 
11 sera fait mention du monta 11t de ce mandat 

sur l'ordre de transport. --- ~\ leur arrivée à leur 

dt·stination, les gendarmt's feront régler défini

tin·ment leur mémoire par le magistrat dl'vant 

qui lt~ prévenu dt·Yra comparaltn·. 
Il ne sera allow; au\ gt·ndarmes aucuns frais 

dt• retour; ils t·eceHont seulement l'indemnit(~ 

prescrite par les artidt·s 68 et Gg de la loi du 

~~8 g·erminal aH n. 

PHO.IET. 

Si les gt·ndarmcs n'ont pas ck fonds sullisanl~ 

pour fain· l<·s ar;mc<·s, il leur est délivr/~ un 

mandat pt'Ovisoir(• dt• la somme présumé(' 

née('Ssairl' par lP magistrat qui ordonnP le trans

port. 
Il esl f~IÎt mei)tion du montant de ce mandat 

sur l'ordre de transport. 
Ari'Ïvés it destination~ les gendarmes ft mt 

régll'r définitivement leur mémoire par lt' 

magistrat drvant leqtwl k prévenu doit com

paraître. 
Il est alloué aux gendarmes des frais d'escork, 

daus les conditions d conlormément aux tarifs 

fixés par les règkments su•· le service de la 

gendarmerit·. 

Le nouvel article 14 reproduit, avec quelques modifications de forme, l'ensemblt' 

des dispositions de l'ancien article 1 2. 

Al\T. 13. 

Lorsqu'en conformité des dispositions du 

Code d'instruction criminelle sur le faux, et 
dans les cas pn'·vus notamment par les ar

tidf's ft;) 2 et '' i"l ft , dt's dépositaires pu hlics, tels 

que les grefliers, nolain·s, avoués et huissiers, 

seront tenus de se transporter au greflè ou devant 

un jug-e d'instruction pour remettre des pièces 

arg-uées dt' faux, ou des pit~ces de comparaison, 

il leur sera alloué, pour chaque vacation dP 

trois heures, la même indemnité qui leur est 

accordée par l'artide 1 Gti de notre décret dn 

1 G février 1807, relativement lt l'inscription dl' 

faux incident. 

LPs dr'~positaires publics auront tonjom·s iP 

droit de faire t.•n 1wrsonne h~ transport ct la 

remise des pièces, sans qu'on puisse les ohligcr 

i1 lt•s confier à des tiers. 

ART. 15. 

Lorsqu'en conformité des dispositions du 

Code d'instruction criminelle sur le faux et dans 

les cas préYus notamment par les articles lt5 2 

ct t,5t,, des pièces arguées de faux ou des pièces 

de comparaison doivent ètn· remises au greŒ· 

par des dépositain·s publies ou particuliers, le 

mat,>i.strat instructeur pt·ut ordonner, soit que 

le dépositaire se transporlf'ra t•n personne ou pa•· 

mandataire au grelli· du tribunal ou devant lui 

pour faire ce dt'~pùt, soit que cc dépositaire les 

remettra à tel magistrat ou tel officier de police 

judiciaire qu'il dt'·signe, lequel lui ddivrera un 

double du prod~s-H·rhal constatant cctlP rrmisc.. 



- llO 

PIIO.IET 

AIIT. 1ft. . ua. 1 (i. 

L~·s autn·s d(~positaires p;u·ticulien l'IX't~\'l'ont 

pout· lt· .tntlme ohjet l'indemnité réglér par lt•dit 
art ick 1 lili. 

AIIT. 1 ~). 

Lorstpte le dt'·positaire ou son mandatair" 

ù~st transport!; pour effectuer ee dépôt, il a 

•lroit it la taxe de comparution et aux indemnit•;s 

dt· Yo~·ag-e 1't dt' st;jour allou\>es aux témoins. 

. Daus lt~s c~s préHts par les deux articles pré

('edents, les Ji·ais d-t• voyage et de séjour des 

grt ·~liers, notaires, avoués et dépositaires parti

~·nhl't's, seront réglés ainsi qu'il sera dit dans le 

chapitr{' \III ci-après, pour les médecins, 

l'hi l'Il rgims, etc. 

<)uaut <HIX lwissiers, on se conformera aux 

dispositions dudit chapitn· vm en ce <[lli les 
COilCt~I'IH' . 

. Le décret de 18 ~ 1 distingue entre les dépositaires publics et les autres dépo ·_ 
!;mes --- L , l d . . st . , . . es ?renuers ont e rOit de fan·e en personne le transport et la remise des 

pu•ces an grelle, sans qu'on puisse les obliger à les confier à des t 1"ers L -~· . - . - es secoue s 
au contraire sont tenus de remettre, sur Je \ u de l'ordo d · d'' · - . i ·, , nuance n Juge mstructwn 
es p1eces reclamées à l'oflicier de justice chargé de l'exécution d tt d ' Ï . ' l' J • e ce e or onnance. 

• s n OJ,lt ces . ors d. rmt à l'indemnité prévue (lu' autant qt•'t"ls Oilt e'te'. . . , lllVJtés à fa1 re 
eu \-memes la rem1se H ' - r 1 · . . · ' · . ·· . n Y a pas neu c P mamtem r cette distinction. 

'\ etueHemrnt tl est alloué, outre les frais dt- trans})Orl, 1 
trois heures : par claque vacation de 

_ " , , , ' . \ des ~ours d:ap~el. ......... , .......•...... 
\m;: ,.,n·tlius. · • des Cours d assises 

/ des Tribunaux ....................... . 
\ •••••••• 0 •••••••••• 0 ••••• 

l2f00 

l :l 00 

10 ()() 

\ de Paris :\ux not<lires · · · · · · · · · · · · · · · · · .. .. · ·1 des départements ............ : : : ......... . .......... 
9 00 

6 75 

A li\. a Youés \ des Cours d'appd ................ . 
..... 1 de l re instance . . . . . ..... . 

•••••• 0 ........... ,. ••••• 

8 00 

6 uo 

\ 1 , . 1 de Paris .... 
IL\ IIIISSiei'S .• . • •••. • · • 

1 des départements .......... : : : ........... · 
•• 0 ••••••• 0 0 

,) uo 
Il 00 

\ll\ autrt~s f(mclionnaires publics ............ . 
• 0 ••••••• 0 •• (' ) 00 

\11\. dt;posilain~s particuliers ..... . ............ , ..... . (i ()() 
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Il sPmble qu'il y a la plus grande analo~ie entre le rolt> du dt'•positaire t{ui 'Ît•fll. 

taire la remise au grefl'e ct celui du lt'-moin qui vient déposer. La Comrnissiou a Pslim<~ 
'fn'il eomenail de les assimiler au point de vue de la taxe . 

Le déuet de 1 8 1 1 laisse incertain le point de savoir si le mandataire du dépositaire 

a droit aux mèmes indemnités que celui-ci. On décide, en général, <ru'il ne JH'lll 

prétendre à des vacations, mais que l'indemnité de transport lui est due. Il convie11l 

de maintenir cette solution, mais en spécifia ut <lue la taxe de comparution el les 

indemnités de voyage et de séjour ne sont dues <tLt'antant <Jue le dépositaire ~mtÎl été 

invité à venir lui-mème faire le ch:pôt au greffe el <JUC délégation n'avait pas (~lé 
dounée ù un magistrat ou il un oHicier de police judiciaire pour se les faire renwttre. 

Dt:Cta:T IH 1 :~ •.o(r 1 !JOÛ. 

AHTICLE 1'1\E\IIER. 

L'article 1 cr du décret du 21 novembre 1 x\l;) 

est rPm placé par la disposition suivante 

_\u commencement de chaqtH' anw'~e judi

ciaire et dans les trois moi-; qui suivent la 

rentrée, les Cours d'appel en chambre du 

co11S~'il, le procureur général entendu, désignent 

sur les listes de proposition des Trilmnau" de 

première instance du ressort les docteurs en 

médecine it qui elles confèrent le litre d'cxpl'rt 

dcYant les Tribunaux. 

A la Cour d'appel de Paris, celle désigna

tion est faite par une assemblée composée des 

trois premières chambres d•• la Cour. 

PI\II.IET. 

CHA.Pl'ŒJ~ li. 

Hl~S E'\PEtrfS ET nn;nPRt~TES . 

SEcrJO'\ I. - DES EXP~:HTS. 

.'i 1". Organisation des e;rpel'ls. 

un. 17. 

,\u commencement de chaque amH;e judi

ctatre et dans tes trois mois qni ~min·nl la 

rcntn;e, ta Cour d'appel, en assemhl1\e gént'·rale 

1'1 en chamhre du conseil, le procureur gént'·ral 

entendu, désigne, au vu des propositions dt·s 

Tribunaux de 1 r.- instance du ressort, les doc

tt·m·s en médecine et les chimistes i1 qui elle 

confi.~t'C le titre d'experts devant les Tribunaux, 

par application 1les lois des ;)o novembre 18~)2 

ct 1 ,. août tgoi>. 
La Cour d'appel établit dans h·s nH'nlf's 

cnndtlions les lisks des experts de toutes aulrt·s 



AI\T. 2. 

Les <Mcrets du 23 décembre 1899 et du 
2 3 juin tgoo sont abrogés. 

llt:CRET DU 6 AOI~T 1 908. 

: l~.rpertises.- Analyse des substances 

1111;dicamen tenscs. ) 

\liT, 

Les experts sout choisis sur les listes spé
ciales de chimistes-experts dressées dans lous 
les ressorts par les Tribunaux civils et les 
Cours d'appel. Ces experts doivent être pounus 
du diplôme de pharmacien. 

DÉCRET DU 3 .\lAI l 9 l 1 • 

( E.rpertises. ---Fraudes dans le cOIIUIICI'CC 

des engrais.) 

_\R'f. 20. 

Les experts sont choisis sur les listes spé
ciales de chimistes experts, dressées dans 
chaque ressort par les Cours d'appel ou les 
Tribunaux civils. 

Dl; CRET m; 2 2 .1.\liYIER 1 919. 

{ Kl'pertises en matière de fraudes commerciales.) 

.un. 2 6. 

Les c:-.perts sont choisis sur les listes spéciales 
dressées dans chaque ressort par les Cours 
d'appel ou les Tribunaux civils. 
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.Le ~rincipe de l'expertise en matière pénale est posé par l'article ft AC. I. Cr., qui 

extge S1mpleme~t des hommes de l'art cru'ils soient présumés capables d'apprécier la 
nature et les circonstances du crime ou du délit; mais, pendant près d'un siède. 
aucune réglementation des expertises n'a c'·tô réalisée. 

La loi du 3o novembre 18~)2 et les décrets du 2 1 noYembre 1 8g3 et dn 1 2 aot'll 

1 ?o4 ont impo~é. des listes annuelles pour les médecins-e.xperls. de 111ème que le 

decret du 31 JUillet 1uo6, abrogé pttr celui du 'J.?. jamier 1 g 1 g, article~~.(), 

Il~) 

concernant les Pxperts-chimistes en ma Li ère de fraudes commerciales, par applica

tion des lois des t .. ,. aoùt t 90S et 'r féniet· 1 888 (denrées alimentaires, engrais, etc.). 

Aucune lisle obligatoire n'est imposée pour les autres catégories d'experts: experts 

en écritures, comptables, ingénieurs, architectes, etc. Cependant, des listes ofli

cieuses sont établies dans certaines Cours et dans les tribunaux importants. 

Il y avait lieu d'étendre à tous les experts celle obligation de" listes, qui est de 

nature à assurer un meilleur recrutement des hommes de l'art, grâce aux enquètes 

préalables aux<Iuelles il doit ètre procédé. 

L'article 1 7 est donc inspiré des dispositions antérieures concernant les médecins 

et les chimistes. 

Les précédents décrets spécifiaient <Iu'a Paris l'assemblée deYait ètre composée des 

quatre premières chambres de la Cour (décret du 2 t novembre 1 8g3) puis des trois 

premières chambres (décret du 1 ~~ aoùt 1904 ). 

Le texte actuel emploie l'expression: "en assemblée générale ll, parce que, main

tenant, les assemblées générales de la Cour de Paris sont toujours composées des trois 

premières chambres. 

Autre modification : 

Au lieu de : p sur les listes de proposition des tribunaux de 1re instance du ressort )) 

le nouveau texte dit : " all vn des propositions », afin d'indiquer que les Cours ne sont 

pas liées par les propositions des tribunaux. Le pouvoir des Cours doit être ausst 

étendu que possible. 

1d:CI\ET m· 1 0 AVRIL 1906. 

L'article 2 du décret du 21 no,emhre t8g3 
est modifié ainsi qu'il suit: 

\1\T. 2. 

Les propositions du Tribunal et les désigna
tions de la Cour ne peuvent porter que sur des 
docteurs en médecine français, demeurant soit 
dans l'arrondissement du tribunal, soit dans le 
ressort de la Cour d'appel. Ils doivent avoir au 
moins cinq a'1s d'exercice de la profession 
médicale ou ~tre munis soit du diplôme de 

No 297, 
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ART. 18. 

Les propositions des Tribunaux et les dési
gnations de la Cour ne peuvent porter que sur 
des personnes de l'un ou l'autre sexe, de 
nationalité française, àgées de 2 7 ans révolus, 
demeurant soit dans l'arrondissement du tri
bunal, soit dans le ressort de la Cour d'appel, 
et justifiant de cinq ans au moins d'exercice de 
lem profession. Cette dernière condition n'est 
pas exigée : 1 o des docteurs en médecine 
pourvus, soit du diplôme de l'Université de 
Paris portant la mention " médecine légale el 

psychi;Jtrif' •, soit d'un diplôme analogue crét; 

8 



DECIIET Ol 10 1.\"RH. I!)Oii. 

ITniversit(· (k Paris portant la mention "mt~de

cinc légalP et psychiatrie"' soit d'un diplômP 
analogue créé· par d'autres universités, par 

application des dispositions de l'artiele 1 5 du 

.Jécret du 2 1 j nillet 1 89 7, portant règlcmt·llt 

pour les Conseils dt~s l'niversitt·s. 
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par d'autn·s Univcrsih;s, par application dt·s 

dispositions de l'article 1 ;l du décrf'l du 

2 1 juillet 1 897 portant règlctUt·nl pou1· lt·s 
Conseils des ( iniversités; 2" de~ chimisles 

npt-rls possédant le diplome institué par la loi 

du() ,inin 1gd. 

Cet article précise (rne les fonclions d'expert pen-vent ètre confiées aux femmes. La 

jurisprudence était déjà fixée dans ce sens. 

11 exige de ces auxiliaires de la 1Llstice <tu'ils soient frant;ais, condition qui 

jusqu'alors n'était imposée qu'aux m.édecins. 

Aucune condition d'àge n'était requise. La Commission a L'slimé (rue celle lacune 

deYait ètre comblée; elle a adopté l'àge exigé des candidats aux fonctions de juge 

de paix. 

La résidence permet de mieux connailre l'expert D'autre part, cinq annt!<~s d'exer

cice de la profession paraissent, en général, nécessaires et sutlisantes pour l'exercice 

des fonctions d'expert. sous résene de faire appel au concours cles personnalités 

hautement qualifiées dans les allai res exceptionnellement délicates. 

La dispense de celte condition en faveur des médecins pourvus d'un diplomt' spé

cial a été maintenue. Elle a été, en onlrt', étendue, aux experts chimistes pounus du 

diplôme institué par la loi du G juin 1 9 1 3 (créant lill diplôme de chimiste expert. j 

Cette dernit~rc loi n'est pas Pncore entt·ép en application, par suite des hostilités. 

Les règlements qui eloi \CUL en assurer le hon fonclionncment JH' sauraient tarder ;\ 

~~Ire publiés. 

S'il est créé, par la suite, des diplômes spéciaux du rnème genre concernant h·.-. 

autre.-. catégories d'experts (les comptables, les experts en écritures, etc.), il pourra 

y <tvnir intérèt ;\ complétor le présenl article dans cP sens. 

PIIO.JET. 

Al\T. tg. 

Les ~~xpt~rts inscrits sur les listes oflicidles 

forment, dans le ressort de chacune des Cour~ 

d'appel, une co!llpagnic .constituée dans le but 

-- 1 ] 5 

PRO.JE:r. 

d'assurer parmi eux le respect des règlements 

professionnels et de contribuer, par l·~s avis ct 

renseignements qu'elle sera invitée it fournir 

aux autorités judiciaires, à la honne administra

tion de la justice en matière d'expertises. 

Tous les experts d'un mùne ressort e1~ font 

partie sans distinction de spécialités. Toutefois, 

la Cour d'appel, lorsqu'elle dresse la liste d•·s 
e-xperts, peut décider qu'il . sera torm··~, l'Il 

raison du nombre de ceux-ci, au lieu d'une 

compagnie unique, des compagnies distinctes 

groupant les experts d'une spécialik ou de spé
cial it/·s similaires. 

AHT. 20. 

Chaque compagnie d'experts arrête son ri•gle

ment intérieur qui doit, avant sa mise c11 

vigueur, recevoir l'approbation de la Cour d'ap

pel. 

Chaque compagnie nomme une Chambre 

chargée d'assurer la discipline ct l'administra

tion. Cette Chambre est élue pour deux ans par 

l'assemblée générale et renouvelable par moitié 

chaque année. Le nombre de ses membres est 
fixé par la Cour d'appel dans la limite de ~> à. 1 1. 

Les experts honoraires peuvent faire partie de 

la Chambre de discipline. 

Les peines qui peuvent être prononcées par 

la Chambre, statuant disciplinairement, sont 

les suivantes :le rappel lt l'ordre, le hlàmc, la 

réprimande avec transmission du dbssicr au 

procureur général. 

Toute décision disciplinaire est susceptibll' 

rl'un recours devant la Cour d'appel statuant en 

Chambre du Conseil. 

De la bonne administration de la justice pénale dépendent le respect et la sauve

garde des biens, de la iihcrlé et de la rie des citoyens; l'expertise, constituant l'un 

des modes de preu\e somenl essentiels, doit, par conséquent, être entourée de toutes 

N" 297. 
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les gaeanties de sincérité. Spécialement, les e,;perls ne doireut èlre choisis <ltw parmi 

des hommes dont la compétence et l'honoeabilitt'· sont vérifiées. 

Il faut, en outre, que les auxiliaires de la justice pénale puissent ètre surveillés 

dans leur mission Pt soumis ~l une discipline organis<;e, dont la conséfluencc sera à la 

fois de réprimer leurs abus et d'assurer leur consid<'~ration en la défendant contre des 

critiques injustifiées. 

La seule façon de parvenir à cc résultat est <le constituer les e,;perls en compagnies, 

en associations (le mot importe peu) et de les placer sous le double contrôle de leur 

président ou syndic et des magistrats. 

Lorsque les magistrats auront une communication à faire aux experts ou des ren

seignements à leur demander, ils trouveront dans l<· président et dans les membres de 

la chambre de discipline des intermédiaires qualifîés. Le rôle du président sera éga

lement d'apaiser les petits conflits qui pourront s'élrver Pntre experts et entre les 

experts et les autrPs auxiliaires de la justice. 

Quant à la chambre de discipline, elle inten iendra pour sanctionner les légers 

manquements an devoir professionnel qui tw pPuYCnt ètre déférés à la Cour d'appel 

à raison de leur peu de gravité. 

Cette compagnie pourra avoir un rôle très important au point de vue du recrute

ment des experts; les médecins, les chimistes, les ingénieurs possèdent des diplômes 

<{UÏ les désignent au choix de la Cour et constituent une première garantie de lem· 

compétence. 

Il n'en est pas de mème pour toutes les catégories d'experts, notamment pour les 

comptables, les experts en écritures, etc. Les compagnies pourront instituer de véri

tables écoles, exiger un stage, afin de préparer des sp{·cialistes susceptibles de rem

placer un jour leurs anciens disparus. 

Ajoutons que les experts tiennent à ètrc ~)lliciellement reconnus et sont convaincus 

fpt'ils trouveront une force morale nom-eHe, mw considération nécessaire, dans la 

consécration de leur existence en compagnie. 

On a présenté l'objection suivante : 

En constituant les compagnies d'experts ne va-L-on pas créer de nouvelles charges 

analogues aux cabinets d'agréés près les tribunaux de commerce et augmenter ainsi 

le nombre des offices qui se sont ajoutés à ceux institués par les lois? 

En réalité, les deux situations ne sont pas comparables. L'agréé a une clientèle et, 

par suite, un office ayant une valeur vénale; l'expert, lui, n'a pas de clientèle puisque 

sa désignation ne dépend que du bon vouloir des magistrats. Sa situation se rapproche 

<le celle des syndics, des administrateurs commerciaux el des administrateurs près le 

tribunal civil. Or, ces derniers se sont constitués f'n associations professionnelli•s 
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depuis de nombreuses années sans que se soit <'·Lahlie cette assimilation aux offices 
ministériels qu<' l'on semble redouter. 

D'ailleurs, lt-s experts ne tiennent-ils pas du droit commun, c'est-à-dire de la loi 

du 1 c•· juillet 1 go 1, la facult<~ de s'associer ~ La proposition d(~ les rétmir en compa

gnies n'est autre que le rappel des principes posés par cetl(• loi de 1 go 1, avec le profit 

qui résultera pour l'inté1·èt. public de ce que l'association sera. en outre, surveillée 

par son président ou syndic, par le ministère public et par les magistrats. 

Cc gronpemL•nt est cons ti tm~ au siège de la Cour. Lorsque les experts sont très 

nombreux, ils pement former des compagnies distinctes selon lt•nrs spécialités. Il ne 

peut leur èlre imposé de statuts uniformes; mieux 'a ut leur donner le droit d'arrèter 

leurs règlemrnts intérieurs, d'après les hes<:Jins locaux ou n'·gionanx el d'après leur 

nature, sous résen e de l'approbation de la Cour d'appel rPnnie en assemblée géiH~

rale, c'est-à-dire dans les mèmes conditions que pour la nomination des experts. 

Une Chambre assure la discipline; les experts honoraires pement en faire partie 

bien que ne donnant plus, en pratique, leur concours régulier à la justice; mais leur 

expérience acquise, leurs connaissances techniques spéciales dans certaines 

branches, leur notoriétè, etc., sont susceptibles de jouer nn rôle prècieux dans cet 
orgamsme nom eau. 

Il parait sufiisant de limiter it onze, mème à Paris, le nombre des membres de la 
Chambre. 

Pour les butes très gra\es, la Chambre renvoie le dossier an procureur général, 

qui peut saisir la Cour d'appel. Celle-ci est également compétente pour statuer eu 

appel sur les peines infligées en premier ressort par la Chambre de la compagnie. U 

s'agit toujours de l'asscmhlèe générale de la Cour, devenue la juridiction propre aux 

experts. Bien entendu, elle ne p~ut pas prononcer de peines au sens légal du mot 
mais seulement des sanctions disciplinaires. 

N" 2\.J?. 

P!\OJET. 

A!U. 21. 

Le titre d'expert honoraire peut être conféré 
aux experts qui ont rempli leurs fonctions pen
dant quinze années ou qui, au cours de leurs 
opérations judiciaires, ont été victimes d'acci
dents graves ne leur permettant plus de con
tinuer leur concours à la Justice. 

L'honorariat est conféré par ordonnance du 

811 



. PHO.H:t. 

Premier Président de la Cour d'appel, sur la 

proposition de la Chambre de discipliiw d sur 

avis conforme de la Chambre du Conseil 

chargée de la confection des listes d'e~perts. 

Les nperts houorain·s restent inscrits sur 

les listes officielles sous leur nouveau titre rf 

ils peU\ent être commi:-, le cas échéant, dan~ 

)ps conditions pré' ues par le présent décret. 

Sur avis conforme de la Chambre du Con

seil, l'honorariat peut être retiré à ceux contre 

lesquels ont été releYés des faits portant atteinte 

h l'honneur on i1 la dignité. 

ll csl lt~gitime dP rècomp<·nsrr ainsi lrs spn Îct>s rendus ù la justice par des ex.pt-rh 

<tJant PX!'rCt; longtt•mps lt·urs fonctions ou ayant {·t{· blessés ;m cours d'une mission 
j·udiciaire. 

Pour la rédaclion dP cel articlt>, la commission s'est inspin;P des dispositions simi

laires concernant les magistrats, grefliPrs, huissier-s, a\otH;s, notaires, agents dt> 

changr, etc. (Cf. notamment ]ps d<;crels des 12 juille! 1899, art. 1er rt 8; 6 juiiJrt 

1 8 1 o, art. 7 7; 1 5 mai 1 go/J, art 1 "'" el 2 ; 7 octobre 1 89o, art. 9 et 1 2 ; 7 no

\embre 1861, art. 1"''el2; onlonnann• duAjamier 1843, arl. 29; loisdPs J()juin 

dbA,art. 13, Pl 12juillet 190f), art. 23). \lais au lieu que cel honorariat soit 

conféré par le Gourernemenl, il l'est par l'auloril(• judiciain•, de qui l'exprrt liPnl 

exclusivement ses pom oirs, à la d isci pli nt> fk lac[UPHe i 1 restr son mis. 

Le premier Président de la Cour d'appel doit demander l'avis de la Chambre du 

conseil, jurirliction qui nomme les experts et connait de tout ce qui les concerne. 

Même procédure pour le retrait de l'honorariat, mesure grave ct rare, motivt'•e 

par des faits pot'tant atteinte à l'honneur et à la dignité. 

L'honorariat ne Joit pas ètrP purement nue récompense honorifique. Le cas 

échéant, les magistrats peuvent faire appel ù !'expérience des experts honoraires; 

ceux-ci doivent donc rester inscrits snr les listes. De plus, ils pourront jouer un rol<' 

utile au sein des Chamhres de discipline créées par les dispositions qui précèdent. 

~OTA. --~ La Commission a ét<; instituée pour réviser les tarifs en matière crimi

nelle. Sa r6glementation de l'exr,ertise , ise done e'{clusi-vement la matière pénale. 

'J'outefois, la création des compagnies d' expPrts, avec leurs chambres de disciplitw, 

f'auritmtion <'t le r~~trait de l'honorat'Îat, les poumirs disciplinaires de fa Chambre ct 
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de l'assemblée gén(~rale de la Cour d'appel intéresseraient au mème degré el pour les 

mèmes raisons les experts en matière civile. Ce seront, d'ailleurs, les mènws pra~i

ciens. Il semble donc qu'il conviendrait, dans ces conditions, d'incorporer au tarif 

des frais en matière ci' ile les dispositions adopt(•es en matit~re p~nale sur ces di ver~ 

points. 
Tel a été le vœu P~primé à l'unanimit(· par la Commission, au r.ours de sa séanct~ 

du 1 8 novembre 1 9 1 9; un rapport sur cette question a t'· tt'· rt;d igé au uom de la 

Commission el transmis à ~1. le Garde tles Sceaux. . 

DECRET DC 21 :SOIE~IBRt~ t8g:L 

\RT. 3. 

En dehors des cas pré-vus aux articles ~~~~. 

'1'1, 'l3J et :.168 dn code d'instruction criminellt', 

les opérations d'expertises lW peuvent ètre con

fiées à un dodeuren mt;decine <[Ui n'aurait pas 

lt~ titre d'ex pert. 

~\RT. /1. 

Toutdois, suivant les besoins particuliers de 

l'instrudion de chaque affaire, les magistrats 

peuwnt désigner llll cxperl près un tribunal autre 

<tue celui au<JUd ils appartiennent. En cas d'em

pêchement dt~s médecins experts résidant dans 

l'arrondissement, ct s'il y a urgence, les magis

trats pt~uvent, par ordonnance motivt;e, com

mettre un dodeur en médt•cine francais de leur 

choix. 

Pl\OJET. 

.';" 2. Désiynatiou. -- lccomplissemcnt de la mission. 

\liT. '12. 

En dehors des articles 43, 1~ 11, 235 et 2G8 du 

Code d'instruction criminelle, les opérations 

d'expertise ne penYent être confiées ~~ des per

sonnes non inscrites sur les listes annuelles de 

la Cour ou du Tribunal. 
Mais, soit en cas d'empèchement des m•:·de

eins légistes ou autres experts résidant dans 

l'arrondissement et s'il y a urgence, soit en cas 

dt~ nt'•cessité particuli/•rp résultant de l'instrnc-

1 ion d'une affaire, les HHlgistrats peuvent, par 

décision motivée, commettn~ un expert pri·s 

un autre tribunal ou même toute autre personne 

compaente. 
\u cas d'expertise contradictoire, pour l'ap

plication de la loi du ,,., aoùt 1 !)OJ et de la loi 

du 1
1 février ds8t\, lt•s experts sont choisis, 

con formé ment aux prescriptions des décrets 

rendus pour l'e:\écution de ces lois. 

La nomination des experts est constatée soit 

dans le proci-~s-verhal <lu procureur de la R•ipu

hlique et des oiliciers de police judiciaire, soit 

dans l'arrèl ou le jugement c1ui ordonne l'exper

t isl', soit dans l'ordonnance du président des 

assis•·s ou du juge d'instruction. Les experts 

sont convoquc;s par simple avertissement et sans 

l'rais. 
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Le paragraphe 1 cr ck cet article sanctionne la règle d'après laquelle les experts de 

toutes catégories doivent (;lre inscrits sur les listes oflicielles; il contient une pre

mière dérogation néct•ss:~in· en cas de flagrant délit ou d'opérations d'expertise or

données, soit par la Chambre de~ mises en accusation, soit par le président des assisPs, 
dont les pouvoirs ne sauraient ètre limités sous ancull prétexte. 

De plus, Jes listes de certaines Cours peuvent ètre incomplètes. Il n'y a pas tou

·iours, dans certaines n;gions. de techniciens compétents pour des opérations spéciales; 
1l faudra donc s'adresser ~l des experts d'autres Cours ou mème à des personnes non 

inscrites sur des listes d\)xperts. Enfin, les experts du Tribunat ou de la Cour pem-eut 

ètre. absents ou empèch{·s: d'où la nécessité de prévoir des exceptions au principe 

expnmé. Le décret du 2 1 novembre 1 89:) était d'ailleurs entré dans celte voie en cP 
<jui concerne l<>s médecins-U·gistes. 

Mais, ponr éviter les abus, toute désignation Jaite dans ces conditions exception
nelles, doit èlre motivée par les magistrats commettants. 

La constatation de la nomination des experts etieur mode de convocation n'étaient 

pas réglementés par le décret de 1 8 1 1. Cette lacune est comblée par l'adoption de:; 

règles suivies depuis longtemps Pll pratic1ue, avec l'approbation de la Cham:cl
lerie. 

Pt:OJET. 

AUT. ~13. 

Les experts prêtent le serment prescrit par 
l'article 114. du Code d'instruction criminelle. 

Toutefois, ceux d'entre eux qui sont réguliè
rement inscrits sur lrs listes établies par la Cour 
d'appel prêtent ce serment devant le tribunal 
civil de l'arrondissement où ils résident. Ce ser
ment les habilite, tant qu'ils figurent sur lesdites 
listes, pour toutes les opérations dont ils peuvent 
être chargés même en dehors du ressort de la 

(:our d'appel sur la liste de laquelle ils sont 
inscrits. 

Si l'expert commis est assermenté, l'ordon
nance, le jugement ou l'arrêt le commettant en 
fait mention. 

Les experts doivent jurer de «faire leur rapport et donner leur avis en leur hon

neur et conscience"· L'expertise faite sans prestation de serment préalable maiH[Ue 
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de l'authenticité nécessaire. Le serment est indispensable pour qu'on puisse ajoutPr 

foi à la sindriLô des conclusions (~mises et il doit, à peine de nullité <'·gaiement, ètre 

constaté dans le procès-verbal. 

Mais cette prestation de serment suffit pour toutes les opémtions que l'expert peut 

t;tre appelé à faire, dans la mème alTa ire, au cours de la procédure. Il ne faut 

d'ailleurs pas confondre ce serment avec celui que doit pn'ter l'e~perl, à l'audience, 

lorsqu'il est appelé devant une juridiction répressive, pour s'expliquer sur ses Lra

,~aux. (Art. !55 et 317, C. lns. crim.) 

Ces règles sont de droit public : les experts ne sauraient donc, sous aucun prt'~texte, 

ètre dispensés du serment, sinon leurs conclusions ne vamlraient qn'ù titre d(• simples 

renseigne1nents. 

Est-ce à dire qu'il n'y ait aucun moyen (efficace el régulier ~t la fois) de parer aux 

conséquences fàcheuses de l'application de l'article 4 4! Souvent l'expert réside loin du 

tribunal 0Ù siège le magistrat qui le commet. ]_.'obligation de venir prèter serment 

causera mte perte de temps et des frais assez importants. Le projet de décret fait 

des experts des au.nliaires plus réguliers de la justice en imposant l'obligation des 

listes, en cn~ant des chambres de discipline, en instituant une juridiction spéciale : 

l'assemblée générale de la cour; il crée l'honorariat, etc. La commission a pensé que, 

dans ces conditions, elle pouvait et devait compléter la réforme en instituant les 

"experts assermentés >>.ll est évident que cela ne s'applique qu'aux experts inscrits sur 

les listes. Ceux CJUi sont appelés à titre exceptionnel et par décision motivée restent 

soumis aux dispositions de l'article 44. L'intérèt de cette simplilication n'a pas besoin 

d'ètre souligné davantage. Il s'agit surtout de savoir si les dispositions adoptées 

peuvent trouver place dans un <<règlement t ou si une modification législative de 

i'artide 44 dn Code d'Instruction criminelle est nécessaire! 

Cn décret ]Jeut-il habiliter les experts à toutes opérations, par la prestation d'un serment 
Il nique el ll0/1 re/lOIIVefé? 

L'institution d'c:x:tJerts assermentes est-elle legale par vcie ré,qlementaire? 

Une jurisprudence constante de la Cour de cassation décide que le serment de l'ar

ticle 44 du Code d'instruction criminelle constitue une formalité substantielle dont 

l'accomplissement doit ètre constaté à peine de nullité et dont on Jte peut dispenser 

les expert:-; : 

Cassat. ~l 7 novembre 1 8 2 8, Bnllelin criminel, 11° 3 1 1, p. goo, 

Cassat. cq décembre t 8 2 8, Bulletin criminel, no 338, p. gG!t, 
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Cassal. ·d janvier 18A 1, Bulletin criminel, n" '>. '),, p. 38, 

Cassat. ~~mai 18!tft, Bulletin criminel, n" 16S, p. 325. 

Cassai. '), 3 février 1 8 7 3, Bulletin criminel, n" 7 (), p. 1 4!~. 

Cassat. 1 e•· juin 1 883, Bulletin criminel, n" 1 3;~, p. 2 1 9, 

Cassa t. '>. l'évrie1· 1 9 o 7, Bulletin criminel, H" () 2 , p. 1 o 7, 

el il faut que la prestation de serment précède l'opération: 

Cassai. 1 li juin 1 909, Bulletin criminel, n" 3 2 9, p. 6 :tt,. 

Pour ce dernier motif, il est nécessaire que fe procès-Yerhal de prestation de ser

ment soit daté, de façon à établir son antériorit{~ : 

Cassai. 2!1 décembre 1 90!~, Bulletin criminel, n" 8gj, p. 5oo, 

Ca!'.sat. 6 février 1909, /Jullelin criminel, n" 8o, p. t63. 

Mais la jurisprudence n'exige rien de plus. 

Ainsi elle d(~cide fjUe la formule du serment n'est pas ~ubstantidle. Il suflit qu'il 

n;sultc que l'expert a pris un engagement semblable à celui YouJu par le législateur : 

Cassat. 2 aoùt 1888, Bulletin criminel, n" 26o, p. !11 1~. 

Cassat. 2A octobre 188g, Blllletin criminel, n" 3Jg, p. 5o!~. 

Mais aucune décision n'e"\ige <pÙm serment spécial sni! prèté pom cha<rtw 

opération d'expertise. 

En cet étal, est-cc que l'expert, une fois assennenl<'•, ne remplit pas la condition 

exigée par l'article ft 4 du Code d'instruction criminelle dont l'esprit seul, non la 

lettre, doit ètre obt'·i :l 

Toul ce que l'on pourrait demander au décret en préparation, c'est que le juge, 

en commettant fe x. pert assermenté une fois pour toutes, fit connaitre la date a 
laquelle ce serment unique a dé prèté, de fàçon qu'il y ait certitude que l'opération 

d'expertise a été postérieure audit serment. Qu'on n'o~jectt' pas que l'expert, asser

ment(~ une fois pour foules, serait investi d'un priYilège inadmissible, puisqu'ii serait 

ainsi I<'IHI comme apte à <lire la vérité, sous serment, dans toutes les expertises, 

JU(~nw relatives it des affaires non encore nées au moment de ladite prestation de 

scrmmt. Qu'on rw dise pas non plus : • Serait-il admissible, par voie logique, 

d'habiliter un témoin, serment une fois prèté, à (!{·poser dans toute pour5uite sans 

' 
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avoir ;\ renomeler son serment :1 ;\lors pourquoi en user de• mènw Yis-Ù-\ is des 

t~xperts :1 

Il ne faut pas, en elle!, oublier que, actuellement, l'expert prèle deu\ serments, 

celui de l'article At~ du Code d'instruction criminelle lorsqu'il procede ù son tr;n·ail, 

et le serment ordinaire fles témoins lorsfru'il dt'•pose de\anl la juridiction saisie: 

• Attendu porte l'arrèt dn 1.-) dt~cemhre 18~p (/Jnlletin criminel, n" :BG, p. :-)'J./1. 

<pte tout témoin citt'• doit ètre entendu sous b foi du sennenl prescrit par l'ar

ticle 155 du Code d'instruction criminelle ù peine de nullité; que l'expPrt rit/· po~ir 

donner des explications sur son rapport esl un véritable tt'•moin. • 

Y oila le serment spécial, exigé pour chaque allaire~ Ce serment-la sera maintenu. 

.!\-1ais autre chose est le serment génét·al, une fois prèté, par lequel l'expert s'engage à 

ètre un expert loyal et consciencieux. Est-ce <jUP le magistral, est-ce que l'oflicier dP 
police judiciaire prPie un sernwnt nouveau à chaqm• jugement qn'il rend, i1 cha<jll<' 

apt-ration qu'il fait) 

Il y a un pn'•cédenl d'ailleurs, qui est mème 1111 a fortiori. En Algt'·rie, les inter

prètes sont assermentés une fois seulement (ordonnance du '>. G septembre 18ft'>., 
art.?.~), el décret du 9 aoùt 1903 sur les tribunal!\. répressifs indigènes, art. ?.o'. 

Et ces interprètes. lors<Iu'ils opèrent devant h· tribunal et .'- déposent, n'y renou

wllenl même pas le serment. Xotre projet se garde bien d'aller aussi loin. li tend 

sPnlemenl it n'imposer aux e"\perls qu'une seule fois le serment de l'm1ide !16. d11 

Code d'instruction criminelle, sauf à les sounwtlre au serment de l'article 1 :)5 du Codt· 

d'instruction criminelle lo11les les fois qu'ils doivent être entendus devant une juridic

tion. Quoi de plt~s normal:1 

Les ayantages de la rt'·forme sont nombreu\. : notamment, ils évitent les cassations 

dues à la confusion <jUi sc produit souvent entre les deu\ serments des articles /1 '' 

et 1 ?);) , car si l'expert ne prètc devant la juridiction de jug<>ment <pw 1<' senlH'nl dt· 

l'article M1, la décision attaquée doit <~tre casst'·e. 

AHT. :~2. 

Quiconque exerce la llll;deciuc, l'art den

taire ou l'art des accouchements sans avoir 

fitit enregistrer sou diplome dans les délais cl 

conditions fixés it l'article 9 de la pn~sente loi. 

est puni d'une amende de '! ~) il 1 oo fumes. 

1'1\0.IET. 

\liT. :J.ft. 

Les experts inscrits sur les listes otlieielles 

des Cours <'t Tribunaux sont tenus, hors le cas 

d'excuse légitime, d'une part de déférer au x 

ri·quisitions ck la justice, ct d'autre part d<' 

œmplir leur mission dans les délais impartis 

par les magistrats commettants. 



LOI DIT 3o ,\OVE~IBl\E 1892. 

AHT. 23. 

Tout docteur en médecine est tenu dt~ 

déférer aux réquisitions de la j ustiœ, sous les 

peines portées à l'article précédent. 

(Voir également : article A 7 ~) du Code pénal.) 

l'I\OJET. 

Si l'e,pert se trouve, par sui !t' de cu·coll

slances indépendantes de sa volon lé, dans l'im

possibilité de remplir sa mission, il en rél'èn· 

immédiatement au magistrat commettant. 

Tout expert qui manque gravement aux 

devoirs de sa charge est rayé de la liste, sans 

pr~judice des sanctions pénales pràues, notam

ment en ce qui concerne les docteurs en méde

cine, par l'article 23 de la loi du :)o no

vembre 1892. 
Cette action disciplinaire esl portée par le 

procureur général qui prend l'avis de la Chambre 

de discipline, devant la Cour cl' appel, laquelle 

stalue en Chambre du Conseil et en dernier 

ressort. 

Il y a intérêt à imposer expressément ces deux principales obligations aux experts 

inscrits sur les listes. :De tou tf' éYidence, on ne saurait obliger ceux qui sont choisis à 

titre exceptionnel à accepter une mission contre leur gré. Les procédures doiYent ètre 

réglées aussi rapidement que possible; en conséquence, les traYaux des experts 

doivent être faits sans retard. Toutefois, il existe <les circonstances particulières, que 

les hommes de l'art sont tenus de signaler immédiatement aux magistrats commet

tants, qui prendront toutes dispositions utiles. Il faut prévoir aussi, de la part des 

experts, le cas d'excuses légitimes à la non-acceptation du mandat de justice. 

Dans ces deux cas, et dans toutes autres circonstances au cours desquelles les 

experts manquent gravement à leurs de\ oirs, il peut être pris contre eux des sanctions; 

Auxiliaires de la justice, ils ont non seulement des droits, mais des dm oirs et 

il faut toujours emisager, par-dessus tout, l'intérèt des justiciables et la bonne ad

ministration de la justice. La situation matérielle et morale des experts étant amé

lior(~e (tarifs plus éléYés, honorariat, chambres, listes officielles, etc.), ils acceptent de 

bonne grâce une légitime discipline établie dans l'intérêt de tous. 

Le décret ne saurait instituer des sanctions pénales, sans empiéter sur les pomoirs 

législatifs. Mais déjà en ce qui concerne les mMecins, la loi de 1 8 9 2 prévoit des 

pénalités à l'égard de ceux crui refusent de défërer aux réquisitions de la justice. 

Le décret peut tout au moins instituer des sanctions disciplinaires, corollaire de 

l'organisation générale des expertises criminelles. En fait, actuellement, les experts 

chimistes et médecins (seuls inscrits sur des listes) pourraient être rayt~s arbitra in·-
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ment, sans bruit, ma1s seulement au commencement de l'année judiciaire. Avec le 

svstème actuel, aussitôt la t~mte commise, intervient la sanction qui a ainsi plus 
,! 

d'efficacité. 
La juridicLioH compétente est toujours la mème assemblét~ générale de la Cour 

d'app~l qui statue t•n dernier ressort. Pas de recours, puisqu'il IW s'agit pas d'une 

pénalité légale. Mais il y a la garantie résultant de l'emruête préliminaire du Pan1uel 

et de la Chambre de discipline à laquelle appartient l'expert, crui peut ètre appelt~e 
à donner son aris. 

De même qu'en ce crui concerne le serment, l'article G4!1 nouveau du Code 

d'instruction criminelle (loi du 2 3 octobre 1 9 1 9) donne compétence au pom,oir 

exécutif pour statuer par voie réglementaire sur cette f(Uestion d'importance réelle. 

LOI !lU l ;) BHDHIRE AN rn. 

Al\T. 1 6. 

Sont exceptés du droit et de la formalité du 

timbre savoir : ..... les actes de police géné

rale et de vindicte publique non soumis a la for

malité de l'enregistrement et les copies des pièces 

de procédure criminelle qui doivent être déli

nées sans frais. 

LOI Dt; 2 2 FI\ !MAillE AX VII. 

AI\T. 70, § 3. 

• Exempts de la formalité de l'enregistement : 

..... 9° Tous les actes et procès-verbaux (ex

ceptés ceux des huissiers et gendarmes, qui doi

vent être enregistrés ainsi qu'il est dit au para

graphe précédent) ..... ct jugements concernant 

la police genérale et de sûreté ct la vindicte pu-

blique. " 

1'1\0JET. 

AI\T. ~J. 

J .es experts rédigent leurs rapports sur papier 

libre et sans frais, ils les transmettent aux ma

gistrats commettants par l'intermédiaire de l'au

torité judiciaire locale. Ils ne peuveut réclamer 

pour ce dépôt aucun déhonrst' ni émolument 

quelconque. 

Le paragraphe 1 cr maintient expressément formulée la règle pra1i<tucmenl et 

régulièrement sui, ie. Le paragraphe 2 a pour but d'éviter des frais de poste à la charge 

soit de l'Etat, soit des prévenus ou des parties, ou des frais de transport de l'expert. 

Le rapport sera donc remis directement par ce dernier au magistrat comnwttaul quand 

aucun transport ne sera nécessaire. Dans le cas contraire, l'expert remettra son rap

port au procureur de la Hépublique, au juge de paix, au commissaire de police ou 
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nu'nw :'t la gendarmerie du lieu où il se trom e, et ce rapport sera acheminé sous la 
franchise postale jus<tn'aux magistrats saisis de l'affaire. Par la mème occasion, cclii' 

solution règle une question <[UÏ a (•Lé assez longtemps diseut{·e : celle de savoir si l'ex

pert :n ait droit, non seulement à des frais de 'oyage ct de séjour, mais aussi à une 

Yacalion pour le dépôt du rapport (comme <'Il matièn• ei,ile). Dans le silenq~ du t:u·if 

d~ .~ ~ ~ J , la Chancellerie. avait rPpondu par la nègaLÎ\ e. L:l Commission adoplt' 

<~l'fm1tnemenl celte solutwn, d'abord lt raison du système admis pour la transmis

siOn des rapports et ensuite parce <[lie le dépôt des rapports, comme d'aiHeurs ]a 

prestation de st:•rnwnt, constituent au~c les tra\aux llll tout homogène <JUÎ est 
rénnmèré en bloc. 

: llédecins légistes.; 

AHT. ft in .fine. 

Tout rapport donne droit au minimum it unP 
vacation de 5 l'ranes. 

Di;CRET DU 18 juin 1 8 1 1. 

AI\T. ~! :.!. 

Chaque expert ou interprète rcenra pour 

chaque vacation de trois heures ct pour chaque 
rapport, lorsqu'il sera fait par t~erit : 

A Paris,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .ï ll·ancs. 

Dans les villes de 4o,ooo habitants 

et au-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

Dans les auües villes cl communes. .~ 

Les vacations de nuit sont payt:es moitit·· en 
sus. 

DÉCHET nu :!3 Aüt'r 191 2. 

( Etrperlises Cl! mat:ère de fi·audes cnnul!ercia/e.5. \ 
1 

.\HT. 1 PJ·. 

JI est alloclt; i1 ehaqur npert dt;S;f.\"IH; conliJr

mtimentaux. articles 18 et 20 du décret du;) 1 juil

kt 1\)0Ü, aux. articles l/1 ct 16 dud1;cretdn Gnoùt 

1908, aux.: ;n'ticles 20 et 2 ~! dn décrf'l du ;) mai 

1 !1 l ! : 

3 Ponr h· rapport écrit . . . . . . . . 5 fran<';. 

1'1\0.IET. 

§ 3. llonorairt•s ct indemnité.~. 

.\. n}:GLES nÉSJ~llALES. 

.AIIT. "!(). 

Les tarifs lîx.t's par le présent décret, t'Il œ 

qui concerne les frais d'expertise, doivent ètn• 

appliquès en prenant pour hase la résidence des 

•~x.perts. Le cm\t dn rapport est compris dans lt>s 

indemnitt'·s fixée par ces tarifs. 
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1,..<· paragrapht> 1 <·r met fin à dt-s contt·mcrses. ln ex1H'rt de Paris opér:ml ù Uar-sur

\ubt~ ne saurait <'Ln• moins pay<; qut- s'il lr:l\aillait à Paris, sans dt'·rangt•mt•ut <~1 da11s 

des conditions nwilleun•s au point de \ IH' tt~chni<JIH'. 

La règle contraire aurait pour résultat dt> tarir IP recrutenwnl dPs <'X[H'I'ls pour IPs 

pt'tits tribunaux, qui sont somt•nl ob~igt'•s dt• s'adrt•ss<'r il l't•xlt;ri<·ur, fau~!' d<• eom1H;_ 

!<•nees clans leu1· ressort. 

Lt• paragraphe 'J précisP <lut· la rédaction du rapport, eomnw ~on dt'·pùL t'l la pn·s

lation de sPrmenl, fomw lttl Loul awc l'e"-p<•rlist• et n'est. plus rémunérée d'une 

façon spéciale. La distinction de ces divPrses opérations n'a désormais aucun intt'•n'·l, 

IP systèm<' des \ acat.ions (•tant supprinu'·. 

ll~:CHET Ill 1 8 .Ill' 1 8 1 l. 

\1\T. :.!2. 

Chaqnf' expert ou intPrpri~t(' reet'\ ra pour 

char1ue vacation de trois heures (et pour chaque 

rapport lorsr(n'il sera fait par t'·crit. savoir : 

.\ Paris.... . . . . . . . . . . . . . . . . :i f,.anc;. 

Dans les villes de 11 o,ooo habitants 
et au-de, sus. . . . . • . . . . . • . . . /1 

Dans les au Ires ville' el rommnncs. 3 

LPs ncations dt~ nuit seront payées moitié L'Il 

sus. Il ne pourra ètre alloué pour chaque jour

nt'·t· f(lH' deux.: Yacations dt~ jour t't une de nuit. 

1'1\0.IET. 

AI\T. 27. 

Lt•s pri'- dt~s opt~rations non tarif,;,.s par le 

pn\st•nt décret sont fixt's, dans cltaqw· a Œti re, 

par les magistrats qui ont t'OllliiiÎs lt•s e\.pPrts, 

san r If' n·cours prt;Yll it l'articlt: 1 :>7 ci-après; 

Ct'S magistrats peuwnt <lPmandt>r l'aYis pn'•;tlahlP 

dPs chambrt's <le disciplirw. 

Lt•s tarifs d'exp<~rtises existants ont (•t<; n·., isés par le pn'•sent projl'l de ri~glenwnl; 
par exemple : les \ isites nu;dicales, autopsi<•s, analysf's en matière de fraud<•s com

HH'rciales (décrets <les 21 no\embre 18g.) el 23 aoùt 1912). l'~n outre, dPs 

opt'·ralions, 11011 larift'·l'S d'u1w manit'>re fix<' jusqu'alors, onl do1111t; lieu ;\ d<•s lw
rènws spéciau'\, (Examens au point de \tH' mental, radiographit•, tr:l\aux d'anthro

pomt'·trie, analys<•s biologi<ptes, chimiques, etc.::. 

}lais le rt'·glcnwnl IH' peut tout pré,oir <'1, d'ailleurs, il est dt•s opt'•raLitliiS m<~nw 

prt;\llt's doul ~l' prix \arit• sui\ant la nalun• t'l l'imporl:liiCt' dt• l'h:lljiH' :dbin·; il 

en e.o;t ainsi des expert isl's <'tt <~critmPs t't eomptabilitl·, tr:n am. d<·s ingénienrs, arch i

l <'cl es, études el rapprochements scientificlu<'s, Pic. . . . Pour la r(~mtméra ti on dPs 

expertises non tarifées devait-on appli<JUer le syslt'·nw dPs 'aral ions de jonr Pl dt• 

nu il institut'· par l'artirk ~J. 2 du décret du 18 juin 18 1 1 :l 

Ce systt'>nw <ltqoyal, Pl. contraire à Ull<' bonn<' atlministralion dt' la juslic<•, IH' 

pt•nl <ptt• n•lardt•r la solution des alfain·s. Il <•si pr~judiciahlt- :111x t'XIH'rh t•xpt'·ditil's 
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et ne permet aucun contrôle sérieux. La Commission l'a donc condamut'~ et fa rem

placé par uue disposition très simple, qui n'est, d'ailleurs, <tue ia consécration de ia 
praticrue suivie depuis plusieurs années dans la plupart des Cours Pl Tribunaux : une 

fois le rapport déposé, le magistrat commettant fixe le prix de l't~xperl ise à la de

mande de l'homme de l'art, d'apri•s les tra\aux effectués; mais ce clemier est tenu 

d'établir son mémoire sous ia forme de 'acations de trois hetH'es. CPII P obli~ation 

cloit clisparaitre. 

La réforme réalisée donnera tonlt•s ~aranties à Ja justice, aux expt>rls Pl aux jusli+ 

ciables, inculpés, partie civile, <tui auront un recours contre b taxe. Ce recours sera 

très rare puisque le prix de fexpertise ne sera fixé <tu'avec Jes ~aranLit>s suivantes: 

demande de J'expert, :nis facultatif de la chambre de disciplim•, d<;cision du ma~is

lrat commettant qui connail l'affaire PL peut éc1uitahlement appn'•cier la 'alem· du 

travail effectué par l'homme de l'art. 

A l'appui de la décision prise par fa Commission, on peut dire <tm• l'unanimité 
des experts et des magistrats réclame celte mesure. 

mScnET m; 18 .lUI\ l 8 l 1 . 

AIIT. go. 

Il est accordé des indemnités aux médecins, 

chirurgiens, sage-femmes, experts. . . lorsqu'it 

raison de fonctions qu'ils doivent remplir, 
notamment dans les cas prévus par les arti

des 2 o, 43 du Code d'instruction criminelle, 
ils sont obligés de se transporter à plus de 2 kilo
mètres de leur résidence, soit dans le canton, 

soit au delà. 

AHT. 91. 

Cette indemnité est fixée par chaque myria

mètre parcouru en allant ct en revenant savoir : 
1 o Pour les médecins, chirurg·icns, experts. 

intcrpr/.~tes ct jurés it 2 fr. 5o. 

DÉCHET DU 2 l :'iOŒMBI\E l 8g3, 

(Médecins légistes.) 

ART. 7• 

En cas de transport it plus de deux kilomdres 

1'1\0JET. 

AHT. 28. 

En cas de déplacement, les experts reçoivent 
les mêmes indemnités que les magistrats. 

AI\T. 2 9· 

Les transports par mer ne donnent droit 

qu'au remboursement du droit de passage ct de 

la nourriture à bord, en première classe. 
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DÉCRET DU 21 NOVEMBRE I8g3. 

de leur résidence, les médecins reçoivent par 

kilomètre parcouru en allant et en revenant : 

1 o o fr. 20 si le transport a été effectué en 

chemin de fer; 

2° o fr. 4o si le transport a eu lieu autre
ment. 

DÉCRET DU 23 AOÛT 1912. 

(Expertises en matière de fraudes commerciales.) 

AHT, 2. 

En cas de transport à plus de deux kilomètres 

de leur résidence, les experts reçoivent par kilo

mètre parcouru en allant et en revenant : 

1 o o fr. 20 si le transport a été effectué en 

chemin de fer ; 

2° o fr. 4o si le transport a eu lieu autre

ment. 

La première taxe est applicable de droit 

quand le parcours est desservi par une voie 

ferrée. 

PROJET. 

Il est à noter quelques contradictions, dans le régime actuel : 

Tout d'abord les frais de transport ne sont pas les mèmes en matière civile et en 

matière criminelle, pour des opérations de mème nature, effectuées par les mèmes 

experts. 

En matière pénale, il est fait une distinction entre les tarifs de frais de transport 

accordées aux diverses catégories d'experts : médecins, chimistes, autres experts. 

Enfin, en ce <tui concerne les médecins, il est fait application du tarif du 2 1 no

vembre 1893 au cas de transport pour visites ou autopsies; et du tarif des articles 

9 o et 9 1 du décret de 1 8 1 1 au cas de transport pour examen mental. 

Quant aux chimistes, ils sont rétribués d'après le tarif du 2 3 août 1 9 1 2, en 

matière de fraudes commerciales; mais d'après le tarif de 181 1 pour toutes les autres 

antly[es. 
N' 297. 9 
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La commission ne pouvait logiquement laisser subsister ces distinctions injustifiées. 

Les experts, assermentés dorénavant, ayant une chambre de discipline, relevant à 

tant d'égards de la chambre du conseil de la cour d'appel, (nomination, révocation, 

attribution et retrait de l'honorariat, etc.) devenant en somme, grâce à la nouvelie 

réglementation générale, et plus encore c1ue par le passé, des auxiliaires permanents 

de la justice répressive, il convenait de leur accorder les mèmes indemnités de 

transport qu'aux magistrats. Mais cet article ne vise que les dépenses pour le voyage 

proprement dit; les allocations spéciales en cas de séjour forcé ou d'opérations 

effectuées à longues distances, etc., sont l'objet des dispositions suivantes. 

Pour les experts, comme pour toutes les parties prenantes, le tableau officiel des 

distances est de rigueur. 

Les transports par mer échappent nécessairement à cette réglementation. En ce qui 

les concerne, la Commission a consacré la jurisprudence établie par les décisions du 

Ministère de la Justice, contre lesquelles aucune objection sérieuse n'a jamais étù 
soulevée. 

DÉCRET DU l 8 JUil'i 18 1 1 • 

Lorsque les individus ci-dessus dénommés 
seront arrêtés dans le cours de leur voyage par 
force majeure, ils recevront pour chaque jour 
de séjour forcé, savoir: ceux de la première 
classe, deux francs. Ils seront tenus de faire 
constater par le juge de paix ou ses suppléants 
ou par le maire ou à son défaut par ses adjoints 
la cause du séjour forcé en roule et d'en repré
senter le certificat à l'appui de leur demande en 
taxe. 

ART. 96. 

Si les mêmes individus, autres que les jurés, 
huissiers, gardes-champêtres et forestiers sont 
obligés de prolonger leur séjour dans la viHe où 
se fera l'instruction de la procédure, et qu ne 
sera point celle de leur résidence, il leur sera 
alloué pour chaque journée de séjour une in-

PHOJET. 

ART. 3o. 

Si les experts se transportent à plus de 25 ki
lomètres de la commune de leur résidence, ils 
reçoivent une indemnité de 20 francs pour 
chaque journée de séjour. Il en est de même s'ils 
sont retenus dans le cours de leur voyage par 
force majeure ou s'ils sont obligés de prolonger 
leur séjour au lieu où ils se sont rendus pour 
accomplir leur mission. 

Dt~CI\ET DU 18 J[JJ'I 1 81 1. 

<lemnité fixée ainsi qu'il suit : pour les méde
cins-chirurgiens et interprètes : 

A Paris ...................••... 

Dans les villes de '1 o,ooo habitants et 
au-dessus ..••.•..•.......••••• 2 5o 

Dans les autres villes et communes •.. 2 00 

DÉCHET DU 2 l l'iOHŒBIIE 1 8!)3. 

AI\T. 8. 

Dans le cas où les médecins sont retenus 
dans le cours de leur voyage par force majeure, 
ils reçoivent une indemnité de 1 o francs par 
chaque journée de séjour forcé en route, à la 
condition de produire à l'appui de leur demande 
d'indemnité un certificat du juge de paix ou 
du maire de la localité constatant la cause du 
séjour forcé. 

ART. 9· 

Alinéa 2. Si les médecins sont obligés de 
prolonger leur séjour dans la ville où siège, soit 
le tribunal, soit le juge d'instruction devant 
lequel ils sont appelés, il leur est alloué, sur 
leur demande, une indemnité de 1 o francs par 
chaque journée de séjour forcé. 

DÉCHET DU 23 AOÙT 1912. 

Expertises en matières de fraudes commerciales.) 

ART. 2. 

Lorsque les experts sont arrêtés dans le cours 
de leur voyage par force majeure, ils reçoivent 
une indemnité de 1 o francs par chaque journée 
de séjour forcé en route, à la condition de pro
duire, à l'appui de leur demande d'indemnité, 
un certificat du juge de paix ou du maire de la 
localité constatant la cause dn séjour forcé. 

N" 297. 

I'J\01ET. 
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DÉCRET DU 23 AOÛT 1912. 

ART. 3. 

2• alinéa. Si les experts sont obligés de pro
longer leur séjour dans la ville où siège, soit le 
tribunal, soit le juge d'instruction devant lequel 
ils sont appelés, il leur est alloué, sur leur 
demande, une indemnité de 10 francs par 
chaque journée de séjour forcé. 

PROJET. 

Les décrets des 18 juin 181 1, 2 1 novembre 1893, 23 août 1912 prévoyaient 

des indemnités de séjour forcé en faveur des experts, des médecins et des chimistes; 

mais ils faisaient des distinction subtiles et consacraient des articles particuliers aux 

cas ou le séjour avait lieu en cours de roule ou au siège de la juridiction. De plus, 

le chiffre de ces allocations variait suivant les catégories d'experts. Il y a nécessité 

d'unifier cette réglementation et intérêt à assimiler et à comprendre dans le même 

article les deux sortes de séjour. Il y a été ajouté une troisième allocation (allocation 

supplémentaire réclamée par tous les hommes de l'art) pour les déplacements à une 

certaine distance de leur résidence, car, dans ce cas, la totalisation des diverses in

demnités prévues ne compenserait pas suffisamment la perte de temps, les frais enga

gés, etc ..... 

La nécessité du certificat du juge de paix ou du maire n'a pas été reproduite. 

En effet, l'expert certifie sincère son mémoire et le magistrat taxateur a tous les 

moyens de vérifier la realité du séjour forcé; d'ailleurs la dignité de l'expert neper

met pas de supposer de sa part une semblable fraude qui entrainerait contre lui l'ap

plication des pénalités instituées par le nouveau règlement et l'empêcherait plus tard 

d'obtenir l'honorariat. 

DÉCRET DU 18 JUI'l 1811. 

ART. 2 2. 

Chaque expert ou interprète recevra, pour 
chaque vacation de 3 heures : 

A Paris, , , , , .. , ... , . , , , , , , , . . . . . 5 .francs. 

Dans les villes de 4o,ooo habitants et 
au-dessus. , ......... , ....... , , , 4 

Dans les autres villes et communes. , • , 3 

PROJET. 

ART. 31. 

Lorsque les experts sont entendus, soit devant 
les Cours ou Tribunaux, soitdevantles magistrats 
instructeurs, à l'occasion de la mission qui leur 
est confiée, il leur est alloué une indemnité de 
2 o francs, outre leurs frais de transport et de 
séjour s'il y a lieu. 
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DÉCRET DU 21 NOVEMBRE 18g3. 

ART, 9· 

Il est alloué aux médecins, outre les frais de 
transport, s'il y a lieu, une vacation de 5 francs 
it raison de leurs dépositions soit devant un 
tribunal, soit devant un magistrat instructeur. 

DÉCHET Dt: 23 AOÛT 1912. 

ART. 3. 

(Expertises en matière de fraudes commerciales.) 

Il est alloué aux experts, outre les frais de 
de transport, s'il y a lieu, une vacation de 
;) francs, lorsqu'ils sont appelés, soit devant le 
tribunal, soit devant le juge d'instruction, pour 
dépos2r sur les conclusions de leur rapport ou 

leurs opérations d'expertise. 

1'1\0JET, 

L'article 3 1 s'est borné à unifier les divers tarifs existants en la matière pour les 

différentes catégories d'experts. La formule employée est, à dessein, plus. ?(~nérale 
que celle des décrets de 1 8g3 et de 1912, qui ne visaient que la «dépositiOn • de 

l'expert. Au surplus, il ne faut pas confondre les explications fo~rnies p~r l'homm~ de 

l'art sur ses travaux ou sur toutes questions soit matérielles, sOit techmques relatives 

à l'affaire dont il a été chargé, avec la déposition qu'il peut être appelé à faire en tant 

que « témoin » lorsqu'il a assisté à un fait poursuivi ensuite devant la j.ustice ~ét~ale' 
déposition pour laquelle il a droit à la tax_e prévue en faveur des témoms ordmatres. 

N" 2\lï. 

ART. 32. 

Lorsque les experts justifient qu'ils se sont 
trouvés, par suite de circonstances indépen
dantes de leur volonté, dans l'impossibilité de 

remplir leur mission, les magistrats commet
tants peuvent, par décision motivee, leur allouer 
une indemnité, en outre de leurs frais de trans
port, de séjour, et autres déboursés, s'il y a 

lieu. 
9 Il 
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Il peut arriver qu'un expert ne puisse remplir sa mission; par exemple : l'expert 

en comptabilité ou en écritures n'obtient pas, soit à cause de la mauvaise volonté de 

l'inculpé ou de toute autre personne, soit pour une raison quelconque, la remise cl es 

livres, documents ou écrits nécessaires. De mème, une personne refuse de se laisser 

examiner par un médecin légiste, ou bien l'individu dont la visite est requise a dis

paru; l'expert, après diverses recherches qui lui ont fait perdre du temps et occa

sionné des frais, n'a pu joindre cette personne. Dans l'état actuel, les taxes ne sont 

décernées que pour des opérations effectivement exécutées, mais cette règle, appliquée 

strictement, a donné lieu à des réclamations qui ont paru justifiées. 

La Commission a donc adopté, par cette disposition nouvelle, le principe de 

l'indemnité; mais elle ne l'a pas fixée, estimant que les frais engagés par l'expert, le 

temps perdu, etc., varient suivant les cireonstances. Elle a pensé que les magistrats 

commettants étaient qualifiés pour statuer à cet égard, mais par décision motivée, 

afin d'éviter éventuellement tout abus. 

DÉCIIET DU 2 1 :"";0\'EMBRE 1893. 

(Médecins légistes.) 

ART. 5. 

Le coût des fournitures reconnues nécessaires 
pour les opérations est remboursé sur la pro
duction des pièces justificatives de la dépense. 

PROJET. 

ART. 33. 

Les experts ont droit, sur la production de 

pièces justificatives, au remboursement des 
frais de transport des pièces à conviction et de 
tous autres déboursés reconnus indispensables. 

Cette disposition confirme les règles déjà existantes; l'article est conçu en termes 

très restrictifs afin de faciliter le contrôle des magistrats taxateurs. 

ART. 3,i. 

Les magistrats commettants peuvent, sur 
l'avis conforme des procureurs généraux et à 
charge par ceux-ci d'en infonner le Ministre de 
la Justice, autoriser les experts à toucher des 
acomptes provisionnels sur leurs honoraires et 
frais, soit lorsqu'ils ont à effectuer des travaux 
d'une importance exceptionnelle, soit lorsqu'ils 
sont dans la nécessité de faire des transports 
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PROJET. 

coûteux ou des avances personnelles au cours 

de la procédure. 
Au cas de refus de l'avance demandée, un 

recours est ouvert aux experts devant la 
Chambre des mises en accusation. 

Ni le décret du 1 8 juin 1 8 1 1 , ni l'instruction du 3 o septembre 1 8 2 6, ni aucun 

des règlements subséquents n'ont prévu le versement d'acomptes aux experts. Cepen

clant, la remise de provisions existe en matière civile. Elle se conçoit aussi bien en 

matière criminelle dans les cas énumérés (à titre d'exemple) dans l'article 311. La 

Chancellerie a, du reste, admis cette pratique depuis longtemps. La faculté accordée 

par le projet actuel est entourée de toutes les garanties et restrictions indispensables : 

1 o Avis des procureurs généraux sous réserve d'informer la Chancellerie, comme 

en matière de dépenses extraordinaires en vertu de l'ancien article 1 36 du décret 

de 181 l ; 

2° Recours devant la Chambre des mises en accusation; 

3° Facultativement (bien que l'article ne le dise point): avis de la Chambre de 

discipline des experts, qualifiée d'une manière générale pour donner de tels avis. 

DÉCHET DU 2 :) AOÙT lf) t 2. 

( E rpertise en matière de fraudes commerciales.) 

AHTICLE PI\EmEn. 

Il est alloué it chaque expert, désigné confor
mément aux articles 18 ct 20 du décret du 

31 juillet 1906, aux articles 1ft. et 16 du décret 
du 6 août 1908, aux articles 2 o ct 2 '2 du 
décret du 3 mai 1 !.)l 1 : 

I
0 Pour l'analyse de chaque échantillon.. 32 1 uo' 

2° Pour fournitures. . . . . . . • . . . . . . . . . • 3 oo 

3' Pour le rapport écrit. . . . • • . . • . . . . . 5 oo 

J'\' 297. 

PHOJET. 

B. DISPOSITIO-'"S SPÉCIALES. 

a) Expertises en matière de fraudes 

commerclales. 

ART. 35. 

Il est alloué à chaque expert désigné confor
mément aux lois et règlements sur la répression 
des fraudes en matière commerciale, pour 

l'analyse de chaque échantillon y compris les 
frais de laboratoire : 

1 o A Paris. . . .. .. . . . . . . . .. . . . . .. 6o francs. 
2' Dans les villes sièges de tribunau~ 

de 1" classe. . • . • . . . . . . . . • . . • 55 

3° Dans les autres localités.... . . . . . . 5o 

ge 
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Il est utile de spécifier que cetle disposition vise les experts chimistes en matière 

de fraudes commerciales, car fe règlement actuel concerne tous les experts tandis que 

celui du 2 3 aoùt 1 9 1 2 était spécial à la répression des fraudes. (La formule em

ployée est plus large et ne cite pas la date des textes.) 
D'autre part, il s'agit uniquement des fraudes réprimées par les lois des 1er aoùt 

1905 et suivantes (denrées alimentaires et autres) et du 4 février 1 888 (engrais). 

Conformément aux dispositions générales de l'article 2 6 ci -dessus, applicables à 

toutes les expertises, il est fait bloc du coùt du rapport avec les travaux; mais il 

n'était pas nécessaire de dire «y compris le coùt du rapport>> étant donné l'exis

tence de l'article 2 6. 

L'indemnité de 3 francs pour frais de laboratoire a toujours été considérée comme 

forfaitaire et fixe : il n'y a donc aucun inconvénient à l'ajouter aux prix de l'analyse 

et du rapport, ce qui, suivant l'ancien tarif de 1912, donnait un total uniforme de 

3 2 + 3 + 5 = 4 o francs. 
La Société des experts de France et la Société des chimistes français, au nom des 

experts chimistes inscrits sur les listes des Cours et Tribunaux (Sociétés cl' ailleurs 

représentées par plusieurs membres clans la Commission), ont émis un vœu commun 

tendant à l'élévation du tarif de 1 91 2 de 5o p. 1 oo. La Commission a cru devoir 

faire droit à cette demande sous cette réserve qu'elle a maintenu pour ces experts, 

comme pour tons les autres, trois catégories suivant la résidence : Paris, villes sièges 

de tribunaux de 1re classe et autres localités. (Nous nous expliquerons sur cette dis

tinction à l'occasion des dispositions suivantes.) 

Le décret du 2 3 aoùt 1 g 1 2 avait, au contraire, institué un tarif uniforme pour 

toute la France. 

Notons, pour terminer, que chaque expert chimiste touchant 6o francs, 55 francs 

ou 5o francs pour chaque analyse, se trouve ainsi réglée une controverse née au 

sujet du prix elu rapport lorsqu'il a été désigné deux ou trois experts. La question 

était discutée de savoir si chacun d'eux avait droit à 5 francs ou si cette somme de 

5 francs était divisée entre les deux ou trois experts ayant signé un rapport commun. 

DECRET DU 21 NOVEMBHE I8g3. 

ART. [j. 

Chaque médecin requis par des ofliciers de 

jus lice ou de police judiciaire ou commis par 

ordonnance dans les cas prévus par le Code 

PHOJET. 

b) Médecine légale. 

ART, 36. 

Chaque médecin régulièrement requis ou 

commis, reçoit à titre d'honoraires : 

• 
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d'instruction criminelle, reçoit à tilre d'hono

raires : 

1' Pour un visite après premier 
pansement. ............. . 

2 o Pou~ toute. opération autre 
que l autopsie ..•.......... 

3° Pour autopsie avant inhu-
mation ....... ~ ........ . 

4o Pour autopsie aprè8 exhu-
mation ................ . 

8 francs. 

10 

35 

(Au cas d'autopsie d'un nouveau-né les hono

raires sont de 1& et 2 5 francs, suivant que 

l'opération a eu lieu avant inhumation ou après 

exhumation.) 

Pl\OJET. 

, 
0 Pour une visite judiciaire. 

A Paris. • . . . . . • . . . . . . . . . . . 35 fran~s. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1" classe.. . . . . . . . . . . . . 3o 

Dans les autres localités.. . . . . . 2 5 

2° Ponr antopsie avant inhumation. 

A Paris • , • • . • . . . . . . . . . . . . • 1 oo francs. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1" classe. . . . . . . . . . . . . . go 

Dans les autres localités.. . . . . . 8o 

3° Pour autopsie npri·s exhumation ou autopsie de cadavre 

en état de décomposition avancée. 

A Paris • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 francs. 

Dans les Yilles sièges de tribunaux 
de 1" classe.. . . . . . • . . . . . • 1 2 5 

Dans les autres localités.. • • • • . 1 oo 

·\" Pour autopsie de cadavre de noaœaa-né 

avant inlmmation. 

A Paris • . • • . . . . . . . . . . . . . . . 5o francs. 

Dans les Yi iles sièges de tribunaux 
de 1" classe.. . . . . . . . .. .. . 6 5 

Dans les autres localités . . . . . . 4o 

5" Ponr autnpsie de cadavre de nJuveau-né après exhuma

tion ou autopsie de cadavre de nouveau-né en état de 

décomposition avancée. 

A Paris . • • • • . . • • • . . . • . . . . . 6o francs. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1" classe.. • . . . . . • . • . . • !>5 

Dans les autres localités... . . . . 5o 

6° Pour examen an point de VIW mental clans les cas 

sirnples. 

A Paris . . . . • • . • • • . • . . . . . . . 8o francs. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1" classe.. . . . . . . . . . . . . 70 

Dans les antres localités.. . . . . . 6o 

Au cas d'exprrtise présentant des diflicultés 

particu lièrr ·s, le magistrat commettant fixe 

d'aprè·s les circonstances la taxe qui doit être 

alloué,•. 

Chaque.médecin régulièrement requis ou CfHnmis : la formule proposée est plus géné

rale que celle du décret de 1893, qui ne semble vi~er que le::. cas prévus par le Code 
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criminelle, alors que les lois spéciales prévoient des expertises, par exemple dans 

les instances suivies en vue d'adoption de Pupilles de la Nation, dans les poursuites 

in tentées devant les tribunaux pour enfants, etc. 

L'expression «visite judiciaire» remplacera la formule vicieuse et sans aucune 

signification pratique : « Visite avec premier pansement ''· 

La Commission a maintenu la distinction entre les autopsies d'adultes et les 

autopsies de nouveaux-nés. 

Par contre, elle a assimilé les autopsies de cadavres en état de décomposition 

avancée aux autopsies après exhumation. Du reste, la Chancellerie permettait déjà 

cette assimilation. Le mémoire de l'expert est certifié sincère et, en outre, le 

magistrat commettant, d'après les éléments du dossier et ses propres constatations, 

possède un élément de contrôle. A rappeler aussi que l'expert est soumis à une disci

pline sérieuse qui l'empêchera de porter sur ses mémoires des sommes auxquelles 

il n'a pas flroit réellement. 

Les expertises au point de vue mental n'étaient pas tarifées par le décret de I 8 9 3. 

Elles étaient soumises au système des vacations, auquel le présent projet a substitué 

la taxation par le magistrat commettant après avis facultatif des chambres de discipline. 

.Mais, à la demande des médecins aliénistes, la Commission a voulu, pour les exper

tises au point de niC mental, fixer uu maximrrm. 

Contrairement au système du décret de I8g3, le projet alloue aux rnédecins un 

tarif différent suivant la résidence de l'expert. 

Les divers chifires adoptés sont inspirés des nouvelles nécessités de l'existence, de 

la responsabilité morale encourue par les experts en matière pénale, des vœux for

mulés par les intéressés, et surtout des tarifs existants en matière civile et en matière 

d'accidents du travail, qui sont beaucoup plus rémunérateurs. (Par exemple, l'examen 

d'un blessé est tarifé en matière d'accident du travail 78 francs, alors qu'il n'est payé 

~n matière criminelle que I 3 francs.) 

Dt:CHET DU 21 NOVEMBRE 18gS. PHOJET. 

c) Toxicologie. 

_\nT. 37. 

Il est alloué à chaque expert requis ou com
mis ainsi qu'il est dit ci-dessus: 

1° Pozzr recherche et dosage d'oxyde de carbonne 

{la11s l'air oa dmu le rung. 

A Paris... . . • . • • • • • • • • • . . • ûo franc~. 

- l3U-
PMJIJE'f. 

~les villen~ges de·tribmtalu 
de 1" ela> se . . . . • . . • . . . . . !15 francs. 

Dans fes autres localités ..... - 5o -

2• Pour ilé!t'rraintfiimr tiLr c!tl'fficillflt ,lïRioxù:ation 

oxycarboniquc. 

A Paris. • • • • • • • • • • • • . • • . . • 12 o francs. 

Dans fes ,·illes sièges de tribnnanx 
de 1" classe.............. 110 

Dans !.es autres localités. . . . • . 1 oo 

A Paris • . • • . . . • . . • . • . . . . . . t ~o frane~. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1" classe . . . • . . . . • . • . . 110 

Dan! lm autres }oca}Ms...... 100. 

4" Pour recherche el dosage d·an élélfteltt tiJŒiqne' minéra[ 

t>U k l'acide C)'Wit.ydrique dan.J une !Jt~ttŒCe Olt ila~ts. 

un orgn"Le autre que Let visûres . 

A Paris. . . • . . . • • • • . • • • . . • • Sc. ÛllllitS· 

Dans les villes sii>ges de tribunaux 
de~·~ ria!fte! ••••.••.••••• • ~ 

Dans les autres localités.. • • . • • 5o 

5• l'our rechi!I"Clte et dmage- d"rm élémeJtt tuxiqae miirëral 

R de facide CJf1Ritydrittae dus kt ~i~. 

A Pari&................... 120 franc.s. 

Dus les 11illes sièg~ de tribunaux 
de r~ classe............. 110 

Dan~ les. ntRS local'ités. • • . . . 1 oo 

6° Pour recherche avec essais pkysiolo!Jiques, dans une 

substance ou dans un organe autre que les viscères, d'un 

des alcaloïdes courant<. 

A Paris................... 6o francs. 

Dans les' ill es sièges de tribunaux 
de 1" classe • • • • • • • • • • • . • 5;) 

Dans les autres localités . • . • . • 5o 

7• Pour recherche dans les viscères, arec essais physiolo· 

giques, d'un des alcaloïdes courants. 

A Paris .•••••..••• , • • . • • • . 1 2 o francs. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1 ,., classe.. . • • . • • • • • • . • 1 1 o 

Dans les autres localités. • . . . • 1 oo 
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Antérieurement, ces travaux n'étaient pas tarifés; on appliquait le décret de 181 1, 

article 2 2. 

Ces tarifs n'appellent pas, quant à leur quantum, d'observations particulières. 

C'est une question d'appréciation. La Commission a admis les propositions des spé

cialistes qui faisaient partie de la première Sous-Commission (expertises) , leSfJUels sc 

inspirés des tarifs administratifs et commerciaux généralement pratiqués à l'heure 

actuelle. 

Il s'agit évidemment des opérations chimiques autres qu'en matière de fraudes 

commerciales. Du reste, ces analyses peuvent être confiées non seulement à des 

chimistes, mais à des techniciens compétents: médecins, pharmaciens, chefs de 

laboratoires scientifiques ou universitaires, etc. . . C'est pourquoi cet article 3 7 

emploie le mot « experts» alors que dans d'autres articles il précise : ~ médecins , . 

par exemple. 

Ces experts sont également soumis au trois tarifs différentiels. 

Sous l'empire du décret de 181 1, article 2 2, il existait trois tarifs pour les vaca

tions de jour ou de nuit, ces dernières étant comptées moitié eu sus. Le tarif 

criminel distinguait : Paris - les villes de 4o,ooo habitants et an-dessus -- les 

autres localités. 

La Commission a pensé qu'il y avait intérèt à maintenir la taxe difiérenlielle, 

justifiée par les frais de logement et d'existence générale, la notoriété des experts, 

etc ... de Paris et de province. Toutefois, elle a estimé c1ue le tarif moyen ne deHit 

plus être celui d'une ville de 4o,ooo habitants, mais celui d'une ville siège de tri

bunal de première classe. Cette classification semble, en outre, plus juridique : elle 

se réfère à notre organisation judiciaire au lieu de dépendre, indirectement tout au 

moins, des recensements quinquennaux. Cette conception a été étendue à toutes les 

parties prcn:mlcs, interprètes, témoins, etc ... , dans la mesure du possible et sauf 

exceptions justifiées. 

I'I'.OJET. 

d) Biologie. 

ART. 38. 

Il est alloue à chaque expert regulii_~rement 

requis ou commis pottr la caractérisation de pro

duits biologigues, dans les cas simples : 

A Paris.. . . . . . . . . . . . • . • . • • . • 5o francs. 
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Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1" classe. . • • . . • . . . . • . • • 4ii francs. 

Dans les autres localités.. . . . . . • 4o -

Au cas de recherches plus complètes ou plus 
delicates, telles que la determination de l'origine 
d~ ces produits, le magistrat commettant fixe, 
d'après les circonstances, la taxe qui doit être 

allouée. 

Mêmes observations qu'en ce qui touche la toxicologie. 

e) Radiographie. 

ART. 3g. 

Il est alloué à chaque expert régulièrement 
requis ou commis, pour radiographie : 

Du pied ou du poignet.. . . • . . . 5o francs. 
D'un segment de membre..... 7iJ 
D'un membre entier.......... 100 -
Du tronc ou elu bassin........ 125 -

Ce tarif est uniforme quelle que soit la rési
dence de l'expert ou de l'operateur. 

Aucun tarif officiel n'existait. Officieusement, il était admis des chiffres qui parais

sent aujourd'hui trop bas: 20, 3o, 6o, 70 francs, au lieu de 5o, 7 5, 1 oo, 1 2 5 francs. 

Les radiographies sont d'ailleurs assez rares. A noter qu'il n'est établi qu'un tarif 

uniforme, ce genre d'opération étant peut-être plus délicat et plus dispendieux en 

province, à raison des installations techniques moins perfectionnées. 

f) Identité judiciaire. 

ART. ft_o. 

Il est alloué à chaque expert régulièrement 

requis ou commis : 

1" Pour examen d'empreintes, sans comparaison 

avec des empreintes autres que eelles de la victirnt.. 

A Paris. . . • • . • • • • • • • • . • • . • • • 4o francs. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1,., classe.. .. .. .. .. .. . .. 35 

Dans les autres localit~... . • . . • 3o 
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2• Pow examen d'empreintes, avec comparaison 

avec des traces recueillies 

ou avec des empreintes autres que celles de la victime, 

A Paris.. . . . . . . . . . . . . . • . . . . t5o francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux 

de •" classe.............. •4o 
Dans les autres localités... . . • . 1 3o 

a• Pour photographie métrique 

et relevé t_opographique des lieu:v du crime. 

A Paris • . . . . . . . • • • . • • . . • . . I5o francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux 

de •"classe ............. •4o 
Dans les autres localités. . . . . . . t3o 

Les chiffres adoptés n'appellent aucun commentaire spécial. 

Mèmes observations qu'en ce qui concerne les précédentes tarifications. 

Antérieurement, ces opérations n'étaient l'objet d'aucun barème et les magistrats 
commertants manquaient souvent de base d'évaluation. 

SEc noN Il.- DEs INTEnPRÈTES-TRADUCTEURS. 

ART. 41. 

Au :::ommencement de chaque année judi
ciaire, et dans les trois mois qui suivent la ren
trée, la Cour d'appel en assemblée générale et 
en Chambre du Conseil, le procureur général 
entendu , dresse, au vu des propositions des tri
bunaux du ressort, des listes d'interprètes-traduc
teurs choisis, après enquête des Parquets de pre
mière instance, parmi toutes personnes majeures 
présentant les garanties nécessaires de savoir d 

d'honorabilité. 

Toutefois, suivant les circonstances, les ma
gistrats peuvent désigner et employer des inter
prètes-traducteurs non inscrits sur les listes ofli
cielles. 

Les in terprètcs inscrits sur les listes officielles 
sc constituent, comme les experts, en compa
gnies pourvues de chambres de discipline; ils 

-' 
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peuvent être déférés, pour fautes graves, it la 
juridiction de la Chambre du Conseil. 

L'honorariat peut leur être conféré ou retin~ 
dans les mêmes conditions qu'aux Qxperts. 

Les interprètes-traducteurs ne sont pas des experts, puisque, contrairement à 

ceux-ci, ils n'ont pas d'avis à formuler; au contraire, ils jurent de ,, bien et fidè

lement traduire les discours échangés». La loi exige qu'ils soient majeurs de 2 1 ans; 

mais il n'est pas nécessaire c1u'ils soient français. Si cela était indispensable, il serait 

souvent impossible de s'en procurer. Enfin, les femmes, aussi bien que les hommes, 

peuvent remplir ce rôle. Les magistrats doivent avoir le droit de prendre des inter

prè-tes-traducteurs là oit ils en trouvent, lorsqu'il n'en existe pas sur les listes offi

cielles prévues par le présent article. Dans certains grands tribunaux, et à Paris, ces 

listes existent déjà officieusement, car les interprètes s'y sont groupés en compagnies 

pres la Cour, le Tribunal civil, le Tribunal de commerce, mais ces compagnies 

n'ont aucun caractère régulier; leurs statuts n'ont pas été soumis à l'autorité judi

ciaire. La Commission a estimé qu'il était de l'intérèl d'une bonne administration 

de la justice de faire bénéficier les interprètes-traducteurs des améliorations réalisées 

en faveur des médecins, chimistes, comptables et autres experts : nomination par la 

Cour, après enquête du Parquet, compagnies, chambres de discipline, juridiction dis

ciplinaire, honorariat. Le savoir et l'honorabilité des interprètes-traducteurs employés 

seront ainsi plus certains. Ces auxiliaires de la justice seront mieux recrutés et plus 

disciplinés, car il se produira parmi eux une élimination automatique. 

Il est à noter que la Commission n'a pas fait bénéficier les interprète-traducteurs 

de la disposition concernant la prestation du serment unique (au moment de l'inscrip

tion sur les listes). Ils restent soumis aux dispositions de l'article ûA du Code d'ins

truction criminelle (en France tout au moins, car il y a exception pour les interprètes
assermentés d'Algérie. 

DÉCHET DU 1 8 JUJ:'i l 81 1. 

AIIT. 23. 

Les traductions par écrit seront payées pour 
chaque rôle de trente lignes à la page et de 16 
à 18 syllabes à la ligne, savoir : 

PI\OJET. 

ART •. i2. 

Les traductions par écrit sont payées, pour 
chaque page de 28lignes et de •4 à 16 syllabes 
à la ligne : 
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A Paris...................... 1 fr. 25. 

Dans les villes de lÎ o,ooo habitants 
et au-dessus.. . . . • . . . . . . . . . . . 1 fr. oo. 

Dans les autres villes et communes. o fr. 75. 

ART. 22. 

Chaque expert ou interprète recevra pour 
chaque vacation de trois heures, savoir : 

A Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 francs. 
Dans les villes de 4 o,ooo hobitants 

et au-dessus.. • . . . . . . . . . • . . . . 4 
Dans les autres localités. . . . . . . . . 3 

Les vacations de nuit seront payées moitié 
en sus. Il ne pourra être alloué pour chaque 
journée que deux vacations de jour et une de 
nuit. 

Ces chiffres ne paraissent pas exagérés. 

PROJET. 

A Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 fr. oo. 

Dans les villes sièges de tribunaux 
de 1 ,. classe ................ . 

Dans les autres localités •..••.... 
2 fr. 7S. 
2 fr. 5o. 

Une page commencée est comptée pour une 
page entière si elle se compose d'au moins 
1f> lignes et pour une demi-page si elle contient 
moins de 1& lignes. 

Au cas de traductions particulièrement diffi
ciles, les magistrats commettants peuvent ac
corder le supplément de rétribution qui leur 

semble justifié. 
Lorsque les interprètes-traducteurs sont appe

lés devant les officiers de police judiciaire ou 
leurs auxiliaires, devant les juges d'instruction 
ou devant les juridictions répressives, pour 
faire des traductions orales, il leur est alloué : 

1 • Pour la première heure de présence qui est toujours due 

en entier. 

A Paris . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 5 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux 

de 1" classe. . . . . . . . . . . • . . . . 4 
Dans les autres localités. . . . . . . . . 3 

2" Par demi-heure supplémentaire, due en entier 
dès qu'elle est commencée. 

2 francs, 1 fr. 75 ou 1 fr. 5o, suivant la distinction 
ci-dessus. 

Les interprètes- traducteurs ont droit, en 
outre, aux mèmes indemnités de transport et de 

séjour que les experts. 

La distinction entre les trois catégories de résidences a été maintenue par applica

tion fies considérations d'ordre général ci-dessus exposées. 
Le paragraphe 2 est inspiré des règles dont bénéficient les officiers publics et 

ministériels pour les rôles et demi-rôles commencés. 

Le supplément prévu pour les traductions très difficiles est justifié. La Chancellerie, 

depuis longtemps, a autorisé cette pratique. 
Les traductions orales sont comptées par heure et demi-heure de présence. En 

effet, l'interprèl~ doit attendre que le juge d'instruction ou le tribunal l'appelle pour 
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traduire une déposition et il doit rester jusqu'à la fin des débats pour donner lecture 

de la déposition du témoin à l'information, s'il y a lieu, ou pour traduire le jugement 
rendu. 

Les interprètes peuvent avoir droit à des indemnités de transport et de séjour; la 

Commission, considérant leur qualité d'auxiliaires de la justice, les a, sur ce point, 
assimilés aux experts. 

DéCRET DU 18 JUI:'i 1811. 

ART. 33. 

Conformément à la loi du 5 pluviôse an xm, 
l'indemnité accordée aux témoins ne sera avancée 
par le Trésor impérial qu'autant qu'ils auront 
été cités, soit à la requête du ministère public, 
soit en vertu d'ordonnance rendue d'office, dans 
les cas prévus par les articles 269 et 3o3 du 
Code d'instruction criminelle. 

PROJET. 

CHAPITRE III. 

Des indemnités qui peuvent être accordées 

aux témoins et aux jurés. 

SECTION I. - TÉMOINS. 

§ 1 •r. - Règles générales. 

ART. 43. 

Il peut être accordé aux témoins, s'ils le 
requièrent : 

1 o Une indemnité de comparution; 

2° Des frais de voyage; 

3° Une indemn~té de séjour forcé. 

ART. 4l!. 

Les indemnités accordées aux témoins ne sont 

avancées par ,le Trésor qu'autant qu'ils ont été 
cités ou appelés, soit à la requête du ministère 
public, soit en vertu d'une ordonnance rendue 
d'office dans les 1 cas prévus par les articles 2 6g 
et 3o3 du Code d'instruction criminelle et 3o de 
la loi du 2 2 janvier 18 fn. 

L'article 33 du décret de 181 1 doit être maintenu, sauf quelques légères modifi
cations de pure forme. 

Il y a lieu notamment d'ajouter aux cas où une ordonnance est rendue d'office 

pour faire citer des témoins, et que l'article 33 limitait à ceux prévus par les ar. 
N• 297. 10 



llt6 -

ticles 2 69 et 3o3 du Code d'instruction criminelle, celui spécifié dans l'article 3o de 

la loi du ~2 janvier 1851, qui permet aux présidents des Cours d'assises et des tri

bunaux correctionnels d'ordonner que, si l'indigence de l'accusé ou du prévenu est 

constatée, ses témoins seront assignés à la requête du ministère public. 

DÉCRET DIT 18 JUI:-1 1 81 1. 

Al\T. 3,1. 

Les témoins cités à la requête, soit des 
accusés, conformément à l'article 321 du Code 
d'instruction criminelle, soit des parties civiles, 
conformément à la loi du 5 pluviôse an xm, 
recevront les indemnités ci-dessus déterminées; 
elles leur seront payéell par ceux qui les auront 
appelés en témoignage. 

ART. 32. 

Tous les témoins qui reçoivent on traitement 
quelconque, it raison d'un service public, 
n'auront droit qu'au remboursement des frais 
de voyage, s'il y a lien et s'ils le requièrent, sur 
le pied réglé dans le chapitre vm ci-après. 

PROJET. 

ART. ,15. 

Les témoins cités ou appelés à la requête. 
soit des accusés, soit des parties civiles, reçoivent 
les indemnités ci-dessus déterminées; elles leur 
sont payées par ceux qui les ont appelés en 
témoignage. 

ART. ,16. 

Les témoins de l'un ou de l'autre sexe, qui 
reçoivent un traitement quelconque, à raison 
d'un service public, n'onl droit qu'au rembour
sement des frais de voyage et de séjour forcé, 
s'il y a lieu, conformément aux dispositions des 
articles ci-après. 

Toutefois, ont droit à l'indemnité de compa
rution : 

1 o Les gardes champêtres et forestiers; 

2° Les gardes-pêche; 

3° Les gendarmes; 

4 o Les facteurs des postes; 

5° Tous agents et employés qui sont tenus 
par les lois et règlements de se faire remplacer 
à leurs frais, lorsqu'ils sont appelés en témoi
gnage. 

Il y a lieu de maintenir :les dispositions de l'article 32, en précisant que cette 

regle s'applique aux témoins de l'un et l'autre sexe. 

Toutefois, il convient de préciser que, les frais de voyage étant seulement remboursés, 

si le fonctionnaire jouit d'un transport gratuit ou réduit, en vertu du cahier des 

charges de la Compagnie de transport, son indemnité sera réduite rlu montant des 

avantages qui lui sont ainsi concédés. Mais cette disposition sera, semble-t-il, mieux 

à sa place dans le paragraphe spécial aux frais de wyage et de séjour (art. 55), car 

la règle devra ètre étendue à certaines catégories de personnes, comme les employés. 

de chemins de fer, qui ne peuvent ètre considérés comme des fonctionnaires, et 

• 
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~uxquels le nouvel article 4 6 ne peut par suite s'appliquer. Il a paru aussi nécessaire 

de consacrer par le décret certaines exceptions actuellement admises à la règle 

formulée par l'art!cle 3 2 du décret de 1 8 1 1 : 

1 o L'article 3 du décret du 7 avril 1 8 1 3 porte que les gardes champêtres et 

forestiers, ainsi que les gendarmes, ont droit aux mêmes taxes que les témoins 

ordinaires ; 

2° Les gardes-pèche doivent être assimilés aux gardes forestiers (Décis. Chanc., 

1 5 juin 1 8 7 8 ) ; 

3° Les facteurs des postes sont obligés de se faire remplacer à leurs frais, lorsqu'ils 

sont appelés en témoignage (Circ. Chanc. , 1 4 août 1 8 7 6) ; 

Les employés des chemins de fer de l'État sont assimilés aux employés des 

Compagnies de chemins de fer (Circ. Chanc., 1 7 janvier 1908 ). Ils ne sont donc pas 

visés par l'art. 4 6, § 1er et ont droit à l'indemnité de comparution allouée aux témoins 

ordinaires. 

DÉCRET DU 1 8 JlJI:-1 181 1. 

ART. 31. 

Nos officiers de justice n'accorderont aucune 
taxe aux militaires en activité de service, lors
qu'ils seront appelés en témoignage.- Néan
moins ii pourra leur être accordé une indemnité 
pour leur séjour forcé hors de leur garnison ou 
cantonnement, en se conformant, pour les 
officiers de tout grade, à la. fixation faite par le 
n° 2 de l'article g6 du présent décret, et en 
allouant la moitié seulement de ladite indem

nité aux sous-officiers et soldats. 

PROJET. 

AIIT. 47· 
Les militaires des armées de terre et de mer, 

en activité de service, lorqn'ils sont appelés en 
témoignage, n'ont droit à aucune taxe ni à 
aucune indemnité payables sur les fonds de 
justice criminelle, pour frais de voyage et de 
séjour, à moins qu'ils ne soient cités au lieu de 
leur domicile pendant qu'ils sont en congé ou 
en permission, et qu'à la date de leur compa
rution ce congé ou cette permission soit encore 
en cours. 

Le 2c paragraphe de l'article 3 1 du décret de 1 8 1 1 a été abrogé par l'article 1 o 

du décret du 1 2 juin 1 go8 ainsi conçu : 

«Les frais de déplacement pour les trajets d'aUer et retour des militaires de tous 

grades cités comme témoins devant un tribunal civil, ainsi que les indemnités de 

séjour forcé au siège du tribunal, sont à la charge du budget de la Guerre. Il est fait 

application des tarifs annexés au présent règlement». 

Toutefois une exception doit être faite en ce qui concerne les militaires cités 

au lieu de leur domicile pendant qu'ils jouissent d'un congé ou d'une permission, 

ainsi que le fait remarquer la circulaire de la Chancellerie du 2 6 février 1 91 o. 

N" 297. 10 
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DECRET DU 18 JUIN 1811. 

ART. 36. 

Nos officiers de justice énonceront, dans les 

mandats qu'ils délivreront au profit des témoins 

et des jurés, que la taxe a été requise. 

PROJET. 

ART. 48. 

Les magistrats sont tenus d'énoncer dans 

les mandats qu'ils délivrent au profit des té

moins que la taxe a été requise. 

La disposition de l'art. 36 du décret de I 8 I 1 , relative aux jurés, a été reportée 

dans l'art. 6I du projet. 

ART. 26. 

Conformément à l'article 8 2 du Code d'in

struction criminelle, les témoins entendus 

dans l'instruction et lors du jugement des 

affaires criminelles et de police, recevront, s'ils 

le demandent, une indemnité qui demeure 

réglée ainsi qu'il suit : 

ART. 27. 

Pour chaque jour que le témoin aura été 

détourné de son travail ou de ses affaires, il 

pourra lui être taxé, savoir : 

A Paris ...................... . 2 fr. oo 
Dans les villes de quarante mille ha· 

bitants et au-dessus .......... . 5o 
Dans les autres villes et communes. 00 

S 2. - Indemnité de comparution. 

AHT. 4g. 

Les témoins de l'un ou de l'autre sexe, 

appelés à Jéposer, soit à l'instruction, soit de

vant les Cours et Tribunaux statuant en matière 

criminelle, correctionnelle ou de simple police, 

reçoivent une indemnité de comparution qui 

est fixée ainsi qu'il suit : 

A Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 8 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux 

de 1" classe.. • . . . . . . . . . . . . • G 
Dans les autres localités. . . . . . • . 4 

Il y a lieu de réunir à l'article 2 7 du décret de I 8 I 1 l'article 2 6 qm en est le 

préambule. 

Le texte de l'ancien article 2 6 doit ètre légèrement modifié; il importe notamment 

de faire disparaître la distinction faite par le tarif de 1 8 1 1 entre les témoins du sexe 

masculin et ceux du sexe féminin : tous doivent recevoir la même taxe. 

La division des localités en trois catégories est maintenue; toutefois la 2 e catégorie 

devra comprendre, non plus <<les villes de 4o,ooo habitants et au-dessus ll, mais « ies 

villes (lui sont le siège d'un tribunal civil de 1re classe ll. 

Le tarif a dû être relevé : celui de 1 81 1 ne correspond plus du tout au taux actuel 

des sdaires et des produits du travail. 

- Ht9-

DÉCRET DU 18 JUI:-1 181 l. 

ART. 28. 

Les témoins du sexe féminin, admis à dé

poser, et les enfants de l'un et de l'autre sexe 

au-dessous de l'âge de quinze ans, entendus par 

forme de déclaration, recevront, savoir : 

A Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 fr. 25 

Dans les villes Je quarante mille ha-
bitants et au-dessus,. . . . . . . . . . oo 

Dans les autres villes et communes. o 75 

PROJET. 

ART. 5o. 

Les enfants au-dessous de l'àge de quinze ans, 

appelés en témoignage dans les conditions pré

vues par l'article 4g reçoivent, savoir: 

A Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • f1 francs. 

Dans les villes, sièges de tribunaux 
de 1" classe . . . . . . • . . . . . . . . 3 

Dans les autres localités. . . . . . . • 2 -

Lorsque ce mineur est accompagné par une 

personne sous l'autorité de laquelle il se tro~ve: 
ou par son délégué, cette personne a droit a 

l'indemnité prévue par l'article 4g. 

Il y a lieu de retrancher les mots ; « du sexe féminin ll, puisqu'il est entendu que 

tous les témoins auront droit à la mèmc taxe, sans distinction de sexe. 

L'article 5o nouveau qui remplace l'article 28 ne s'applique plus qu'aux mineurs 

de 1 5 ans. 

La taxe allouée sera la moitié de celle accordée aux adultes. 

Il arriYe fréquemment qu'un mineur de quinze ans ne peut venir ~eul à 1: a~dience; 
il est juste que la personne qui l'a accompagné soit taxée, comme SI elle etait venue 

elle-même déposer en justice. 

ART. 29· 

Les témoins qui comparaîtront en justice 

dans un état de maladie ou d'infirmité dùment 

constaté, auront droit au double de la taxe 

accordée aux témoins valides. 

ART. 5L 

Lorsqu'il est constaté qu'un témoin, à raison 

de ses infirmités, a dû être accompagné par un 

tiers, celui-ci a droit à l'indemnité prévue par 

l'article 4y ou par l'article 5o. 

L'article 2 9 du décret de l 8 I l a été abrogé par l'article l er du décret du 

,.., avril 1 81 3 · il n'y a pas lieu de le rétablir. Mais il eonvient de le remplacer par une 
1 • • • ' Il • U ' à la personne qui a été obliaée disposition nouve e portant qu une taxe sera a ouee o 

' · · fi · ' · d l'. "bilité de se rendre seul à d'accompagner un temom m trme qm etait ans tmpossi . 

l
' d" L · ' f' , t t au moins en ce om concerne les au wu ce. a pratique parait uee en ce sens; ou . -1 , • 

frais de voyage et de séjour, on applique actuellement par analogre l artiCle 9 7 du 

décret de 1 8 I 1. 
10 Il 
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DÉCRET DU 18 JUIN 1811. 

Ain. 3o. 

Si les témvins sont obligés de se transporter 
hors du lieu de leur résidence, il pourra leur 

être alloué des frais de voyage et de séjour, tels 

qu'ils seront réglés dans le chapitre VIII ci-après. 

- Audit cas, les frais de séjour, tels qu'ils 

seront fixés par le no ::1 de l'article g6 ci-après 

leur tiendront lieu de la taxe déterminée dans 

les articles :J.7 et 28 ci-dessus. 

PROIE'f. 

Tout temoin a droit à l'indemnité prévue 

par les articles ,i9, 5o et fn, alors même qu'il 

lui es.t alloué une indemnité pour frais de 

voyage ou de séjour forcé. 

L'ancien article 3o indique seulement que les témoins peuvent recevoir des frais 

de voyage et de séjour, et renvoie au chapitre VIJI pour en déterminer le chiffre. 

Cette disposition doit ètre maintenue, sous cette réserve c1ue, au lieu de réunir dans 

un chapitre distinct, comme l'avait fait le décret de 181 1, tous les frais de voyage 

et de séjour auxquels peuvent avoir droit les diverses parties prenantes, il a paru 

préférable de régler pour chaque catégorie d'intéressés, dans la section qui lui est 

consacrée, tout ce qui a trait aux conditions sous lesquelles ces frais seront alloués et 

au tarif applicable. De plus, il semble que la règle qui interdit de cumuler ces 

indemnités avec la taxe prévue par les articles 2 7 et 2 8 anciens ( 4g et 5o nouveaux), 

ne saurait èlre sui vie : les :frais de voyage et de séjour représentent le montant des 

dépenses que le témoin a dû faire; il se trouve donc, quand il est obligé de se trans

porter hors du lieu de sa résidence, arbitrairement privé de l'indemnité à laquelle il 
a droit pour avoir été détourné de son traYail et de ses affaires. 

DÉCRET DU :12 llil:"' 1 8gfl. 

ARTICLE PRE:\HER. 

Les témoins qui ne sont pas domicilies it 
plus d'un myriamètre du lieu où ils seront 

entendus n'auront droit à aucune indemnité de 

voyage ; il pourra leur être alloué sur leur 

demande la taxe fixée par les articles 27 et 28 
dudécretdu 18juin 1811. 

Ceux qui sont domiciliés à plus d'un myria

mètre du lien de comparution recevront une 

indemnité de voyage qui sera de 10 centimes 

PROJET. 

.~ 3. - Frais de voyage et de séjour forcé. 

AHT. 53. 

Lorsque, pour répondre à la citation ou lt la 

convocation qui leur a été adressée, de& témoins 

sont obligés de se transporter à plus de deux 

kilomètres de la commune de leur résidence. 

ils reçoi-vent une indemnité fixée ainsi qu'il 

suit: 

1 o Si le Yoyage s'est effectué ou pouvait 

DÉCRET DU 22 JUIN 189:J. 

par kilomètre parcouru en allant et autant pour 

le retour, mais ils n'auront pas droit à la taxe 

mentionnée dans le paragraphe précédent, 

151 ---

PROJET. 

s'effœtuer en chemin de fer, il est remboursé 

au témoin le prix d'un billet d'aller et retour de 

seconde classe ; 

2° Si le voyage s'est effectué ou pouvait 

s'effectuer par un service de transport en com

mun, il est remboursé le prix d'un vovaae allrr 
J 0 

et retour, d'après le tarif de ce service; 

3o Si le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un 

de ces deux moyens, l'indemnité est fixé1~ il 

6o centimes par chaque kilomètre parcouru en 

allant et en revenant. L'indemnité est réglée par 

kilomètre et demi-kilomètre, les fractions à 

partir de 8oo mètres sont comptées pour un 

kilomètre et celles de 3oo à 700 mètres pour 
un demi-kilomètre. 

Les frais de voyage relatifs aux témoins sont actuellement réglés par le décret du 

2 2 juin 1 8g5. -- La base mème adoptée par ce décret ne saurait ètre maintenue. Il 

faùt nécessairement faire une distinction basée sur le mode suivant lequel le voyage est 

dfectué. -En règle générale, le témoin voyagera en chemin de fer; s'il n'existe pas 

de voie ferrée, il aura recours à un mode de transport en commun. Ce n'est que 

dans le cas où il n'existe ni chemin de fer, ni services d'omnibus ou autres, que le 

témoin pourra user d'une voiture particulière et demander la taxe prévue par le n° 3 

du nouvel article. 

ART. 5fl. 

Lorsque le voyage est effectué par mer, il est 

accordé aux témoins, sur le vu du duplicata du 

billet de voyage délivré par la Compagnie de 

navigation, le montant d'un billet d'aller ct 

retour en 2" classe. 

Pour le surplus du voyage, de la résidence au 
port d'embarquement et elu point de débarque

ment au lieu de la comparution, ces témoins 

sont taxés conformément aux dispositions de 

l'article précédent. 

ll faut nécessairement faire disparaître une lacune du décret de 1 8 1 1 et qui 

n'avait été comblée par aucun nouveau décret : le cas où le voyage d'un témoin 

s'effectue par mer n'avait pas été prént. 
N" 297. lOC 
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Le nouvel article 54 ne fait d'ailleurs que consacrer la pratique smvte par la 

Chancellerie : les témoins qui voyagent par mer ont droit à des allocations 

spéciales en remboursement du prix de leur passage aller et retour en 2e classe et 

de leurs frais de nourriture. (Décision Chancellerie 1 3 novembre 1 go 1.) 

PROJET. 

ART. 55 

Si, à raison de leurs fonctions ou de leur 
emploi, des témoins bénéficient, en vertu du 
cahier des charges de la Compagnie de chemins 
de fer, de transport en commun ou de naviga
tion, d'un transport gratuit ou réduit, leur 
indemnité de frais de voyage est réduite du 
montant des avantages qui leur sont ainsi con

cédés. 

Rentrent dans la catégorie des personnes visées par cet article : les gendarmes 

(circulaire de la. Chancellerie en date du 18 janvier 1go8), les employés de chemins 

de fer, les instituteurs (décision Travaux Publics ·· 9 janvier 1 go8 et circulaire 

1 7 janvier 1 go 8), les agents des douanes, des haras, des forêts, lorsqu'ils bénéficient 

de transports à prix réduits (circulaire Chancellerie 2 6 février 1 g 1 o). 

Le texte adopté par la Commission n'a fait que consacrer ces différentes décisions 

c1ui prescrivaient de déduire de la taxe le montant des réductions de prix accordées. 

DÉCHET Dl: 18 J[l\ 1811. 

ART. 135. 

Lorsqu'un témoin se trouvera hors d'état de 
fournir aux: frais de son déplacement, il lui sera 
délivré, par le président de la Cour ou du 
Tribunal du lieu de sa résidence, et, à son dé
faut, par le juge de paix:, un mandat provisoire, 
acompte de ce qui pourra lui revenir pour son 
indemnité. 

Le receveur de l'enregistrement qui acquittera 
ce mandat fera mention de l'acompte en marge 
ou au bas de la citation. 

PROJET. 

ART. 56. 

Lorsqu'un lémoin se trouve hors d'état de 
subvenir aux frais de son déplacement, il lui 
est délivré, s'il le requiert, par le président du 
Tribunal de son arrondissement et, à défaut, 
par le juge de paix du canton de sa résidence, 
un malldat provisoire it compter sur cc qui 
pourra lui revenir pour son indemnité. 

Cette avance peut être égale au prix d'un 
billet d'aller et retour, quand le voyage s'effec
tue par un chemin de fer ou par un service de 

- 153-
PROJET. 

transport qui délivre des billets d'aller et retour 
payables intégralement au moment du départ; 
dans les autres cas, elle ne doit pas excéder la 
moitié, du montant de l'indemnité. 

Le receveur de l'Enregistrement qui paye ce 
mandat mentionne l'acompte en marge ou au 
bas, soit de la copie de la citation, soit de l'aver

tissement remis au émoin. 

L'article 56 nouveau reproduit les dispositions de l'ancien article 135, en ajoutant 

une p~écision : il fixe les limites dans lesquelles l'avance peut être accordée. 

DÉCRET DU 22 JUIN 18g5. 

ART. 2. 

Si les témoins sont obligés de prolonger leur 
séjour dans la ville où ils auront été entendus et 
où ils n'auront pas leur résidence, il leur sera 
alloué, pour chaque journée de séjour, une in

demnité de: 

A Paris . • • . . . . . . . . • . . . . • • • . . . . 6 francs. 

Dans les villes de 4o,ooo habitants et 
au-dessus.. . . . . . . . . • . . . . • . . . . 5 

Dans les autres localités . • . • . . . . • . 4 

PROJET. 

ART. 5Ï. 

Si des témoins sont obligés de prolonger leur 

séjour dans la ville où se fait l'instruction et qui 
n'est pas celle de leur résidence, il leur est 
alloué, po tu chaque journée de ce séjour forcé : 

A Paris. . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . 10 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux de 

1" classe.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Dans les autres villes ou communes. 6 

Le tarif de t8g5 est évidemment devenu insuffisant et doit être relevé. Ce relè

vement a été fait en tenant compte de la nécessité, d'une part, d'accorder aux. 

témoins le moyen de subvenir à leurs dépenses, et d'autre part, de sauvegarder les 

intérêts du Trésor. 

DÉCRET Dl: 18 JUI:'l 181 l. 

ART. g5. 

Lorsque les individus dénommés ci-dessus 
seront arrêtés dans le cours du voyage par force 
majeure, ils recevront en indemnité, pour 
chaque jour de séjour forcé, savoir : 

1 o Ceux de la première classe.. . . . • • 2 oo 

2° Ceux de la seconde.. • • . • • • . • . . • 1 5o 

PROJET. 

ART. 58. 

Pareille indemnité pour chaque journée de 
séjour forcé est accordée aux: témoins : 1 • S'ils 
sont arrêtés au cours de leur voyage par force 
majeure; 2° Si, devant effectuer une traversée 
par mer, ils sont retenus au port d'embarque
ment jusqu'au départ du plus prochain paque-
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DI;CllET Dll 18 JUI:-1 l 81 1. 

Ils seront tenus cle faire constater par le juge 

de paix ou ses suppléants, par le maire, ou à 
son déraut par ses adjoints, la canse de séjour 

forcé en route, et d'en représenter le certificat 

.à l'appui de leur demande en taxe. 

PROJET. 

bot ; ;)o Si, pour être présents aux jours et 

heure fixés, et à raison des horaires des services 

de transport dont ils ont dû user, ils ont été 

forcés d'arriver avant la date indiquée pour leur 

comparution. 

Dans tous les cas, ils sont tenus de faire cons

tater, par le juge de paix, ou par le maire ou 
l'un de ses adjoints ou par le commissaire de 

police du lieu où ils sont retenus, la cause et 

la durée de leur séjour forcé. 

Lm:sque l'indemnité est allouée à raison d'un 
séjour forcé survenant dans le cours du voyage 

de retour, il est délivré, sur le vu du certificat 

ci-dessus prescrit, une taxe supplémentaire par 

l'autorité de laquelle émane la première taxe. 

Le nouvel article 58 complète les dispositions de l'article 95 du décret de 181 1. 

-Il spécifie les cas dans lesquels pourra être accordée l'indemnité de séjour forcé; 

il précise le mode suivant lequel la taxe supplémentaire sera délivrée. 

Il a été :reconnu, au COllfS de la di~cussion, <[Ue cette taxe ne peut ètre allouée 

que par l'autorité de laquelle émane la première taxe. En effet, le témoin a rempli sa 

misSIOn ; il n'a plus sa citation et seul le premier magistrat taxateur peut savoir si la 

personne qui réclame ce supplément a réellement la qualité de témoin et se trome 

dans les conditions prévues par l'article 58. 

Quant au tarif, if semble qu'il faille accorder la mème indemnité qu'au cas où le 

témoin a été obligé de prolonger son séjour au lieu ou se fait l'instruction. Quelle 

que soit la cause 'pour laquelle il prolonge son séjour, le témoin se trouve dans une 

même situation : il faut qu'il se loge et se nourrisse, en attendant qu'il puisse rEmtrer 

à son domicile. 

ART. 97· 

La taxe des indemnités de voyage et de séjour 

sera double pour les enfants mâles au-dessous 

de l'àge de 15 ans et pour les filles au-dessous 

de l'âge de 21 ans, lorsqu'ils seront appelés en 

témoignage et qu'il seront accompagnés dans 
leur route et séjour par leurs père, mère, tuteur 

-ou cura leur, à la charge par ceux-ci de justifier 
-ùe leur qualité. 

ART. 5g. 

Les mêmes indemnités de voyage et de séjour 

forcé sont accordées aux personnes qui accom
pagnent des mineurs de 15 ans ou des témoins 

malades ou _infirmes, dans les co~ditions prt'

vues par les articles 5o et 51 du présent dé

cret. 

- H>5 --

L'article 59 nouveau maintient, sous une forme difl'érente, la règle posée par l'ar

ticle 97 du décret de 18 1 1 ; il supprime toutefois la diflérence d'âge qui avait été 

admise, suivant le sexe du témoin. 

Dt:CRET ll!J 18 JUI'i 181 1. 
PI\OJET. 

SEcTION Il. - MEMBRES I>U JunY cmMINEL. 

§ 1 ••·.- l:èyle:. yér~érale3. 

AIIT. 60. 

Il peut être accordé aux membres du Jury 

criminel, s'ils. le requièrent: 

1., l~ne indemnité de senice de session ; 

2° Une indemnité de séjour pendant la durée 

de fa session ; 

3° Des frais de voyage; 

t1o Une indemnité de séjour forcé en cours 

de route. 

La commission a substitué au mot jurés, l'expression a membres du Jury criminel o 

employée dans les lois du 19 mars 1907 et 17 juillet 1 908, pour préciser que l'in

demnité est attribuée seulement aux membres de ce jury, et que cette disposition 

ne s'étend pas aux mernhres du jury d'expropriation. 

On a inséré dans cette disposition générale la formule <<s'ils le requièrent», afin de 

-de ne pas la répéter comme l'avaient fait le décret de 181 1 et les décrets qui l'avaient 

modifié ou complétt~, dans chacune des dispositions relatives aux diverses indemnités 

allouées. 

AI\T. :~6-. 

Nos officiers de justice énonceront dans les 

mandat& qu'ils délivreront au profit des témctins 

et des jurés que la taxe a été requise. 

AIIT. 61. 

Les magistrats énoncent, dans les mandats 

qu'ils délivrent au profit des jurés, que la taxe

a été requise. 
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DÉCRET DU 17 Jli!LLET 1908. 

ARTICLE PREMIER. 

L'indemnité spéciale établie par la loi susvisée 
du 17 juillet 1908, en faveur des membres du 
Jury criminel qui, n'étant pas obligés de se 
transporter à plus de deux kilomètres de leur 
résidence pour remplir leur fonctions, n'ont pas 
droit à l'indemnité de séjour, est fixée pour 
chaque journée de session, ainsi qu'il suit : 

Pour la Cour d'assises de la Seine. 8 francs. 
Pour les Cours d'assises siégeant 

dans les villes de 4o.ooo habi-
tants et au-dessus . . . . . . • . . . . 6 fr. 5o 

Pour les Cours d'assise3 siégeant 
dans les autres villes. . . . . • . . . 5 francs. 

PROJET. 

§2. -lndemnités de service de session et de séjour 

pendant la durée de la se.çsion. 

ART. 62. 

Les membres du Jury criminel reçoivent, 
pendant la durée de la session et pour chaque 
journée, une indemnité de service de session 
fixée: 

Pour la Cour d'assises de la Seine 
à • • . . • . • . . . . • . . . . • . . . . • • 1 o francs. 

Pour les villes sièges de h·ibunanx 
de première classe à.. . . . . . . • 9 

Pour les autres localités.. . . . . . . 8 

L'indemnité de service n'était accordée qu'aux jurés qui n'avaient pas droit à une 

indemnité de séjour; il semble impossible de maintenir cette distinction. Depuis que 

les ouvriers et employés sont compris dans les listes du Jury criminel, il est évident 

que tout juré doit avoir droit à une indemnité à raison de la perte de son salaire quo

tidien résultant de l'accomplissement de sa mission. - Le chiffre adopté répond à 

peine au salaire moyen d'un ouvrier; il a paru impossible de l'élever davantage pour 

ne pas imposer une charge trop lourde au Trésor. 

DÉCRET DC 12 AVRIL 1907. 

AHTICLE PRE~IIER. 

§ 2. - Les membres du Jury criminel 
reçoivent également (lorsqu'ils ont droit à une 
indemnité de déplacement), si toutefois ils le 
requièrent, pendant la durée de la session ct 
pour chaque journée, une indemnité de séjour: 

A Pao·is, de . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 o francs. 
Dans les ville, J,. 110,'WO hahila11ls 

et an-dc<sm . . . . . . . . . . . . . . . 8 -
Dans les autre; YiiJeJ . . . . . . . . . . 6 

PROJET. 

ART. 63. 

Lorsque la ville où les membres du Jury 
criminel sont obligés de se transporter pour 
remplir leurs fonctions est située à plus de deux 
kilomètres de la commune de leur résidence, 
ils reçoivent, en outre, les indemnités suivantes: 

1 o Une indemnité de séjour, fixée : 

Pour la Cour d'assises de la Seine à. 1 6 francs. 

Pour lrs villes sièges de tribunaux 

de première classe à. . . . . . . . . 1 4 
Pour les autres localité~ it. . . . . . 1 2 

2° Des frais de voyage; 

3° Une indemnité de séjour forcé en cours 
de route, s'il y a lieu. 
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PROJET. 

ART. 64. 

Les indemnités de service de session et de 
séjour pendant la durée de la session sont dues 

pour chaque journée où le juré titulaire ou 
supplémentaire a été de service, c'est-à-dire a 
été présent à l'appel pour concourir à la for
mation du Jury de jugement. 

Les jurés complémentaires n'ont droit à l'in
demnité de service de session que s'ils ont été 
inscrits sur la liste de service. 

Les jurés qui reçoivent un traitement quel
conque à raison d'un service public n'ont pas 
droit à l'indemnité de service de session. 

Il y a lieu d'assimiler les jurés titulaires, les jurés supplémentaires et les jurés 

complémentaires. - Toutefois, les jurés complémentaires n'ont droit a l'indemnité 

(1u'autant qu'ils sont inscrits sur la liste de service. Ainsi la liste de service ne com

prenant plus que 2 g jurés, si trois noms sont tirés, celui de ePs trois jurés complé

mentaires (lui est inscrit sur la liste aura seul droit à l'indemnité. 

Les jurés titulaires ont nécessairement droit à l'indemnité pour tous les jours de la 

session, à moins qu'ils n'aient été autorisés à s'absenter. 

Quant aux jurés supplémentaires, l'indemnité leur est due pour chaque jour où 

ils sont obligés de se présenter à l'audience pour répondre à l'appel, sans distinguer, 

suivant qu'ils ont ou n'ont pas effectivement siégé. 

ART. 65. 

Le président de la Cour d'assises délivre, 
jour par jour, aux membres du Jury criminel 
qui en font la demande, les indemnités journa· 
Hères auxquelles ils ont droit. 

Mention de ces taxes partielles est faite sur 
la copie de la notification, pour être ensuite 
déduite de la taxe définitive. 

Les présidents des assises étaient déjà autorisés à payer jour par jour, aux membres 

du Jury criminel, les indemnités auxquelles ils avaient droit (Circ. Chancellerie, 

2g juin et •4 aoùt tgog.- Circ. Finances, t5juiHet tgog). 
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ARTICLE PREMIER. 

Il est accorde aux membres du Jury criminel, 

<s'ils le requièrent, une indemnite de deplace

ment de o fr. to par kilomètre parcouru en 

allant, et autant pour le retour, lorsqu'à raison 

dPs fonctions qu'ils doivent remplir, ils sont 

obligés de se transporter à plus de deux kilo

mètres de leur residence. 

PROJET. 

S 3. -Frais de voyage et indemnité de séjom'fon:é 

en cours de roule. 

ART. 66. 

Lorsque, pour remplir leurs fonctions, les 

membres du Jury criminel sont obligés de se 

transporter dans les conditions prévues à l'ar

ticle 63, ils reçoivent une indemnité fixee ainsi 

qu'il suit : 

1 • Si le voyage s'est effectue ou pouvait 

s'effectuer en chemin de fer, il est rembourse le 

prix d'un voyage aller et retour en l re classe; 

2" Si le voyage s'est effectué ou pouvait 

s'effectuer par un service de transport en 

commun, il est remboursé le prix d'un voyage 

aUer et retour, d'après le tarif de ce service; 

3• Si le voyage ne pouvait s'effectuer par 

l'un de ces deux moyens, l'indemnité est fixee 

à o fr. 6o par kilomètre parcouru, en allant et 

en revenant. L'indemnite est réglée par kilo

mètre et demi- kilomètre. Les fractions de 

8oo mètres sont comptées pour un kilomètre 

et celles de 3oo à 700 mètres pour un demi

kilomètre. 

La Commission s'est inspirée des règles établies pour les frais de voyage des témoins: 

elle a dù tenir compte de ce fait que les jurés faisant partie de la Cour d'assi~es et 

étant ainsi, en quelque sorte, assimilés aux magistrats, devaient comme ceux-ci ètre 

admis à voyager en chemin de fer dans des voitures de 1re classe. 

ART. 67. 

Lorsque le voyage est effectue par mer, il est 

accorde aux jurés, sur le vu du duplicata du 

billet de voyage délivre par la compagnie de 

navigation, le montant d'un billet d'aller et 
retour en l re classe. 

Cet article est la transposition de l'article 54 allouant aux témoins le rembomse

ment de leurs frais de voyage par mer et, le cas échéant, de leur nourriture à bord. 

l59 --

PIIOJE'f. 

ART. 68. 

Si, à raison de leurs fonctions ou dt~ btr 

emploi, les jurés bénéficient, en vertu du cahiPr· 

des char!{es de la compagnie des chemins dP 

fer, de transport en common ou de navigation, 

d'un transport gratuit ou réduit, leur indemnité 

de frais de voyage est réduite du montant des. 

avantages qui leur sont ainsi concédés. 

Cet article reproduit les dispositions de l'article 55 relatives aux témoins. 

ART. ler. 

Lorsqu'un membre du Jury criminel se trouve 

hors d'état de subvenir aux frais de son dépla

cement, il lui est délivré, s'ille requiert, par 1e 

président du Tribunal et, à defaut, par le juge 

de paix de sa residence' un mandat provisoire 
it compter sur ce qui pourra lui revenir pour 
son indemnite. 

Le receveur de l'Enregistrement qui paye ce 

mandat mentionne l'acompte en marge ou au 

bas de la copie de la notification faite au jure 

en exécution de l'article 38g du Code d'instruc
tion criminelle. 

PI\OJE1'. 

ART. 6g. 

Lorsqu'un juré se trome hors d'élat de snh

venir aux frais de son déplacement, il lui est 

délivré s'il le requiert, par le président du 

Tribunal de son arrondissement, et, à défaut, 

par le juge de paix de sa residence, un mandat 

provisoire à compte sur ce qui lui revient pour 

son indemnité. Cette avance ne doit pas excéder 

la moitié du montant des frais de voyage. 

Le receveur de l'Enregistrement qui paye ce 

mandat mentionne l'acompte en marge ou au 

bas de la notification faite au juré en exécution 

de l'article 38g du Code d'instruction crimi
nelle. 

Ces dispositions reproduisent celles de l'article 1 35 du décret de 18 1 1 autorisant 

les avances aux témoins. Une circulaire de la Chancellerie en date du 2 9 juin 1909 

prescriYait déjà de n'allouer à titre d'acompte maximum (1ue le montant des frais de 
déplacement à l'aller. 

DÉCRI·:·r DU 18 JUI:\ 1811. 

ART. g5. 

Lorsque les individus dénommés ci-dessus 

seront arrêtés dans le cours du voyage par force 

PI\OJET. 

AIIT. 70. 

Dans les cas prévus par l'article 58 ci-dessus, 

il est alloué aux ju.rés, pour chaque journée de 
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majeure, ils recevront une in demi té pour chaque 
jour de séjour forcé savoir : 

1 o Ceux de la 1'" classe •....... 2 francs. 

CHAPITRE IV. 

Des frais de garde des scellés et de ceux 

de mise en fourrière. 

ART. 37. 

Dans les cas prévus par les articles 16, 3 5, 
37, 38, 8g et go du Code d'instruction crimi
nelle, il ne sera accordé de taxe pour la garde 
des scellés, que lorsque le juge instructeur 
n'aura pas jugé à propos de confier cette garde 
à des habitants de la maison où les scellés auront 
été apposés. 

Dans ce cas, il sera alloué, pour chaque jour, 
au gardien nommé d'office, savoir: 

A Paris. . . • . . • . . . . . . . . • . . . 2 fr. 5o 
Dans les villes de 4o.ooo habitants 

et au-dessus. • • . . . . . . . . . . . . 2 francs. 
Dans les autres villes et communes 

ART. 38. 

En matière criminelle et correctionnelle, les 
femmes ne peuvent être constituées gardiennes 
de scellés' conformément à la loi du 6 vendé
numre an m, qui recevra, quant à cc, son 
exécution. 

PROJET. 

séjour forcé en cours de route, une indemnité 
calculée d'après le tarif établi par l'article 63-t o. 

CHAPITRE IV. 

Des frais de garde des scellés 

et de mise en fourrière. 

ART. 71. 

Dans les cas prévus par les articles 16, 35, 
37, 3~, 8g et go du Code d'instruction crimi
nelle, il n'est accordé de taxe pour garde des 
scellés que lorsque le juge d'instruction n'a pas 
jugé à propos de confier cette garde à des habi
tants de l'immeuble où les scellés ont été 

apposés. 
Dans ce cas, il est alloué pour chaque jour 

au gardien ou à la gardienne nommés d'offirc, 
savoir: 

A Paris •.••...••••••.•.• , • • 4 francs. 
Dans les villes sièges de tribunaux 

de 1" classe ......•.•• ~ . : • 3 
Dans les autres localités ..••..•. 

Cette disposition de l'article 38 parait avoir été trop exclusive mème à l'époque où 

est intervenu le décret de 1 8 1 1 ; la loi du 6 vendémiaire an III avait été modifiée 

par celle du 2 1 vendémiaire an III, et l'interdiction portée contre les femmes par la 

première l?i avait été limitée au seul cas où il s'agissait de meubles et effets appar

tenant à l'Etat. L'article 38 n'avait pas tenu compte de cette distinction. 

1ujourd'hui, à raison des changements survenus dans la législation et des droits 

plus larges reconnus aux femmes, il convient de supprimer purement et simple

ment cette interdiction. 
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vt:uu:r vu t R JUI\ 1 8 1 1. 

AHT. 3g. 

Les animaux et tous objets périssables, pour 
quelque cause qu'ils aient été saisis, ne pourront 
rester en fourrière ou sous le séquestre plus de 
huit jour. -Après ce délai, la main-levée pro
visoire pourra en être accordee. - S'ils ne doi
vent ou ne peuvent être rés ti tués, ils seront mis 
en vente, et les frais de fourrière seront prélevés 
sur le produit de la vente, par privilège et pré

férence à tous autres. 

AHT. 4o. 

La main-leYée provisoire des animaux saisis 
et des objets périssables mis en séquestre, sera 
orclonnée par le juge de paix ou par le juge 
d'instruction, moyennant caution et le payement 
des frais de fourrière et de séquestre. - Si les
dits objets doivent être vendus, la vente sera 
ordonnée par les mêmes magistrats. -· Cette 
vente sera faite à l'enchère au marché le plus 
voisin, à la diligence de l'Administration de 
l'Enregistrement. ~~ Le jour de là vente sera 
indiqué par affiches, vingt-quatre heures à 
l'avance, à moins que la modicité de l'objet ne 
détermine le magistrat à en ordonner la vente 
sans formalités; re qu'il exprimera clans son 
ordonnance. - Le produit de la yen te sera versé 
dans la caisse de l'Administration de l'Enregis
trement, pour en ôtre disposé ainsi qu'il sera 

ordonné par le jugement définitif. 

N' 297. 

PI\OJET. 

ART. 72. 

Les animaux et tous les objets périssables, 

pour quelque cause qu'ils soient saisis, ne peu
vent rester en fourrière ou sous le séquestre plus 

de huit jours. 

1\près ce délai, la main-levée provisoire doit, 

en principe, être accordée. 
S'ils ne doivent ou ne peuvent être restitués, 

ils sont mis en vente, et les frais de fourrière 

sont prélevés sur le produit de la vente par pri

vilège et de préférence à tous autres. 

La main-levée provisoire de la mise sous 
séquestre des animaux et des objets périssables 
mis en séquestre est ordonnée par le juge de 
paix ou par le juge d'instruction moyennant 
caution et le payement des frais de fourrière et 

de séquestre. 
Si lesdits animaux ou objets doivent être 

vendus, la vente est ordonnée par les mêmes 

magistrats. 
Cette vente est faite à l'enchère au marché le 

plus voisin à la diligence de l'Administration de 

l'Enregistrement. 
Le jour de la vente est indiqué par affiche, 

vingt-quatre heures h l'avance, à moins que la 

modicité de l'objet ne détermine le magistrat i1 
en ordonner la vente sans formalités, ce qu'il 

exprime dans son ordonnance. 
Le produit de la vente est versé dans la caisse 

de l'Administration de l'Enregistrement, pour 
en être disposé ainsi qu'il est ordonné par le 

jugement définitif. 

1 J 
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CHAPITRE V. 

Des droits d'expédition et autres 

alloués aux greffiers. 

ART. 4r. 

JI est dû aux greffiers des cours royales, des 
tribunaux correctionnels et des tribunaux de 
police, suivant les cas, des droits d'expédition, 
des droits fixes et des indemnités, indépen
damment du traitement fixe qui leur est 
accordé par nos décrets. 

PROJET. 

CHAPITRE V. 

Des droits d'expédition et au tres 

alloués aux greffiers. 

§ 1••. - Dispositions générales. 

ART. 74· 

Indépendamment du traitement fixe qui 
leur est acco:·dé par les lois et règlements, il 
est alloué aux greffiers des Cours d'appel et 
des Tribunaux de police correctionnelle et de 
simple police, suivant les cas :. 

1 o Des droits d'expédition; 

2° Des droits pour rédaction d'états ou re
levés; 

3° Des droits fixes pour la délivrance d'ex
traits; 

4o Des indemnités. 

L'article 4I du décret de 181 1 énumérait les différentes sortes d'émoluments qui 
peuvent être alloués aux greffiers; il les divisait en trois catégories : 1 o droits d'expé
dition; 2° droits fixes; 3° indemnités. 

Sous la dénomination droits d'expédition, cet article comprenait tout à la fois les 
droits d'expédition proprement dits et les droits prévus pour rédaction d'états ou 

relevés. Il y avait là une confusion d'autant plus regrettable que ces deux sortes de 
droits sont payées sur des bases absolument différentes : ainsi, même sous le régime 

du décret de 1 8 1 1 , le coùt de chaque expédition était proportionnel et se calculait 

d'après le nombre des rôles; pour les états ou relevés, le droit était, suivant le cas, 
fixe ou proportionnel .• et, lorsqu'il était proportionnel, il avait pour base, non le nom

bre des rôles, mais le nombre des articles du relevé ou état. De plus, la nature du 

travail que comporte l'établissement de simples expéditions·, c'est-à-dire de copies 

littérales, est absolument différente de celle du travail exigé pour rédiger des états 
ou dresser des relevés. 

Aussi l'article 7 4 nouveau a eu soin de viser, d'une façon distincte d'abord les 
droits d'expédition, puis les droits pour rédaction d'états ou relevés. 

. Il a s~mblé aussi nécessaire de grouper d'une façon plus méthodique les disposi
tiOns qm forment le chapitre V et de les répartir entre un certain nombre de para

graphes, dont chacun correspond à une des quatre catégories d'émoluments alloués 
aux greffiers. 
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ART. 63. 

n n'est rien alloué aux greffiers pour les 
écritures qu'ils sont tenus de faire sous la 
dictée ou l'inspection des magistrats, ni pour 
la minute d'aucun acte quelconque, non plus 
aussi que pour les simples renseignements qui 
leur seront demandés par le ministère public 
pour être transmis à nos ministres. 

Al\T. 6fl. 

Nous défendons très expressément aux 
greffiers et à leurs commis d'exiger d'autres ou 
de plus forts droits que ceux qui leur sont 
attribués par notre présent décret, soit à titre 
de prompte expédition, soit comme gratification, 
ni pour quelque cause et sous quelque pré
texte que ce soit. En cas de con lravention, 
nous -voulons qu'ils soient destitués de leurs 
emplois, et condamnés à une amende qui ne 
pourra être moindre de cinq cents francs , ni 
excéder six mille francs ; sans préjudice toute
fois, suivant la gravité des cas, de l'application 
des dispositions de l'article 17fl du Code pénal. 
Ordonnons à nos procureurs généraux et pro
cureurs impériaux de dénoncer d'office, ou de 
poursuivre, sur la plainte des parties intéres
sées, les abus qui viendront à leur connais· 

sance. 

Pl\OJET. 

Al\T. 7f>. 

Il n'est rien alloué aux greffiers pour les 
écritures qu'ils sont tenus de faire sous la dictée 
ou l'inspection des magistrats, ni pour la 
minute d'aucun acte quelconque. 

ART 76. 

Les greffiers et leurs commis ne peuvent, 
pour quelque cause et sous quelque prétexte 
que ce soit, exiger d'autres ou de plus forts 
droits que ceux qui leur sont alloués par le 
présent décret. 

Le projet de décret a trait uniquement aux frais de justice criminelle; par consé

quent, il n'a à prévoir ni les sanctions pénales, ni les mesures disciplinair~s, qui 

sont prises contre les greffiers qui commettraient des exactions ou des concussiOns ou 

qui accepteraient les rémunérations offertes pour délivrer plus rapidement des expé

ditions. On appliquera, le cas échéant, les dispositions du Code pénal ou les règles 
de discipline en vigueur, sans qu'il soit besoin de le mentionner dans le décret. De 

plus, la peine spéciale de f>oo à 6,ooo francs d'amende n'est prévue que par l'ar

ticle 64 du décret de 18 1 1 dont l'abrogation est prononcée; or il n'est pas possible 

que cette disposition prenne place dans l'article du règlement d'administration pu

blique qui va le remplacer : une loi seule peut édicter une pareille sanction. Elle ne 

présentait d'ailleurs aucun intérêt pratique et paraît n'avoir jamais été appliquée. En 
N• 207. 11 A. 



- 164 ---

eifeL, ou l'acte imputé au grenier a le caractère d'uue concussiou, el une poursuite esl 

exercée en vertu de l'article 1 7 4 du Code pénal, ou il ne constitue qu'un manque

ment grave aux devoirs professionnels, et alors une peine disciplinaire, telle que la 

destitution, constitue une sanction suffisante. 

DÉCHET DC 18 JUIN 1811. 

ART. 57. 

Conformément à l'article 5 de notre décret 
du 2,i février 18o6, les greffiers ne délivreront 

aucune expédition ou copie susceptible d'être 
taxée par rôle, ni aucun extrait, sans les avoir 
soumis à l'examen de nos procureurs, qui en 

feront prendre note sur un registre tenu au 
parquet. l\os procureurs viseront, en outre, les 
expéditions. 

PHOJET. 

ART. 77· 

Les greffiers ne délivrent aucune expédition 
ou copie susceptible d'être taxée par rôle, ni 

aucun extrait, sans les avoir soumis à l'examen 

du procureur générai ou du procureur de la 
République, suivant le cas. Ce magistrat en 

fait prendre note sur un registre tenu au 

Parquet ct vise en outre les expéditions. 

§ 2. ~ E.xpéditions. 

A. - DÜlYR\1\lCE DES EXP(:DITIO~S. 

AHT. 78. 

Conformément au principe posé par l'arlicle 
853 du Code de procédure civile, il peut être 

délivré, sans ordonnance de justice, à tous 
requérants, expédition de tout arrêt ou juge

ment, devenu définitif, rendu en matière cri

minelle, correctionnelle ou de simple police. 

Les principes suiYant lesquels des expéditions peuvent être délivrées aux parties et 

aux tiers, n'avaient pas été formulés d'une manière complète par le décret de 181 1 

qui ne contenait, en quelque sorte, qu'un certain nombre d' esp&ces. Il a paru néces

saire dans le nouveau décret d'établir un ensemble de règles précises basées sur les 

principes généraux du droit criminel et sur les solutions consacrées par la juris

prudence. 

L'article 78 du projet ne fait fjUe rappeler u11 principe général et absolu, écrit dans 

l'article 853 du Code de procédure civile et qu'une jurisprudence constante de la 

Cour de cassation déclare applicable en matière criminelle amsi bien qu'en matière 

civile. 

JJECRt;T DU l ~ Jllll'\ 1 ~ 1 1 . 

AHT. 55. 

Dans le cas de renvoi des accusés, soit de
vant un autre juge d'instruction, soit à une 
autre cour d'assises ou spéciale, il ne pourra 

leur être délivré, aux frais du trésor impérial 

de nouvelles copies des pièces dont ils auront 

déjà reçu une copie en exécution du susdit 
article 3o5. 

PBOJET. 

ABT. 79· 

Dans le cas de renvoi des accusés devant une 
autre Cour d'assises, s'ils ont déjà reçu la copie 

des pièces prescrites par l'article 3o5 du Code 
d'instruction criminelle, il ne peut leur être 

délivré une nouvelle copie payée sur les frais 
généraux de justice criminelle. 

Mais tout accusé rem·oyé devant la Cour 
d'a~sises peut se faire délivrrr à ses frais une 

expédition des pièces de la procédure, même 

de celles qui ne sont pas comprises dans la 
copie délivrée gratuitement. 

Le même droit appartient à la partie civile et 
aux personnes civilement responsables. 

L'article 55 du décret de I 8 I 1 contenait, sous une autre forme, les dispositions 

mèmes qui font l'objet des deux premiers alinéas du nouvel article 79· 

Il a paru nécessaire d'ajouter que, de même que l'accusé, les autres parties au 

procès, partie civile et personnes civilement responsables, ont le droit de se faire 

délivrer à leurs frais une expédition des pièces de la procédure. Il faut remarquer 

d'ailleurs que cette nouvelle disposition ne fait que consacrer une pratique générale~ 
ment suivie. D'ailleurs pourquoi refuserait~on à ces parties le droit de se faire déli

vrer par le greffier une expédition de pièces <[Ue leur conseil a toute facilité de 

copier lui-même ou de faire copier par son secrétaire, puisque le dossier est mis à sa 
disposition? 

.\1\T. 56. 

En matière correctionnelle el de sim pie police, 
aucune expédition ou copie des pièces de la 

procédure ne pourra ètre délivrée aux parties 
sans une autorisation expresse de notre procureur 
général; ~mais il leur sera déliué, sur leur 

seule demande, expédition de la plainte, de la 
dénonciation, des ordonnances et des jugements 
définitifs. - Toutes ces expéditions seront à 
leurs frais. 

N" 20ï. 

,IJIT. 8o. 

En matière correctionnelle et de simple police, 
il peut être délivré aux parties, ct à leurs frais: 

1 o Sur leur demande, expédition de la plainte 
ou de la dénonciation et des ordonnances défi
nitives; 

2° Avec l'autorisation du procureur général, 

expédition de toutes les autres pièces de la 
procédure. 

ART. 81. 

En matière criminelle, correctionneHe ou de 

simple police, aucune expédition autre que 
celle des arrêts ct jugements définitifs ne peut 
être délivrée à un tiers, sans une autorisation du 
pr.:c 1rcnr g.'·n,\r;d. 

1 1 Il 
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Dans les cas prévus par le présent article et 

par l'article précédent, si l'autorisation n'est pas 

accordée, le procureur général doit notifier sa 

décision en la forme administrative et faire 

conna1tre les motifs du refus. 

Un recours peut être exercé devant la Chambre 

des mises en accusation; ce recours est formé au 

greffe du tribunal ci vil du réclamant, dans les 

dix jours qui suivent la notification. 

AnT. 80. -- L'article 8o reproduit, avec de simples changements de forme, les 
dispositions de l'article 56 du décret de 18 1 1. Cet article 56 n'avait visé que les 
matières de police correctionnelle et de simple police, sans parler des pièces des 
procédures criminelles. Il en est de mème dans l'article 8o; c'est qu'en effet ce texte 
a trait exclusivement aux parties ; or la délivrance des expéditions des pièces de pro
cédures criminelles aux parties est prévue par l'article 79 nouveau. Quant à la déli
Hance d'expéditions d'arrêts, la règle est la même en toute matière et est formulée 

dans l'article 78. 

iRT. 81. - L'article 81 comble des lacunes du décret de 1 8 1 1. Dans son 
premier alinéa il règle la délivrance des expédition~ aux tiers et, à ce point de vue, il 
n'a fait que régulariser la pratique qui s'est établie dans tous les ressorts. 

H a semblé qu'il était impossible de conférer au procureur général le droit de 
statuer définitivement sur les demandes de délivrance d'expéditions formées par les 
parties ou par les tiers. - Une roie de recours a été organisée par les deux derniers 
alinéas de l'article 81 : c'est la Chambre des mises en accusation crui décide souverai
nement, au cas d'incident contentieux, si le refus du procureur général est ou n'est 
pas justifié. 

ART. f>g. 

Toutes les fois qu'une procédme en matière 

criminelle, de police correctionnelle, ou de 

simple police, devra être transmise à quelqtw 

cour ou tribunal que ce soit, ou à notre grand

juge Ministre de la Justice, la procédure et les 

pièces seront envoyées en minutes, sans en ex~ 

œpter aucune, à moins que notre grand-juge ne 

désigne des pièces pour n'être expédiées que 

par copies ou par extraits. 

ART. 82. 

Toutes les fois qu'une procédure en matière 

criminelle, de police correctionnelle ou de 

simple police est transmise à quelque cou·r ou 

tribunal que ce soit, ou au Ministère de la Jus

tice, la procédure et les pièces sont envoyées en 

minutes, à moins que le Ministre de la Justice 

ne désigne des pièces pour être expédiées par 

copies ou par extraits. 
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ART. 60. 

Dans tous les cas où il y aura envoi des pièces 

d'une procédure, ie greffier sera tenu d'y joindre 

un inventaire qu'il dressera sans frais, ainsi 

qu'il est prescrit en l'article 42 3 du Code d'in

struction criminelle. 

ART. 61. 

Ne seront expédiés dans la forme exécutoire 

que les arrêts, jugements ct ordonnances de 

justice que les parties ou le ministère public 

demanderont dans cette forme. 

ART. 58. 

~e seront point insérés dans la rédaction des 

arrêts et jugements les plaidoyers prononcés, 

soit par le ministère public, soit par les défen

seurs des pré,·enus ou accusés, mais seulement 

leurs conclmions. 

ART. 42. 

Les droits d'expédition sont dus pour tous les 

actes et pièces dont il est fait mention dans 

les articles du Code d'instruction criminelle, 

sous les no• 31, 63, 65, 66, 68, 81, 86, ll4, 

1 1 7, 118, 12 o,'1 2 2 , 1 2 3, 12 4, 1 2 5 , 1 2 8, 1 2 9, 
13o, 131, 146, 153, 157, 158, 1&9, 160, 

161, 188, 190, 191 1 192, 193, ?.48, 281, 

3oo, 3o4, 3o5, .143, 358, 3g6, 397• 3g8, 

.h5, A19, 452, tl54, '1r>&, tl56, '16&, !181, 
568, 595 et 6o 1. 

PHOJET. 

ART. 83. 

Dans tous les cas où il y a envoi des pièces 

d'une procédure, le greffier est tenu d'y joindre 

un inventaire, qu'il dresse sans frais, ainsi qu'il 

est prescrit par l'article 423 du Code d'instruc

tion criminelle. 

ART. 84. 

Sont seuls expédiés dans la forme exécutoire 

les arrêts, jugements et ordonnances de justice 

que les parties on le ministère public demandeut 

dans cette forme. 

ART. 85. 

Ne doivent pas être insérés dans la rédaction 

des arrêts et jugements les réquisitoires OLt 

plaidoyers prononcés, soit par le ministère 

public, soit par les défenseurs des préYenus ou 

accusés, mais seulement leurs conclusions. 

B.- DROITS D'EXPÉDITION. 

ART. 86. 

Des droits d'expédition sont elus, en principe, 

pour tous les jugements et arrêts, et en outre 

pour tous les actes et pièces dont il est fait 

mention notamment dans les articles 3 1, 6 ;) , 
8o, 81, 86, 128, 129, 13o, 2o3, 2'18, 3o5, 

358, 415, !lq, 452, 45!1, 455, 456, 46:-), 

/181 et 6o 1 du Code d'instruction criminelle. 

Toutefois il n'est dû qu'un droit fixe pour 

l'expédition de certains actes énumérés dans 

l'article 88 ci-après. 

Il est nécessaire d'indiquer à quels actes se réfèrent les articles énumeres dans 
l'article 42 du décret de 18 1 1 et d'indiquer les motifs pour lesquels cette énumôration 
se trouve modifiée dans le nouvel article : 

ART. 31. - Expédition de la dénonciation. 

ART. 63. de la plainte. ( lnntile, il suffit de viser 65 ). 

AnT. 65.

ticle 31). 
(Hend applicable aux plaintes les dispositions de l'ar-

N• 2!1ï. 1 1 c 

• 



-los-
Anr. 66. - (A trait à la constitution de partie civile;. - lnntile. 
AnT. 68. - . - Inutile. 

Anr. 8t. - Condamnation du témoin défaillant. - Il fauit viser aussi 8o. 

A11r. 86. - Condamnation d'un témoin qui a allégué une maladie pour ne pas se déplacer. 

AnT. 1 t4 ..... . 
AnT. 1 17· .... . 
AnT. 118 ..... . 

A nT. 

Awr. 

AnT. 

A nT. 

Anr. 

~ ~ :: : : : : : \> 

123 ..... . 

126 ..... . 

125 ...... 1 

Tous ces textes avaient trait aux formalités it remplir au cas où le prévenu 

demandait sa mise en liberté provisoire sous caution et oit le cautionnement 

consistait en une inscription hypothécaire prise sur des immeubles. La loi du 

t4 juillet 186 5 a abrogé ces articles et leur a substitué des dispositions non

nouvelles. Il n'y a plus lieu it délivrance d'expédition. -- Supprimer. 

A nT. 

A nT. 

Anr. 

128. - Ordonnance de non-lieu. 

l2g. 
r3o. --

Anr. 131.

\nT. 146. ~ 

- Supprimer. 

Simple police. 

Police 
correctionnelle. 

de renvoi en simple police. 

en police correctionnelle. 

de mise en liberté. - lnntile. 

Citation. On ne voit pas quelle expédition pourrait être délivrée par le greflier. 

A.RT. 1 ::>3. -- Jugement de simple police. - Det•cnu inutile . . 

Anr. 1:l7. 

AnT. I58. 

ART. 15!). 

AnT. 160. 

AnT. 161. 

AnT. 188. 

condamnant un témoin défaillant. -- Dr!'enn inutile. 

. - Devenn inr!lilc. 

d'acquittement. - Devenn imztile. 

d'incompétence. - Devewz inutile. 

de condamnation. - Der·etm inutile. 

par défaut. - Devenu inutile. 

AnT. tgo. - Jugement. - Devenu imztile. 

AnT. 19 l. - Acquittement. - fJcl'enu inntile. 

AnT. 192. - Contravention.- Devenu inutile. 

ART. Ig3. - Crime.- Devenu inutile. 

AnT. 268. Charges nouvelles. 

AHT. 281. - Poursuites du Procureur général contre un officier de police judiciaire. - /Je venu 
inntile. 

Cour d'assises. 
\ 
< 

1 

AriT. 

ART. 

ART. 

Anr. 

A nT. 

AnT. 

ART. 

ART. 

3oo. -- Arrêt de la Chambre d'accusation. Pourvoi. - Ocvcnu itmtile. 

3o4. - Témoins défaillants. - Devenu inutile. 

3o5. - Copies de pièces aux accusés. 

3!13. - Amende contre un juré. - /Jercnu inutile. 

358. - Ordonnance d'acquittement. 

3!)6. - Juré défaillant. - Devenn inutile. 

397. - Juré défaillant. --

3g8. - Juré dHaillant. 

A11T. .i 1 ::>. - Procédure it recommencer. 
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AnT. 4tg. - Expédition de l'arrêt en cas de pourvoi.- Devenu inutile. l'article 111 7 étant '•isé. 

1 AnT. 4f>2. - Expédition de l'ordonnance ordonnant le dépôt de pièces 

1 

argu~es de faux. 

Atrr. 45ft. -- Expédition de l'ordonnance ordonnant le dépôt de pièces 

Vièces extraites arguées de faux. 

do dép<\t, publ;c,.~ AnT. 455. -- Expédition de l'ordonnance ordonnant le ch·pôt de pièces 

argw\es de faux. 

' 
Atn. 4:J6. - Expédition de l'ordonnance ordonnanl le dépôt de pii~<·cs 

arguées de faux. 

AnT. !16:L - Ordonnance de se représenter (Contumace). 

AnT. '181. 

juridiction). 

Copies de plaintes et demandes it transmettre à la ChancPllerie (Privili·ge de 

AnT. ::>68 .. - Cours spéciales. - Abrog<'. 

ARr. :Jg:J. -- Cours spéciales. ~ 

'\nT. 6 01 .. - Copie des registres prescrits par l'article 6oo. 

L'article à2 du décret de 181 1 avait omis de comprendre dans celte énumération 

l'article 2o3 qui prévoit la déclaration d'appel faite au greffe. Il est certain cependant 

que celte déclaration étant consignée sur un registre, une expédition doit Hécessairc

ment en ètre jointe au dossier. 
Il faut aussi comprendre dans l'article 86 nouveau, et pour les mêmes motifs, la 

référence à l'article 41 7 C.l. Cr. (Pourvoi en cassation) qui ne figurait que dans l'arti

cle 44 du décret de 1 81 1. 

DllcRET Du 18 JUDi 1 811. 

ART. 48. 

Les droits d'expédition dus aux greffiers des 

cours et tribunaux, sont fixés à quarante cen

times par rôle de vingt-/mit lignes à la page et 

de quatorze à seize syllabes à la ligne. 

PIWJET. 

ART. 87. 

Les droits d'expédition dus aux greffiers de!> 

Cours et Tribunaux sont fixés à 1 .fr. 20 par 

rôle de 2 8 _lignes à la page et 1 4 à 1 6 syllabt·s 

à la ligne. 

Lorsqu'il y a"t5 lignes ou plus, et moins dt~ 

43, il est passé en taxe un demi-rôle; lorsqu'il 

y a 43 lignes et plus, le rôle doit être compté 

comme s'il était complet. II n'est rien alloué 

pour le quart de rôle ou 14 lignes; toutefois, 

si l'expédition entière de l'acte comporte moins 

de 1 f> lignes, il est alloué un demi-rôle. 
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Le décret de 1 8 1 1 a négligé de préciser les règles suivant lesquelles sont évaluées 
les fractions de rôles. C'est l'instruction générale du 3o septembre 182 6 qui a comblé 

cette lacune; l'alinéa 4 de l'article 87 nouveau en a reproduit les dispositions. 

DéCRE'I' DU 18 JUIN 18 1 1. 
PROJET. 

ART. 88. 

.\'e sont pas payés par rôles et sont rétribuées 
moyennant un droit fiKe de un franc les expé
ditions des déclarations d'opposition, d'appel 
ou de pourvoi en cassation reçues au greffe. 

Il n'est alloué que deux rôles au maximum, 
à moins que le procureur de la République ou 
le juge de paix, suivant le cas, n'ait fait con
naître par un avis motivé qu'il y a eu nécessité 
de dépasser cette limite : 1 o pour les jugements 
correctionnels rendus en matière de chasse, de 
p~che, de vagabondage et de mendicité; 2 o pour 
les jugements rendus en matière de simple 
police. 

Les déclarations d'appel étaient jusqu'ici rétribuées à raison d'un demi-rôle par 

déclaration, d'autre part, les déclarations de pourvoi en cassation donnaient lieu à 

l'attribution d'un droit de o fr. 6o (Bull. ciff., t. Jer, note 34, p. 252). La Commis

sion a unifié ces tarifs en décidant que les déclarations d'opposition, d'appel ou de 

pourvoi en cassation reçues au greffe seraient rétribuées moyennant un droit fixe de 
1 franc. 

Le 2e paragraphe de l'article 8 8 reproduit les prescriptions des circulaires de la 
Chancellerie en date des 18 janvier 1 855 et 1 4 août 1 876. 

.H\T. 43. 

Ces droits d'expéditions ne· sont dus que 
lorsque les expéditions sont demandées, soit 
par les parties qui en requièrent la délivrance 
à leurs frais, soit par le ministère public; dans 
ce dernier cas, le trésor royal en fait les avances, 
s'il n'y a pas de partie civile, ou si la partie ci
est vile dans un état d'indigence dûment constaté. 

ART. 8g. 

Les droits d'expéditions ne sont dus <}UC 

lorsque les expéditions sont demandées soit par 
les parties qui en requièrent la délivrance à 
leurs frais, soit par le ministère puhlic. Dans ce 
dernier cas, le Trésor en fait l'avance, s'il n'y a 
pas de partie civile ou si la partie ci:vile a 
obtenu l'assistance judiciaire. 
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Hors les cas ci-dessus, il n'est rien dû aux 
greffiers pour les actes susénoncés, lorsque 
les signification, notification ou communica
tion en sont faites sur les minutes ainsi qu'il sera 
dit ci-après. 

PROJE'f. 

Le ministère public ne doit requérir des 
èxpéditions que dans les cas indispensables. 

Il n'est rien dû aux greffiers lorsque la no
tification, signification ou communication est 
faite sur la minute ainsi qu'il est dit dans 
l'article 82. 

La Commission a complété le paragraphe 1er de l'article 43 du décret de 18 1 1 en 

y ajoutant une précision donnée par la circulaire de la Ch~ncellerie ~u 3o décembre 

1 8 1 2 et qui depuis lors a été constamment rappelée et mtse en pratique : 

Les expéditions demandées par le ministèré public ne sont à la charge du Trésor 

qu'autant qu'elles l'ont été «pour un usage indispensable)). 

ART. 46. 

L'expédition de l'acte d'écrou dont il est fait 
mention en l'article 4a 1 du Code d'instruction 
criminelle, sera payée comme extrait aux con
cierges des prisons, suivant la fixation qui sera 
faite en l'article 5o ci·après. 

C.- EXPÉDITIONS DÉliVRÉES PAR LE~' 
GARDIENS-CHEFS DES MAISONS D'ARRET. 

ART. go. 

Il est alloué un droit fixe de un franc au 
gardien-chef de la maison d'arrêt, pour l'expé
dition de l'acte d'écrou qui doit être jointe au 
dossier, soit dans le cas prévu par l'article 421 

du Code d'instruction criminelle, soit pour 
assurer l'exécution des dispositions de la loi du 
27 mai t885 sur la relégation. 

Les expéditions sont actuellement payées au ~arif des extra~ts .d'arrèt ou de juge

gement, c'est-à-dire o fr. 6o, en matière correctiOnnelle ou crmunelle. 

ART. 4g. 

Les droits d'expédition pour chacune des 
copies du registre tenu par les greffiers, aux 
termes de rarticle 6oo du Cod,. d'instruction 
criminelle, qui doivent être adressées i1 notre 

§ 3. - États et relevés • 

ART. 91. 

Il est alloué au greffier : 

1 o Pour l'établissement du relevé du registre 
tenu en exécution de l'article 6oo du Code de 
l'instruction criminelle qui doit être envoyé 
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grat•d·juge Ministn• de la justice et à notre :\Ii

nistre de la police générale, conformément à 
l'arlicle 6o 1 du mtlme Code, sont fixés à 

di:t· centimes pour c~HH{'H~ article du registre. 

.UIT. 4ft. 

Il n'est dù qu'un droit fixe aux greffiers pour 

ll'S C\lraits qu'ils sont tenus de délivrer en con

formi't; des articles tgH, 202, 4t7 et 47 2 du 

Code d'instruction aiminelle et de l'article 36 
du Code pénal. 

PROJET. 

trimestriellement au Ministre de l'Intérieur, un 

droit de vingt centimes par article du registre; 

2° Pour l'établissement de l'état nnnuel des 

récidives un droit de vingt centimes par nom 
porté sur cet état; 

.)o Pour l'établissement du bordereau d'envoi 

à la Trésorerie des titres de perception, une 

rétribution de dix centimes par article. 

AIIT. 92. 

La rédaction des états de liquidation des dé

pens et exécutoires supplémentaires ne donne 
droit à aucune allocation. 

Ces états et exécutoires doivent ètre joints 

en minutes aux pièces de la procédure; mais 

lorsqu 'il est nécessaire d'en délivrer copie, 

celle-ci est payée au greffier à raison de dix cen
times par article. 

§ lt. Extraits. 

ART. g3. 

Dans tous les cas où les lois et rèolements ,., 
n'exigent pas la production d'une expédition, le 

ministère public ne doit f.1ire dé~ivrer que des 

eüraits des arrêts, jugements et ordonnanct•s. 

ART. gf. 

Il n'est dt\ aux greffiers pour la delivrance 

des extraits qu'un droit fixe, quel que soit le 

nombre de rôles de chaque extrait. 

L'articl~ 1_98,' \ois~ dat~s.l'article AA du décret de 181 1, n'est pas abrogé expressé
ment; mats d lest nnphctlement. Il n'olTre plus aucun intérèt et la Chancellerie a 

interdit d'enyoyer désormais les extraits prévus par cet article. (Circ. Chanc., 6 nov. 

18So;- 3o déc. 18So;- 23 mai t85:1; ~d fëv. 1887.) - Supprimé. 
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L'ancien article 2 o 2, qui prévoyait l'envoi d'un extrait de jugement par le Procu

reur impérial, a été abrogé par la loi du 1 3 juin 1856. - Supprime. 

L'article 4I 7 prévoit la déclaration de pourvoi en cassation. - On ne voit pas 

pourquoi l'appel et le pourvoi ne sont pas soumis à la mème règle; il a semblé qu'il 

fallait supprimer cette référence ct la reporter à l'article précédent. 

L'article 4 7 2 a trait à l'extrait du jugement de contumace destiné à l'insertion et 

à l'aflichage . 

L'article .36 du Code pénal a trait aux extraits d'arrèts de condamnation à mort, 

aux tra \aux forcés, etc., pour affichage. 

L'article 4!~ du décret de 1 8 1 1 ne prévoit pas la délivrance d'extraits pour l'exe

cution des jugements et arrèts et le recouvrement des frais. 

Cette omission est réparée dans l'article g3 du projet qui prescrit au ministère 

puhlic de ne se faire déliuer que des extraits, sauf lorsque les lois et règlements 

exigent la production d'une expédition. 

L'article gA n'a pas reproduit l'énumération des articles visés à l'article AA du 

décret de 1 8 1 1, énumération inutile et inexacte aujourd'hui, ainsi qu'il est dit précé

demment. 

DECRET DC 1 8 JCL\ 18 l l. 

ART. 5o. 

Les droits fixes pour les extraits sont réglés 

à soixante centimes, quel que soit le noinbre de 

rôles de chaque extrait. - En matière fores

tière, ces droils ne seront que de vingt-cinq cen

times. 

DÉCHET DU 7 AVl\IL 1813. 

ART 7· 

Conformément it l'article 5o du règlement, 

les extraits de jugements ou d'arrêts en matière 

criminelle ou correctionnelle continueront d'être 

payés aux greffiers, à raison de soixante cen

times; et, en matière de délits forestiers, à rai

son de Yingt-cinq centimes seulement.- A l'ave

nir, il ne sera payé que vingt-cinq centimes pour 

}Cs extraits de jugements en matière de police 

PROJET. 

ART. g5. 

Le droit fixe est de 1 franc pour chatLuc ex

trait d'arrêt, jugement on ordonnance. . 

Ce droit est réduit à o fr. 2 5 : 

1" Pour les extraits délivrés en matière fo

restière; 

2" Pour les extraits délivrés en matière dt· 

simple police; 

3° Pour tous les extraits délivrés à l'Admi · 

nistration des Finances pour le recouvrement 

des condamnations pécuniaires et dont le paye

ment est dfectué aux termes de la loi de Fi

nances du 2 6 décembre t8go sur les crédits du 

compte CotisatiGns municipales et parliculièrt'S. 
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simple, et généralement pour tous extraits 

délivrés aux receveurs ou préposés des régies, 
pour le recouvrement des condamnations pécu
niaires, sans préjudice de la disposition de l'ar
ticle 6 2 du règlement, en ce qui concerne les 
expéditions ou extraits qui auraient été déli
vrés au ministère public. 

PROJET. 

Il est a remarquer qu'en 18 1 1 et 1813 le coùt de l'extrait était compté o fr. 6o, 
c'est-à-dire assimilé à un rôle et demi d'expédition.- Dans ces conditions, fe chiffre 

de o fr. 7 5, qui avait été tout d'abord proposé, a été écarté comme insuffisant : la 
Commission a estimé qu'il fallait le fixer au moins à 1 franc. 

DÉCRET DU 13 NOVEMBRE 1900. 

Le tarif acluel est le suivant ; 

Bulletin 1 ••••••••••••••••••••• 

Duplicata .••......•..•••••...• 
Bulletin 2. Parquet. ..•.•..• , •.• 

. ' . ~ affirmatif. Bulletin 2. Elechons .. 
négatif .•. 

Bulletin 2. Autorités mi-\ affirmatif. 
li ta ires ou mari times/ négatif .•• 

! 
Actuellement : Recher-

Bulletin 3. che, o,5o; Rédaction, 

0,25; Répertoire, o,t1o 

o fr. 4o 
0 t5 

0 25 

0 15 

0 li) 

o o5 

Bulletin 3. Pour hospitalisation.... o 25 

Bul~~tin destiné au caster spécial 
d tvressc.. . . • . . . • . . . . . . . . . . . o 4o 

PROJET. 

ART. g6. 

Le prix des bulletins du casier judiciaire est 
fixé ainsi qu'il suit : 

1 o Bulletins no 1 : 

Bulletins destinés à être classés dans 
les casiers judiciaires .••....... 

Duplicata de bulletins n• 1 ••••••• 

2° Bulletins no 2 : 

o fr. 6o 
0 25 

Réclamés par les magistrats du Parquet, ou 
de l'instruction, par les juges de paix, par les 
autorités militaires ou maritimes pour les jeunes 
gens qui demandent à contracter un engagement 
volontaire, par les administrations publiques de 

l'État, par le préfet de police, par les présidents 
des tribunaux de commerce, par les sociétés 
de patronage reconnues d'utilité publique ou 
spécialement autorisées à cet effet.. . o fr. 4o 

Réclamés pour l'exercice des droits poli
tiques: 

S'ils sont affirmatifs. . . . . . . . . • . . o fr. 4o 
S'ils sont négatifs.. . . . . . . . . . . . . o 25 
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ART. 52. 

Lors des exécutions des arrêts criminels, le 
greffier de la Cour, du Tribunal ou de la Justice 
de paix du lieu où se fera l'exécution sera tenu 
d'y as~ister, d'en dresser procès-verbal; et, dans 
le cas d'exécution à mort, il fera parvenir à l'of

ficier de l'état civil les renseignements prescrits 
par le Code Napoléon.- A cet effet, le greffier 
se rendra, soit à l'hôtel de ville, soit dans une 
maison située sur la place publique où se fera 
l'exécution, et qui lui sera désignée par l'auto
ritP. administrative. 

PROJET. 

Réclamés par les autorités militaires ou mari
times pour les appels des classes et de l'inscrip
tion maritime : 

S'il a été délivré un bulletin affir-
matif.. . . . • . • . . . • . . . . . . . • . . . . o fr. 2G 

Pour chaque nom en regard duquel a été 
portée la mention néant sur les états dressés par 
mêmes autorités.. . . . . . . . . . . . . . . o fr. 10 

3° Bulletins n• 3 : 

Délivrés à tous réquérants: 

Droit de recherche. o fr. 5o ) Total: 1 fr. 4o 

Droit <le rédaction. o 5o ~ non compris 
Droit d'inscription \ le droit d'eure-

au répertoire.. . o 4o J gistrement. 

Délivrés aux personnes qui sollicitent leur 
hospitalisation dans un établissement public d'as
sistance et dont la demande est visée par le di
recteur de cet établissement.... . . . o fr. 4o 

ART. 97· 

Il est alloué aux greffiers des juridictions cor
rectionnelles et de simple police un émolument 
de o fr. 6o pour la rédaction des bulletins des
tinés au casier spécial d'ivresse. 

§ 5. Indemnités 

ART. g8. 

Au cas d'exécution d'un arrêt portant con
damnation à mort, le greffier de la Cour, du 
Tribunal ou de la Justice de paix du lieu de 
de l'exécution est tenu d'y assister, d'en dresser 
procès-verbal, et de faire parvenir à l'officier de 
l'état-civil les renseignements prescrits par le 

Code civil. 
A cet effet, il se rend, soit à l'hôtel de ville, 

soit dans une maison située sur la place pu
blique où se fait l'exécution et qui lui est dési
gnée par l'autorité administrative. 



DECHET DU 18 JiliN 1811. 

AIIT. il3. 

11 c~t ;d'oué aux greflicrs pour tous droits 
d'assistance, transcription du procès -verbal au 
bas de l'a fi êl et déclaration it l'officier de l'état 

ci\·il. s:woir : 

1" l'n111' l~s exécutions à mort : 

A Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • ?O francs. 

Dans les villes de 4o,ooo habitants 
et au-dessus. . . . . . . . . . . . . . . 1 il 

Dans les autre; villes et communes 1 o 

2' l'our· les exécutions par· ej]igie et e.rposit:ions 

A Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 o francs. 

Dam les villes de 4 o,ooo habitants 
cl au-dessus. . . . . . . • . • • . • . • 5 

Dans les autres villes et communes 3 

17() 

PROJET. 

ART. !)9· 

Il est alloué aux greffiers, pour tout droit 
d'assistance, transcription du procès-verbal au 
bas de l'anêl et déclaration à l'officier de l'état

civil, une indemnité fixe de 2 o francs. 

L'm;position publique a été supprimée pour les peines des travaux forcés et de la 

réclusion par le décret des 1 2-14 avril t848; l'exécution par effigie des contu~ax a 

été supprimée par la loi des 2-1ojanvier 18So.- L'article 52 n'est plus apphcable 

qu'au cas de condamnation à mort. 

ART. l 00. 

Des indemnités de transport sont allouées aux 

greffiers qui accompagnent les magistrats, con
formément à l'article 1 2/~ du présent décret. 

CHAPITRE VI. 

DES I~;,IOLUE~IENTS ET INDEl\INJTÉS ALLOUÉES AUX HUISSIERS 

ET AUX \GENTS DJ~ LA. FORCE PUBLIQUE. 

Il sullit de parcourir les dispositions du chapitre VI elu décret du 1 8 juin I 8 1 l 

pour constater que, hien qu'intitulé ''Du salaire des huissiers.,, ce chapitre comprend 

un certain nombre d'articles <{ni ont trait aux indemnités allouées aux agents de la 

force publique, tels sont les articles 7 2 et 7 7. De plus, la ph1part des actes prévus 
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dans ce chapitre ne sont plus jamais exécutés par les huissiers, l'exécution en est 

toujours confiée à la police ou à la gendarmerie; tels sont : l'exécution des mandats 

d'amener el de dépôt, la capture en vertu du mandat d'ar-rèt et la signification de 

ce mandat, l'extraction des prisonniers qui devront être conduits devant le juge. 

Il paraît donc nécessaire de modifier. la rubrique de ce chapitre et de l'intituler : 

" des émoluments et indemnités alloués aux huissiers et aux agents de la force 
publique." 

r .e décret de 1 8 l l contient toute une série de dispositions dont plusieurs ne 
paraissent pas devoir ètre reproduites dans le nouveau décret : 

1 o L'article 6g spécifie qu'un règlement interviendra pour organiser les huissiers 

en communauté, pour organiser les chambres de discipline et régler tout ce qui a 

trait à la discipline, pour établir une bourse commune, etc. . . - Ce règlement est 

intervenu: c'est le décret du 14 juin 1 813. -Par conséquent, l'article 6g n'a plus 
aucun intérèt. 

2° L'article 65 prévoit et règle le service des huissiers-audienciers; ma1s une 

réglementation nouvelle a été, en cette matière, instituée par les articles 2 1 et suivants 
du décret de I813. 

3° L'article 66 a trait à la résidence des huissiers; mais cette question fait l'objet 
des dispositions des articles 1 6, 1 7 et 1 8 du décret de 1 8 1 3. 

Au contraire les articles 67 et 68, puis tous les articles à partir de l'article 7 o ont 

directement trait aux frais de justice criminelle et ont été la base du travail de la 
Commission. 

DÉCRET DU 18 JuiN 18 l l. 

AI\T. 67. 

Les huissiers n'ont aucun traitement fixe; il 

leur est seulement accordé des salaires à raison 
des actes confiés à leur ministere. 

N° 2\)i 

PUOJET. 

CHAPITRE VI. 

Des émoluments et indemnités 
alloués aux huissiers 

et aux agents de la force publique. 

§ i" Service d'audience des huissiers. 

ART. lOI. 

Les huissiers ne reçoivent aucun traitement 
fixe; il leur est seulement accordé des émolu

mmh il raison des acles conGés à leur ministère. 

11 
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ART. 68. 

Les dispositions de notre décret du 1 7 mars 
t8o9, concernant les six huissiers attachés à la 
Cour de justice criminelle du département de 
la Seine, continueront à ~tre exécutées à l'égard 
des huissiers qui seront attachés au service 
criminel près notre Cour impériale de Paris, et 
ce, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné 

par nous. 

PROJET. 

ART. 102. 

Par dérogation au principe posé dans l'article 
précédent, il est payé une indemnité annuelle 
de 3,,wo francs à chacun des six huissiers· 
audienciers chargés du service de la Cour 
d'assises de la Seine. 

J ,e décret du 1 7 mars 1 8og accordait provisoirement et par année à chacun des 

huissiers de la Cour de justice criminelle et spéciale du département de la Seine une 
indemnité de 3,ooo francs, indépendamment du salaire de leurs actes. Cette indem

nité a été maintenue pour les huissiers audenciers attachés à la Cour d'assises de la 

Seine. 
Mais à la date du 19 avril 1848 est intervenu un arrêté du Gouvernement 

provisoire portant: ''L'indemnité provisoire de 3,ooo francs payée annuellement à 

chacun des six huissiers-audienciers chargés du service criminel près la Cour d'appel 

de Paris, en vertu des décrets des 17 mars 18og et 18 juin 181 1, est réduite 

à 1 ,5oo francs à partir du présent mois d'avril. n 

Cet arrêté est ainsi motivé : ''Considérant que la position des huissiers sous le 

rapport du produit des actes, s'est notablement améliorée depuis l'époque à laquelle 
l'indemnité de 3,ooo francs a été établie comme provisoire et qu'ainsi cette indem

nité peut être diminuée. --- Considérant qu'il importe, dans les circonstances, de 

réduire le plus possible les charges de l'Etat. » 

Les huissiers ont demandé le rétablissement de l'indemnité à 3,ooo francs. lls se 

fondent sur la longueur croissante des audiences : certaines affaires, dans lesquelles 

ies émoluments d'actes sont peu importants, prennent quelquefois deux audiences 

et finissent à une heure avancée, de telle sorte que les huissiers-audienciers reçoivent 

pour ce service des émoluments bien inférieurs au chiflre des appointements qu'ils 

payent à leurs clercs. La Commission a fait droit à cette réclamation. 

CITATIONS ET SIGNIFICATIONS. 

L'article 71 du décret de 18 1 1 comprend onze paragraphes distincts qui eux

mêmes sont subdivisés chacun en cruatre ou cinq alinéas. 
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Les paragraphes 1 el 2 de l'article 7 1 fixent les salaires pour l'original et la copie 
des • citations, significations, notifications, communications et mandats de eompa
rution n. 

Le paragraphe 1 o règle le coùt des rôles pour l'expédition des pièces dont il doit 
être donné copie. 

Le paragraphe 2 dn chapitre VI du nouveau décret comprend ces trois clîsposi
tions, et en outre de nouveaux articles qui correspondent : 

1° à l'article 1er, § 3, elu décret du 1 3 novembre 1 8gg, modifié par le décret du 
2 [) juillet 1 go3 (remise des copies sous enveloppe); 

:~o à l'article 70 du décret. -- Signification d'actes faites sur minutes; 

3o à l'article 7 2 elu décret.-- Absence de toute indemnité aux agents de la force 
publique au cas où ils sont chargés de faire des citations ou significations. 

La Commission s'est préoccupée de classer et de grouper dans un ordre logic1ue 
ces différentes dispositions. 

Quant aux chiffres des honoraires alloués aux huissiers, elle a aboli la division des 

huissiers en trois classes et a adopté comme taux uniforme celui alloué par le décret 
de 1 8 1 1 aux huissiers de Paris. 

AI\T. ]1. 

Les salaires des huissiers, pour tous les actes 
de leur ministère résultant du Code d'instruc
tion criminelle et du· Code pénal, sont rt'glés 
et fixés ainsi qu'il suit : 

1" Pour toutes citations, significations, com
munications et mandats de comparution, dans 
les cas prévus par les articles 19, 3,1, 7 2 , 81, 

91, 97, 109, u4, ll6, 117, 128, 129, t3o, 
131, 135, 145, d6, 1/~g. 151, 153, 157, 

lJ8, 160, 172' q4, 177· 182, t85, 186, 
L87, 188, 190, 1!)9, 203, 205, 212, 213, 
:n4, 229, 23o, 231, 2!t2, 266, 269, 281, 
2!)2, 3o3, 321,354, 35fl,:)56,358,38g, 
39.1, 396, 397, 3g8, /p:J, A18, 421, ld)2, 
1.;)4, 456, 466, /~79, à87, '~92, 5oo, Go7, 
5q, f:ng, J28, 531, 532, 538, 5/~6, :-)47, 

N" 297. 

PROJET. 

§ 2. Citations et significations. 

ART. 103. 

n est alloué aux huissiers : 

1 o Pour toutes citations en matière crnm
nelle ou correctionnelle, pour la signification 
des mandats de comparution, pour toutes si
gnifications ou modifications d'ordonnances, 
jugements et arrêts et de tous autres actes ou 
pièces en matière criminelle : 

Pour l'original • • • • • • • • • • . • . . • . . • 1
1 :w" 

Pour chaque copie. • • . • • • . . . . . . • • . 1 oo 

2° Pour toutes citations, significations ou 
notifications en matière de simple police : 

Pour l'original.. . . . • • • • . . . . . • . . . • 1' oo' 

Pour chaque copie.. . . . . . • . . . . . . . . o 75 

12 A 
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m\cm;T JHT 1 8 Hii"i 18 1 1 .• 

~>ft R et 56 7 du Code d'instruction criminelle, 

po1u· l'original seulement. 

A Paris........................ 1r ooc 

Dans les villes de quarante mille habi-
tants et au-dessus. . . . • • • . . . . • • . o 75 

Dans les autres rilles et communes. . . o ;:JO 

2" Pour chaque copie des actes ci-dessus dé

signés: 

A Paris ....•.......•... , •.... __ o1 7fl' 

Dans les villes de quorante mille habi-
tants et au-dessus ..••••••.• _ . . • • o 6o 

Dans les autres villes et communes. . . o 5o 

L'énumération de l'article 7 1, 1° du décret cle 1 8 r 1 est absolument inutile; il 

suffit d'indiquer qu'il s'agit: 

1 o De citations en matière criminelle, correctionneHe ou de ~impie police: 

2° De significations de mandats de comparution (de façon à exclure les mandats 

d'amener, de dépôt et d'arrêt soumis à des règles spéciales\; 

.)
0 De significations ou notifications d'ordonnances, de jugements et arrèts et 

de tous autres actes ou pièces en matière criminelle, correctionnelle ou de simple 

police. 

DÉCRET DU 13 ;'iOVEMBRE 18~)f), 

MODIFIÉ PAil LE DÉCRET DU 2;) JUILLET 1 go3. 

ARTICLE PREMIELL 

Il est alloué aux: huissiers pour la formalité 

de l'enveloppe prescrite par l'article 68 du Cod; 

de procédure civile, modifié par la loi du 

1 :> février 189~), dans tous les cas où celte 

formalité est requise : 

En matière criminelle, correetionneHe et de 

simple police, l'allocation est ·fixée i1 5 cen

times. 

PHOJET. 

AHT. LO'\. 

Il est alloué en outre aux huissiers, dans Lous 

les cas où est requise en matière criminelle, 

correctionnelle on de simple police la formalité 

prescrite par l'article G8 du Code de procédure 

civile, modillé par la loi du 1 ;> fénier 1 R99, 

pour chaque copie remise sous cnYeloppe, 

1 o centimes. 

- J 81 

DÉCRET DlJ 18 JUI"' 18 1. 1. 

ART. 70. 

Lorsqu'il n'aura pas été délivré au ministère 

public des expéditions des actes ou jugements 

à signifier, les significations seront faites par les 

huissiers, sur les minutes qui leur seront con

fiées par les greffiers, sous leur récépissé, 

à la charge par eux de les rétablir au greffe 

dans les vingt-quatre heures qui suivront la si

gnification, sous peine d'y être contraints par 

corps, en cas de retard. 

Lorsqu'un acte ou jugement aura été remis 

en expédition au ministère public, la significa

tion sera faite sur cette expédition, sans qu'il 

en soit délivré une seconde pour cet objet. 

Les copies de tous les actes, arrêts, juge

ments et pièces à signifier, seront toujours faites 

par les huissiers ou par leurs scribes. 

PI\O.JET. 

Lorsqu'il n'a pas été délivré au ministère 

public d'expéditions des actes ou jugements à 

signifier, les significations sont faites par les 

huissiers sur les minutes qui leur sont con

fiées par les greffiers contre récépissé, à la 

charge par eux de les rétablir au greffe dans 

les vingt-quatre heures qui suivent la significa

tion. 

Lorsqu'un acte ou jugement a été remis en 

expédition au ministère public, la signification 

est faite sur cette expédition sans qu'il en soit 

délivré une seconde pour cet objet. 

Les copies de tous les actes, jugements et 

pièces à signifier sont toujours faites par les 

huissiers ou leurs clercs. 

L'article 70 du décret de 181 1 a été maintenu sauf quelques légères modifi

cations de forme; la Commission a 

1 o Remplacé scribes par clercs; 

2° Supprimé la mention de la contrainte par corps; car ce mode d'exécution n'est 

plus autorisé par la loi. 

Al\T. Ï l. 

Le& salaires des huissiers sont réglés et fixés 

ainsi qu'il suit : 

1 0° Pour le salaire particulier des scribes 

employés pour les copies de tous les actes dont 

il est fait mention ci-dessus, et de toutes les 

autres pièces dont il doit être donné copie, et ce 

pour chaque rôle d'écriture de trente lignes ;, la 

page, et de di{1;-huit à vingt syllabes à la ligne, 

non compris le premier rôle : 

A Paris ....................... . 

Dans les villes de quarante mille habi-
tants ct au-dessus .............. . 

Dans les autres villes cl comm:uH,s .. . ') 
0 ,)Q 

N• 207. 

AnT. toG. 

Lorsqu'il doit être donné copie de certaines 

pièces, il est alloué pour cette copie un droit 

fix:t•, par chaque role d'écritures de 3o lignes 

à la page et de t8 à 2 0 syllabes a la ligne, non 

compris le premier role, à 7 ;) centimes. 

Lorsqu'il y a 1 G lignes ou plus de 1 G ligne;; 

ct moins de 46, il est passé en taxe 't o cen

times; lorsqu'il y a /1() lignes et plus, le role 

doit ètre compté comme s'il était complet. 

Il n'est rien alloué pour un quart de rôle ou 

1;) lignes; toutefois, si la copie entière de la 

pièce comporte moins de 1 G lignes non compri-; 

le pr.·mier role, il est alloiH' '\o centime~. 
t ~ li 
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Les copies de significations, notifications, etc., n'ont pas le même caractère que 

les expéditions délivrées par les greffiers; ces copies sont le complément nécessaire de 

l'original, qui en mentionne la remise, et font en <fuel<fUC sorte corps avec lui. Pour 

cette raison, Le décret de 1 8 1 1 considérait cet acte en bloc, et l'article 71 posait la 

règle que les copies ne seraient payées que lorsqu'elles auraient plus d'un rôle, le coût 

du premier rôle étant compris dans le coût de l'original. Les huissiers s'élèvent contre 

cette règle : ils sont obligés de payer à leurs employés la copie du premier rôle et. 

par conséquent, lorsque la pièce signifiée n'est pas longue, leurs droits de signifi

cation se trouvent absorbés par les frais de copie qu'ils ont à supporter. 

La Commission a cependant maintenu la règle posée par l'article 7 1 du décret de 

1 81 1 en se basant sur cette considération que le prix de l'original a été porté à 1 fr. 5o, 

ce qui fait une augmentation de o fr. 5o pour Paris et de o fr. 7 5 et 1 franc pour la 

province, prix suffisant pour rémunérer l'original et le premier rôle de copie. 

DECRET DU 18 JUIN 181 l. PROJET. 

ART. 107. 

Il n'est alloué qu'un rôle au maximum, 

déduction faite du premier, à moins que le 

procureur de la République ou fe juge de paix, 
suivant le cas, n'ait fait connaître par un avis 

motivé qu'il y a eu nécessité de dépasser cette 
limite : 1 o pour les jugements correctionnels 
rendus en matière de chasse, de pêche, de 

vagabondage et de mendicité ; 2• pour les 

jugements rendus en matière de simple police. 

Il est nécessaire d'étendre aux huissiers la règle établie par l'article 88 du pro

jet de décret pour les greffiers. 

Dans certaines matières, ainsi qu'il résulte des circulaires de fa Chancellerie 

du t8 janvier 1855 et du 1 A août 1876, les expéditions ne doivent pas excéder 

deux rôles ; le chiffre se trouve donc réduit à un rôle pour les huissiers, puisque 

déduction doit être faite du premier rôle. 

ART. 84. 

Nos procureurs et les juges d'instruction ne 

pourront user, si ce n'est pour causes graves, de 
la faculté qui leur est accordée par la loi du 

5 pluviôse an xm, de charger un huissier d'in-

ART. 108. 

Les procureurs de la République et les juges 

d'instruction ne peuvent user, si ce n'est pour 

des causes graves, de la faculté q ni leur est 

accordée par la loi du 1 r) pluviôse an XIII, de 

- 183 ----

DÉCRET DU t8 JUIN 181 l. 

strumenter hors du canton de sa. résidence; ils 
seront tenus d'énoncer ces causes dans leur 

mandement, lequel contiendra, en outre, le 
nom de l'huissier, la désignation du nombre et 

de la nature des actes, et l'indication du lieu où 
ils devront être mis à exécution. Le mandement 

sera toujours joint au mémoire de l'huissier. 

AI\T. 72. 

Il ne sera alloué aucune taxe aux agents de 

la force publique, pour raison des citations, 
notifications et significations dont ils seront 

chargés par les officiers de police judiciaire et 

par le ministère public. 

1'1\0JET. 

charger un huissier d'instrumenter hors du can
ton de sa résidence; ils sont tenus <l'rnoncer ces 

causes dans leur mandement, lequel contient, 
en outre, le nom de l'huissier, la désignation 

du nombre et de la nature des actes et l'indica

tion du lieu où ils doivent être mis à exécution. 

Le mandement est toujours joint au mé
moire de l'huis5ier. 

ART. 109. 

Il n'est alloué aucune taxe aux agents de la 

force publique à raison des citations, notifica

tions et significations dont ils sont chargés par 

les officiers de police judiciaire et par le minis
tère public. 

Les agents de la force puhlique touchent un traitement fixe : s'ils donnent uue 

citation, ou font une signification, ils ne font que s'acquitter d'une charge de leurs 

fonctions, et sont dispensés de faire un autre service pendant le temps employé à ces 

travaux. 

ART. 71. 

Les salaires des huissiers sont réglés et fixés 
ainsi qu'il suit : 

3o Pour l'exécution des mandats d'amener, 

dans les cas prévus par les articles 4o, 61, 8o, 

91, 92, 237, 26g, 355, 36t et 462 du Code 
d'instruction criminelle, y compris l'exploit de 
signification et la copie. 

A Paris. . . . • . • . . . • . . . • • • . • • 8 francs. 
Dans les villes de quarante mille 

habitants et au-dessus. . . • . . . 6 
Dans les auti·es villes et communes. 5 

4o Pour l'exécution des mandats de dépôt, 
aux cas prévus par les articles 34, 4o, 61, 

N" 2!Jï. 

§ 3.- Exécution des mandats d'amener, de dépôt 

et d'arrêt. - Capture en exécution d'nne 

ordonnance de prise de corps, d'un jugement 

ou ardt. 

ART. llO. 

L'exécution des mandats d'amener, de dépot 

et d'arrêt, des ordonnances de prise de corps, 

des arrêts et jugements de condamnation \'St 

confiée aux gendarmes, aux gardes champêtres 
et forestiers, aux inspecteurs de la sùrel\~ et an x 

agents de police. 

ART. Ill. 

Il est alloué aux gendarmes, gardes cham

pêtres et forestiers, inspecteurs de la stÎreté et 

agents de police, pour l'exécution des mandats 
d'amener, une indemnité de 8 francs. 

12 c 
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86, 100, 193, u4, :l3j, 248 et 490 du Code 

d'instruction criminelle, y compris l'exploit de 

signific11tion et la copie. 

A Paris . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . 5 fr·anc~. 

Dans les villes de qüarante mille 
habitants et au-dessus. . . . . . . 4 

Dans les autres villes et commune'. 3 

5o Pour la capture de chaque prévenu, 

accusé ou condamné, en exécution d'un man

dat d'arrêt, ordonnance de prise de corps, arrêt 

• •LI jugement quelconque emportant saisie de 

la personne, y compris l'exploit de signification, 

la copie ct le procès-verbal de perquisition, lors 

mêmE' qu'il s'agirait de l'exécution d'un seul 

mandat d'arrêt, ordonnance de prise de corps, 

arrêt ou jugement qui concerneraient plusieurs 

individus, ct dans les cas prévus par les arti

cles 8o, 94, IO~J, 110, t34, 1f>7, 193, 214, 

:.!31, 232, '237, 239, 343, 355, 36t, 't52' 
A54, A56, 5oo et 522 du Code d'instruction 

criminelle, et les articles 4 6 et 52 du Code 

pénal, savoir: 

A Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 francs. 

Dans les villes de quarante mille 
habitants et au-dessus. . . . . . . 18 

Dans les autres villes ct communes. 15 

6° Pour l'extraction de chaque prisonnier, sa 

conduitr deYant le juge et sa réintégration dans 
la prison : 

,\ Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . o fr. 7•) 

Dans les 'illes de quarante mille 
habitants et au-dessus. . . . . . . . . o fr. Go 

Dans les autres Yilles et communes. o fr. ,}o 

j 0 Pour le procès-verbal de perquisition dont 

il est fait mention dans l'article 1 og du Code 

d'instruction criminelle, et qui n'es~ pas suivi 

de capture, y compris l'exploit de signification 

et la copie du mandat d'arrêt, de l'ordonnance 

de prise de corps, ou de l'arrêt ou jugement qui 

auront donné lieu à la perquisition, savoir : 

,\ Paris ............•........... 

Dans les villes de tw.ooo habitants ct 
au -dessus ... -..... · .........•... 

Dans les autres villes el communes ... 
00 

3 00 

PROJET. 
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llt:CIIET Dl• 18 JUI:'Ii 18 l L. 

ART. 73. 

Si un mandat d'amener et un mandat de 
dt;pùt ont été décern(;S clans les mêmes vingt-

quatre heures contre le même individu et par 

le même magistrat, il n'y aura pas lieu de 

cumuler et d'allouer, aux huissiers la taxe 

ci-dessus établie pour l'exécution des deux 

mandats; mais, audit cas, il leur sera alloué 

pour taxe, savoir : 

A Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 1 o francs. 

Dans les villes de quarante mille 
habitant< et au-dessus. . . . . . . 8 

Dans les autres ,·illes et communes. 6 

.U\T. 7ft. 

Lorsque des individus contre lesquels il aura 

été décerné des mandats d'arrêt et ordonnances 

de prise de corps, ou rendu des arrêts ou juge

mcnts rmportant saisie de la personne, se 

trouveront déjà arrêtés d'une manière quel

conque, l'exécution des actes ci-dessus, it leur 

égard, ne sera payée aux huissiers qu'au tau :x 

réglé par le n" 1 de l'article 7 1 pour les citations, 

siunifications el notifications. - Il en sera de 
0 

même pour l'exécution des mandats d'amener, 

lorsque l'individu se trouvera arrêt~, lorsqu'il 

se sera présenté volontairement, on qu'il n'aura 

pu être saisi. 

Al\T. 7f>. 

Les huissiers ne dresseront un procès-verbal 

ùe perquisition qu'en vertu d'un mandat d'arrêt, 

ordonnance de prise de corps, arrêt ou jugement 

de condamnation à peine afflictive ou infamante, 

ou it l'emprisonnement. 

Al\T. 76. 

ll ne sera payé, dans une même affaire, qu'un 

seul proci~s-verbal pour chaque individu, quel 

que soit le nombre des perquisitions qui auront 

é.té faites dans la même commune. 

Pl\OJET. 
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DECRET m: 18 Jl'i'l 1 8 1 1. 

Al\T. 77· 

Si, malgre les perquisitions faites par l'huis· 

sier, le prévenu, accusé ou condamne n'est 
point arrêté, une copie en forme de mandat 
d'arrôt, de l'ordonnance de prise de corps, de 
l'arrêt ou jugement d~ condamnation, sera 

adressée au commissaire gênerai de police, à son 

defaut au commandant de la gendarmerie, et, 

à Paris, au préfet de police. -- Le préfet, les 
commissaires généraux de police et les com

mandants de la gendarmerie donneront aussitôt 
itleurs subordonnés l'ordre d'assister les huissiers 
dans leurs recherches, et de les aider de leurs 

renseignements. -Enjoignons aux agents de la 

force publique et de la police de prêter aide et 
niain-forte aux huissiers, toutes et quantes fois 

ils en seront par eux requis, et sans pouvoir en 
exiger aucune rétribution, à peine d'être pour

suivis et punis suivant l'exigence des cas. -
Néanmoins, lorsque des gendarmes ou agents 

de police, porteurs de mandements de justice, 
viendront à découvrir, hors de la présence des 

huissiers, les prévenus, accusés ou condamnes, 

ils les arrêteront, et les conduiront devant le 

magistrat oompétent; et, dans ce cas, le droit 
de capture leur sera dévolu. 

DÉCRET DU 7 AVRIL t8t3. 

ART. 5. 

Lorsqu'un mandat d'amener sera suivi d'un 

mandat de dépôt, et que l'un et l'autre auront 
été exécutés dans les vingt-quatre heures par le 
même huissier, il ne sera alloué à l'huissier, 

pour l'exécution de ces deux mandats, que le 

droit fixé par l'article 7 3 du règlement, quand 
bien même les deux mandats n'auraient pas été 

décernés dans les mêmes vingt-quatre heures, 
ni par le même magistrat. 

PROJET. 
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DÉCHET DU 7 AVIIIL 1813. 

ART. 6. 

Le droit à allouer aux huissiers, gendarmes, 
gardes champêtres ou forestiers, ou agents de 

police, suivant le mode et dans les cas prévus 

par les articles 7 1, D 0 
(), et 77 du règlement, 

demeure fixé de la manière suivante, savoir : 

1" Pour ca pt ure ou saisie de la personne, en 
exécution d'un jugement de simple police, sans 

qu'il puisse être alloué aucun droit de per· 

quisition. 

A Paris. . . . • . • . . . • . . . • . . . . . 5 francs. 

Dans les dlles de quarante mille 
habitants et au-dessus. • • • • • • 4 

Dans les autres villes et communes. 3 

2° Pour captme en exécution d'un mandat 
d'arrêt, ou d'un jugement ou arrêt en matière 

correctionnelle emportant peine d'emprisonne· 

ment. 

A Paris.................... 18 francs. 
Dans les villes de quarante mille 

habitants et au-dessus. • • • • • • 1;, 

Dans les autres villes et communes. 12 

3° Pour capture en exécution d'une or· 

donnance de prise de corps, ou arrêt portant la 

peine de réclusion. 

A Paris . . . . . . • • • • • • • • • . . • • • 2 1 francs. 

Dans les villes de quarante mille 
habitants et au-dessus. . • • • • • 18 

Dans les autres villes et communes. 15 

4o Pour capture en exécution d'un arrêt de 

condamnation aux travaux forcés ou à une 

peine plus forte. 

A Paris . . . . . • . . . . • • • • • . • • • . 3o francs. 
Dans les villes de quarante mille 

habitants ct au-dessus. . . . . • 2 5 
Dans les autres villes et communes. 2 o 

PI\OIET. 

ART. 112. 

Il est alloué aux gendarmes, gardes cham

pêtres et forestiers, inspecteurs de la sûreté ct 

agents de police, pour capture ou saisie de la 

personne, en exécution: 

1 o D'un jugement de simple police ou d'un 

jugement ou arrt'!t correctionnel prononçant une 
peine d'emprisonnement n'e'>cédant pas cinq 

jours, 5 fra nes ; 

2° D'un mandat d'arrêt ou d'un jugement ou 

arrêt en matière correctionnelle emportant peine 

d'emprisonnement de plus de cinq jours, 

18 francs; 

3° D'une ordonnance de prise de corps ou 

d'un arrêt portant la peine de la reclusion, 

21 francs; 

4o D'un arrêt de condamnation aux travaux 

forcés ou à une peine plus forte, 3o francs. 

Les huissiers n'ont reçu leur organisation actuelle qu'en 1813, c'est-à-dire posté

rieurement au décret de 181 1. De plus, à l'époque où est intervenu ce décret, on 

était encore sous l'influence des anciennes ordonnances royales, sous le régime des

quelles les huissiers, du moins près de certaines juridictions, portaient le titre de 
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sci:IJCllls, Pl étaient armés; certains, les huissiers on sergents à la douzaine, avaient une 

hallebarde; c'étaient surtout des agents d'exécution, et il fut admis assez longtemps 

<pt'ils n'étaient pas tenus de savoir lire et écrire; il a fallu une ordonnance royale, 

celk du mois d'octobre 1 ft85, pour que cette obligation leur fut impost;e. - Enfin 

les huissiers dans leurs actes d'exécution étaient assistés de recors, c'est cc que prévoit 
encore l'article 7 8 du décret de 1 8 1 1. 

La situation s'est entièrement modifiée : les huissiers sont des oiliciers ministériels 

et, en fait, les actes d'exécution des mandats sont devenus incompatibles avee leurs 
fonctions. 

Dilns ces conditions, il a paru nécessaire de supprimer toutes les dispositions des 

décreLs qui prévoient l'exécution des mandats et la capture des prévenus, accusés 
ou condamnés par les huissiers. 

Les articles visés sont : 

1° Le paragraphe 3 de l'article 7 1 du décret de 1 R 1 1. -Exécution des mandats 
d'amener; 

2° Le paragraphe 4 du mème article. -Exécution des mandats de dépôt; 

.)o Le paragraphe 5 du m'ème article. -- Exécution des mandats d'arrèt, des 

ordonnances de prise de corps, des arrêts et jugements de condamnation; 

A o Les articles 7 3 du décret de 1 8 1 1 et ;) du décret du 7 avril 18 1 3 qui ont trait 
aux maudats d'amener et de dépôt; 

.)" Le paragraphe 7 de l'article 7 1 - qui pré\·oit un cas spécial an cours d'exé
cution d'un mandat d'arrèt; 

Go L'article 7ft du décret de 1 8 1 1. - Cet article prévoit : ~ dans son p:u·a

graphc 1 ~·. le cas où l'huissier a été chargé d'exécuter un mandat d'arrèt ou une 

ordo11nance Je prise de corps et où l'inculpé était déjà arrêté; - dans son para

graphe 2, le cas où un mandat d'amener ayaut été décerné, l'inculpé a été déjà 

arrè l,', se prèsente volontairement ou n'a pu être saisi. -Ces hypothèses ne se pré

st•Jllcronl pas, l'exécution de ces mandats n'rtant plus, d'une manière générale, 
confiée aux huissiers. 

Cne o~jection pourrait être faite en ce qui concerne le mandat d'amener: certains 

juges d'instruction ont l'habitude, avant de décemer un mandat d'arrèt, de faire 

signifier par huissier un mandat d'amener au domicile de l'inculpé qu'ils savent ètre 
eu fuite.- C'est là uue mesure ridicule qui entraîne des frais inutiles; 
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7° L'article 7 5 du décret de 1 81 1. - C'est une consé<tnence de la suppressiOn 

du paragraphe 7 de l'article 7 1 ; 

8° L'article 76 du décret de 18 1 1. -Cet article disparaît pour le nH~me motif; 

9" L'article 7 7. --Cet article doit également disparaître puÎSf(UI' lPs agents de la 
force publiyue cesseront d'être considérés comme les auxiliaires des huiss:ers t·L 

seront toujours chargés directement de la mise à exécution des mandats de justice, 

autres que les mandats de comparution, ainsi <[He des arrêts el des ,iugemenls. 

Ainsi donc, de toute cette partie du chapitre VI du décret de 1 81 1 l'l du dt'·crel 

du 7 avril 1813, qui l'a modilié et complété, il ne subsiste qu'nu te'l:le: l'article li 
du décret du 7 avril 1 8 r 3. 

La Commission a fait disparaître la division des droits alloués en trois catégorit·s 

d'après la résidence de la partie prenante, et a unilié le tarif en attribuant datts 

tous les cas le taux fi"é pour Paris dans le décret de 1 8 1 1. 

1 ,e chiffre de la prime de capture a été établi, ainsi que l'avaient fait le décret de 1 8 1 1 

(article 7 1, 3°, 4o et 5°) et l'ordonnance du 6 aoùt 1 8 2 3, en prenant pour base la 

nature et la durée de la peine à subir par le condamné et non pas la nature de l'in

fraction (crime, délit ou contravention) qui avait motivé la condamnation. 

Le décret de 181 1 (art. 7 1, 3°) accordait aux huissiers tut droit pour l'exécution 

<les mandats d'amener; mais ni cet article, ni le décret de 1813 n'étendait cette dis

position aux agents de la force publique: par suite, il ne deY<lit leur ètre alloué aucune 

indem.nité (Circ. Chanc., q nov. 1818; .)o sept. 1826; 16 aoùt 18ft2). Pat· 

exception, il (•Lait accordé aux inspecteurs de la sùreté une indemnité de 8 francs pom· 

chacrue mandat d'amener mis à exécution à Paris, par extension des dispositions de 

i 'article 7 1 , 3" (Décis. Chanc., 2 3 février 1 8 2 3 ). 

l~videmment il y a lieu de maintenir la règle établie par la décision de 1 8 2 ;) ; la 

seule question qui se pose est celle de savoir, si cette disposition ne doit pas être 

étendue à tous les agents de la force publique et à toute la France. La Commission 

l'il n\solue par l'affirmative (art. 1 1 1 du projet de décret). 

Quant à l'exécution du mandat de dépôt, il n'y a pas à la prévoir : en fait, le prt'·

venu est toujours sous la main de justice; il n'y a pas de recherches à opérer et tou! 

sP borne à une simple signification du mandat C[ui ne peut donner lieu à rémun(;

ration. 
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PROJET. 

ART. 11.1. 

Les indemnités prévues par les articles 1 1 1 

et 112 ci-dessus ne sont dues qu'autant qu'il y 
a eu exécution forcée et que l'arrestation a 
nécessité des recherches spéciales dûment cons
tatées. 

Il n'y a pas lieu de distinguer, au point de 
vue du droit à l'allocation, suivant q uc l'agent 
qui a opéré l'arrestation fitait porteur du man
dat, ou de l'extrait de jugement on d'arrêt, 
ou avait été simplement avisé de l'existence de 
cette pièce par une circulaire ou par une inser
tion à un bulletin de police. 

La gratification la plus élevée est seule accor
dée, si le prévenu, accusé ou condamné, était 
sous le coup de plusieurs mandats, ordonnances 
de prises de corps, arrêts ou jugements de con
damnation. 

Le seul fait qu'un mandat d'amener ou d'arrêt, qu'une ordonnance de prise de 

corps ou un jugement ou atTêt de condamnation a été ramené à exécution, ne 

suffit pas, sous le régime des décrets de 1 8 1 1 et 1 8 1 3, pour motiver l'allocation 
d'une indemnité aux agents. 

Actuellement les gendarmes et autres agents de la force publique ne peuvent 
réclamer cette indemnité qu'autant que trois conditions sont remplies. Il faut : 

1 o Qu'il y ait exécution forcée; la prime de capture serait refusée si le délinquant 

se trouvait sous la main de justice ou s'il s'était présenté volontairement (Circ. Chanc., 
1 6 août 1 84 2); 

2° Que l'arrestation ait nécessité des recherches spéciales; 

.3" Que ces recherches soient dûment constatées (Circ. Chanc., 2:3 février 1 8 8 7). 

L'article 1 1 3 elu projet de décret maintient ces principes et ajoute certainc>s préci-

sions de détaiL Sur la demande du bureau de la Gendarmerie au Ministère de la 

Guerre, ct afin d'éviter à l'avenir certaines difficultés qui s'étaient produites, il a été 

spécifié qu'il n'est pas indispensable, au point de vue du droit à l'indemnité, (1ue les 

agents de la force publique soient porteurs elu mandat ou de l'extrait de jugement, au 

moment de l'arrestation. Il arrive souvent, en effet, que dans l'intérêt d'une bonne 

administration de la justice, ils commencent leurs recherches dès qu'ils sont avisés par 
télégramme de la délivrance elu mandat ou de l'extrait de jugement. 
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DÉCRET DU 18 JUIN 1811. 

ART. 71. 

Les salaires des huissiers sont réglés et fixés 
ainsi qu'il suit : 

8° Pour la publication à son de trompe ou 
de caisse, et les affiches de l'ordonnance qui, 
aux termes des articles ,i65 ct 466 du Code 
d'instruction criminelle, doit être rendue et 
publiée contre les accusés contumaces, y com
pris le procès-verbal de la publication, savoir: 

A P~ris. • . • . . . . . . . . • . . . . • . . . . . • 18 francs· 
Dans les villes de !to,ooo habitants et 

au-dessus, .••• , • • • • • • • • • . . . . . . 15 
Dans les autres villes ou communes.. . 1 ?. 

ART. 78. 

Le salaire des recors sera toujours à la charge 
des huissiers qui les auront employés. 

ART. 79· 

Il en sera de même des frais pour la publi
cation à son de trompe ou de caisse, prescrite 
par l'article 466 du Code d'instruction crimi
nelle. 

ARRÊTÉ DU 15 AOÛT 1880. 

tes articles 1 et 2 de l'arrêté du 15 aolÎt 1880, 

allouaient awr huisûers un droit fixé : 

Pour Paris, à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 oo 
l'our les Yilles de '1o,ooo habitants, à. 2 iio 
Pour les autres localités, à. . . . . . . . . 2 oo 

ART. 8o. 

Lorsque lesdites publications et affiches se 
feront dans deux commùnes différentes, chacun 
des deux huissiers qui en seront chargés, ne 
recevra que la moitié de la taxe fixée par l'ar
Licle 71, no 8. 

PROJET. 

§ 4. - Exécution des arrêts de contumace 

et de certains arrhs criminels. 

ART. II,i. 

Pour la publication à son de trompe ou de 
caisse et les affiches de l'ordonnance qui, aux 
termes des articles 465 et ,i66 du Code d'ins
truction criminelle, doit être rendue et publiée 
contre les accusés contumaces, y compris le 
procès-verbal de la publication, il est alloué aux 
huissiers une indemnité de 18 francs. 

Sont à la charge des huissiers les frais néces
sités pour effectuer la publication à son de 
trompe ou de caisse. 

ART. l15. 

Il est alloué aux huissiers, pour l'apposition 
de chacun des trois extraits de J'arrêt de con
damnation par contumace qui doit être affiché, 
conformément à l'article a 7 2 du Code d'iustruc
tion criminelle et pour la rédaction du procès
verbal constatant l'accomplissement de cette 
formalité, un droit de 3 francs. 
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llF.C:I'oET DL 18 JUI\ 1 811. 

AI\T. 71. 

L1•s salaires des huissiers sont réglés et fix.és 
ainsi qu'il suit : 

~( Pour la lecture de l'arnlt de condamna
tion it mort, dont il est fait mention dans l'ar

Liclc 1 :) du Code pénal : 
A Paris.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3o francs. 

Dans les 1 il les de 4o,ooo habitants et 
au-dessus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Dan< les autres lill es el communes. . . 18 

PIIOJET. 

Al\T. 116. 

Il est alloué à l'huissier pour la lecture de 

l'arrêt de condamnation à mort d'un parricide, 

prescrite par l'article 13 du Code pénal, un 

droit de 3o francs. 

La Commission a unifié le tarif des droits accordés aux huissiers pom les actes 

d0 leur ministère à l'occasion de l'exécution des arrèts de contumace et de certains 

arrèls aiminels, en leur allouant l'indemnité accordée par le décret de 1 8 1 1 , aux 

huissiers de Paris. 

L'article 78 du décret de 181 1 n'a pas été reproduit, les huissiers ne se faisant 

plus assister de recors. 

L'article 8o n'a pas été reproduit non plus dans le projet de la Commission, la 

disposition qu'il édicte dans un esprit d'économie était d'autant plus injustifiée que 

les hui~siers ont ~~ leur charge tous les frais nécessités pour effectuer les publications 

à son de trompe ou de caisse. 

INSCRIPTION ET RADIATION D'ÉCROU. 

EXTRACTION DES DÉTENUS. 

AHT. 71. 

Les salaires des huissiers sont n\glés et fixés 
ainsi qu'il wit: 

t 1 o Pour assi~tancc à l'inscription de l'écrou, 

lorsque le prévenu sc trouve déjà incarcéré, et 
pour la radiation de l'écrou dans tous les cas : 

A Paris...................... 1 franc. 

Ilaib les' ill es de quarante mille habi-
tants el au-dessus._.. . . . . . . . . o fr. 7:J 

Dans ll's autres villes et communes. o fr. ao 

Am termes Je la circulaire du 1 o mars t855, le ministère des huissiers ne doit 

jam11is ètre requis ni pour l'inscription, ni pour la radiation de l'écwu des prévenus, 

accusés ou condamnés. 

En cousécluence, depuis le 1er avril !855, le salaire prévu par l'article 71-2° ne 

doit ètre alloué en aucu1w circonstance. 

Par suite, il n'y a pas lien clt~ reproduire celte disposition flan-; le nouveau décret. 
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Dt;Cl\ET DU 18 JUIN 18 l 1 • 

ART. 71. 

Les salaires des huissiers. . . . . . sont réglés 

et fixés ainsi qu'il suit : 

5° Pour l'extraction de chaque prisonnier, sa 

conduite devant le juge, et sa réintégration dans 

la prison : 
A Paris. . • . • • . . . . • . • . . . . . . . • . o fr. 75 
Dans les villes de quarante mille habi-

tants et au-dessus. . . . . . . . . . . . o fr. 6o 
Dans les antras villes et communes. o fr. 5o 

PROJET. 

Les motifs qui s'opposent à ce que l'exécution des mandats soit confiée aux huis

siers, s'opposent également à ce que ceux-ci fassent les extractions de détenus.- I~a 
circulaire du 1 4 août 1 8 7 6, consacrant l'usage établi depuis de longues années, avait 

décidé que le service d'extraction serait exclusivement confié à la gendarmerie. 

La Direction de la Cavalerie avait réclamé contre cette règle qui avait pour consé

quence d'augmenter le service de la gendarmerie. 
Une circulaire du 1 2 septembre 1877 a réglé ainsi le service: - dans le cas où, 

si l'huissier était chargé de ce service, la main-forte serait indispensable, l'e~traction 
doit être faite par la gendarmerie; -- dans le cas contraire (enfants, femmes, vieil

lards), l'extraction devrait ètre confiée aux huissiers. - Mais comme les huissiers et la 

gendarmerie ne doivent jamais ètre employés simultauément pour les extractions, et 

que, en fait, surtout pour le service de l'audience, il y a presque toujours plusieurs 

détenus et qu'il s'en trouvera toujours un qui est valide et robuste, l'ancien usage s'est 

continué purement et simplement. . 
Les huissiers ne sont nulle part chargés de faire des extractions et ne revendiquent 

nullement ce service. - Il convient donc de ne pas prévoir dans le nouveau décret 

1 'indemni Lé d'extraction. 

Al\T. 81. 

Les frais de voyage et de séjour des huissiers 
seront alloués ainsi qu'il sera dit dans le cha

pitre Ylil ci-après. 

N" 297. 

§ 5. - Frais de voyage ct de séjour fon:é. 

.\1\T. 117-

Lorsque les huissiers se transportent à plus 

de 2 kilomètres de la commune de leur rési

dence, pour y accomplir des actes de leur minis

tère, ille ur est alloué une indemnité de o fr. 3 5 

par kilomètre réellement parcouru, tant à l'aller 

qu'au retour, en suivant le trajet le plus direct. 
13 
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Le montant total de ces frais de voyage ne 
peut pas dépasser 20 francs par jour, sauf dans 
le cas exceptionnel où, par mandement spécial, 
l'huissier a été chargé d'instrumenter hors du 
canton de sa résidence. 

L'indemnité n'est due qu'au delà de 2 kilomètres de la résidence. 

L'article 91 du décret de 18 1 1 la fixait à 1 fr. ho pour chaque myriamètre par

couru en allant et en revenant. 

Elle était alors la même que celle accordée aux témoins. 

Les frais de voyage des témoins ont été augmentés par Ie décret du 2 2 juin 1 8g;") 

mais aucune modification n'a été apportée pour les huissiers au tarif de 181 1. 

Y a rait-t-il lieu d'étendre purement et simplement aux huissiers, les règles éta

blies par l'article 53 du présent projet} 

On peut objecter que, en principe, le transport se fait dans le canton el que 

l'huissier, dans les départements, est obligé de se rendre très souvent à des villages 

éloignés des gares de chemins de fer ou des points d'arrêt des services de transport 

en commun. -- Par suite, il y aurait incoménient à prévoir une indemnité basée 

surtout sur le remboursement du prix d'un billet d'aller et retour. 

C'est donc une indemnité kilométrique qu'il a paru préférable d'adopter. 

Cette solution admise, convient-il d'adopter le chiffre de 6o centimes par kilo

mètre fixé pour les témoins ? 

On peut dire que pour les huissiers le chiffre doit être un peu inférieur : 

1 o Les huissiers ont constamment des transports à faire dans l'exercice de leur 

profession : ils doivent donc prendre les mesures nécessaires pour s'assurer d'une 

manière permanente les moyens d'effpctuer ces transports dans les conditions les 

moins onéreuses. 

2° Quelquefois ils pourront faire leurs transports par chemin de fer ou par une 

voiture publique, ce qui leur procurera une économie. 

3° Ils pourront souvent profiter de leur voyage pour faire ou préparer d'autres. 
actes de leur ministere. 

La commission a adopté le chiffre de 3 G centimes par kilomètre, avec un maxt
mum de 20 francs.' 
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Ce maXImum de 2 o francs par jour pourra cependant être dépassé dans fe cas 

Bxccptionncl de transport hors du canton en exécution d'un mandement spécial. 

DECIIET DL 18 JUIN 1811. 

AI\T. g5. 

Lorsque les individus dénommés ci-dessus 
seront arrêtés dans le cours du voyage par force 
majeure, ils recevront, en indemnité, pour 
chaque jour de séjour forcé, savoir : 

?." Ceux de la 2' classe. • • • . . . . . 1 fr. 5o 

Ils seront tenus de faire constater par le juge 
de paix ou ses suppléants ou par le maire ou, 
à son défaut, par ses adjoints, la cause du sé
jour forcé en route et d'en représenter le certi
ficat à l'appui de leur demande en taxe. 

PIWJET. 

.HIT. 118. 

Si les huissiers sont arrêtés au cours de leur 
transport par force majeure, il leur est alloué 
pour chaque journée de séjour forcé : 

A Paris. . • • . • . • . . . . . . . • . . • • 1 o francs. 

Dans les ,jj~;s, sièges de tribu-
naux de 1 classe. . . . . . . . . . . 8 

Dans les autres localités.. . . . . . . 6 

L'article 1 t 8 du projet de ia commission, a, comme l'avait fait le décret de 181 1, 

assimilé en ce qui concerne l'indemnité de séjour, les huissiers aux témoins, et leur 

a attribué pour chaque journée une indemnité dont le taux varie avec l'importance de 

la localité dans laquelle ils sont obligés de séjourner. 

ART. 83. 

Pour faciliter la vérification de la taxe des 
mémoires des huissiers, il sera tenu au parquet 
de nos cours et tribunaux un registre des actes 
de ces officiers ministériels : on y désignera 
sommairement chaque affaire; et;, en marge ou 
à la suite de cette désignation, on relatera, par 

N• 297. 

§ 6.- Dispositions générales. 

ART. 119. 

Pour faciliter la vérification de la taxe des 
mémoires des huissiers, il est tenu au parquet 
de chaque Cour et Tribunal un registre des actes 
de ces officiers ministériels. Chaque affaire y 
est sommairement désignée, et, en marge ou 
à la suite de cette désignation, sont relatés, par 
ordre de dates, l'objet et la nature des dili
gences à mesure qu'elles sont faites, ainsi que 
le mon'ant des émoluments qui y sont affectés. 

AI\T. 1 ~O. 

Les procureurs généraux et les procureurs dt~ 
la République examinent en même temps les 
écritures, afin de s'assurer qu'elles comprennent 
le nombre de lignes à la page et de syllabes à la 
ligne prescrit par l'article 1 o6, et ils réduisent 
au taux convenable le prix des écritures qui ne 

t3 A 
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ordre de dates, l'objet et la nature des diligences, 

à mesure qu'elles seront faites, ainsi que le 

montant du salaire qui y est affecté. 

No~ procureurs examineront en même temps 

les écritures, afin de s'assurer qu'elles com

prennent le nombre de lignes à la page et de 

syllabes à la ligne prescrit par l'article 7 1, no 10, 

et ils réduiront au taux convenable le prix des 

écritures qui ne seraient pas dans les propor

tions établies par ledit article. 

PROJET. 

seraient pas dans la proportion établie par ledit 

article. 

Les prescriptions de l'article 8 2 du décret du 1 8 juin 1 8 1 1, sont reproduites dans 

l'article 144 du présent projet de décret. 

Les dispositions des articles 85 et 86 du décret de 181 1 rentrent dans les règles 

de discipline communes à tous les officiers ministériels. L'article 85 a d'autre part 

été reproduit par les articles I5 et 42 du décret du •4 juin 181 3, Ja Commission a 

éliminé de son projet ces deux articles 85 et 86, qui ne sont pas à leur place dans un 
tarif criminel. 

ART. 88. 

Dans les cas pré,· us par les articles 3 2 , 3 6, 
~3, 46, ~7, 4g, ;)o, 5t, 52, Z'>g, 6o, 62, 83, 
84, 87, 88, go, 464, ~88, 497, i'>u et 616 
du Code d'instruction criminelle, les juges et 

les officiers du ministère public recevront des 

indemnités ainsi qu'il suit : 

AIIT. 87. 

Les frais de voyage et de séjour des conseillers 

des Cours impériales et des conseillers auditeurs 

délégués dans les cas prévus par les articles 1 !J 

el 2 1 de notre décn~t du 3o janvier t8tt, seront 

payés au taux réglé par ces mêmes articles. 

CHAPITRE \li. 

Indemnités de transport et de séjour 
accordées aux magistrats et aux greffiers. 

ART. 121. 

Les seuls frais de voyage et de séjour alloués 

aux: magistrats et aux greffiers sur les fonds de 

justice criminelle sont ceux: nécessités : 

Jo Par les transports effectués en matil·re 

criminelle et correctionnelle, dans les cas prévus 

par le Code d'instruction criminelle, notam

ment parles articles 32, 36, lt3, 46, 47, 4g, 5o, 

i'>I, i'>2, 5g, 6o,.62, 83, 8i, 87, 88, 90,236, 
377, 464, 488, 1197• 5t1 et 616, ou par des 

lois spéciales; 

2° Par les transports des juges de paix pour 

l'établissement de la liste annuelle du jury; 

3° Par les transports des magistrats de la 

Cour d'appel qui sil~gent comme présidents ou 

assesseur~ dans une Cour d'assises tenue hors du 

chrf-lieu du ressort et du procureur général ou 

de ses suhstituts qui vont y porter la parole, 

DÉCRET DU 18 JUIN 1811. 

~· 297. 
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sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les ses

sions ordinaires et extraordinaires; 

4-o Par le transport d'un magistrat pour 

recevoir la déclaration de nationalité souscrite 

par un détenu ou pour lui en notifier le refus 

pour cause d'indignité; 

5° Par le transport du procureur de la Répu

blique sur l'ordre du procureur général pour 

procéder à la vérification des greffes ou à celle 

des registres de l'état civil; 

6° Par le transport des magistrats pour visiter 

les établissements d'aliénés et les prisons; 

7° Par le transport des magistrats, en vertu 

de l'article .ig6 du code civil pour interroger 

un individu dont l'interdiction est poursuivie 

d'office, et qui ne peut se présenter devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal. 

AI\T. 122. 

~e sont pas imputables sur les fonds de jus

tice criminelle, et sont ordounancés directement 

par le service de la comptabilité du \finistère 

de la justice, tous autres frais de voyage et de 

séjour, notamment ceux alloués : 

1 o Aux magistrats chargés de compléter un 

tribunal autre que celui de leur résidence; 

2° Aux magistrats délégués d'une manière 

permanente pour assurer le service du parquet; 

3° .\ux magistrats chargés de constater l'étal 

d'un magistrat qui invoque des infirmités graves 

et permaneu tes pour ètre admis à la retraite 

anticipée; 

4o Aux délégués du Ministre de la justice et 

aux chefs des cours d'appel qui, en vertu des 

instructions de la chancellerie, vont hors de 

leur résidence surveiller et inspecter des services 

judiciaires ou procéder à des enquêtes; 

1:\ B 
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PllOJET. 

:-)
0 Aux chefs de Cour mandés spécialement à. 

la Chancellerie pour aflaires de service et anx 
magistrats appelés par les chefs de laCour ou du 
Tribunal, dans les cas strictement indispensables 

pour la bonne administration de la justice. 

Les articles 1 2 1 et 1 2 2 du projet de la Commission établissent une classifieation 

des différents frais de voyage et de séjour alloués aux magistrats en deux catégories. 

Les uns, énumérés dans l'article 1 2 1, sont imputables sur les fonds de justice 

criminelle, les autres, groupés dans l'article 1 2 2, sont ordonnancés par le service de 

la comptabilité et ne sont donc pas des frais de justice criminelle. 

Cette classification était indispensable , la confusion régnait en cette matière : 

pour n'en citer qu'un exemple, les indemnités allouées aux conseillers délégués pour 

présider les assises étaient ou non des frais de justice criminelle selon qu'il s'agissait 

d'une session extraordinaire ou d'une session ordinaire des assises, et ce d'ailleurs 

sans aucune rmson. 

Prenant comme critérium le principe déja énoncé par M. de Dalmas (Des frais de 

justice p. VIII) que <<l'Etat supporte et doit supporter toutes les dépenses qui tiennent 

à l'institution des tribunaux )) , la Commission a rejeté de la catégorie des frais de 

justice , tous les frais alloués aux magistrats délégués pour assurer un service dans un 

autre tribunal, ainsi qu'aux magistrats qui se déplacent pour assurer un service d'ins

pection ou un service d'administration des tribunaux et des parquets (art. 1 2 2 du 

projet). Cette solution est d'ailleurs conforme aux dispositions des articles 1 o, 1 1, 1 2 

et 2 G de la loi du 2 8 avril 1 9 I 9 sur l'organisation judiciaire. 

Dans l'article 1 2 1 ont été groupés les frais de transport et de séjour alloués aux 

magistrats, et payables sur les fonds de justice criminelle. 

Ces frais sont ceux nécessités : 

1 o Par les transports ejfeclcu}s en matiere criminelle et correctionnelle. 

Ces frais nécessités par l'instruction d'une procédure rentreront dans les dépens 

liquidés par le jugement: ils sont donc, au premier chef, des frais de justice cri

minelle. 

2" Par les transports des juyes de pazx pour l'etablissement de la liste annuelle du 

jill~)'. 

Jusqu'a ce jour, les juges de paix qui se rendaient au chef-lieu d'arrondissement 
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P
our l'établissement de la liste annuelle du Jury, ne perc,evaien~ aucune indemnité. 

b 1 d b la Commission a Aucun texte ne permettait de leur rem ourser eurs e ourses, 

réparé cet oubli. , . , . . 
Il a lieu d'assimiler à ces dépenses celles necessitees par les transpor~s _des JUg~s 

de p~x pour l'établissement des listes définitives, ~'assesseurs ~es commi~sw_n~ a~})l~ 
l , 1 La Commission n'a pas cru utile de les specifier expressement, ces Jundictwns Ia es. . , , , 

• · et l'assimilation des assesseurs aux .Jures n etant pas ayant un caractere temporaire 

contestée. 

3o Par les transports des magistrats de la Cour d'appel qui siègent comme présidents 

ou assesseurs dans une Cour d'assises tenue hors du ch~f-lieu da ressort et du procureur 

genéral ou de ses substituts qui ront y porter la parole. 

Bien que ces frais puissent ètre considérés comme des frais d'organisation juù~
ciaire, ils ont dû, pour des raisons pratiques exposées dans le rapport de M. _le. Pre

sident de la Commission (V. Supra, Rapport, paragraphe XXIl) être rangés, ams1 <[Ue 

les indemnités allouées aux jurés, dans la catégorie des frais de justice. 

4 o 5o et 6o. Par le transport d'un magistral pour recevoir la déclara~i~n d~ .'wtio
nalité souscrite par un détenu, verifier les greffes Oll les registres de ['etat czvzl' VlSlfer les 
établissements d'alienés ou les prisons, interroger un individu dont l'interdiction est pour-

suivie d'office. 

Ces frais pourront, le cas échéant, ètre compris d~ns un_ ét~t de liquidati~~ et 1~i~ .à 

la charge, soit d'un inculpé, soit de l'individu dont l'mte~dtctw_n e~l pou~su.tvte. Il ,e~a~t. 
donc nécessaire de les classer dans la catégorie des frats de JUStice cnmmelle \ ' 01 r 

art. 1 7I du projet). 

DÉCRET DU 18 JUIN 18ll. 

N" 297. 

PnOJI-:T. 

AI\T. 123. 

Dans les cas prévus par l'article 121- 1 o' los 

indemnités allouées par les articles 12 6 et 1 2 7 
sont dues, soit que le transport ait été effectué 

spontanément ou par délégation en exécution 
d'une commission rogatoire, soit qu'il s'agisse 

d'une information régulière ou d'une enquête 
officieuse ordonnée par l'autorité supérieure 

compétente. 
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Aux termes de la circulaire de la chancellerie du JI février 182 A l'indemnité 

allouée par l'article 88 du décret de 18 1 1 n'était due que lors(rue le transport avait 

été effectué en flagrant délit ou au cours d'une information régulière. Or il arrive fré

quemment que des magistrats du parquet, font sur l'ordre de l'autorité supérieure, des 

enquêtes officieuses qui- nécessitent des frais de déplacement dont il est juste de les 
indemniser. 

DÉCIIET DU 1 8 JUIN 181 l. 

ART. 8g. 

L'indemnité du greffier ou du commis asser

menté qui accompagnera le juge ou l'officier 

du Ministère public sera : 

Dans le premier cas (transport à plus de 5 ki
lomètres) de 6 francs par jour. 

Dans le second (transport à plus de 2 o kilo
mètres J de 8 francs par jour. 

Pl\OJET, 

ART, 124. 

Le greffier ou le commis-greffier qui accom

pagne le juge ou l'officier du Ministère public 

reçoit les mêmes indemnités que ce magistrat. 

La commission a accordé aux greffiers les mèmes indemnités qu'aux magistrats 

qu'ils accompagnent. En effet, magistrats et greffiers voyagent et prennent leur repas 

ensemble, ils ont donc à supporter les mèmes frais. Enfin, lorsque le transport a lieu 

par route, le cumul de leurs indemnités de transport est nécessaire pour couvrir les 
frais de voiture ou d'automobile. 

Al\T. g3. 

Pour faciliter le règlement de cette indem

nité, les préfets feront dresser un tableau des 

distances, en myriamètres et kilomètres, de 

chaque commune au chef-lieu de canton, au 

chef-lieu d'arrondissement et au chef-lieu de 
département. 

Ce tableau sera déposé aux greffes des Cours 

impériales, des Tribunaux de première instance 

el des Justices de paix et il sera transmis it notre 

grand juge Ministre de la Justice. 

Al\T. 88. 

Dans les cas prévus par les articles 3 2, 3 G, 
ft;), 46, 47, fl9, 5o, 51, 52, 5g, Go, 62, 83, 

ART. 125. 

Tous les frais de transport fait sur roule, 

autres que ceux dus pour un transport effectué 

da us la commune de la résidence, sont calculés 

d'après le tableau des distances de chaque com

mune au chef-lieu de canton, au chef-lieu d'ar

rondissement et au chef~ lieu de département, 

dressé par les soins des préfets, déposé aux 

greffes des Cours d'appel, des Tribunaux de 

première instance et des Jus ti ces de paix et 
transmis au M~inistre de la Justice. 

Al\T. 126. 

Les magistrats qui sc transportent à plus de 

deux kilomètres de la commune de leur rési-
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84, 87, 88, go, 464,488, 497• 511 et 616 

du code d'instruction criminelle, les juges el 

officiers du ministère public recevront des in-

demnités ainsi qu'il suit : 

S'ils se transportent à plus de cinq kilomètres 

de leur résidence ils recevront pour tous frais 

de voyage, de nourriture et de séjour une in

demnité de g francs par jour. 

S'ils se transportent à plus de deux myria

mètres l'indemnité sera de 1 2 francs par jour. 

DÉCRET DU 16 FÉVRIEI\ 1885. 

ARTICLE PHE~IIEI\. 

Les conseillers délégués pour présider les 

asstses ordinaires ou extraordinaires dans les 

villes qui ne sont point chef-lieu de Cour d'ap

d'appcl recevront une indemnité de 20 francs 

par jour pendant la durée des assises et, en 

outre, une somme fixe de 6o francs par chaque 

session. 

Pl\OJET. 

denee, dans les cas prévus uar l'article 121 du 

présent décret, reçoivent: 

Pour les voyages en chemin de fer ou en 

tramway, une indemnité égale au prix d'un 

billet de 1re classe calculé, s'il se peut, d'après 

le tarif réduit applicable aux trajets aller et re

tour; 

Pour les voyages effectués par un autre mode 

de locomotion, qui ne doit être employé que 

dans l'impossibilité de faire usage de la voie 

ferrée ou en cas d'extrême urgence, une indem

nité de 6o centimes par kilomètre parcouru en 

allant et en revenant. 

Il leur est alloué, en outre: si le lieu du 

transport est situé à une distance de plus de 

5 kilomètres, une somme de 1 5 francs par jour, 

ct si le lieu du transport est situé à une distance 

de plus de 20 kilomètres, une somme de 

20 francs par jour. Cette indemnité de séjo:.~r 

est portée, pour les conseillers délégués comme 

présidents des sessions ordinaires ou extraordi

naires des Cours d'assises qui ne sont point 

tenues au chef-lieu de la Cour d'appel, à 
4o francs pour chaque jour de la session et, 

en outre, pour le jour qui précède l'ouverture 

et pour celui qui suit la clôture de ladite session. 

Alors c1ue le décret de 1 8 1 1 attribuait aux magistrats une indemnité forfaitaire 

comprenant à la fois les frais de voyage et les frais de séjour, l'article 1 2 6 du projet 
leur alloue : 

1 o Le remboursement de leurs frais de voyage ; 

2° Une indemnité de séjour de 1 5 ou de 2 o francs (sui vaut la distance parcourue) 

représentant les frais de repas et d'hôtel. 

L'indemnité fixe de 6o francs par session allouée, par le décret du 1 6 février 1 885, 
aux conseillers délégués pour présider les assises en dehors du chef-lieu de la Cour 

d'appel, a été supprimée. Ces magistrats n'auront droit qu'au remboursement de 

leurs frais de voyage calculés ainsi qu'il est dit à l'article 1 2 6, et à une indemnité de 

séjour fixée à 4o francs pour chaque jour de la session et en outre pour le jour qui 

précède l'ouverture et polir celui qui suit la clôture de ladite session. 



J:"iSTHIJCTION DU 3o SEPTEMBRE 1826. :'1° 77· 

L'indemnité accordée par l'article 88 est due 
dans tous les cas où les magistrats et les greffiers 
se transportent dans un lieu situé à plus de 
5 kilomètres de la ville où siège le tribunal où 
ils font leur résidence, quoique ce lieu dépende 

du territoire communal de la vifle. 
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AIIT. 12 7, 

Les déplacements des magistrats peuvent leur 
donner droit à des frais de voitures taxés sur un 

état justificatif de la dépense lorsque ces dépla
cements sont effectués : 

1" A l'intérieur de la ville, siège de leur ré
sidence, si la population excède 4o,ooo habi
tants; 

2° Hors de la ville, siège de leur résidence, 
mais dans la même commune si la distance du 

centre de la ville au lieu du transport excède 
deux kilomètres. 

Aux termes des décisions de la chancellerie en date des 2 7 juillet 1 8 2 7 et 

2 2 janvier 1 907, les magistrats de Paris qui se transportent dans des quartiers éloi

gnés peuvent demander le remboursement de leurs frais de voiture. Il en est de 

mème pour certaines grandes villes (Lyon, Marseille, Rouen, etc.). Le rembourse

ment de ces frais est effectué sur présentation d'un mémoire en la forme ordinaire. 

L'article 127 a reproduit ces dispositions, mais, au lieu de faire une énumération 

des villes dans lesquelles ces déplacements en voiture sont autorisés, il a établi une 

double règle : en premier lieu, le remboursement des frais de voiture à l'intérieur 

des villes de plus de 4o,ooo habitants; en second lieu, le remboursement de ces 

frais lorsque le déplacement a lieu hors de la ville et à plus de 2 kilomètres du 

centre de la ville, quel que soit le chiffre de la population. Cette dernière dispo

sition est inspirée de l'instruction générale du 3 o septembre 1 8 2 6 dans son para

graphe 7 7· 
Le procureur général et la Chancellerie auront d'ailleurs un droit de controle et 

pourront rejeter ces mémoires de frais de déplacement lorsqu'il apparaîtra que 

l'usage d'une voiture n'était pas indispensable. (§ 1er. Les déplacements des magistrats 

peuvent leur donner droit. .. ). 

ART. 12~. 

Les magistrats qui, dans la même journée sc 

transportent, à l'occasion d'affaires distinctes, 
dans des communes situées dans des directions 

différentes, souvent calculer l-eurs indemnités de 

J\STI\UCTIONS m: 3o SEPTEMBI\E 182fi. l'i\OJ::T. 

'oyngc cl de séjour d'après le total des distances 

parcourues. 
Si le transport affecte plusieurs communes 

situées dans la même direction, le mémoire de 

frais doit être établi d'après la distance (1e la 

résidence des magistrats à la commun~ h flus 

éloignée. 

Cet article reproduit les dispositions de la circulaire de la Chancellerie en dale du 

2 juillet 1 go6. 

CHAPITHE YIII. 

Du port des lettres et paquets. 

Al\T. 129. 

Les droits relatifs à la correspondance pos

tale, télégraphique et téléphonique sont perçus 

pour chaque a !faire criminelle, correctionnelle 
et d ~ simple police dans les conditions fixées et 
d'aH·ès le tarif ébhli p:n· les lois de finances. 

ART. !30. 

Lorsqu'une correspondance doit être prt'ala
blcment affranchie, le prix de cet affranchisse

ment est avancé par le greffier. 
Pour obtenir le remboursement de cette 

avance, il comprend le montant dans un de ses. 

mémoires de frais de justice criminelle, en 

visant l'article de la loi ou du règlement en exécu

tion duquel l'envoi de' lettres ou paquets a été 

rffectué. 

Les articles g8 à 1 o 2 du dL• cret du 1 8 juin 1 81 1 ont été abrogés par l'ordon

nance du 1 A décembre 1 8 2 5. 

L'article 1 o3 qui prévoyait le cas où une localité n'était pas dess2rviA par la poste 

n'a pas été reproduit daus le projet de la commission, comme n'étant plus en har

monie avec notre organisation actuelle. 

L'article 1 2 9 nouveau sc horne donc à nmvoycr aux. loi> de fina 1ces ét1bliscant le 

tarif des droits de poste pour chaque catégorie d'aŒaires: criminelles, correctionnelles 

et de simple police. 
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ART. 104. 

Il ne sera payé des frais d'impression sur les 
fonds généraux des frais de justice criminelle 
que pour les objets suivants : 

1 o Pour les extraits d'arrêts de condamnation 
à des peines affiictives ou infamantes, ainsi qu'il 
est dit dans l'article 3 (j du Code pénal; 

2° Pour les ordonnances portant nomination 
des présidents et assesseurs des Cours d'assises 
et les arrêts de convocation des Cours d'assises et 
spéciales, le tout en conformité de la loi du 
2 o avril 1810 et de no tl e décret du 2 6 juillet 
suivant; 

3° Pour les signalements des personnes à 
arrêter; 

4o Pour les états et modèles d'états relatifs 
au payement, à la liquidation et au recouvre
ment des frais de justice. 

5o Pour les actes dont une loi ou un de nos 
décrets aura ordonné l'impression et pour ceux 
dont notre grand-juge Ministre de la Justice 
jugera l'impression et la publication nécessaires 
par ur.e décision spéciale. 

PROJET. 

CHAPITRE IX. 

Des frais d'impression. 

ART. t3l. 

Les seules impressions qui doivent être payées 
à titre de frais de justice sont : 

1 o Celles des jugements ct arrêts dont l'affi
chage ou l'insertion ont été ordonnés par la Cour 
ou le Tribunal; 

2° Celle des signalements individuels de per
sonnes à arrêter, dans les cas exceptionnels où 
l'envoi de ces signalements aurait été reconnnu 
indispensable; 

3° Celle de l'arrêt ou du jugement de révi
sion d'où résulte l'innocence d'un condamné et 
dont l'affichage est prescrit par l'article 416, 
§§ g et 1 o, du Code d'instruction criminelle. 

L'énumération, d'ailleurs in complete, contenue dans l'article 1 o4 du dér,ret de 18 1 1 

a été modifiée par la loi de finances du 3 1 mars 1 go3, aux termes de laquelle 

les frais d'impression qui ne sont pas susceptibles de recouvrement sur les 

condamnés, les parties civiles et les personnes civilement responsables, doivent ètre 

imputés sur le chapitre XVI du budget du Département de la Justice. 

Ce sont les frais d'impression portés sous les nos 1°, 2°, 4°, 5° et aussi, parmi 

ceux visés sous le paragraphe 3°, les signalements collectifs relatifs à des procé

dures différentes. Le nouvel article 1 3 1 a réparé les omissions relatives à l'affi

chage et à l'insertion des jugements et arrêts ordonnés par jugement et s'est, en 

outre, inspiré des dispositions de loi de finances précitée. 

AHT. 105. 

Seront imprimés en placards tous les actes 
<lui doivent être publiés et affichés et ce, con
fcrmément au modèle que notre grand-juge, 
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Ministre de la J u'stice, en fera dresser à notre 

imprimerie impériale. 
Ce modèle sera envoyé à nos procureurs près 

les cours et tribunaux. 
Toutes impressions qui ne seront point con

formes au modèle seront rejetées. 

PROJET. 

Cet article, devenu sans intérêt depuis la loi de finances du 3 1 mat tgo3, n'est pas 

reproduit dans le projet de décret. 

ART. 106. 

Le nombre d'exemplaires des placards et des 
autres impressions sera déterminé par nos pro
cureurs généraux, suivant les localités. 

Cet article 1 o6 a été supprimé également à raison des changements apportés par 

la loi de tgo3. 
Le nombre d'exemplaires est fixé par l'arrêt ou le jugement dans le cas où l'affichage 

est ordonné par la Cour ou le Tribunal. Au cas de signalements, c'est le procureur de 

la République qui en fixe le nombre, sous le contrôle du procureur général et de la 

Chancellerie. Enfin, au cas de révision, c'est l'article 446 qui détermine le nombre 

d'exemplaires. 

ART. 107. 

Les placards destinés à être affichés seront 
transmis aux maires, qui les feront apposer dans 
les lieux accoutumés. 

ART. 108. 

Les Cours royales et les tribunaux de pre
mière instance nommeront un imprimeur pour 
faire le service de la cour ou du tribunal. -
Nos procureurs généraux informeront notre 
grand-juge Ministre de la justice du prix et des 
conditions des marchés qui seront faits avec les 
imprimeurs de la Cour impériale et des tribu
naux du ressort. 

ART. 132. 

Les placards destinés à être affichés sont 
transmis aux maires qui les font apposer dans 
les lieux accoutumés, aux frais de la corn
commune. 

ART. 133. 

Les impressions payées à titre de frais de 
justice criminelle sont faites en vertu de marchés 

passés pour chaque ressort on pour chaque 
arrondissement, par le procureur général ou 
le procureur de la République, suivant le cas, 
et qui ne peuvent être exécutés qu'avec l'appro
bation préalable du Ministre de la justice. Tou
tefois, à défaut d'un tel marché, il peut être 
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traité de gré à gré chaque fois qu'une impression 

doit être faite. Les imprimeurs joignent à chaque 

article de leur mémoire un exemplaire de l'oh

jet imprimé, comme pièce justificative. 

L'importance des imprimeurs, chargés des impressions au titre des frais de justice, 

a notablement diminué. De plus, il convient de procéder pour les frais d'impression 

comme pour les frais de transport et de decider que dans chaque ressort et dans 

chaque arrondissement les marchés seront passés, sous le contrôle de la Chancellerie, 

par les procureurs généraux et les procureurs de la République. 

m:;CI\ET Dl) 18 JU'i 181 1. 

AnT. 10!), 110, 111,112. 

Ces diflér\nts articles ont perdu actuellement tout intérèt à raison des change

ments d'ordre économique et des modifications introduites dans la législation. 

CHt\ PITRE XI. 

Des frais d'exécution des arrêts. 

ART. ll.). 

Il sera fait par notre grand1uge :\Iinistre de 

la justice un règlement qui déterminera les dé

penses nécessaires pour l'exécution des arrêts 

criminels, et réglera le mode de leur payement. 

- Ce règlement sera adressé à nos procureurs 

près les Cours et tribunaux et aux préfets, pour 

le faire exécuter chacun en ce qui le concerne. 

ART. l l {J. 

La loi du 2 2 germinal an IV, relative à la 

réquisition des ouvriers pour les travaux néces

saire5 à l'exécution des jugements, continuera 

d'être exécutée. - Les dispositions de la même 

loi seront observées dans le cas oi1 il y aurait 

lieu de faire fournir un logement aux exécu

teurs. 

CHAPITRE X. 

Des frais d'exécution des arrêts. 

Des règlements spéciaux déterminent les dé

penses nécessaires pour l'exécution des arrêts 

criminels et règlent le mode de leur payement. 

Le Ministre de la Justice peut accorder, sur 

les fonds généraux. des frais de justice crimi

nelle, sur l'avis des procureurs généraux et des 

préfets, des secours alimentaires aux exécuteurs 

infirmes ou sans emploi, à leurs veuves et it 

leurs orphelins jusqu'à !\Ige de 1 2 ans. 

l 

1 
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Les lois des t3 juin qg3, :1 frimaire et 

2 2 floréal an II, relatives au nombre, au place· 

ment, aux gages et à la nomination des exécu

teurs ct de leurs aides, continueront d'être 

exécutées. 

ART.ll6. 

Notre grand-juge Ministre la justice est auto

risé it disposer, sur les fonds généraux: des frais 

de justice, d\me somme de trente-six mille francs 

par année, pour l'employer à donner, sur l'avis 

de nos procureurs ct des préfets, des secours 

alimentaires aux exécutellls infirmes ou sans 

emploi, à leurs veuves et à leurs enfants orphe

lins, jusqu'à l'àgc de 12 ans. - Au moyen de 

la présente disposition, tous les règlements anté

rieurs sur les secours accordés aux exécuteurs 

et à leurs familles, sont abrogés. 

I'HOJI\T. 

Sous une forme plus laconique, l'article 1 34 nouveau reproduit les dispositions 

de l'article 1 1 3 du decret cle 1 8 1 1 . Toul ce qui a trait aux salaires el indemnités 

payés aux exécuteurs faisait et doit continuer à faire l'objet de règlements spéciaux. 

Il n'y a pas lieu de maintenir les dispositions des articles 1 1 4 et 1 1 5 du décret de 

1 8 1 1 . Ces articles se bornent à dire que les dispositions des lois du 2 2 germinal an IV, 

du 2 3 juin l 7 9 3' du 3 frimaire et 2 2 floréal an n continueront à ètre exécutées. 

Quant à l'article : l 16' crui continue à ètre appliqué' et seul permet d'accorder 

des secours aux exécuteurs infirmes, à leurs veuves el i1 leurs orphelins, ses disposi

tions sont maintenues et forment le 2" paragraphe du nomel ertide I3(J. 

TITRE III. 

DES DllPE:\SES ASSil\'IILÉES À CELLES 
DE L'I~STRUCTION DES PROCÈS CRŒINELS. 

CIIATTJRE PREMTEf\. 
Règles généra~es. 

AIIT. t35. 

Dans les procédures assimilées, au point de 

vue des dépenses, aux procès criminels, les 

frais sont avancés par l'Administration de l'En-
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PROJET. 

registrement, conformément aux dispositions du 

présent décret, mais ils sont taxés et liquidés 

d'après le tarif et suivant les règles de chaque 
juridiction compétente. 

Les règles de déchéance et le mode de pay•~

ment sont ceux établis par le présent décret. 

ART. 136. 

Par dérogation à la règle établie à l'article 

précédent, sont payés conformément au tarif 

fixé par le présent décret les frais des poursuites 

exercées devant le Tribunal civil ou devant la 
Cour d'appel : 

1 o Pour contraventions aux lois sur la tenue 

de l'état civil, dans les cas prévus par les 

articles 5o et 53 du Code civil, et sur la célébra

tion des mariages, dans le cas prévu par l'arti
cle 192 du Code civil; 

2° Pour infractions disciplinaires commises 

par des officiers publics ou ministériels, par des 

experts, ou par des interprètes-traducteurs. 

L'article 1 3 b pose en principe que, en ce qui concerne les dépenses assimilées an"

frais de justice criminelle, il y a lieu de suivre pour les avances, les modes de taxation 

et de payement, la li<[uidation et les recouvrements, les règles établies par le présent 

décret. Il en est de même des déchéances et des voies de recours. 

Mais la taxe est faite d'après le tarif correspondant à la nature des frais (Tarif civil ou 
tarifs spéciaux). 

L'article 1 3 6 admet toutefois deux exceptions à cette dernière règle; elles se justifient 

d' eUes-mèmes, ce sont les frais de poursuites de certains délits, quand ces poursuites 

sont exercées devant les Tribunaux civils, et les frais des poursuites disciplinaires. 

CHAPITRE JI. 

Règles spéciales. 

ART. lJ7. 

En matière d'assistance judiciaire, les frais 

qui SJnt exposés dans les instances portées 
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deyant les juridictions administratives sont 

admis en dépense par le Ministre de la J ustict·. 

Ct•ux exposés devant les Conseils de préfecture 

doivent, au préalable, être soumis au contrôle 

du Ministre de l'lnlérieur, qui en arrête le 

montant sur les états taxés, avant de les trans

mettre au département de la Justice. Si, au 

cours de l'instance suivie avec le bénéfice de 

t'assistance judiciaire devant le Conseil de pré· 

fecture, des témoins sont appelés à déposer, 

l'indemnité qui leur est allouée, après taxation 

régulière par le vice-président du Conseil de 

préfecture, est acquittée proYisoirement et sans 

délai à un compte d'avances. 

Les frais d'assistance judiciaire sont, par application de l'article 1 3 7, taxés dans les 

matières ciYiles et commerciales, dans les formes établies par le présent décret, mais 

sur les bases fixées par le tarif civil. 

Une dérogation est faite, en ce qui concerne le mode de taxe, pour les frais relatifs 

aux instances suivies devant les juridictions administratiYes, de façon à meUre le nouveau 

règlement en harmonie avec les dispositions de l'article g3 de la loi du 1 1 juillet 191 1. 

ART. 118. 

Les frais de cette procédure seront avancés 

par :l'Administration de l'Enregistrement, sur le 

pied du tarif fixé par notre présent décret; et 

les actes auxquels cette procédure donnera 

lieu seront visés pour timbre et enregistrés en 
débet, conformément aux lois des 1 3 brumaire 

et 2 ~1 frimaire an vu. 

ART. 138. 

Lorsque le ministère public agit d'office, les 

actes auxquels la procédure donne lieu sont 

visés pour timbre et enregistrés en débet confor

mément aux lois du I3 brumaire et du 22 fri

maire an vn. 

Le nouYCl article t38 reproduit eu les généralisant les dispositions de l'article 1 1 8 

du décret de 1 8 1 1 relatiTes à la procédure d'interdiction; les règles sont en effet les 

mèmes, quelle <rue soit la procédure intentée d'office par le ministère public. 

AHT. 119. 

Si l'interdit est solvable, les frais de l'inter

diction sont à sa charge, et le recouvrement en 

-t-era poursuivi, avec privilège et preference, sur 

ses hiens; et, en cas d'insuffisance, sur ceux. de 

~· 297. 

ART. I3g. 

Si l'interdit est solvable, les frais de l'inter

diction sont à sa charge et le recouvrement en 

est poursuivi avec privilège et preférence, con

formément à la loi du 5 septembre 1807. 

14 
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s•·s père et mèn·, t'·pmn ou épouse. ---~ Ct• pri

' ilège s·c-.ereera conformément am règles 

prescrites par la loi du 5 septemhrP t8oï _ 

HIT. 1 ~!O. 

Si lïuterdit et les parents désignés dans l'ar

tide pr•~cédent sont dans un état d'indigence 

dùm~ut com.taté par certificat du nwire, Yist'· et 

appromé par le sous-préfet et par le prt'.fet, il 
ne sera passt' en tax:c que les salaires des huis

siers, et l'indemnité due au x témoins non pa

rents ni alliés de l'interdit. 
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Pllll.IE'l'. 

Si l'interdit paraît a\OÎr des ressourœs insu!" 

fisantcs, 1·· ministi-re puhlic doit faire constater 

cette insnflisance par le hnn•au d'assistam·t· 

judiciaire 1'1 les frais sont :1\ ands l't recomTt'·s 

comme •·n matière d'assistance jndieiain·. 

Il y a lieu de conserver certaines dispositions du chapitre I•·r du titre 2 du décret 

de 1 8 1 1 ; une incertitude pourrait en eilel se prodnin•, Pli ce <fliÎ co11cem e le recou

vn'ment de eps frais, surtout si ce chapi1n· était abrogt~ pm·enwnt et simplement. 

Le nomel article 1 3g comprend : 

1 o Lt' paragraphe 1 ~" de l'article 1 1 9; 

2° Le paragraphe 2 du mème article, qui porll' que fe pri\ ilèg<' <lu Trésor" <exPr

cera conformément au~ règles prescrites par la loi dn ;-) septembre 1 8o7 " -- La loi 

du 5 sPptemhre 1 8o7 a étahli un privilège pour frais de poursuites l'Il matière cri

minelle, correct ionneUe et de police. Ce pri \ Îlt~ge s"ètend uécessairement à tous les 

fi·ais qui, ù raison de l'assimilation, sout consi(U•rés comme frais de justice cri mine He 

d, par suite, ~~ceux qui sont faits d'office. -Cette réff>rt>ru·e it la loi dt' 1 8o7 n'est 

pas indispensable; mais elle figurait <lans i'arLide r 1 9 dn <lt\cret <le 1 8 t 1 et sa 

suppressiOn <lans l'article qui l'a remplacé aurait pn donn<>rlien :'t des <'ITeurs d'inler

prMation. 

.3" L'article 1 ~w du cl('crel de 1 8 1 1. 

Ll's frais d'inscription hypotlu~caire, fors

qu'elle sera requise par le ministère puhlic, Pn 

('Onformitt'· de l'article 1 2 L du Code d'instruc

tion criminellt•, seront avancés par 1'-\dmi-

T ,es frais des inscriptions hypothècaires prisl's 

d'ollice par le ministère public sont avancés p<~r 

l'Administration d•~ I'Eun•gistrement sauf recou

\Temcut ultt'·rieur contre lf's intt:·resst\i;. 
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uistration de l' E nregistremeul, laquelle en sera 

remboursée sur h~s biens des condamnt's, dans 

les cas et aux: f(Jl·mes de droit. 

JI en sera d•· même dans tous les cas où 1·· 
ministère public est tenu, conformément it la 

loi et à nos décrets, de prendre des inscriptions 

tl'oflice, dans i'intérèt des femmPs, des mincu rs, 

du tn;sor impérial, etc., t>tc. 

PHO.IET. 

L'article 1 2 A du décret de 18 1 1 prévoyait le cas où, pour oblPnir sa mise eu

liberté pro-visoire sous caution, un prévenu <Hait fourn[ un canliomwment en 

immeubles el où, par suite, une inscription hypothécaire <n ail été re< luise. Mais, 

depuis la loi du 1/~ juillet 1 865, le cautionnement en immeubles n'est plus admis : 

"Dans le cas où la liberté provisoire aura 1\té subordonnée au cautionnenwnt, porte 

le nouvel article 1 2 o du Code d'instruction criminelle, il sera fourni en Pspt'ces. '' -

L'article 1 'J. S du décret de 1 8 1 1 \ isait les frais des inscriptions prises d'oflice par le 

ministère public a clans l'intérèt des femmes, des mineurs, du Trésor impérial, elc ... n 

--- Actuellement on n'aperçoit pas de ras dans lesquels ce seraît le ministère publil' 

<fnÏ aurait à re<piérir des inscriptions .dans l'intérd du Trésor public. - Il a paru 

d'ailleurs plus simple et plus pratiqlte de prévoir, d'une façon générale, dans le nom el 

article 1 !10 qui remplace les articles 1 2 4 l't 1 2 ;-), les frais ''des inscriptions prises 

d'ofliœ par le ministt~re public", sans sp{~cifler les diYerses hypothèses dans lesquelles 

elle~ peuvent t'tre prises: la règle étahlie en cc <pti co1wernt' l'avam:e de ces frais est, 

<'n effet, la rn t'me <lans tous les eas. 

Les frais de rccouYrement des amendes pro

noncées dans les cas pn;, us par le Cod•~ d'ins

truction criminelle t't par le Code pénal, seronl 

taxt;s conformément au tarif réglé par nos di-
crrts dn 1() t(;n·ier 1 807, pour la procédmc 

civile. 

L'<n anc•· de ces frais ne st•ra point. im

putée, par l' \dministration de I'Enregistrc

nwnt, sur les fonds généra m. des frais de jus

\'' 2\Jï. 

\1\T. 1 '~ 1 • 

Les Irais de recom re ment d•·s amendes pro

no:lc•'·es dans les cas pré\ us par k Code d'ins

truction criminelle ct par 1 .. Cod;· pénal, sont 

ta\t'•s ('Ont'ormi~mPnt atn tarif.s o•n matière 

l'i 1 ile. 

C\'s frais ne sont point imput.;s '-tH les fonds 

r:t'·w··rau\ des frais de justice criminelle; l'aYance 

d la ,.,;gularisation •·n sont dli·ctuées par l•·s 

soins de l'Administration tks Finances. 
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tice criminelle; die s'en remboursera, sui' a nt 

les Itwmes de droit, sur les parties condamni~es. 

- En cas d'insohabilitt'- des condamut'·s, les 

l'rais de poursuit.: seront alloués~~ l'administra

tion dans ses compt1•s, en confonnité ck l'ar

ticle 66 de la loi elu ~~ 2 frimaire an VIL 

1'1\0.IET. 

Il y a lieu de maintenir les règles {•tahlies par l'ancien article 1 2 6 et qm pement 

se résumer ainsi : 

1° Taxation sur les hases du tarif civil; 

'2° Pas d'avance sur le-; fonds de justice et·iminelle. 

Il n'y a plus à s'occuper du recouvrement des cautionnements: les articles 1 1 7, 

~~~2 et I23 anciens du Code d'instruction criminelle ayant dt'· ahrog<~s. les ar

ticles 1 2 7 et 1 2 8 du décret de 1 8 1 1 ont perdu tout intérèt. 

Lorsqu'il y aura lieu au déplacement des 

registres, minutes et papiers d'un greffe, les 

autres frais d'emballage et de transport seront 

acquittés comme frais gt~néraux de j usticc, a wc 

les formalités prescrites par notre présent <k

cret. 

urr. I3u. 

Dans les cas prévus ci-dessus, il sera dressé, 

sans frais, par le greflier, et à s{1n défaut, par 

le juge de paix' un urcf état des registres et 

papiers it transporter. -- La décharge du trans

port sera donnée an bas de cet t'·tat. 

ART. t:) l. 

Le mode et les frais du transport seront r~;_ 

glés par le préfet ou le sons-préfet de l'arron

dissemeut, et une copie du march<; sera en

' oyée à notre grand-juge Ministre de la justice. 

-Ces marchés ne seront soumis ;, l'euregistre

nwnt que pour le droit fixe d'un franc. 

\UT. 1 ,b. 

Lors<tu'il y a lieu de déplacer des registres, 

minutes et autres papiers d'un grefl(· ou des 

arcltÏ\es cl'nm· Cour on d'un Tribunal, il est 

dressé sans frais par le gTellier et, à. son défaut, 

par le président de la Cour ou du Trihunai ou 

par le juge de paix, sui\ant le éas, un bref état 

des registres et papiers à transporter. 

Si les archiH·s <lt'~placées sont celles d'un 

panptet, l'inventaire csl dresst'~, sui,ant le cas, 

par le procureur gént'·ral, le procureur de la 

Hépublique ou le mag-istrat du ministère public 

près le tribunal de simple polict•, et, à déf'aut de 

cc dernier, par le juge de paix. 

21 ;) 

Les articles 1 '>. ~) à 1 ;) ; du dt'~cret de 1 8 1 1 ne pn~voyant <JUC lt• dt'·plaeement des 

registres, minutes el papiers d'nu greJie, il y aYait là une lacune qu'ont fait appa

raître les év<~nements de la guerre franco-allemande. Il peut y ~n-oir {icu, en effet, 

de déplacer, en outre, les arc !ti v es, registres et documents du parc1uet et, dans 

quelques Cours et Tribunaux, le~ archives qui y existent, indépendamment de celles du 

greffe. 

Le nouvel article 1 lt '>. a donc <;lendn, mutatis mutandis, à ces deu' cas, les règles 

(·tablies par le déc,·et de 1 8 1 1 pour les archiYes ct minutes des greffes. 
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un. 1 11'1. 

Les états ou mémoires seront dressrs de 

manière que les otliciers de justice el les préfets 

puissent y apposer leurs taxes, eJ>écutoires, rè

glement et visa; autrement ils seront rejetés, 

ainsi que les mémoires de greflicrs ou d'huis

siers qui ne seraient point conformes aux mo

dèles arrêtés par notre grand juge Ministre de 

la justice comme il est dit dans l'article 82 ci

dessus. 

.\liT. I4 7. 

Aucun état ou mémoire fait au nom de deux 

ou plusieurs parties prenantes ne st•ra rendu 

exécutoire s'il n'est signé de chacune d'elles : 

le payement ne pourra ètre fait que sur leur 

acquit individuel, ou sur cc lui de la personne 

qu'elles auront autorist\e spécialement, et par 

écrit, à toucher le montant de l'état ou mé

moire. - Cette autorisation et l'acquit seront 

mis au bas de l'état, et ne donneront lien à la 

perception d'aucun droit . 

..,. 291. 

TITRE 1\. 

Ill' PAYE~IENT ET RECOUIŒMENT I>ES FR\IS 

HE JlSTICE ClH\11:\ELLK 

CHAPITRE PHE\IIER 

Du mode de payement 

AnT. 1 !d. 

Les frais de justice criminelle sont payés sur 

1 es étals ou mémoires des parties prenantes. 

ART. l 
1
111. 

Sous peine de rejet, ks états ou mémoire3 

aont dressés conformément aux modèles arrètés 

par le Ministre de la Justice ct de manière que 

les taxes et exécutoires puissent y être apposés 

1 " AI\T. l 1 ;). 

Tout état ou mémoire fait au nom de deux 

ou plusieurs parties prcnan ks doit ètre signé 

par chacune d'elles; le payenwnt ne peut être 

fait que sur leur ac<roit individuel ou sur celui 

de la personne qu 'cll~s ont autorisée, spéciale

ment ct par écrit, à loucher le montant de 

l'état ou mémoire. Cette autorisation est mise 

au bas de l'état et ne donne lieu à la percep

tion d'aucun droit. 



\1\T. 2. 

Il ne scr<t pjus f;tit que deux expéditions de 

chaque état ou mémoire de frais de justice non 

réputés urgents, l'une sur papier timbré, l'autre 

sur papier libn'. -- Chacune de ce~ expéditions 

sera rcvt'tuc de la Ü\\C et de l'exécutoire du 

juge. -- La prcmii·re stTa remise au receveur 

de l'Enregistrement avre les pièces au soutien 

des articles suseeptihles d'être ainsi justifiés.-

La seconde sera transmise it notre Ministre de 

la Justice avec le bordereau mensuel dont il 

sera parlé ci-apt'ès. -Le pri~ du timbre, tant 

du mémoire que des pièces à l'appui, e.,t à la 

charge de la partie prenante. (Ce te.l'le l'l'mpfocl' 

l'article 14 5 du déc l'et de 1811, abrogé pa,. f'al'

tit·lc 7 d1• l'onlonnana dn 28 rwt'embn! :1838. 

.\liT. 1 '1 , 

Les états ou mt:moires qui ne s't:lèvcront pas 

à plus de dix fmncs nt· seront point sujets à la 
formalitt'- du timhre. 

AIIT. l 
110. 

Les l\.mnalités de la bxe et Je 1 'ex~-cutoirc 
seront remplies sans Irais par les présidents, 

les juges d'instruction .-t les juges de paix, 

chacun en cc qui le concerne. L'exécutoire sera 

décerw; sur les ré<(nisitions de l'officier du mi

nistere public, lequel signera la minute de 
l'ordonnance, 

Sauf les mémoires dn·ssés par les gendamws 

cl pour lesquels un troisième exemplaire est 

exigé par des ri·glcments spéciau-x, il n'est fait 

que deux: expéditions de chaqne état ou mé

moire de frais de justice, l'une sur papier 

timbré, l'autre sur papier libre. 

La premiiot-e est remise au reœ\"eur de l'En

registrement avec les pièces justificatives. La 
deuxi4'·mc est transmise au Ministre de la .Jus

tice, a wc le horden·au mensuel dont il est pari(~ 

ci-a pri.~s. 

1'1\0.11-:T. 

.\HT. 1/17· 

Le prix du timbre, tant du mémoire qtw 

des pii·ces à l'appui. est i1 la l'barge de la partie 

prenante. 

Toutefois, en outre des cas où une dispo

sition de loi spi·ciale accorde la dispeme du 

timbn·, ne sont pas sujets i1 cette formalité les 

étals on mémoires qui nr s'élhent pas it plus 

de dix l'ranes. 

Al\T. 1'!8. 

l.es formalités dt· la taxe et de 1 'exécutoire 

sont rt~mplies sans frais par lt>s présidents, les 

juges d'instruction d lc~s juges de paix, chacun 

en ce qui les concerne. 

Les prè,idenb; d ll's juges d Ïnsl ru el ion lW 

peuvent rduser de taxer et dt• œndrc cx<'·cuc 

toÏ!'Ps, s'il y a lieu, d•·s états ou mémoires d.-

--" 

! 

\LIT, 1/12. 

Les présidents et les juges d'instruction ne 

pourront refuser de taxer el de rendre exécu

toires, s'il y a lieu, des états ou mémoires de 

frais de justice crimineUe, par la seule raison 

que ces frais n'auraient pas t'~tt: faits par leur 

ordre direct, pourvu toutefois qu'ils aient été 

faits en verin des ordres d'une autorité compé

tente, dans le ressort de la Cour ou du Tribunal 

que ces juges président, ou dont ils sont mem

bres. 

l'llO.! ET. 

l'rais Ù4' justice crimineJI,~, par la ~eul·· raison 

que t'CS frais n'auraient pas été faits par lem· 

ordre direct, pourvu lout..Cois qu'ils aient été 

faits 4'11 vertu Ù4~S ordn·s d'une auloritt'~ com

pétente du ressort d4· la Cour ou du Tribunal. 

Le nouvel article 1 A8 reproduit les dispositions des articles 1 1o, ~ t "'' et 1 /12 du 

<lr'·crel du 1;) juin 1 8 I 1 : ce sont des règles générales qu'il a paru prt'.férable de 

réunir dans un mème article. Le paragraphe '>. de l'ancien arlide 1 4o rt;glait les 

conditions dans les<luelles est délivré l'exécutoire, il y avait un incoménieut é,idenl à 

laisser ct'l Le disposition intercalée au milieu de ri·gles accessoires, aussi la matière <le 

ce paragraphe '>. a f11it l'oh.}et d'un article di:4inrt, l'article 1 51. 

.\liT. L
119· 

La partie prenante, sauf dans le cas prévu 

par J'article 1f> 2, dé post' ou ad r•·sse au magistrat 

du ministhe public près la juridiction compé

tente les exemplaires de son mémoÏJ:e. 

Après avoir vérifié ce mémoire, article par 

article, ce magistrat l'adresse au procureur gé

néral qui fait procéder it une nouwlle vérifica

tion, et, s'il est régulier, le reYêt de son visa. 

Aueun état ou mémoire ne peut être payé 

s'il n'a été préalablement visé par le procureur 

général. 

Aux. termes de la circulaire des Chancellerie du :d fl'·vrier 1 8 8 7 el <les Finances 

du 29 h'•Hier t888, Lont mt'•moire de frais payt'•s ou avancés sur le crédit alloué pour 

li·ais de justice doit èlrl' soumis par le promreur fie la République au visa peéaiable du 

procureur général: <<Les comptables de J'Enregistrement doivent refusm· le payement 

de lont mémoire, état ou facture qni ne porte pas le 'isa du procureur général "· Il 

n'était lait exceptiou <rue poue les mémoirf's dP frais avanct;s par le Trésor en matière 

de faillite (Cire. Cha ne. 1 6 mars 1 go:l )· 
\" 2\)/. 



Les frais no11 répntt'·s urgents continueront it 
titre payés sur les i·tats ou mémoires des pat tics 

prenantes: ils seront taxés article par article, 

soit par les présidents ct juges des (:ours t'l trihn

naux, soit par les juges de paix, et ils seront 

payables aussitllt qu'ils auront élt'! revêtus de 

l'onlonnance du magistrat taxateur. Cette ordon

nance sera toujours dt'•<'f'rnée sur le réquisitoire 

de l'otlicier dn ministère pnhlic, qui dena 

préalablement procéder à la vérilication des mé

moires. La ta-.c de chaque article rappellera la 

disposition législati re ou réglementaire sur 

laquelle elle sera fondée. 

m:cm:r Ill 18 .rUJ\ 1 8 1 1. 

Al\T. If!O. 

;i ~l. L'exécutoire sera décernt'~ sur les réqui

sitions de l'officit·r du miuisthe public, lequel 

signera la minute de l'onlmltlane•·. 

2l6 
Pl\ OH: 1'. 

.\HT. l~Jû. 

Les mémoires sont taxt's article par article, 

la taxe de ch<apte article rapprlle la disposition 

législative ou réglementaire sur laquelle elle est 

fondée. 

Chaque expédition du mémoire est reYêtue 

de la taxe du juge. 

.\liT. l;)l. 

Le magistrat taxateur dcliwe ensuite son 

exécutoil e à la suite de r état ou du mémoire. 

Cet exécutoire est toujours décernt; sur le 

réquisitoire écrit ct sigw'· de l'oflicier du minis

ti·re public. 

Les artides 1 .Jo cl 1 5 1 IH' sont en réaiit{·, sauf <Jnel<pws changements de forme, 

<tue la reproductÎo11 de i'artiele 11jo, S 2, du dèerel de 181 1 el de l'article 3 de 

l'or<lonnancP du 28 ltOv<·mhre 1 R38. 

Lorsqu'nu mémoire porte sur des frais faits 

devant le Tribunal ck commerce, il Pst taxé par 

le président ou un juge de ce tribunal, sans ré

quisition prt'·alable, mais il doit t'ire soumis au 

visa du procureur général. 

La Commission a estim<'·, eonlrairemeut aux usages actuels de la ChauecHeric, que 

la vérillcation par le Parquet g<'·n<~ral des frais exposés en matit'·re de faillite est 

d'autant plus nécessaire <fUP les juges des tribunaux de eommeree sont peu versés 

en eette matii·rc et que l'exécutoire, à la diflërence des frais faits de, a ut les juridic

tions civiles et criminelles, est dt~livrè, sans que le mémoire ait (·té soumis i1 l'examen 

préalable d'un magistrat du ministi·re public. 
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Les mémoires seront donc taxés et ordonnanc{·s sans n~<luisition p•·éalable, puis

qu'il n'y a pas de minisU·re publie prt'os ees tribunaux: d'ex:ecption, mais ils st>ront ohli

gatoiremeut soumis au visa du procureur g{•néral. 

llECIIET Ill 1 K .Il 1\ 1 8 1 1. 

\liT. 13 11. 

Sont réputés frais urgrnts : 

1" Les inde111nitt'~s tles témoins et des jures; 

·~" Toutes dépenses relatives à des fourni-

tures ou opérations pour lesquelles les parties 

prenantes ne sont pas habiluellcmt'nl cm

ployées; 

3" Les frais d'P\Iradition des pn'venus, 

accusés ou condamnes. 

l'l\O.JET. 

Lrs dispositions qui pdeèdent ne sont pas 

applicables au payement : 

1 o Des indemnités des témoins, dt~s jun'·s et 

des intcrprMcs; 

2° Des dépenses modiques relatives i1 des 

fournitures ou opérations et dont le maximum 

est fhé par les instructions du Ministœ de la 

justicf'. 

Deux modifications ont étt~ apportées à l'article 1 3A du décret de 181 1 : 

1 o On a maintenu les dépenses relatives à des fournitures ou opérations; toute

fois on a supprimé la restriction prévue par le décret de 1 8 1 1 <rui limitait cette dis

position au cas où la partie prenante n'était pas habituellement employée, mais on a 

spécifié qu'il fallait que la dépense fût modique. 1 .es instructions de la Chancellerie 

et des Parc1uets g<'·nl>rau\. préciseront, dans les divers eas et suivant les temps et les 

régions, le ehill're au-delà duquel une dépense cessera d'ètre considérée comme 

modique. 

2° Les frais d'extradition ne sont plus, depuis fort longtemps, payés à titre dP 

frais urgents, malgré les dispositions de l'article 1 :·Ht. 

AI\T. l 3:). 

Les frais urgents seront acquiltt'~s sur simple 

la~c et mandat du juge mis an bas des réquisi

tions, copies de convocations on de citations, 

étals ou mémoires des p~rlies. 

AIIT. If>'J, 

Dans les cas prévus par l'article précédrnt, 

les frais sont acquittés sur simple taxe !'t man

dat du magislr.:lt compétent apposés sur les 

réquisitions, copic5 de convocations on de eila

lions, étals ou mémoires des parties. 

Le vi~a du Procureur général n'est pas e" ig•'•. 

Ces frais sont avancés sans retenue par 1(' 

greflier de la juridiction compétente, qui en 

ohtient le r~mboursemcnt par l'Administration 

de l'Enregistrement contre remise des l<t:-.cs 

revêtues de l'acquit dt'S parties prcnanlt•s. 



218 

L• décret tle 181 1 a, au point de vne dn payement, di,-is{~ les frais de juslic~ 
niminelle en d~ux eatégories. 

Les frais de la 1re catégorie qu'il désigne sous le nom de ji-ais uryenL~, sont payés 

sur simple taxe et mandat du magistrat, sans qu'nu C\écutoire ait t~té préalablement 

re<ruis par le ministhe public; cette taxe est apposée soit sur le mémoire, soit sur la 

pièce mème qui constah~ le service ell'ectué (requisition, copie de la citation ou dt· 

la comocaliou); enfin la somme allouée est insaississahle; d'où la conséquencp 

<Jlle la ta\.e est dispensée du visa de non-opposition du receveur de l'Enregistrement; 

elle est payée n0n seulement au bureau établi près le tribunal duquel elle émane, 

mais encore au bureau de la résidence de l'intéressé. 

l .. es frais de la 2c catégorie ou frais non myents ne sont payahlt•s que sur mémoire 

{•lahli conformément au décret, après que le procure ur de la Hépublique a requis 

exécutoire, qu'un exécutoire a été régulièrement délivre'• et enfin qu'autant que le 

rPCC\ eur de l'Enregistrement compétent a apposé son visa attestant <[n'il n'existe pas 
d'opposition. 

La Commission n'a pas conservé les Pxpressions " frais urgents " et • frais non 

urgents" <tui man<Juent de précision. Tous les frais de justice criminelle présentent le 

mème caractère d'urgence; ils ne dillërent que par la façon dout les parties prenantes 

en obtiennent le payement. Après avoir posé dans les articles A3 et suivants les 

règles qu'elles doivent sui\Te et les formalités qu'elles doivent remplir, elle a 

ap})Orlé dans les articles !53 el 1 ;)[J. des exceptions en fareur de certaines parties 
prenantes. 

~es taxes allouées aux témoins, aux jurés, aux petits fournisseurs et aux petits 

artisans ont un caractère alimentaire et doivent leur être payées immédiatement par 

le receveur de l'Enregistrement. En pratique cela est malheureusement peu facile ou 
même impossible. 

S'agit-il, par eÀemple, !l'un artisan, dont les services ont été requis par un juge 

J'instruction au cours d'un transport dans un village eloigné du chef-lieu de canton, 

cet artisan sera peut-ètre obligé de perdre une journée et de faire un long trajet pour 

toucher une somme modique dont le payement est reconnu u~qent par la loi. 

S'agit-il d'un témoin ou d'un juré! Il arrive fréquemment qu'à l'heure à laquelle 

l'audience prend fin, le bureau de l'Enrrgistrernent est fermé on hien le bureau est 

tellement éloigné f[Ue le t(·moin ne pour raiL s'y rendre sans nsc1uer de manquer 
son train. 

Ces inconvénients 3Y<~Ït>nl é1 é si~nalés au (;a rd e des S('t •:1u \. et au \1inistre des 
Fin:mccs. 

Cne in~truction de l'Administration de l'Enregistrement en date du 8 juillet 1 9 1 o 

a décidé que les directeur~ de l'Enregistrement sont admis "a se conce~L\.'r ayec les 
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"ma0istrals du parquet ù l'effeL d'autoriser les receveurs à s'entendre a\·ec le grdlier 

"ou avec une personne ofl'rant toutes les garanties nécessaires, au sujet des mesures 

• les plus propres à assurer, à partir d'une heure de la soirée <JUi S('rait. déterminée, 

"le payement immédiat des taxes déliuées après la fermeture du bureau." (Instruc

tion de )a Direction généra\c de l'Enregistrement, H0 33o!l, du 8 juittet IÇ)l o ). 

Le 1 2 mars t 9 1 o, le Ministre des Finances av~ iL décidé, après entente avee le 

département de la Justice que ces prescriptions seraient suivies non ~enlement pour 

le payement des frais des témoins, mais aussi pour le payement des indemnités dues 

att' me111bres du .J nry criminel. 

Une décision de Ja Chancellerie, en date du 6 aoùt 191 o, a ~pécilié expressément 

qu'aucune retenue ne doit ètre pratic1uée sur le montant de ces taxes. L'instruction 

de l'Administration de l'Enregistrement précitée contenait la mème prescription ~ 

" Il a été entendu, dit-elle, que les mesures concertées pour le payement par le 

"grrflier ou une autre personne des taxes de~ témoins et des jurés seront tfJujours 

• prises aux risques ct périls du. receveur, et que celui-ci demeurera responsable de 

"la régularité des payements qui ne pourront Jaù·e l'ol!iel rf aucune retenue au pr?fit du 

"greffier ou du tiers chargé d'acquitter les taxes. " 

Ces prescnptwns n'out pas été sumes en pratique~ tout d'abonl les gretliers 

évitent autant fPll' possible de prendre la charge de ces avances ct le payement des 

taxes est effectué, soit par les concierges des palais de justice, soit par des gar<;onHle 

bureau souvent peu scrupuleux. 

Ces intermédiaires retiennent à Jeur profit, suivant lew· imp01tance, 5 à 2 5 ou 

:3 o p. ofo de la somme dont ils font l'avance (il n'est pas rare de leur voir opérer 

une retenue de o fr. 5o sur une ta'\c à témoin s'élevant it ~J. francs'!. 
1 

C'est afin de faire disparaître ces ahus que la Commission a inséré dans le ~ 3 de 

l'article I5!1 les décisions pri citées de l'Administration de l'Enregistrement et de la 

Chancellerie, en !-péciliant que les frais payables sur simple taxe seront touioms avan

cés aux parties prenantes par fe greffier ct sans aucune retenue. 

Le greffier a rm compte ouvert chez le receveur de l'Enregistrement cl celle 

avance ne lui causera pas une charge appréciable. D'aiHcurs n'efl'ectue-t-il pas déjà 

ces payements lor~qu'il y a eu consignation des frais par la partie civile. Enfin il est 

utile de rappeler <tue celle manière de procéder rsl celle suivie devant les lrihunaux 

militaires, dont les greffiers sont toujours chargés de payer eux.-m(\ffi<'S les Laxcs, 

sur des crédits fJUi leur sonl alloués à cet efl'et par l'intendant militaire. 
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I>J<:CIIET Ill' 1X .Ill\ 1X11. 

_\1\T. l" 1. 

Les juges qui auront décemé les mandats on 

'exécutoires, et le-; olllciers dn ministi~re public 

qui y auront apposé leur signature, seront res

ponsables de tout abus ou exagération dans les 

taxes, solidairement avec les parties prenan Lrs, 

d sauf leur recours conlre elles. 

ORDOXXAXCE Dl 2X JliOVE)II\IIE 18:)8. 

\liT. 5. 

Les mémoires qui n'auront pas été présentés 

â la taxe du juge dans le délai d'une année à 

partir de l'époque à laquelle les frais auront été 

f<tits, ou dont le payement n'aura pas été réclamé 

dans les six mois de leur date, ne pourront, 

conformément à l'article 1 Ag du décret du 

18 juin 1811, être acquittés qu'autant qu'il sera 

justifié que les retards ne sont point imputables 

à la partie dénommée dans l'exécutoire. 

Cette justification ne pourra t\tre admise que 

par notre Ministre de la Jus ti ce, après avoir 

pris l'avis de nos procureurs généraux, s'il v a 

lieu. 

PIIO.JE r. 

AHT. 1,) ,), 

Les juges qni ont déccnH\ les mandats mt 
t•xécutoires et. les otriciet·s du ministère public 

qui y ont apposé leur signature sont respon

sables de tout abus ou ex.a;.;·ération dans les 

taxes, solidairement arce les l'artics prenantes 

d sauf leur recour!l contre elles. 

AIIT. 1 ~)6. 

Les mémoires qui n'ont pas été présentés a 
la taxe du juge dans le delai d'une année à partir 

de l'époque à laquelle les frais ont été faits, ou 

dont le payement n'a pas été réclamé dans les 

six mois de la date de l'ordonnancement, sont 

atteints de déchéance. 

La déchéance n'est pas encourue si l'ordon

nancement et le pa~ ement n'ont pu ètre 

effectués dans les délais d•'~terminés par le fait 

de l'administration ou par suite de pourvoi 

formé devant le Conseil d'État. 

Sous réserve des dispositions du décret du 

3 1 mai 186 2 relatives itla déchéance quinquen

nale, le Ministre de la Justice peut, par décision 

spéciale, autoriser le payement total ou partiel 

des mémoires périm•'·s. 

L'article t56 nouveau a reproduit les dispositions de l'ordonnance du 

28 novembre 1 838 relatires à la déchéance encourue à raison du défaut de présen

tation à la taxe ou du défaut de réclamation du payement du mémoire ordonnancé 

dans un délai détcrmin<S. Il les a complétées en spécifiant que, si le Ministre rle la 

Justice peut releYer les parties de la déchéance encourue, il y a cependant exception 

dai.lS le cas prévu pai' le décret du ::> 1 mai 1 862, c'est-à-dire lors<tue la déchéance 

qumquennale est acquise. Cette déchéance est, en effet, d'apri·s les principes <k la 

('ümptabilitl'· publi<[U<', absolue !'l définitivP. 
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PIIO.JET. 

La taxe cl l'e-..t'·cutoire, d'une part, le juge

ment au chef de la liquidation des dépens, 

d'autre part, sont susceptibles de recours. Si ce 

recours est exercé par la partie prenante , i 1 doit 

èlre formé dans le délai de dix jours à compter 

de celui où l'ordonnance de taxe a été notifiée 

administrativement et sans frais; il est, dans 

tous les cas, porté devant la Chambre des mises 

en accusation dans le ressort de laquelle tes 

poursuites sont intentées. Si le recours est 

exercé par la partie condamnée, il est porté 

devant la juridiction d'appel, au cas où la déci

sion qui contient liquidation peut être entre

prise par cette voie, et, dans le cas contraire, it 

la Chambre d'accusation, comme il est dit ci

dessus. 
L'appel, lorsqu'il est ouvert, est formé dans 

les délais ordinaires; il est recevable même 

lorsqu'il n'a été appelé d'aucune disposition sur 

le fond. 
Le pourvoi en cassation est ouvert dans tous 

les cas. 

D'après l'artide i)fl~~ du Code de procédure civile le jugement doit porter liqui

dation des dépens et des frais. 
Cctle disposition est rappelée par le 2c dècrel du 2 6 février 1807 pris en cx{lcution 

Ile l'article 1 o~ 'J. du Code de procédure civile. Les articles 6 et 9 de ce décret 

organisent les voies de recours dont sont susceptibles l'exécutoire ou le jugement au 

chef de la liquidation, mais en matière civile seulement. 
Aucune disposition analogue n'est intervenue en ce qui concerne les frais de 

justice criminelle. 
La Cour de cassa lion, tout en déplorant cette lacune, a décidé qu'il faudrait 

emprunter ses règles à la loi civile (Cassation 2 2 décembre 1 ~6o, Bull. Crim. -

n" 298, p. 513;- 'J,I dôcembre 1877• Bull. Crim. n° 266, p. 5tg; -- 22 no

\embre 1878, Bull. Crim. n° 2'~'},' P· 3g1; -- 13 juin t8~)0, Bull. Crùn. n° ·126, 

p. 1 97 ; - 1 5 juillet t 897, /Juil. Crim. n° '). !q, p. 3 7 8; -- 2 2 décembre 1 8g~h 
Bull. Crim. n" .)8·J,, p. 6.)g 
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Une laxP de frais en matiere pénale peul donner lieu ù deu~ recours absolument 

distincts, suivant que le recours est exercé par la partie prenaule (un expt>rt p<~r 
exemplt>) ou par la partie eondamnée, délinquant ou partie civile. 

A. Du recours e.rcrce par la partie prenante. 

Actuellement, puisque la Cour de cassation a jugt; qu'il fallait appliquer les règles 

suù-ies en matii·re ciYilf', c'est de,·ant la Chambre du Conseil crue ce recours do il èl re 
port{·. 

L'opposition à l'exécutoire du juge d'instruction instruisant en matière correction

nelle, ou du prt'•sident du tribunal correctionnel t•sl portée devant la Chambre du 

Conseil du tribunal. Par contre, si le juge d'instruction a déliué son exécutoire dans 

une affaire criminelle, c'est la Chambre des mises en accusation <Jni est compétente 

(Cour Paris, 16 mars 1861. Sirey 1861 -I-57 1, note 3 ). 
lYnprès t'e mème arrêt, si les frais avaient été faits devant la Cour d'assises ce serait 

par cette mème Cour qu'il devrait ètre statué en Chambre elu Conseil. 

Les décisions de ces Chambres du Conseil pourraient elles-mèmes ètre attaqut'~es : 
celles de la Chambre du conseil du Tribunal, devant la Chambre du conseil de la (:our, 
('hambre des appels correctionnels, sauf pourvoi en Cassatiou. 

Les décisions rle la Chambre du conseil Je la Com d'assises et de la Chambre des 

mises en accusation ne peuvent t'tre attaquées que par la Y oie du pounoi en 
Cassation. 

B. Becours des parties condamnées. 

Celles-ci ne peuvent frapper d'appel le jugement licruidant les dépens qu'à une 
double condition : 

t" de le faire dans les trois JOUrs, avec citation 'art. 6 du 2e décret 1lu 
1G fhrier t8o7); 

:l
0 de faire appel de quelques dispositions sur le fond. 

Cc s.~ stL·me de voies de recours emprunté par la jurisi:irudence à la matière civile 

est donc ù la fois compliqué, confus et peu libéral. La Commission a voulu simplifier 

et unifier ces voies de recours en fMeidant crue le recours de la partie prenante sera 

port(· devant la Chambre des mises en accusation qui est la juridiction d'appel normale 
en matière d'actes d'instruction. 

Le· recours cx.ercé par la partie mndamnée sera port(~ deva1tt la juridiction d'appel 
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au eas où la dét·ision <[ni contient liquidation des frais et dépens peul t'-tre entreprise 

par celte voie, sinon il sera porté devant la Chambre d'accusation. 

Enfin le recours a (·lé ouvert plus largement à la partie comlamnPe PL d~g<~gtl des 

l'estridions impos{·es par l'article () du décret du 1 () février 1 8o j. 

111::cn1·: r Ill 1 tl .lt.l\ 1 H t 1. 

Les mandats et exécutoires dt'~liHés pour les 

causes ct dans les formes déterminées par notre 

prt~senl décret, seront payables chez les rece

wurs t'·tahlis 1wès le tribunal de qui ils t;ma

ncront. 

l'HO.! ET. 

Les mandats et exécutoires dt'·liué~ pour les 

causes et dans les formes détermint~es par l1· 

présent décret sont payables chrz les reccvem·s 

de l'emegistrement étahlis prf:s le tribunal du

quel ils émanent, sauf dans le cas prévu par 
l'article 100 ci-après. 

Les receveurs ne sont responsables que des 

irrégularitt\s résultant de l'insu !li sance, dP 

l'inexactitude on de l'omission des formalitt~~ 

prescrites pour les pièces justificatÏ\es. 

Le 1 ,.,. paragraplw 1le l'article 1 58 est la reproduction de l'article 1 :) 1~ dn décret 

de 181 1. 

L'article 1 55 du projet vise la responsabilité du magistral lax.atem, cp1i est un 

ordonnateur. Le deU\l(.,ll\l' paragraphe dt> l'article 1 58 eomplc'·le cette disposition; il 

sp{·cili<' fJUü IP receveur de l'Enregistrement ne peut ètrc• déclaré responsahle, comme 

tout comptable, que des pa.''emenls ellectués au vu dP piècPs irrégulières, inexactes 
ou incomplètes. 

_\1\T. l i)g. 

Ct>s Pxt~cutoires ne peuvent ètre ac-quitt1~s 

l!tt'apri~s avoir t~té revêtus d'un certificat de no11 

opposition par le rccc\eur de l'enregistrement 

établi près le tribunal duquel ils émanent. 

Toutefois, ec ccrtillcal n'est pas e\igé quand 

il s'agil soit des frais acquittés sur simple taxt', 

con((ll'mt'ment am: articles 1 ~)3 ct 15 '1 ci-dessus, 

soit des Int\moires de la gendarmerie. 
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Les receyeurs de l'Enregistt'ement ne peuvent payer aux partit•s prenantes le mon

tant de leur mémoire qu'après s'ètre assurés qu'il n'a pas été fait <l'opposition entre 

les mains du receveur établi par lfl tribunal duquel émane l'exécutoire. 

Le certificat de non opposition n'est pas exigé pour les frais acquittés sur simple 

taxe, qui sont ceux alloués aux témoins, jurés, aux: petits artisans, ouvriers, ete.; 

ces indemnités ayant, en effet, un caraetère alimentaire ne peuvent t'tre saisies. Il en est 

de mème des indemnités des gendarmes, qui, s'ils n'étaient payables sur mémoires, 

eu vertu de règlements spéciaux <lr la gendarmerie, devraient ètre rangées dans l'ènu

mération de l'article 1 :-)3. 

Le nouvel article 1 :-)9 n'a fait que consacrer les prescriptions de L\dministration 

de l'Enregistrement. 

nhnET m; t8 .n I\ 1 8 1 1 • l'!lO.JET. 

. \1\T. 1 (io. 

Toutes les fois qu'il y a partie civile en cause 

et que celle-ci n'a pas obtenu le bénéfice de 

l'assistance judiciaire, les exécutoires pour les 

frais d'instruction, expédition et signification 

des jugements sont décernés contre la partie 

civile s'il y a consignation. 

Dans tous les cas où la consignation n'a pas 

été faite, ou si elle est insuffisante, les frais sont 

avancés par l'Administration de l'Enregistre· 

ment. 

Le paragraphe 1 c•· n'est que la reproduction des dispositions consacrées par la loi 

sur l'assistance judieiaire. 

Le paragraphe 2 consacre une pratique <pie la Chancellerie avait été forcée d'ad

mettre. -· Voici le cas qu'elle préYoit : une instruction est ouverte ; une partie civile 

se constitue et verse une consignation présumée sullisante. Mais, au cours de l'instruc

Lion, des faits graves et nouveam sont révélés, et, contrairement aux prévisions, il 

est reconnu que, clans un intérèt d'ordre public, il est nécessaire de recourir lt une 

expertise qui entrainera des frais peut-ètre considérables. La dépense est hors de 

proportion avec les avantages (fUe la partie civile retirera du prod~s ; aussi elle se 

refuse à faire la consignation supplémentaire qui lui est demand(~e; d'autant plus 

qu'il est possible que cette mesure d'instruction soit sans intérèl pour elle. L'action 

publique ne peut ètre paralysée par son refus de consigner; l'inslmctron doit suivre 

son cours et, par suite, il faut (lue les avances nécessaires puissent ètre faites par 

l'Administration de l'Enregistrement, comme s'il n'y avait pas de partie ('iYile en cause. 

1 ..... 
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))~;;CIIET Ill 18 .fl[\ 1811. 

11\T. !li 1. 

Dans les Pxécutoires décemés sur les l'<nsscs 

de l'Administration de I'Enregistrenwnt pour 

des frais qui ne sont point à la charge de l'État, 

il sera fait mention qu'il n'y a point de partie 

civile en cause ou que la partie ci,·ile a justifié 
de son indigence. 

I'HO.I ET. 

.\RT. tGt. 

Dans les exécutoires décenH\s sur les caisses 

de l'Administration de l'Enregistrement pom 

des frais qui ne restent pas ddinitivement il la 

charge de l'État, il doit être mentionné qu'il n'y 

a pas de partie civile en cause ou que la partie 

ciYile a obtenu le bénéfice de l'assistance judi

ciaire OU qu'il n'y a pas eu de consignation 

snllisante. 

Il est à remarquer que, lorsqu'il y a une partie ci' ile en cause et q ne celle-ci n'a pas 

fait une consignation suffisante, le Trésor aura cependant contre elle, un recours 

<Iu'il exercera suivant les formes légales, si une décision passée en force de chose 

jugée la condamne au payement de tous les frais du procès . 

Au cas de consignation insuflîsanle, l'a Y ance est faite, conformément à l'article 1 6o, 

§ 2, par l'Administration de l'Enregistrement, mais les exécutoires sont délivrés sur 

la partie ciyile, et non sur les caisses de l'Administration de l'Enregistrement, jusqu'a 

épuisement du montant de la consignation. 

01\DO'I'iX\CE DU 28 :\OVEMJ\1\E 1838. 

Al\'J', 4. 
Au commencement de chaque mots, les 

receyeurs de l'Enregistrement réuniront en un 

seul état, dressé en double expédition, tous les 

frais urgents qu'ils auront acquittés sur simples 

taxes ou mandats du juge pendant le mois pré

cédent. 

Cet etat ne sera plus soumis il la formalit('~ 

de la taxe et de l'exécutoire. 

Les receveurs de l'Enregistrement en adresse

ront une expédition, à rexpiration de chaque 

mois, au directeur de l'Enregistrement dans 

chaque département, avec les taxes à l'appui. 

La seconde expédition de cet état sera par 

eux envoyée, soit à nos procureur& gtinéraux, 

soit à nos procureurs près des tribunau;-, pour 

ètre transmise à notre Ministre de la Justice. 

\" 297. 

l'HO.JET. 

SEcno-; Ill. - MEsnn:s nE co\THOLE. 

AllT. 162. 

Au commencement du mois, chaque rece

veur de l'Enregistrement dresse, en double 

expédition, un état récapitulatif de tous les frais 

acquittés sur simple taxe du juge pendant le 

mois précédent. 

Le receveur de l'Enregistrement en adresse 

une expédition, à l'expiration de chaque mois, 

au directeur de l'Enrcg·istrement du départe

ment, ayec les taxes à l'appui. 

La seconde expédition esl en\ oyée, so~t au 

procureur général, soit au\ procureurs de la 

République, pour être transmise au Ministre de 

la Justicr. 

J,) 
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L'article 162 nouveau correspüud à l'article 137 du décret d<~ 11:) 1 1 qui figurait 

dans le 1 ,. .. Chapitre du Titre IH de cc décret, relatif au mode de payement. Il est évi

dent (1ue les dispositions (1u'il contient onl trait, non au mode de payement, mms 

aux. mesures de contrôle; aussi, dans lP nouveau décret, cet article a été plact~ dans 

la Section TU du Chapitre 1 cr du Titre IV. 

L'article t37 du décret de 181 1 aYaiL été abrogé et remplacé par l'article 4 de 

l'ordonnance du 28 novembre 1838. 

Le nouvel article reproduit les paragraphes 1, 3 et !1 de l'article 4 précité. Quant 

au paragraphe 2, il n'avait été inséré dans cet article /1 que pour abroger des disposi

tions~coutraires de l'ancien article 1 3 7; il est donc actuellement inutile de le reproduire, 

puisque la situation actuelle est l'inverse de celle qui se présentait en 1838 et que le 

nouvel article 1 () 2 ne fait que maintenir la règle suivie et qui consiste à ne pas ex1ger 

(fUe le!" états (lressés par l'Enregistrement soient rendus exécutoires. 

U\T. 6. 

\u commencement de chaque mois, 110s 

procureurs générau" près des Cours royales et 
nos procureurs prl·s des Cours d'assises t'! des 
Tribunaux de première instance, réuniront dans 

un bordereau qui sera dressé dans la forme 
indiquée par notre Ministre de la Justice, tous 

les donhles des états et mémoires des frais taxés 
t•t mandatés dans leur ressort pendant le mois 
précédent. 

Ce bordereau et les pièces à l'appui seront 

adressés il notre .\linistre de la Justice dans la 

première quinzaine de chaque mois. 

1'1\0.JET. 

Dans la premi(~re quinzaine de chaque mois, 

les procureurs généraux prh les Cours d'appel 

et les procureurs de la Hépublique envoient au 
Ministre de la Justice, avec un bordereau dresst: 

dans la forme indiqm:e par les instructions 
ministérielles, tons les doubles des états et 

m(·moires des frais tav:s et mandatés dans leur 
ressort pendant le mois précédent. 

L'article 1 6.) reproduit sous une forme plus concise les énonciations de l'article 6 

de l'ordonnance de 1 838. 

llECI\ET DL 18 .Jll\ 1X11. 

.\liT. 1 Go. 

En matière de police simple ou correction
nelle, la partie civile qui n'aura pas justifil· dt• 
son indigence sera tenue, avant toutes pour

suites, de déposer au greffe, ou entre les mains 

du receveur de l'Enregistremenl, la somme 
présumée nécessaire pour les ibis de la procé
dure. 

Il ne sera exigt\ aucune rétribution pour la 
garde de ce dépôt, it peine de concussion. 

2:27 

PIIO.H:T. 

CHAPJTJ\E 11. 

Consignation par la partie civile 

pour frais de procédure. 

Al\T. 16 11. 

En matière criminelle, correctionrielle ou de 
simple police, la partie <JUi n'a pas obtenu 
l'assistance judiciaire, est tenue, sous peine de 
non-recevabilité de sa plainte, de déposer au 

greffe la somme présumée nécessaire pour tous 

les ft· ais de la procédure, lorsqu 'elle saisit 

directement le juge d'instruction, conformé
mentit l'article 63 du Code d'instruction crimi

nelle, ou <Jn'elle cite directement le prévenu 
dennt le tribunal de police correctionnelle ou 
dt' simple police. 

Dans ce dernier cas, le tribunal fixe le mon
tant de la consignation à la première audience 
~ù l'allàire est portée. 

Lorsque, en matière de presse, la partie ciYile 
saisit directement la Cour d'assises, le Président 

de cette (:our doit, en indiquant l'audience à 
bquelle l'aflaire sera appelée, lixer par ordon
nance le montant de la consignation. 

Cn supplément de consignation peut être 
nigt: au cours des poursuites, soit pendant 
l'instruction, soit den nt la juridiction dejuge

men t, di·s que le reliquat paraît insuffisant pour 

assurer le payement de tous les frais, y compris 
l'enregistrement du jugement. 

Il ne peut ètre exigé aucune rétribution pour 
la garde de cc dépôt, à peine de concussion. 

A.ux .te.rrlle;" de l'arlic!e 1 ~o du décret dP 1 8 1 1, la cousignalion des frais par la 
partie ~tVJle n est pas obhgatmre en matière crimineHe. Elle n'est exig<;e qu'en mati<'~re 
co~rectwnnelle el de simple police, et seulement dans le cas df' plainte avec consti

Luh~n ~e partie ciyife dévosée entre les mains <lu juge d'instruction, en conformité 
de 1 article 63 du Code d'instruction criminelle. 

Dans tous les antres cas, qu'il s'agisse de constitution de partie civile au cours de 
.\" 2\!7. 



228 
l'instruction ou ù l':wdinlCc, ou qu'il s'agisse d'une ritation directe devant le tribunal 

correctionnel, la consignation n'est pas imposét•. (V. Cassai. ch. n~unies 4 mai t8.33 
et Cassat. 1 ;) juillet 1881. S 82. l. g5.) 

H arrive fréqurmment que des personnes, dont la piaink ne repose sur aucmw hase 

sèrieuse, devant le refus du parquet d'intenter des pom suites, usent de ce droit de 

citation directe, conf{·n~ par l'article 18~ du Code d'instruction crimineiiP, comnw 

d'un moyen de chantage. 

Afin de réprimer ces abus, la Commission a, dans son article 1 6!1, étendu l'obliga

tion de la consignation à toute matière, <fu'il ~· ait dépôt d'une plainte ou C\erciee du 

droit de citation directe. 

Le ministère public pourra, an cours des poursui tes, exiger un supplément de 

consignation, dès <[UC le reliquat lui paraltra insullls::mt pour counir les frais. Telles 

~taient déjà les instructions de la Chancellerie clans sps circulaires des 1 1 janrier 1 8 8 2 

et l er décembre l 90 2. 

onoonA\f.E ne ~~8 .rn-. 18:b. 

ARTICLE PRE~IJEI\. 

Il sera tenu, sous la surveillance de nos pro

t:m·eurs près les Cours et Tribunaux ct dt•s juges 

de paix:, par les greffiers, un registre dans lequel 

sera ouvert, pour chaque affaire, un compte 

particulier aux parties civiles qui auront consi

gné le montant présumé des frais de la proc/:

dure. 

ART. 2. 

Sur ce registre <[ui sera coté et paraphé par 

nos procureurs ct par les jugrs de paix:, les 

greffiers porteront c:xactemcnt _les som mes re· 

<;ues et payées. 

. , 
ART. ,), 

Dans tous les cas, les sommes non employées 

et qui seront restées: entre les mains du greffier 

seront remises par lui, sur simple récépissé, à 
la partie civile, lorsque l'affaire sera terminée 

par une décision qui, it l'égard de t'elle partie 

civilr, aura force de chose jugée. 

1'1\0.IET. 

Ar.T. 16~). 

li est tenu par les greffiers. sous la surveil

lance des procureurs généraux et des procureurs 

de l,l Hépublique dans les Cours d'appel et les 

tribunaux de première instance, ct sous la sur

YCillance des juges de paix dans les trilmiiJux 

de sim pk police, un registre dans lequel est 

ouvert, pour chaque affaire, un compte parti

culier am parties civiles qui ont consigné le 

montant p1ésumé des frais de la procédure. 

.un. 1 G6. 

Sm ce regis;re, qui est coté l't paraphé, sui

vant les cns, par le procureur général, le pro

cureur de la Hépublique ou le juge de paix, les 

grcllicrs portent exactement les sommes reçues 

et payées . 
urr. I6j. 

Dans tous les cas, les sommes non employées 

et qui sonl restées entre les mains du greflier, 

sont remises par lui, sur simple récépissé, à la 

partie civile, lorsque l'allaire est terminée par 

une décision qui, àl'égnrd de cette partie ci\ ile, 

a foret• de chose jugée. 

J 
l 
1 

01\ll0\;1/A\CI: Dl :~8 .Il 1\ 1 R:b. 

AI\T. /j. 

Quant aux somnws <tui ont st>ni it solder les 

frais dans les affaires soumises au jury, la partie 

civile qni n';mra pas succombé fournira, pour 

•:n obtenir le remboursement, un mémoire en 

triple cxpéd ition, revêtu des formalités prcsl:ritcs 

par les articles 1:18, t3!), t'ro, J!t~'' 1;,., ct 

t53 du rt~glement du 18 juin 1811. 
Ce mémoire sera pa)·,·:, comme les au L res 

!i·ais de justice criminelle. par les reccwurs de 

l'emegistremen t ct des domaines. 

l'llO.! ET. 

11\T. 1()8. 

l'our oblt'nir le remboursement des sommes 

qui ont servi it s0ldcr l•·s frais de la procédure, 

la partie ei vile rrui n'a pas succombé doit établir 

1111 mémoire en double expédition qui est rendu 

cxémtoire par le président de la Cour d'assises, 

par le pn'·sidt•nt de la Cour d'appel ou du Tribu

nal, ou par le juge de p:ti\, selon le cas. dans 

ks conditions prévues par les articles 1 i8 et 

suivants du présent décret. 

Ce mt: moire est payé, comme les autres frais 

de justice criminelle, par le receveur de l'Enre

gistrement. 

L'article /1 de l'ordonnance du 28 juin t83 2 pn'·myait le remboursement des frais 

à la partie civile qui a triomphé d:ms son action, mais en matit·re criminelle seule

ment. L'article 1 76 du projet de la commission ayant spécifié (fUe la partie civile qui 

triomphe ne doit jamais ètre tenue de~ frais, le nomel article t68 a t'tl- mis en accord 

avec cette dt'•cision que commandait la logique el l'équit/•. 

A l'e:xpiration de chaque année, les grelliers 

adresseront, par l'intermédiaire de nos proeu

reurs près les Cours ct tribunaux, it nolre \Ii

nistre de la Justice, un compte sommaire tant 

des sommes consignées entre leurs mains que 

de celles qu'ils auront employées, ou qui auront 

<~té restiltH~es aux: parties civiles. 

ART. 169. 

A l'ex pi ration de chaque année, les grefliers 

adressent, par l'intermédiaire du parquet, au 

"Jinistre de la Justice, un compte sommaire 

tant des sommes consignées entre leurs mains 

crue de cdles qu'ils ont employées ou qui ont 

/·to'· restituées au\. parties civiles. 

L'article 169 n•produit les dispositions dt• l'article ;) de l'ordonnance du 28 juin 

t8.32. 

\" 2\lï. ],) Il 



\HT. J(Ï2. 

Sont déclarés, dans tous les cas, à la charge 

de l'État, et sans recours envers les condamnés: 

1 o Les frais de voyage des conseillers de nos 

Cours impériales et des conseillers auditeurs qui 

seront délégués an x Cours d'assises ou spéciales : 

2" L'indemnité des jurés pour leur déplace
ment; 

:3" Toutes le~ dépenses pour l'ex!'·cution des 
arrêts criminels. 

l'l\0.11-:T. 

CBAPITHE Ill. 

De la liquidation et du recouvrement 

des frais. 

S 1 
8
'. - Liquidation des Ji-ais. 

lRT. l jO. 

Sont déclarés dans tous les cas it la charge de 

l'État et sans recours Pnvers les condamnés : 

1" Les frais dc voyage ct de séjour des 

magistrats délégués pour la tenue des cours 
d'assises; 

:~" Les frais de transport et de séjour des 

juges de paix pour l'rtahlissement de la list.

annuelle du jury; 

3" Toutes les indemnités payées aux jud·s; 

'1" Les frais de translation des prévenus et 

accusés dans les cas prévus par J'article 1 1 du 

présent décret; 

5" Les droits d'expédition pour la copie gra

tuite de la procédure qui doit l'tre délivrée aux 

accusés conformément à l'artide :~o5 du Code 

d'instruction criminelle; 

(jo Toutes les dépenses pour l'exécution des 

a rn'ts criminels. 

Les modifications apportées par l'articlt• 1 jO nouveau à la nomenclature que con

tenait l'artic·Ie 162 elu ch~cret du 18 juin 181 1, sont Ja conséquence nécessaire des 

dispositions n~mclles insérées dans le présent tarif. - Ces nouveaux ft-ais restant à 

la charge dt· l'Etat sont : (2°) les frais de transport et de séjour des juges de paix pom 

l'établissemellt dt· la liste anuueJip du jmy (art. 12 1-2°); --- (Ao) les frais de transin

tiou des pn'·renns et accusés dans les cas prévus par l'article 1 1 du pd·sent décret;--

(;''>0) les droits d'expédition pom la copie gratuite de la procédure qui doit ètre délinée 

aux accusés conformément it l'article 3o5 du Code d'instrucûon crimineHe (C'est 

par suite d'un oubli Cjll<' i'art.icle 1 (Î'l n'avait pas compris dans son ônunH;ration,ccttc~ 
catègorie dt· frais.!. 

llECIIET Ill· tH .111'1 tHti. I'IHl.IET. 

\llT. 1 ï 1 • 

Lorsque les faits cons ta Lés par la vérification 

d'un greffe ou des registres de l'état civil d'une 

commune ou par la visite cl'un établissement 

d'aliénés donnent lien it des poursuites jmli

ciaires, le montant des indemnité-; a rancées, en 

'er tu des dispositions de l'article 12 1, 5" est 

compris dans la liquidation des dépens et re

couvré contre le condamné, conformément aux 

règles tracées an chapitre 111, titrc IV, du pré 

sent décret. 

La ,érillcation du grelle ou des registres de l'état civil, ainsi que la risite des eta

blissements <l'aliénés, ne sont pas, il est rrai, Jes actes de l'information pénale, puis

qu'elles lui sont antérieures; mais, en ré?lité, ces rérifications et risites n'ont lieu que 

lorsqu'il y a déjà de gTares présomptions de crime ou de délit et on comprend par

faitement que les frais de cette enquète ollicieuse, qui doit sen ir de point de départ 

pour l'ourerlure d'une information régulière, soit mise à la chaq!;e des inculpés <Jni 

l'ont moti,ée. 

Telle était, d'ailleurs, la jurisprudence de la Chancellerit• jus<Itt'it ce jour. 

U\T. t6:). 

Il sera dressé, pour chaque affaire criminelle, 

correctionnelle ou de simple police, 1111 état de 

liquidation des frais autres que ceux qui sont 

mentionnés dans l'article précédent; et lorsque 

cette liquidation n'aura pu être insérée, soit 

dans l'ordonnance de mise en liberté, soit dans 

l'arrêt ou le jugement de condamnation, d'ab

solution ou d'acquittement, le juge compétent 

décernera exécutoire contre qui de droit au has 

dudit état de liquidation. 

1.01 IJ(J 1 K (;Eil~IL\~L ,\;-, \II. 

\liT. 4. 
Pour t:1cililer cette 1 iquidation, les (lflicicrs 

de police judiciaire, les diredeut·s dn jmy ou 

\' 29ï. 

.\HT. 1 j:>. 

Il est dressé pour chaque allaire criminelle, 

correctionnelle ou de simple police, un état de 

liquidation des frais autres que ceux qui sont it 
la charge de l'État sans recours ern·ers les con

damnés. 

Cette liquidation doit ètre insérée, soit dans 

l'ordonnance, soit dans l'arrêt ou le jugement 

qui prononce la coudamnation aux frais. 

Lorsque cette insertion ne peut être faite, le 

juge décerne ext'cutoire contre qui de droit, 

an bas de l'état mi\mc de liquidation. 

\1\T. 173. 

Pour faciliter la liquidai ion, ks officiers de 

polie(~ judiciaire ct les jug·•'' d'inst.ruction 

l·) f; 



•.i!' 

LOI Ill 1 K (~EII\11\ Il. 1~ Ill. 

présidents d<: tribunaux conectionnels aussil<)l 

qu'il auront termiw'· leurs fonctions relative

ment i1 chaque atl;tire, joindront ;,n\ pii·cr•s 

l'l:tat sigué <l'eux des l'rais et déboursés dont la 

liquidation pourra avoir lieu, lorsqu'il y aura 

conclarnn<1tion t:xt'~eutoirr. 

llECI\ET du 1 K .lUI:\ 1 81 1. 

Le grcflier remettra, dans le plus court 

délai, au préposé de l'Administration de l'Enre

gi~trement chargé du recouvrement, un extrait 

de l'ordonnancr, arn\t ou jugement, pour ce 

qui concerne la liquidation et la condamnation 

an remboursement des frais, ou une copie de 

l'état de liquidation rendu exécutoire, ainsi 

qu'il est dit dans l'article précédent. - Il en 

transmettra un double a notrr grand-juge .\li

nistre de la justice, pour seryir à la vérification 

de l'état dt· trimestre dont il sera parlé ci

apn\s. 

1'1\0JI·:T. 

au ssilt1t qu ï 1 s onl Lerm i1u; leurs fonctions rda

livement il chaq11e aflitire, doivenljoin<lre au\ 

pii:ces un relné des frais <lll\C(Ucls onl donne 

lit·H les act\'s dont ils onl !'·Lé l'harw'·s. 

AHT. 1 Î /1. 

Le grciiler doit remrttre au Trésorier g<;

néral, cl ès q ne la coildamnation esl devenue 

définitive, un extrait de l'ordonnance, jugr

menL ou arrêt, pour ee qui concerne la liqui

dation ct la condamnai ion au rem bou rseml'nl 

des frais, ou lllH' copi l' de l' <'lat de 1 iqu idation 

rC'ndu e'\:6cntoire. 

Depui~ la loi <lu 2~) décembre 1873, c'esl au Tn~~orier g<'-néral que les grefliprs 
cloiYent adresser les extraits. 

AI\T. 1 i)(). 

La CCincbmnation anx frais sera prononcl'e, 

dans touks les procédnres, solidairement contre 

lous les <nlicurs ct complices dn 1m\me fait, l'l 

coutre le.' pPrsnnnes eivilement responsables du 

délit. 

§ :J.. -- Pcnn1wrs conf re le<quclles le recouvrement 

des.Jrais pc11/ étrc pozzrsuir;. 

II'.T. 1 7 .l. 

En conformité d!'s arlielcs 1 6·1. 176, 19'1, 
~ 1 1, 3(i8 du Code d'instruction criminelle 

ct :1:1 du Code pénal, tout arrêt ou j ngement de 

condamnation doit assujettir au remboursement 

des frais les condam1H;S et les personnes ciYile

menl responsables. 

La condamnation au\ dt'~pens n'est prononcée 

solidairement que contre les individus con

damm's pour un même crime ou pour un même 

délit. 

,\u cas où l'annulation d'une procédure est 

fon<lt'·e sur une nnllitt'· qui n'est pas le fait du 

DÉCRET DU 18 JUIN 1811. 
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condamné ou des personnes civilement respon

sables, ceux-ci ne peuvent être tenus des frais 

nécessités par cette procédure, lorsqu'il n'a pas 

été fait application aux auteurs de la nullité des 

dispositions de l'article 4 15 du Code d'instruc

tion criminelle. 

Le juge peut ne pas mettre à la charge de la 

partie qui succombe, quelle qu'elle soit, les 

frais qu'il déclare frustratoires. 

L'article 55 du Code pénal appliquant aux faits délictueux ou criminels le principe 

posé par l'article 1 2 02 du Code civil porte que ''tous les individus condamnés pour 

un mème crime ou pour un mème délit, seront tenus solidairement. .... des frais n, 

Seule une disposition législative aurait pu étendre cette règle en matière de con

traventions de simple police. Les rédacteurs du décret de 181 1 n'ont pas été arrêtés 

par ce principe que la solidarité ne se présume pas, et ont inséré dans leur règlement 

l'article 1 56 qui déclare que la condamnation aux frais est prononcée solidairement 

dans toutes les procédures sans exception. 

Ils ont de mème créé de toutes pièces un nom-eau lien de solidarité entre le con

damné et les personnes ci,ilement responsables. 

Cet article 156, pris en violation formelle de la loi, a cependant acquis lui· même 

force de loi, le décret de 1 81 1 n'ayant pas été attaqué pour inconstitutionnalité 

(art. 2 8 de la Constitution du 2 2 frimaire an vrrr). 

~ais le tarif de 1 8 1 1 va ètre abrogé du jour de la mise en vigueur ùu nouveau 

décret; ce nouveau décret doit-il et peut-il maintenir les dispositions de l'article 1 5G :l 

Il résulte de l'article 1202 du Code civil qu'il ne pourrait pas le faire. En efl'et, cet 

article est ainsi conçu : " La solidarité ne se présume point. n Cette règle ne cesse que 

dans ie cas où la solidarité a lieu de plein droit en vertu d'une disposition de la loi. n 

Aussi la Commission a-t-elle faiL disparaitre de son article 1 7G la solidarité des 

personnes civilement responsables et la condamnation solidaire aux dépens eu ma~ 
tière de contraventions. 

Cette dernière solidarité était, d'ailleurs, une cause de cassation très fréc1uente, les 

juges de paix condamnant souvent solidairement à l'amende et aux dépens, clause 

de style, alors qu'en matière de simple police fa solidarité ne pouvait s'appliquer 

<fu' aux dépens (art. 55 C. p. et 156 du décret de 18 1 1 ). 

Enfin les paragraphes 3 et 4 de l'article 1 7 5 du projet contiennent également des 
dispositions nouvelles. 

Jli" 297. 15 D 
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L'article 4I5 du Code d'instruction criminelle permet à la Cour de cassation, 

lorsc1u'eHe annufe une procédure, de décider que les frais de la procédure à recom

mencer seront à la charge de l'oflicier ou du juge instructeur qui a commis la nullité. 

Mais, si la Cour suprême, estimant que cette mesure serait trop rigoureuse, 

n'use pas de la faculté que lui donne l'article 415 précité, c'est l'inculpé con

damné sur poursuites nouvelles qui devra supporter les frais de ces poursuites dont 
l'une a été annulée par suite de la faute d'autrui. 

C'est la violation de tous les principes sur la responsabilité et particulièrement de 
l'article 1 382 du Code civil. 

Dorénavant, le condamné (ou les personnes civilement responsables) ne pourront 

être tenus des frais de la procédure à recommencer que si l'annulation de la pre

mière procédure a été fondée sur une nullité qui est leur fait. 

Partant du mème principe d'équité, le projet (même art. 1 7 5, § 4) laisse au juge 

le soin d'établir une discrimination entre les frais utiles et les frais purement frustra

toires, qui ont pn ètre engagés notamment par des parties civiles dans le seul but de 

mettre à la charge de leur adversaire le payement de frais élevés. 

DÉCHET DU 1 8 Jl7I'i 181 1. 

AHT. 157. 

Ceux qui se seront constitués parties civiles, 

soit qu'ils succombent ou non, seront per

sonnellement tenus des frais d'instruction, 

expédition et signification des jugements, sauf 

leur recours contre les prévenus ou accusés 

qui seront condamnés, et contre ies personnes 

civilement responsables du délit. 

ART. 368 DU CODE D'I:'iSTRCCTIO'i CRDII'ŒLLE 

MODIFIÉ l'AH LA LOI Dt: 28 AVIUL 1832. 

Dans les uffaires soumises au Jury, la partie 

civile qui n'aura pas succombé, ne sera jamais 
tenue des frais. 

Dans le cas où elle en aura consigné, en 

exécution (ln décret du 18 juin 181 1, ifs lui 
seront restitués. 

Pl\OJET. 

ART. q6. 

En matière de simple police, de police cor

rectionnelle ainsi que dans les affaires soumises 

au jury, la partie civile qui n'a pas succombé 

n'est jamais tenue des frais, sauf de ceux 

occasionnés par elle ct qui ont été déclarés 

frustratoires. 

Le montant de la consignation par elle effec

tuée lui est restitué dans les conditions prévues. 

par les articles 167 et 168 du présent décret. 

L'article 1 57 du décret de 181 1 procédait de l'ordonnance criminelle de 167o 

<Jui posait le principe que les frais seraient toujours à la charge de )a l_)artie civile. 

- 235 --

Intervintlaloidu 27 septembre 1790 qui décida, au contraire,danssonarticle pre

mier que tous les frais seraient, en matière pénale, à la charge du trésor public. 

On revint à une doctrine moins libérale : la loi du 5 pluviôse an vm édicta le prin

cipe, qui devait plus tard inspirer les rédacteurs du décret 10 1 1 , en vertu duquel 

les frais doivent être mis à la charge des parties civiles, sauf leur rccôurs contre l·~s 

condamnés. 

Le Code d'instruction Cl'iminellc, promulgué le 2 7 novembre 1 8o8, adopta wu~ 

solution plus équitable en décidant que la pattie qui succombe doit seule supporter 

les frais (art. 1 G :~, 1 ~)4, 368 ancien el 436 du Code d'instruction criminelle). 

C'est alors <fLÙntervint le décret du J 8 juin 1 8 1 1 <fui a posé la t·ègle absolument 

opposée à savoir que la paltie civile est toujours condamnée au1 frais, même si elle 

triomphe dans son action. 

Cette situation émut l'opinion; la loi du 25 auil 1832 complèta l'article 368 du 

Code d'instruction criminelle par l'adjonction d'un second paragraphe en Yertu 

dtHiuel, "dans les afl'aires soumises au jury, la partie civile qui n'aura pas succombé, 

ne sera jamais tenue des frais"· 

Que conclure de ce texte~ Les auteurs, s'appuyant sur la logique et sur les tra

vaux préparatoires, desquels il semble bien résulter que le législateur a Y oulu abroger 

complètement l'article 1 57 du décret de 1 8 1 1, estiment qu'il faut décider que, si la 

partie civile qui triomphe au criminel ue peut être tenue des frais, a fortiori doit-il 

en être de même en matière correctionnelle ou de simple police. Cette opinion qui 

était celle de la Chancellerie, se trouve exposée dans l'ouvrage de M. de Dalmas. 

C'est également celle de .M. Faustin Hélic. 

La jurisprudence a admis la solution con taire. 

Elle estime que l'abrogation de l'article 1:S7 par la loi de t832 (nomel arti

cle 368 du Code d'instruction criminelle) n'est que partielle, et elle appuie son 

opinion sur l'interprétation a contrario du nouvel article 36R du Code d'instruction 

criminelle. (Nombreux arrêts de cassation; parmi les plus récents : 3 février 1 881 , 

Bull. criminel no 2 8, p. 56; - I3 mai 1 893, Bull. criminel n° I3o, p. 190; 

- 19 juillet 1895, Bull. criminel n° 209, p. 352; - 7 mai Igo3, Bull. criminel 

no 170, p. 282; ·~ 11 juillet 1907, Bull. criminel 11° 314, p. boo;- 19 mars 

1909, Bull. criminel n° 173, p. 33g.) 

Cette jurisprudence s'appuie sur un argument de texte qui n'est pas décisif et, de 

plus, cette distinction faite entre les parties civiles est peu libérale et contraire au prin

cipe posé clans les articles 162, 19!~; 368 ancien, ct 1!36 du Code d'instruction 

criminelle qui mettent les frais a la charge des parties condamnées. 

La partie civile, qui intente une action aboutissant à la condamnation d'un cou

pable, agit non seulement dans son intérêt mais dans fintérêt social, et il est pro-
N" 297. 
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fondément injuste de lui faire supporter les frais du procès qu'eUe a intenté, quelle 

que soit d'ailleurs la juridiction qui a été saisie de la poursuite. 

L'article 15 7, comme d'ailleurs le décret de 1 8 1 1 en entier sera abrogé du jour 

de la mise en application du nouveau décrel à intervenir (loi du 2 3 octobre 1 g 1 9, 

article 2 ). Les textes en vigueur seront alors les articles 162, T g/i, 4.)6 du Code 

d'instruction criminelle, conçus dans un sens libéral et le nouvel article 368 <rui, 

par suite de l'abrogation de l'article 1 57 du décret de 1 8 1 1 , ne pourra plus 

être interprété a contrario comme le fait actuellement la jurisprudence. 

Le nouveau règlement peul donc, en complet accord avec les textes du Code 

d'instruction criminelle préciser que, d'une manière absolue la partie civile qui n'a 

pas succombé n'est pas tenue des frais. Telle est la disposition figurant dans l'article 1 76 

du projet, et qui a été adoptée à l'unanimité par la Commission. 

DÉCRET DU 18 JlT'< 18 l l. 

ART. 158. 

Sont assimilés aux parties civiles :- 1" Toute 

régie ou administration publique, relatiYemerü 
aux procès suivis, soit à sa requête, soit même 
d'office et dans son intérêt; 2° Les communes 

et les étahlissements publics, dans les procès 
instruits, ou à leur requête, ou même d'office, 
pour crimes on délits commis contre leurs pro
priétés. 

AIIT. lj 7· 

Sont assimilés aux parties civiles, sauf en CP 

qui concerne la consignation préalable : 

t" Toute administration publique, rel a ti re
ment aux procès suivis, soit à sa requête, soit 
d'office et dans son intérêt; 

2" Les dt'· parlements, les communes et les 
établissements publics dans les procès instruits 

à leur requête ou d'office pour délits commis 
contre leurs domaines publics ou privés. 

Quand la poursuite est exercée d'office par le Ministère public, une distinction est 
11écessaire : 

Jre Hypothèse. -- Si le procès est suivi dans l'intérêt matériel et pécuniaire de 

l'Administration, celle-ci est tenue de faire l'avance des frais. C'est ce <1ue décide 

l'article 1 7 7 c1ui maintient la règle posée par l'article 1 58 du décret de 1 8 1 1. 

2• Hypothèse.-- Si l'action est engagée d'office à raison d\m délit de droit commun 

dont la répression, tout en présentant un intérêt moral pour l'Administration, a lieu 

principalement dans l'intérêt de la vindicte publique, les frais sont avancés par l'Etat à 

titre de frais de justice criminelle (Circulaires Chancellerie, 1 3 mars 1 gog; 8 avril1 gog). 

.Je Hypothèse. -En matière de contributions indirectes, certaines affaires ont un 

caractère mixte : la répression de la fraude commande de poursuivre à la requête du 

ministère public dans l'intérêt del' ordre public et à la requête de la Hégie pour assurer 
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le recouvrement des droits. En ce cas, il a été convenu entre les Ministères de la Justice 

et des Finances que, dans ces instances, les frais seraient répartis entre les deux dépar

tements de la façon suivante (Circ. Chanc., 8 avril 1 gog) : 

1 o Lorsc1ue l'action publique est mise en mouvement pat· un procès-verbal dressé 

par les agents de la Régie et en consé<Iuence d'une analyse par laquelle le laboratoire 

du Ministère des Finances a confirmé les soupçons de ce service, l'Administration des 

Contributions indirectes fait l'avance des frais d'expertise; les autres frais d'instruction 

sont supportés en principe par le départemeut de la Justice, à moins <{ue le caractère 

de frais communs ne leur ait été reconnu par le Tribunal. 

2° Lorsc1ue l'action publique est saisie à la suite de constatations faites en dehors 

de la Régie, les frais d'expertise sont avancés sur les fonds généraux de la Justice 

criminelle et, si l'Administration des Contributions indirectes intervient au procès, 

e Ile est tenue simplement de l'avance des frais exposés à sa requète , sauf au Tribunal 

à en décider autrement. 

La Cour de cassation (arrêts des 7 décembre 1gog, 24 octobre et 6 novem

bre 1 91 3) décide "qu'il appartient aux juges de déterminer les frais qui incombent, 

soit au Trésor à raison de l'action exercée par le Ministère public, soit à la Régie à 

raison de l'action fiscale. n 

Le nouveau décret ne pouvait entrer dans l'examen de ces questions de détail <{UÎ 

ont été réglées d'accord entre les deux départements intéressés; il a maintenu d'ailleurs 

les principes <{Ui ont servi de base aux accords intervenus. 

DÉCRET DU 18 JUIN t81 l. 

ART. 167. 

Dans la première quinzaine du second mois 
de chaque trimestre, les directeurs de l' Adminis

tration de l'enregistrement adresseront au direc

teur général de cette administration, un état 

conforme au modèle arrêté par notre grand
juge Ministre de la justice,· avec les mandats 

et exécutoires que les receveurs de leur arron
dissement auront acquittés pendant le trimestre 

précédent. - Ces mandats et exécutoires seront 

accompagnés des originaux des pièces jus

lificati \es . 

PROJET. 

§ 3. -·- Régularisation des dépenses. 

Recouvrement. 

ART. 178. 

Le directeur de t'Enregistrement de chaque 

département dresse un état général des frais 

acquittés pendant le mois et le fait parvenir 

dans le plus bref délai au directeur de la 

Comptabilité publique. 

Les modifications introduites notamment en ce qui concerne l'époque de l'envoi, 

ont été introduites à la demande de l'Administration de i'Enregislrement. 



Al\T. 168. 

Le directeur général de l'Administration de 

T'enregistrement fera parvenir à notre grand

juge Mini5tl'C de la justice, dans J~s trois mel>Îs 

au plus tat1d apl>ès l'expil~ation de chaque '{rj

mestre. un état général conforme au modèle 

arrèté par ce ministre, auquel état seront joints 

les états particuliers des directeurs, ainsi C[Ue 

les mandats et exécutoires aoomnpagnés des 

<>rigi<~~atu des pièces jnstificati~'-es. 

AIIT. 169. 

~otre grand-juge :\linistre de la Justice fera 

pt'@cOOetr à la vérifieation de l'état général qui 

!ni <inra été adressé. - Il l'arrêtera à la somme 

totale des payements qui lui paraîtront avoir été 

régulièrement faits. - Il délivrera du montant 

une ordonnance au profit de l'Administration 

de l'Enregistrement, le tout sans préjudice des 

restitutions qu'il pourrait y avoir lien d'ordonner 

ultérieurement. 

Al\T. lj'l.. 

Toutes les fois que notre grand-juge :\[i

nistre de la Justice reconnaîtra que des sommes 

ont été indùment allouées ,à titre de frais de 

justice criminelle, il en fera dresser des rôles 

de restitution, lesquels seront par lui déclarés 

exécutoires contre qui de droit, lors même que 

ces sommes se trouveraient comprises dans des 

états déjà ordonnancés par lui; pourvu néan

moins qu'il ne se soit pas écoulé plus de deux 

ans depuis la date de ces ordonnances. 

ART. 174. 

Le recouvrement des frais de justice avancés 

par l'Administration de lE'nregistrement, con-

1'ROA1è1', 

.11\T. 17 9· 

Le directeur de la Comptabilité publique 

fait parvel'lir au Ministre de la Justiœ, dans les 

trois mOlis an plus tard après l'expiration de 

chaque trimestre, les états visés au précédent 

article, ainsi que les mandats et exécutoires 

accompagnés des originaux des pièces justi

ficatives. 

Il y joint lm é.tat général mensuel desdits 

mandats et exéculioires, et, en fin d'exercice, 

tm état récapjtulatif établi pour l'année entière. 

ART. 180. 

Le Ministre de la Justice fait procéder a la 

vérification de l'état général mensuel visé dans 

l'article précédent. 

li l'arrête à la somme totale des payements 

qui lui paraissent avoir été régulièrement faits. 

Il délivre du montant une ordonnance au 

profit de l'Administration de l'Enregistrement, 

le tout sans préjudice cl cs restitutions lfll 'il 
pourrait y avoir lieu d'ordonner. 

Toutes les fois que le Ministre de la Justice 

reconnaît que des sommes ont été indùment 

aUouées à titre de frais de justice criminelle, il 

en fait (lresser des rôles de restitution, lesquels 

sont par lui déclarés exécutoires contre qui de 

droit, lors même que ces sommes se trouve

raient comprises dans des états déjit ordonnancés 

par lui., pourvu néanmoins, d'une part, qu'il 

ne se soit pas écoulé plus de deux ans depuis 

la date desdites ordonnances et, d'autre part, 

que celles-ci n'aient été l'objet d'aucun recours 

sur lequel la juridiction compétente ait statué. 

AI\T, 182. 

Le recouvrement des frais de justice avancés 

par l'Administration de l'Enregistrement qui ne 
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formément aux dispositions de notre présent 

d~·n·et. et qui ne sont point i1 la charge de l'État, 

les restitutions ordonnées par notre grand-juge 

Ministre de. la Justice, en exécution des deux 

articles précédents, seront poursuivis par toutes 

voies de droit, et même par cc He de la con

trainte par corps, it la diligence des préposés de 

ladite administration, en vertu des exécutoires 

mentionnés au x articles ci-dessus. 

1'1\~ME'I. 

re~leol pos d{ifiniti<vemen't it l'a clm•gc de r-":tat' 
~nsi que les nstitution.s. erdlonnées pa11 le Mi

nis.tre de la Jru;ti_ce, sont p.oursuivis pal' toutes 

voies de droit et par celle de la contrainte par 

corps dans les cas où la loi permet de l'exercer, 

it ta diligence des percepteurs des Contrilmtions 

directes, en vcren des exécutoires mentionnés 

aux articles ct-d€ssl!ls. 

L'arrêté ordonnant le reversement ne peut 

(\tre attaqué que par la voie d'un recours devant 

le Conseil d'f:tat. 

!~a contrainte par co1ps, supprimt'·e en matière civile et commerciale par la loi du 

2 2 juillet 1867, a été maintenue en matière criminelle et s'~tend au recomTement 

des frais, mais seulement à l'égard du condamné personnellement~ eUe ne peut ètrt' 

exercée ni contre la partie civile, ni contre les personnes civilement responsables. 

Ordres de reversement. - Ces ordres sont donnés en ,-ertu de l'article 1 7 2 du 

décret du 1 8 juin 181 1 et rendus exécutoires en vertu de l'article 17ft. 
La doctrine s'accorde à décider que i'arrèlé pris par le Garde des Sceaux est sus

ceptible d'être attaqué par la -voie du recours devant le Conseil d'f:tat. 

L'article 1 8 2 du projet a maintenu les dispositions de l'article 1 7 4 du décret du 

1 8 juin 1 81 1 en les complétant sur ce dernier point. 

D'autre part, l'article 18 1 a été mis :en harmonie avec les nouvelles dispositions 

du projet qui créent un système de voies de recours en matière de frais de justice. 

en décidant que le Jlinistre ne pourra pas délivrer de rôles: de restitution, lorsque les 

mémoires ont déjà fait l'objet d'un recours sur lequel la juridiction compétente a 

statué. 

DES FRAIS DE JUSTICE DEVA:\T LE SÉNAT CONSTITÜ~ EN HAUTE COUR 
DE JUSTICE. 

La Haute <..:our de justice a été l abolie " par décret le 4 novembre 1 8 7 o, décret 

du Gouvernement de la Défense nationale qui a force de loi, mais aucun texte n'a 

expressément abrogé les articles r 8o à 1 B5 du décret de 1 8 1 1, bien que la plupart 

des codes aient cru devoir remplacer fe texte de ce chapitre par la simple mention : 

«Articles ahro~és » 
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Plus tard, l'article 9 de la loi constitutionnelle du 2 4 février 1 8 7 5, complété 

par l'article 12 de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875, a décidé que le Sénat 

pourrait ètre constitué en Cour de justice. 

La question de savoir si les articles 180 à 185 du décret de 1 8 1 1 ont été abrogés 

implicitement par le décret du 4 novembre 1870 et si les lois constitutioimelles de 

1 8 7 5 ont pu les faire revivre, est sans intérêt, en effet, le décret de 1 8 1 1 disparaîtra 

le jour de la mise en vigueur du règlement à intervenir. Ce nouveau règlement, 

puisqu'aujourd'hui la Cour de Justice a été retablie, doit donc contenir un chapitre 

spécial aux frais faits devant cette haute juridiction. 

DÉCRET DU 18 JUIN 1811. 

Al\T. 180. 

Le grand procureur général près la Haute 

Cour taxera lui-même, selon les règles établies 

par le présent décret, les frais des procédures 

instruites par ladite Cour. 

Al\T. 185. 

Le recouvrement desdits frais sera fait sui

vant les règles et dans les formes prescrites par 

le pr~sent décret. 

Pl\OJET. 

TITRE V. 

DES l<'RAIS DE JUSTICE DEVANT LE SÉNAT 
CONSTITUÉ EN COUR DE JUSTICE. 

AHT. 183. 

Les frais des procédures instruites par le 
Sénat constitué en Cour de justice sont taxés, 

payés, liquidés et recOt1vrés selon les règles 

établies par le présent décret. 

Il a semblé préférable de réunir dans un mème texte les dispositions des articles 

1 8o et 1 ~5 du décret de 1 8 1 1, et de grouper tout ce qui a trait non seulement au 

tarif applicable, mais encore au payement, à la liquidation et an recouvrement. 

L'article 1 83 nouveau pose donc en principe que les règles établies par le décret 

sur les frais de justice criminelle sont applicables devant la Cour de justice. 

. U\T. 181. 

Il (le Procureur général près la Haute-Cour) 
n\glera les dépenses du parquet et du greffe 

auxquelles donneront lieu les formes particu

lières de procéder de la llaute-Cour. 

ART. 184. 

Un arrêté pns par le Président du Sénat, 

après avis de la Commission d'instruction ct du 

Procureur général, règle les dépenses du par

quet et du greffe auxquelles donnent lieu les 

formes particulières de procéder de cette haute 

juridiction. 
Ces dépenses sont payées à titre de frais de 

justice criminelle. Elles restent toujours ~l la 

charge du Trésor. 

L'article 1 cS 1 du dt'·cn•l dt· 1 8 1 1 a\ ail pn'•\ 11 qu ïl pourrai! y a\ oir dt•s dt'·pt~nst•s du 

parque! ('\du gl't•ll't• all\fJU!'lltos donnerait•nl. lit•u lt•s fornH's parliculières dt• proddt•r 

dt• la Hault'-Cour, <'1 qui par suÎit• IH' figur('l'ait•lll pas dans ks larifs fix<'•s par rt• 

dt'·crel. Il en <'si dt• mêiiH' pour i!' Sénal conslilw'• l'li Cour d<· .lusiÙ~l'; aussi le pn·mier 

paragraph!' d(• l'arlicll· 1 8!1 n·produit-il C<'S disposiliOIIS. 
Mais le dt'·cn·l dl' 1 ~ 1 1 avait conlî<'· au Procurt•ur g<'·nl'·ralla mission d<• n'·gl('l' ces 

d<'·pl'IISl's; il Sl'lllhk qu'il y ail là un<' sorll• d'!'mpièll•nl<'ltl sur ll•s pom oirs du Pn'•si(knt 

dt• ia Com d<• .luslicl'. C'<·sl à lui (lu'il doil appart('nir d<· (lt'•ll·rntÎIIt'r qudles sont les 

dép1•nses dn parqul'l !'l du greffp (lui n•u\r<•nl dans la calégori<' spécial<- pr/•mt• par 

cd ;1rlicle el d<· fÎ\t'l' ll's has<'s de la r<'·mnnèralion. 

Pour qu'allCtiiH' inc!'riÎiudl• n'exisl!• à C<'l {•gard, l!' nou\d article précisl' qtu· ct's 

dt'·penses sero1ll pay<'·t•s COIIIIIte frais dt• justiu• crimitwlk. 

<:es dép<'IISI's spt•ci;dpsconslituanlsurlout dPsfrais d'organisalion d<· lajuridiclion ( 1) 

IH' sei'Olll poinl l'l'COll\ rabl<·s sur les C01tdan11d•s <'1 l'l'slero111 défillilin·IIH~III à la charge 

du Tr<'·sor. 
En ce qui lotwiH· la co11damnation au\ frais d<·s accusés n·cunltlls coupabl<-s, il y a 

lieu {~vidPmnwnt d'appliquer rlevanl la Cour d(• Juslic<' les principes posés par lPs 

articles 162, 1 76, 1 gl~, 2 1 1, 388 du CodP d'inslruclion criminelle d 55 du Codt· 

p{·nal, aux. ll'I'IIH's <ksquels i<•s condamnés son! 11·nus d<'s frais, m<~IIH' par voie de 

solidarité. 

DECHI:T Dl tR Jll\ 1 R 1 l. 

.HoT. 180. 

(Voir supra.\ 

Toutes les dépenses ci -des~;us seront acquittées 

sur les mandats du g-rand procureur génônd, 

Yisécs par le pré!'et dn département de la Seine 

et approu-v<'~es par k _\Tinislre de la .Justice . 

l'Il( )JET. 

Les formalités de la taxe ct de l'exécutoire 

sont remplies par le Président de la Cour de 

Justice cl par le Président de la Commission 

d'instruction, chacun en ce qui le concerne. 

Dans tous les cas, l'exécutoire est déc\'mé su1· 

les réquisitions d~; Procureur général. 

Aucun recours ne peut être exerct'· contre 

l'ordonnance portant exécutoire. 

Toutefois, lorsque le Président de la Cour de 

Justice ou de la Commission d'instruction <·stime 

que le mémoire doit être réduit, il en aYisc 

( 1 Ne rentrent pas dans ct•s frais les "Irais d'aménagement dt· la salle des s(~ancc,, les gralilications au 

personnel du Sénal, qui 1w sauraient incomber nu 1\linistere de la .Justice ei t~lre préle1és sm· les crédits de 

juslicc criminelle n, ( 1\apporl fait au nom de la Commission de comptabilité cl. déposé sur le bnrl'aU 

du Sénat pnr \1. Poulie, sénalenr, le 1" juillet 1919.: 

i\' ::!9/. di 
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l'intt'ressé et lui fixe un délai pour présenter 

ses observations. L'exécutoire n'est décemé 

qu'après l'expil·ation de cc ddai. 

H !'st dP n'.gl~' que toul mémoire dt• frais de justice criminelle doit <~ln• n•mis au 

procureur gt'·néral qui le yt'•rifie eL requiert, s'il y a fieu, qu'il soit dt'·livré llll e'"t'w

Loire pour l<' moutaut de ce mémoire, sauf les rt'·ductions qu'il croit. Jevoir proposer 

à la suite de sa vérification, si la partie prenante n'a pas l'ait son dt'•comple d'après ks 

bases fixéPs par le tarif. L'exécutoire est. ensuite décem{· par lt• juge d'iustructio11 ou 

par le prt'·sidPHL de la Cour ou du Tribunal. Il semhlt• qu'iln'.' aiL pas lieu de déroger 

à c<'Ue rt'·gle devant la Cour de Justice. L<• nouveau lt•\le rend donc au Pt·ésidenl dt• 

la Cour de .Justict• 1'1 au Président de la Commission d'instruction cc droit de jmi

dict.ion qui normalt•nu·nt fait partie de leurs fonctions. 

D'après le projet dt> décret, un recours est. ouvert au profit des parties prenanlt•s 

conlr<' les Pxécntoires rendus par les présidents et it•s juges d'instruction. Cr recours 

sera, eu principe, porté devant la Chambre des mises ('Il accusation. Vm• semblable 

n\gle 1w saurait <~Ir<' étt>ndue aux exécutoires dt'livrés par le Présideut de ia Cour dt· 

Justice ou par k Présidt>nl de la Commission d'instruction, cP n'<•st que deva11t la 
Cour dt• Justic<' elle-mènu· <pie le rt>cours pourrait ètre porté; or, il est ~,-idPnt <Ju'il 

IH' saurait t~lre <ruestioll de saisir celte Cour, c'est-à-dirt> le S{·nal tout entier, du point 

de savoir si u1t mémoin~ doit èLre ou non réduit. 

Tout<'fois, lliH' nwsnrP doit ètre admise dans l'inténit des parties prenautes: l'inlt'

l'!'~sé :-l'ra :1\-isl~ dP la réduction <flle l'on se propos<· d'opérer sur le montant de so11 

mt>moire 1'1 il lui sera accor<lé un délai pour présenl<'r ses observations. 

Deux dispositions du dt'~cret de 1 81 1 n'ont pas été n•produites dans le projet dP la 
Commission, cP sont iPs articles 182 el I83. 

Am: l<'l'llll'S dt· l'arlick t8?., le Procureur géoéral prt'·s la Haute-Cour de Justice 

doit proposPr au ;viinistn· dt> la Justice le chitl're des indrmnités tl allouer pom frais 

d(• 'oyage 1'1 de séjour aux magistrats du ParqnPI forcés dt• st• déplacer pour le 

sen ice dr la Hault•-Cour. 

La Cour de Justic<' ~l' réunit à Paris, les magistrats du ministt'>re pnbli': sont pris 

parmi Jps magistrats du Parquet de la Cour de cassation et de b ,Cour d'appel de 

Paris. La Co1nmission a <'slimé inutile de n~produirP l'article 1 82 dont les dispositions 

IH' st•raienl jamais appliqu(•es. 

L'arlicl(• 183 att.ribuait une indemnité aunueHe aux huissi<·rs de la Cour d'appt•l ou 

du trihu11:1l nom1nés pour lt• service de la Haull'-Cour t'l de so11 Parquet. Cette disposi-

lion 11 a pas t'li{~ mainll·nut•. En effel, ces huissiers, pour la significalioH dt•s a!'lt•s dt• 

procédure Pl des Cllations, sont remunén'·~ suivant lt• tarif ordinaÎn•: d'aulrt• pari, ils 

n'ont plus;, assun·r iC' st•nic<· d'audit'IH'<'; l'art.idt• 4 de la loi du 1 o avril 1 ~89 por·te 

t'Il etli·t qw•" IPs huissit•rs du Sénat n·n•plisst•nl, pour le s!'n ict• d'ordn• intérieur, lt·s 

fonctions <lïmissit·rs audit•ncit•rs ». 
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J)JSP()SITIO~S (;É\~~R \LES 

ET TR\\SITOlHES. 

,\liT. 186. 

Sont abrogés, en outre des dispositions abro

gées par la loi du 2 3 octobre 19 tg, tous règle

ments, ordonnances et décrets relatif.~ au tarif 

et au mode de payement et recouvrement des 

frais de justice en matiùre criminelle, notam

ment le décret du 7 avrilt813, les ordonnances 

des fi août 182J, 1r aoùlt82'r, 10 mars 18~,:;, 

l'article :1, § 'l de l'ordonnance du 17 mai 18:J '1, 

les ordonnances des 28 juin 18:~2, 2K no

wmbre 18:~8, 2 mai t81r[j, :1 mars t8[J5, 

1 9 janvier 18~6, l'arrêté du 19 anil dH8, 
les décrets des 2 1 avril 1 88o, 16 f(·vrier 188.-), 

2 t novembre 189:~, 'l :'. juin 1 8g5, le 3• alint'·a 

de l'article 1er du décret du 1 3 novembre t8!)!), 

modifié par le décret du 2:) juillet 190:~, l'ar

ticle 1 'l du décret du 12 décembre 1899, 

modilié par les décrets des 7 juin et t3 no

vembre 1900, les décrets des 12 avril 1 907, 

qjuillet tgo8, 28juin1!)09et~13 aoùt q)l", 

ainsi que toutes antres dispositions contraires ù 
C!~lles du pn'sent décret. 

L'abrogation du dl•crt•l du 1 8 .JUill 18 1 1 a été prononl'ée par b Joi du 2 ;) oc

tohrt• 1 91 9· 

Les larifs actuellement en vigueur en Algù·ie 

continueront à y être observt'·s jusqu'it cr qu'il 

en ait été autn•metlt ordonnt:. 



Toutes les lois :ulll·rieun•s it la conquèt<' d<' I'AlgPrie onl él{· tiJso fadu applicahl<•s 

dans cNle coloni<·, el c'est le cas du Code pénal, du Cod<· d 'insl ru cl ion cri mi 1wliP <'1 

du décret du 1 8 juin 1 8 1 1. 

ëne jnrisprudenc<· conslanlc déci<IP <lue sont égalenH'Ill applic:thks, sans qu'il soit 

IH'soin de les promulguer spéciall'm<'lll, loulc>s lrs modilicalions apportées à ces lois 

(Cassation, S aoùl 1881, Bulletin criminel11° 192, p. :)32; -·- ;)1 octobre 1B9~), 

/Julletin criminel n" 266. p. /1 :)9; --- 2::1 mai 1 9 1 li, Bulletin criminel 11° 259, p. A 78 ). 

La loi du ~>.3 octohr<• 1919 a ajouté ILII nouvel article au Cod<· d'instruction crimi

m~lle (l'artic!P Gft/1) donnant au pouvoir e\écutif mandat d'élahon•r tm nouv<'au laril' 

d<·s frais de justic<·; C<' nomel article sera, en \P.rlu du princip<· pos<; par la jurisprn

d<'nce, applicabl<· ipso .fitclo en Algérie. :\1ais d'antre par! l'arlicl<' 2 d<•. celle mènw 

loi prOHOllC<' l'abrogation du dècrcl du 1 8 juin 1 81 1. 

La consé<lU<'IIC<' t'SI <Lue le nouveau r<'·glement sur les fr:~is d<· jusiÎCI~ ne pourra <\Ir<' 

mis en vigueur en Algérie <{tt'après y avoir été spéciaiPm<'Jll promulgué. Dans l'inL<'r

,-aHe, ni le tarif de 1 8 1 1, ni le nouveau décret ne· pourront y <;1re ;1ppliqués. Il iimt 

donc que ce décret contienne nne disposition spécifiant, soit qu'il sera applicable en 

\hérie, soit <Ille le tarif de 181 1 continuera il resler en vi~u<•ur da11s celte co1oni<· b (J 

jusqu'à ce qu'un <lécrel spécial intervienne. 

Il a semblé prHérable. à raison de l'organisation judiciaire particulière à I'Aigéri<·, 

ainsi <tn'à raison d<' la composition de sa population <~1. drs conditions de Ja vie dans 

celte colonie de sur~.eoir à l'application du nomPau décr<'l qui ne parait pouvoir lui 

ètre ét<•JHin <[U'apn'-s certaines modifications. 

IJECI\I·,T !)'l 1 R .lU\ 1 8 1 1. 

. n<r. l!JO. 

'\otrc grand juge Ministre de la Justice, nos 

\[inistres de l'lnl<'~ricur, des Finances l't du 

Trésor Impérial, sonl chargt'~s d;· !'exécution dn 

présent décret. 

1'1\ii.TET. 

AI\T. 188. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 

ct le Ministre des Finances sn nt chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'execution du présent 

décret qui sera publié au ./oumal r1ficiel de la 

}{épublique ji·ançaise el insh·é au Bulletin des lois. 

l ... e dr'~cret du 1 8 ,iuin 1 8 1 1 dlélrgeait de 1'('\r'·cution d<• s<'S dispositions, non seuk

ment les MiuisLr<•s de la Justic<' l'l des FinatH'<'S, mais aussi 1<• Ministre de l'Intérieur. 

C'est <tu'eu ell'et, aH\ lnmes des articles t43 el 149 de n• d<\<'1'1'1, un mémoin· tH' 

pouvait ètre ac<ptillr'~ qtH' si, apri·s avoir <'L<\ La\{~ et J'<'JHiu e,{•culoir<'. il avait ét<'•, en 

outre, Yérill<~ <'1 \Îs<'• par IP préfet. Mais ce-; l'onnalitr'·s onl t'•lt'• supprimées par l':~r

ticle 1er de l'ordollll:lllt'<' du 2 8 llO\emhr(' 1 838. 
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